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INTRODUCTION.

DiRE que l'architecture est après l'agricul-

ture le premier et le plus utile des arts, oe se-

rait répéter une vérité triviale chercher à

tracer son origine, sa marche et ses progrès,

non seulement ce serait retire ce qui a été

écrit avant nous, mais ce serait aussi nous

éloigner du but de cet ouvrage. La collection

encyclopédique des Manuels étant essentielle-

ment élémentaire, toute dissertation scienti-

fique doit en être repoussée nous ne devons

donc pas oublier que le Manuel d'architecture

est destiné aux personnes qui, ayant du goût

et des dispositions pour l'une des inombrenses

professions qui contribuent à l'érection des

bâtimens particuliers et des édinces puMics,

ainsi qu'aux propriétaires~ les uns et les autres

doivent y trouver particulièrement des notions

..positives qui les mettent à même de
diriger et

~de surveiller les ouvriers; ainsi dépouillant

<~
toute prétention à la science, nous excluons
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de ce petit traité tous les termes scientifiques;

qui pourraient ne pas être compris et lorsque,

faute d'équivalent dans le langage ordinaire, i

nous serons forcé d'y avoir recours, on en

trouvera la définition an vocabulaire qui se

trouve à la fin du deuxième volume.
t

C'est presque toujours de l'ignorance où i

l'on est de ces premiers éïémens, que résultent

les erreurs en construction, si communes de-

puis quelque temps, les imprévoyances, la

fausse évaluation des dépenses; les étaiemens

de bâtimens à peine achevés, les
procès

in-

terminables et quelquefois la ruine des per-

sonnes qui se livrent à des artistes ou à des ,1

entrepreneurs sans expérience, lesquels ne

possédant pas les connaissances-pratiques de

1lenr profession, compromettent à chaque in-

stant les intérêts qui leur sont si imprudem- ·~

ment confiés. Quant aux propriétaires, cet on-

vrage leur sera utile, en ce que, sans avoir

sondé toutes les profondeurs de l'art, ils pour' j

ront, en le consultant, diriger avec succès les <

ouvriers qu'ils paient journellement dans leurs

châteaux, ou à leurs fermes, à utiliser les

matériaux qui seraient perdus à éviter beau-

coup d'erreurs et de double emploi et même,
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dans certains cas, à composer eux-mêmes les

plans et l'ensemble de b&timens de peu d'im-

portance, au moyen des proportions des or-

dres et des différentes parties des édifices que

nous indiquons.

II est très important pour tous les proprié-

taires et les entrepreneurs, de bien connattre

la législation qui régit cette matière, autrement

ils seraient continuellement en contradiction

avec les lois et les ordonnances, et auraient

à soutenir à tout moment des luttes, ou contre

l'autorité, ou contre des voisins qui auraient

à faire respecter leurs droits; c'est pourquoi

nous avons analysé succinctement toutes les

dispositions légales, au moyen desquelles,

puisqu'on se renfermera dans la limite des lois

et des droits respectifs de chacun, on n'aura à

craindre ni contestation ni procès.

Nous avons donné, de la géométrie-pra-

tique tout ce qui est nécessaire dans les usages

habituels pour faciliter le toisé des ouvrages

de bâtimens, soit en mesures linéaires, soit en

mesures superficielles ou cubiques tous les

~problèmes que nous offrons peuvent s'ap-

pliquer à quelques parties du mesurage,

et nous en avons présenté quelques exemples
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qui rendront les autres applications faciles

Un petit traité des
poussées et (les résis" 3

tances devenait nécessaire pour les
personnes f

qui, voulant construiredans certaines localités,

craindraient de faire des constructions trop

faibles qui compromettraient la solidité, ou

t
d'employer mal à propos beaucoup de maté-

riaux, quelquefois très dispendieux avec les

élémens que nous présentons, on saura quelles

proportions devront être adoptées dans les

circonstances les plus essentielles.
`

L'éditeur de la Co~ce~oM c/ïc~c/opA~Mcdes

sciences et des arts se proposant de publier

des manuels spéciaux pour chacune des bran-

ches principales de l'art de bâtir, nous nous

['

sommes renfermé ici dans les principes géné-

raux les entrepreneurs y joindront le Manuel

spécial de leur profession. f

Désirant nous faire entendre particulière-

ment des habitans des provinces éloignées de

la capitale, qui ne sont pas familiers avec les
l

mesures métriques, nous nous sommes ex-

primé en toises pieds et pouces, qui sont en-

core d'un usage plus général, malgré
la sim-

I

plicité des nouvelles dimensions, biea per-

suadé d'ailleurs que ce ne sera pas un obstacle



tttTRtHtUCTï&y. 5

'pour les personnes instruites, qui traduisent

ces anciennes mesures en nouvelles avec beau-

j coup
de facilité on pourra consulter au sur-

plus, pour les réductions, te ~o~c~M/MM~

<~ wc~Mrc~.
¡j

Nous avons ajouté une série des prix cou"

rans
des travaux de toute nature, que l'on

exécute le plus souvent, tant dans la capitale

que dans les départemens. Nous devons faire

observer, cependant, que ces prix sont sou-

vent susceptibles d'être modifiés en raison des

locaittés~ des difficultés et de' la perfection

du travail, et des variations dans les prix

des matières premières et des journées d'ou-

vriers.

Enfin un vocabulaire des termes les plus

généraux et les plus usités dans les bâtimens,

terminera ce petit traité.

Tel est le but bien expliqué du Manuel d'ar-

chitecture, ou Traité élémentaire de l'art de

bâtir, que nous présentons an publie avec !e

désir d'être utile.
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1. ijB but primitif de l'architecture est la con-

servation des individus et le bonheur de la so-

ciété en d'autres termes, l'utilité publique et

particulière: l'homme Isolé ne pensa d'abord qu'à
se défendre contre l'Intempérie des saisons et tes

attaques des bêtes féroces et cette double néces-

sité lui suggéra l'idée première de la cabane, qui,
selon

quelques auteurs a servi de type aux ordres

d'architecture.

3. Quoi qu'il en soit de cette opinion, combat-

tue avec raison par les auteurs modernes qui ont

abandonné le champ des chimères, les hommes 9
d'abord sauvages, se réunissant en société, et ibr-

mant peu à peu des corps de nations sous la con-

duite de chefs sages ou audacieux, se créèrent

différens styles d'architecture
pour

élever et em

bellir leurs cités nouvelles. De la, dès les temps les
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plus reculés, l'imposante architecture égyptienne,
et l'é!égante architecture assyrienne; dans les temps

héroïques, l'admirable et simple architecture grec-

que, adoptée p!us tard par les Romains, qui y ont

encore ajouté en grandeur et en magnmcence

enfin, dans le moyen âge, l'architecture mau-

resque et gothique de ces différentes créations

qui
ont toutes un caractère distinctif et particu-

her, il n'est resté comme classique que les ordres

grecs et romains; les autres types ne sont mis en

usage que pour des objets de caprice, et ne sont

employés généralement que sous le rapport de la

décoration.

5. Se prémunir contre les variations atmos-

phériques du climat que nous habitons satisfaire

aux besoins divers nés de nos mœurs de nos usa-

ges, de nos institutions, quelquefois encore de

notre position sociale; tel est le but que se pro-

pose l'architecture. Elle a trois moyens princi-

paux pour y parvenir; savoir la ~o&~e, la dispo-
sition et la décoration.

4;So/M~e. Dans ce moyen sont comptés
la cureté et l'économie: un édifice sera solide s'il

est bien fondé si les matériaux que l'on y em-

ploie sont de bonne qualité; s'ils sont placés où

ils doivent l'être; si les points d'appui sont con-

venablement distribués, de manière à diviser le

fardeau en parties presque égales, si les résistances

suffisent aux poussées si enfin il n'y a point de

porte-à-faux. La durée, ia ~Mre/e et l'économie sont

les résultats nécessaires des principes de solidité

bien compris.

Disposition. Dans la disposition, nous

comprenons la distribution., la commodité, la Mwe-

nance et la ~«~~e. La distribution est l'art de dl'
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viser avec ordre et symétrie toutes les parties d'un

édiuce public ou particulier; il y a <-oMmo<e, si,

pour une maison particulière, toutes les pièces des

appartemens sont de grandeur convenable si

elles sont placées commodément, si elles ont les

dégagemens nécessaires; il y <:o~ccM<!Mce, si ces

appartemens sont décorés en raison de la fortune

et de la position sociale du propriétaire, et si les

accessoires annoncent dignement la localité; enfin,

il y a .M/M~ si l'édince est placé dans un lieu

sain, si l'aire des appartemens est gaïautie de

l'humidité, si les différentes ouvertures sont dis-

posées de manière à se défendre des grandes cha-

Ïeurs et des grands froids, etc.

6. Décoration. La décoration consiste dans

la symétrie et la r~M/art~e. Il faut que toutes les

portes et croisées soient percées de niveau et d'a-

plomb que les frises et entab!emens forment de

grandes Mgnes sans ressauts que les pilastres

colonnes, chambranles et autres décorations qui
ornent un côté du bâtiment, se répètent égale-
ment du côté opposé; que ce soit toujours une

ouverture qui forme le milieu du bâtiment, et ja-
mais un trumeau ou une partie pleine quelcon-

que. Quant aux décorations Intérieures, ce n'est

que l'application des arts du dessin et de la sculp-
ture sans principes fixes. La décoration est toute

de goût et de tradition. Son objet est d'imprimer
à l'édifice et à chacune de ses parties le caractère

qui lui convient. Ainsi cet objet est entièrement

du domaine de l'artiste, dans lequel on recon-

naîtra le goût et les talens, par la disposition sy-

métrique des masses, et par le choix et la pureté
des détails nous n'avons pas besoin de faire ob-

server que la simplicité est la base première de

toute bonne décoration~ non pas cette simp'Idté
<¡ qui exclurait les ornemens là où ils sont nécessai-
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res, mais celle qui consiste à en faire un choix

heureux, à les appliquer sans profusion, et à les

disposer de telle sorte qu'elle forme savent des

lignes continues qui ne fatiguent point l'oeil.

§. f. PMNCtPES POUR LA COMPOSITION D'CN

BATtMBNT.

y. Nous avons vu plus haut que l'architect

devait s'attacher à donner à un édmce le caractère

qui convient à sa destination. C'est ici le fruit des

longues études, du goût et du discernement de

l'artiste chaque localité
présentant

des obstacles

à vaincre, de nouvelles dispositions à rechercher,
un maximum de dépenses à ne pas dépasser, et

mille autres considérations qui naissent, soit des

circonstances, soit de l'opulence, et même du

caprice
des propriétaires néanmoins, quelques

principes généraux sont nécessaires pour dinger
l'homme de goût, qui, sans être architecte, veut

être nxé sur les données principales d'un bâtiment.

8. Pour que nos lecteurs fassent une appli-
cation utile de ces principes et de tons ceux con-

tenus dans ce Manuel. ~*a~&~c<Mre, nous avons

composé les plans coupe et élévations d'un châ- t

teau avec ses accessoires (~otr planches H, ni et ïv),
et nous avons rapporté à cette composition les

exemples que nous donnons, afin de les rendre,

pour ainsi dire, palpables.

1
§. H. PROPORTIONS DES CINQ OBDBBS BN ûiNERAÏ..

9.
Les auteurs anciens tels que Palladio,

Scamozzi et Vignole, ne sont point d'accord sur

les proportions générales des ordres, qu'ils va-

riaient eux-mêmes en raison de l'emploi qu'ils en

faisaient. Néanmoins celles indiquées par le der-
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nier ont prévalu (ï). Ainsi on donnera toujours

aux colonnes de l'ordre toscan sept diamètres, à

celles de l'ordre dorique huit diamètres, propor-

tions du dorique romain du théâtre de Marcellus t

considérées comme le plus parfait de la Rome

antique à l'ordre ionique, neuf diamètres, et au

corinthien dix diamètres. Quant à l'ordre compo-

site, comme il rentre dans les
proportions,

et

qu'il est moins pur dans ses détails que le corin-

thien, il n'est presque plus en usage.

DM COI.ONNBS.

10' Toutes les colonnes diminuent d'un sixième

de leur diamètre (a). Cette diminution peut com-

diamèt. mod.

(t) Palladio donne à la colonne de l'ordre

toscan oa t4

A l'ordre dor!que. 8 t6

A l'ordre ionique. 0 9 t8

A l'ordre corinthien. 9 ig
A l'ordre

composite. 10 ao

Scamozzi assigne à l'ordre toscan. y 2 xS

A l'ordre
dorique. 8 t6

A l'ordre ionique. 8 g ï?~
A l'ordre corinthien. 10 20

A l'ordre composite. o 4 TQ

Vignole &xe la hauteur de la colonne

di

d'ordre toscan à. n ï~
De l'ordre dorique à. 8 t6

De l'ordre ionique a. 9 t8

Et des ordres corinthien et com-

posite à to 20

(a) Quelquefois néanmoins on varie cette diminution
en raison de la grande hauteur des colonnes, parce qu'en
s'élevant

beaucoup leur éloignement suffit pour les faire

parai-tre diminner à la vue. Cet effet est commun à tous
les

corps qui s'élèvent à une grande hauteur.
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mencer en ligne droite, depuis la base jusqu'à
l'astragale du chapiteau. Quelquefois elle ne com-

mence qu'à la hauteur du tiers du fût; et enfin

quelques architectes modernes ont renflé la co-

lonne à cette même hauteur, ce qui n'est plus
usité dans aucan cas parce qu'alors la colonne a

l'air de s'écraser sous le poids qu'elle supporte;
ce qui est essentiellement contraire aux règles de

la stabilité, qui exigent que non seulement une

construction soit solide mais aussi qu'elle en

conserve l'apparence. Les chapiteaux des ordres

toscan et dorique ont un demi-diamètre ou un

module de hauteur; celui de l'ordre ionique, les

trois quarts du diamètre ou un module et demi,
et ceux des deux autres ordres corinthien et com-

posite,deux modules un tiers (i). Dans ces dimen-

sions l'astragale n'est jamais comprise, et fait partie
du fût.

11. Les hases de tous les ordres indistincte-

ment ont un demi-diamètre ou un module de

hauteur.

§. III. DES BNTRB-COI.OJtJfB~EM.

12. Les espacemens des colonnes entre elles

sont en raison de leur hauteur; plus elles sont

massives, plus cet espacement peut être considé-

rable plus au contraire elles sont élégantes et

sveltes plus elles doivent être serrées. Ainsi

l'entre-colonnement toscan est nxé à huit modules

on quatre diamètres d'axe en axe des colonnes,
ce qui laisse trois diamètres de vide entre chacune

d'elles. Ponr l'ordre dorique sept modules et

(t) Le module est toujours la moitté du diamètre de la

colonne; il se divise en ï2 minntes ou parties pour les

deux premiers ordres, et en 18 pour les trois derniers.
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demi d'axe en axe, ce qui ne laisse que deux dia-

mètres trois quarts de vide, pour l'ordre ionique,

sept modules, d'axe en axe, ou deux diamètres et

demi de vide; et ennn pour l'ordre corinthien, six

modules toujours d'axe eu axe, ce qui ne laisse

plus que deux diamètres de vide ces mesures sont

nxees par rapport
à la solidité; mais on peut s'en

écarter tant soit peu en raison des exigeances de

la localité ou des besoins de la distribution.

§. IV. DES PORTIQUES.

l5 Souvent les ordres sont destinés à dé-

corer des portiques ou arcades; comme dans ce

cas la masse de la construction est plus considéra-

ble que dans les entre-colonnemens, où les co-

lonnes sont isolées et supportent seules le poids

des constructions supérieures, les dimensions d'é-

cartement d'une colonne à l'antre, ou d'un pi-
lastre à l'autre, sont fixes ainsi qu'il suit, pour
les portiques sans piédestaux, mais pouvant avoir

un socle d'un pied ou quinze pouces sous la base

des colonnes; savoir: l'ordre toscan, dix modules

et demi, d'un axe à l'autre des colonnes ou pilas-

tres le vide de l'arcade, six modules et demi de

Jarge et treize modules de hauteur, depuis Je socle

jusque sous la clef pour l'ordre dorique, dix

modules, d'axe en axe; l'arcade, six modules de

large sur quinze modules de hauteur sous la clef;
l'ordre ionique, douze modules d'axe en axe le

portique, huit modules de largeur et dix-sept mo-

dules sous la clef; l'ordre corinthien treize mo-

dules d'un axe à l'autre l'arcade, neuf modules

de largeur sur dix-neuf modules de hauteur sous

clef.

~4. Ainsi que nous l'avons dit pour les entre-

colonnemens, ces dimensions ne sont pas rigou-
reusement exigibles.

t. a
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§. V. DES PÏBDBSTAUX.

3 5' Les piédestaux des ordres peuvent être

ptus
ou moins élevés, leur hauteur est néanmoins

nxée en général
à un tiers de la hauteur de la

colonne.

§. Vt. MANtERB M'OBTENtR t.B MODUI.B D'UN ORBBE

QUELCONQUE.

l6. Pour avoir les
proportions d'un ordre

d'architecture avec son piédestal, destiné à dé*

corer une façade, il faut mesurer la hauteur totale

que doit occuper cet ordre, et la diviser en dix-

neuf parties égales: de ces dix-neuf parties, les

quatre premières
du bas seront la hauteur du

piédestal, les douze parties au-dessus donneront la

hauteur de la colonne, et enfin lea trois parties

supérieures resteront pour l'entablement; il en

résulte donc que l'entablement a toujout~ un

quart de la colonne qui le supporte, lorsqu'il est

composé de ses trois portions, arc~'cfe, frise et

<wwcAe~ car il est bon de remarquer que très

souvent on supprime l'architrave. Quant au

piédestat, il est toujours du tiers de la colonne; il

peut être plus court, mais jamais plus élevé; son-

vent un socle simple de quelques pieds de hauteur

le remplace.

17.
Les douze parties de cette division qui

restent à la colonne sont ensuite subdivisées par Je
nombre de diamètrfs indiqué ci-dessus pour chaque

ordre; ainsi, on divisera cette hauteur de douze

parties par sept pour trouver Je diamètre de la

colonne toscane, par huit pour le diamètre de

l'ordre dorique, ~)ar neuf pnur le diamètre de

l'ordre ionique, ou enfin par dix si on veut exé*

cuter un ordre corinthien.
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l8. Chacune de ces divisions étant un dia"

mètre ou deux modules, la moitié sera le module

de l'ordre, que l'on subdivisera ensuite en douze

parties, si l'on fait nn ordre toscan ou dorique, ou

en dix-huit pour les trois autres ordres.

10.
On voit.par conséquent que le module n'a

aucun rapport avec les mesures de mètre, toise,

pied et pouce, et qu'il n'est qu'rue échelle propor-
tionnelle pour l'ordre lui-même.

30' Si l'on ne fait pas de piédesta!, on divise la

hauteur destinée à la colonne et à l'entablement en

cinq parties seulement, dont quatre sont destinées

pour la colonne et la cinquième pour l'entable-

ment.

21. Exemple on veut décorer d'un ordre

ionique avec son piédestal, un mur qui a vingt-
trois pieds neuf pouces de hauteur; je divise ces

vingt-trois pieds neuf pouces en dix-neuf parties

égales; douze de ces parties réservées pour la co-

lonne nous donneront
quinze pieds; je divise ces

quinze pieds par
neuf diamètres nxés pour l'ordre

M tt
ionique. que 1 on cherche, et l'on trouvera un pied
huit pouces de diamètre le module sera donc de

dix pouces et sur ce module, que l'on subdivisera

en dix-buit parties égales, on prendra toutes les

proportions partielles des moulures, des hases,

chapiteau et entablement.

§.
Vît. SUBDIVISIONS MS OBDMS D'ARCHfrMTUM.

32. Comme
chaque

ordre en général com-

prend trois parties bien distinctes, lejM<~M& la

colonne et l'entablement, chacune de ces parties se

subdivise encore en
plusieurs autres. On dis-

tingue dans le piédestal la base, ïe < ou partie
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lisse, et la coruiclie. Dans la colonne le fut est

quelquefois uni, quelquefois cannelé entre la base

et, le chapitean
dans l'entablement, l'arclutrave

repose quelquefois Immédiatement sur le chapi-
teau de la colonne; la frise, qui reste unie dans =

beaucoup de cas, est ornée de triglyphes dans

l'ordre dorique, et souvent décorée de
sculptures

en bas-reliefs dans les édinces publics; enhn, la

cornicbe, composée d'un assemblage de moulures 0
plus ou moins riches, est décorée dans les ordres i

principaux, de denticules, modillons et caissons.

VIII. DES MOULURES BN G~JfERAt..

23. Chaque moulure employée dans les or-

dres, ou même en l'absence des ordres, pren-
nent différens noms en raison de leurs galbes, de
leurs assemblages et de leurs emplacemens. Les =

moulures simples sont le congé (.P/.a, 6), le

filet (P~.a, A~.7)< la baguette (/8), le tore

(fig. 9), le quart de rond (~. 10), le quart de

rond renversé (/?~. i ), le cavet (/!y. ïa ), le cavet
renversé (~. ï3 ), le talon (~. j~ ), le talon ren-
~ersé (/t5),ta doucine (~.t6), la doucine

renversée (~. i~), la scotle ( fig. t8), pour les =

moulures d'assemblages; les astragales (~.a6) se

composent presque toujours d'une baguette, d'un
=:

filet et d'un congé. Dans les corniches et entable-

mens (~ t()) on distingue la cimaise supérieure A,
le larmier B et la cimaise inférieure C. Il y a ausH
des entablemens plus compliqués, à modilions (~

20, ai et 22), on à consoles (fig. a3, a4 et a5 ).
L'ensemble des moulures horizontales (/ ay), qui
couronnent les pieds-droits des arcades, se nom-

ment M~<M~j, et celles (mémefigure) qui décorent !e

ceintre des portiques, se nomment arcA:coAiM. Les

moulures (A, ao) qui pourtournent les ta-

bleacx des portes et croisées, se nomment cham-
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Ar<!M& s'il y a une corniche B au-dessus elle ac

nomme coMroNNCNMMf. Les bandeaux f/~ 28 ) au

droit des appuis de croisées ou partageant les dif-

férens étages d'un éd!uce, se nomment ~«A-~M~,

s'ils sont
simples, plinthes s'ils sont ornés de mou-

lures, et entin frises s'ils sont d'une certaine lar-

geur avec moulures haut et bas, et décorés de

grecques ou d'autres ornemens. Les moulures qui
terminent les attiques au-dessus des en<ab!emens

( comme A, 3o ), se nomment ~<<~eaM.K ou c<M

/~t~e.f <<He~, selon leur importance.

24. On a donné dans cette planche a, ces di-

verses moulures unies avec les opérations pour
les tracer, indiquées en lignes ponctuées; l'autre

partie est décorée des ornemens les plus usuels, que
Ï'on peut faire à volonté plus on moins riches.

§ IX. DES ORDREe GRECS.

Ordre Dorique grec.

20. Les Grecs ont inventé trois ordres, le Do-

~«e, rZMM~Me et le COrM~/eK. Le dorique grec

(~ i 5) n'a pointde proportions fixes; cet ordre

diffère aussi de détails dans tous les édifices an-

tiques dans quelques temples les colonnes n'ont

que quatre diamètres de hauteur; dans d'autres au

contraire e!!ps ça ont jusqu'à huit et neuf, comme

on le voit dans le tempie de Coré mais c'est le seul

exemple de ce genre ainsi lorsqu'on veut em-

ployer cet ordre, on peut lui donner six diamètres

de hauteur, cette moyenne proportionnelle serà

presque toujours convenable. On trouve dans beau-

coup d'ouvrages d'architecture les dimensions des

dtHerens monumens de cet ordre dorique primitif

que nons a laissé l'antiquité, et que l'on nomme

cotnmnncmpnt or~rc~<M/K~ à causedes temples de



')§' MABiUM;

Neptune, deCérès, et autres ruines existant enwre

dans cette ville, bâtie par les Doriens. <

Ordre ToRMKe.

26' L'exemple qui nous est resté comme clas-

sique (Pl. t, 3), est celui du temple de Diane,à

Ephèse. Sans
répéter

les absurdités qui ont été

écrites tant de fots sur l'origine de cet ordre, dont

]a volute du chapiteau imite, dit-on, la coiffure des

dames grecques, nous dirons seulement que cet

ordre estd'uneproportion extrêmement heureuse,

que tous ses détails en sont très élégans, et par
cette raison il convient également, mais sur des

échelles différentes, aux b&tlmens particuliers de

la dimension la plus exiguë, et aux édifices pu-
blics du plus noble caractère.

ordre Corot~eo.

2 7.
Cet ordre est le plus beau et le plus ma-

jestueux
de tons. Il existe encore une fable sur l'o-

rigine de cet ordre, qui fut inventé, dit-on, par
l'architecte nommé Callimachus qui résidait à

Corinthe mais cette fable au moins a, cette fois,

quelque vraisemblance. Callimachus passant un

jour près du tombeau d'une jeune fille de Corinthe,

y aperçut une corbeille recouverte d'une grande
tuile plate et environné? de feuilles d'acanthe que }
la nouvelle saison avait fait croître; la plante, ar-

rivée à la hauteur de la tuile, avait été forcée de se
t

recourber en forme de volute. Cet ensemble pré- ~.¡

senta à l'artiste un assemblage si harmonieux,

qu'il en nt sur-le-champ un dessin auquel il ajouta
la régularité que ne donne point la nature. Quoi

qu'il en soit de cette origine, véritable ou fabu- t

leuse, l'ordre corinthien (P/. t, 4) n'en est pas (

moins, par sa majesté et par sa richesse, celui qui t
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doit être employé, comme chez les anciens, dans

les temples de M divinité, dans les palais des rois

et dans les monumens du premier ordre.

28. Ces trois ordres grecs, admirables par
leurs belles proportions et par leur harmonie, ont

donc tous nn cachet particulier, et chacun d'eux

offre une si grande perfection dans son ensemble, 1

que les architectes qui, jusqu'à ce jour, ont voulu

altérer leur caractère, ont tous échoue.

3Q.
Ce n'est pas que ces ordres ne pussent éprou-

ver, iors de l'emploi, aucune sorte de variations

dans leurs dimensions, dans leurs entre-colonne-

mens oa dans leurs moulures, sans devenir tout-à-

fait défectueux l'artiste qui nous lirait ainsi nous

comprendrait mal nous disons seulement qu*II
faut faire la plus grande attention lorsqu'on est

obligé de modifier les proportions fixées, de con-

server aux ordres leurs caractères primitifs.

5o. Les dimensions de ces trois ordres sont

indiquées à la planche première; nous ferons ob-

server seulement que la base de la colonne ionique,
dite attique, s'adapte également pour l'ordrecorin-

thien.

§. X. OMMtBS BOMAYNS.

5l. Les ordres romains sont le T~Mcaa~ le Do-

rt~Me romain et le Composite. Lordre toscan ( Pl. Y

i ), dont le nom indique assez l'origine, est le

plus simple de tous le dorique romain, imité

du dorique grec, mais rendu plus svelte, tient

le milieu entre celui-ci et l'ordre Ionique nous

en donnons les proportions (m~NM'fAïRcA~ a).

Quant à l'ordre composite comme il conserve les

marnes proportions que le corinthien, et que de
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plus, ieadéta!!s en sont moins purs et moins heu~

reux, il n'est plus emptoyé, surtout depuis que
l'école francaise est revenue à la

simpticité
des

formes antiques. C'est pourquoi nous n avons
pas

du ie mettre en parattète avec les cinq antres.

§. XI. DES CANNELURES.

02. Le fût des colonnes est quelquefois can-

nelé pour en augmenter ia richesse et la légèreté;

ces canne!ures se font de diverses façons, savoir

dans le dorique grec, comme on le voit pl. ï et

3:, pl. a; le nombre de ces cannelures est de

vtngt-qaatre environ; le toscan n'est jamais can-

ne!é, parce que c'est un ordre massif et sévère les

colonnes des autres ordres sont cannelées, comme

on le voit méme 3a; les côtes de ces can.

inelures ne doivent pas être en général moindres

du quart de leur largeur, ni plus du tiers, autre.

ment elles paraîtraient trop maigres et seraient su-

jettes à s'épaufrer. Quelquefois ces cannelures sont

remplies par un petit tore ou baguette, comme à

la même pi., 33; ces baguettes partent ordi-

nairement du bas de la cannelure et s'arrêtent au

tiers de la hauteur du fût, le surplus restant vide

comme à la figure 3a

§. XIT.
DM PtI.ASTtŒS.

53. Les colonnes ne sont pas toujours em-

ployées, soit dans !<*sgrands édinces, soit dans !f~

étabMssemens publics, on !a libre circulation ne

doit pas être entravée, soit enGo dans les bâtimens

particuliers où l'on veut an certain luxe; an défaut

de la colonne on décore les façades Intérieures ut

extérieures de pilastres upptiqucs, iesqueis, sans

contraindre le proprietnirc à une dépenaf ans'')

consldér4tbt< donucut manmoins nu (aractfrt* at-
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chitectural et établit un ensemble de lignes qui,
bien entendu, satisfait le goût et les yeux ce

dont nous avons offert deux exemples dans la

coupe et dans l'élévation des bâtimens circulaires,

Ces pilastres, dans une heureuse disposition,
sans présenter la même richesse que les colonnes

ont une certaine grâce et décorent aussi très con-

venablement les niches, portes et croisées d'une

facade.

o4. Les pilastres, en règle générale, ne doi-

vent avoir qu'un pouce d'épaisseur au moins, et

un quart de leur largeur au plus; on peut suppri-
mer leurs bases et les remplacer par un socle ou

dé carré d'un module de hauteur ou un demi-dia-

mètre, n'ayant aussi qu'un pouce d'épaisseur sur

!e nu, afin d'éviter des renfoncemens dans les in-

tervalles que nécessiterait la saillie de la base de

la colonne que les pilastres remplacent.
Les plate-

bandes on arcades au-dessus doivent toujours être

aplomb du nu des pilastres.

55. Ces pilastres ne diminuent pas, comme les

colonnes, d'un sixième de leur diamètre. ils mon-

tent au contraire d'aplomb.

00. Il est de certains cas où les pilastres peu-
vent avoir une saillie égale à leur largeur, c'est-

à-dire où ils peuvent être carrés c'est lorsqu'ils

accompagnent des colonnes du même ordre et de
la même dimension.

§. XIII. DES ORDMS ELEVES AU-DESSUS LES UNS DES

AUTRES.

3'7.
En thèse générale, et c'est toujours ainsi

que n<M nous expliquerons dans le cours de ce

manuel, parce que l'espace qui nous est imposé



Ba MANUEL

ne nous
permet pas de faire un grand nombre

d'applications aux
principes généraux en thèse

générale donc, on doit évïter d'élever
plusieurs

or-

dres au-dessus les uns des autres. Néanmoins les

anciens nous ont laissé
quelques

combinaisons en

ce genre, dont l'exécution est très heureuse et

dont l'aspect justifie l'adoption
ce sera donc à

l'artiste à juger lui-même s il convient ou non de

faire l'application de ces modèles mille causes lo-

cales peuvent l'v contraindre, mais il y a dans ce

cas certaines bornes que l'on ne peut raisonnable-

ment dépasser; par exemple, on peut sans incon-

dénient élever un ordre dorique romain au-dessus

d'un soubassement en arcade de l'ordre toscan, on

peut encore, si le rez-de-chaussée est décoré d'un

ordre dorique, faire une colonnade d'ordre ioni-

que au premier étage. Ce n'est qu'avec la plus

grande réserve et dans des circonstances extraordi-

naires qu'il faudra se résoudre à faire trois étages

d'ordres; il vaudrait mieux alors faire le rez-de- C

chaussée en soubassement carré avec des refends

qui indiqueraient la solidité et la résistance, tandis

que les deux étages supérieurs pourraient être dé-

corés d'ordres dIRérens.

58 Lorsqu'on fait l'emploi de plusieurs or-

dres dans la façade d'un bâtiment, il faut tou-

jours placer le plus sévère dans le bas et les plos
délicats dans le haut. Ce:te règle est absolument

de
rigueur et l'on conçoit en effet quel ridicule i

suivrait l'artiste qui mettrait, par exemple, un

ordre corinthien au rez-de-chaussée, et les ordres

toscan ou dorique au premier étage.

3û.
Dans la disposition de la décoration par

arcades ou par plates-bandes, il faut avoir le soin

que les portes ou croisées soient toujours bien

précisément an milieu des espacemens et jamais
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ailleurs il est impossible encore d'enfreindre cette

disposition,
sans choquer à la fois les règles du

goût et du bon sens.

~'0. li est encore une chose qu'il est bien essen-

tie! d'observer, lorsqu'on élève deux ordres l'an

sur l'autre: si ce sont des pilastres, comme leur

fût ne diminue pas, il faut que le pilastre de l'ordre

supérieur ait un sixième de moins de diamètre que
celui qui le supporte; si ce sont des colonnes,

t comme leur fût diminue d'un sixième, il faut que
le fut, à la base de la colonne supérieure soit

égal au plus au fût diminué de la colonne inférieure,

pris au chapiteau, et cela dans le cas où la base

serait supprimée, car autrement cette base se trou-

verait en porte-à-faux, ce que l'on doit toujours
éviter.

§. XTV. DES FRONTONS ET ACROT&RBS.

41 Les frontons occupent ordinairement le

milieu d'un bâtiment, comme on peut le voir à la

façade ( 4, J~' 38 ). S'il y a des avant-corps à

droite et à gauche, ils peuvent également en être

décorés on faisait autrefois des frontons circu-

laires, maintenant on les fait tous triangulaires.

~2. La hauteur d'un fronton est toujours re-

~lative à sa largeur; les uns veulent que l'on divise

,~la base du triangle qn'il doit former, en cinq par-

~ties égales et prendre une de ces parties pour la

~hauteur; les autres en neuf parties, dont deux doi-

vent être la hauteur. Mais le principe le plus usité,

c'est d'ouvrir le compas sur la ligne de la cimaise

~du point 3 à l'une des saillies i et a de ladite ci-

maise ( f/. a 34) et en traçant un demi-cercle

ij4, a, on aura, sur l'axe du monument ou de la

partie notuonnée, le point 4 ouvrez ensuite votre
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compas, de ce dernier point 4 aux points t ou a,

et tracez la portion de cercle t, 5, a, et ce point 5
c

sur la ligne mUIcu sera la hauteur ou le sommet

du fronton.

40. Il est bon d'observer que jamais la cimaise
f

n'existe au droit du fronton, et que celle Inclinée

gagne en épaisseur en raison de sa saillie le tym- 1=

pan 3 est une partie renfoncée toujours aplomb
de sa frise d'entablement; ce tympan est quelque-
fois lisse, et est souvent orné de sculptures en

°

bas-relief, et notamment dans les édifices publics,
les frontons des hôtels sont souvent ornés dans

cette partie, d'attributs divers ou des armes du

maître. On faisait autrefois des frontons circu-

laires qui étaient alternés avec les frontons trian-

gulaires ils sont maintenant tout-à-falt exclus,

avec raison, de toute composition régulière et,
`

en effet, les Grecs ni les Romains ne l'ont jamais ;:c

employé. C'est une invention moderne du plus
mauvais goût.

4;4. Dans les bâtimens réguliers on ajoute sou-
C

vent un acrotère (~ a ,34) au-dessus de FeD.

tablement principal; s'il y a un fronton, cet acro-

tère se termine à la pointe du fronton comme à

la méme~. 34; autrement il doit être élevé d'un

quart ou d'un tiers au plus de la hauteur de la

colonne ~1 le supporte ces acrotères sont soo-

vent divisés en petits piédestaux qui montent

aplomb des colonnes ou pilastres inférieurs avec
socle et tablette courante, et renfoncée de quel- j~

ques pouces d'un piédestal à l'autre; alors les in-

tervalles entre le socle et la tablette sont remplis,
soit par des balustres, soit par des tuiles creuses

poséps en écaUtes, comme on le voit souvent dans

les fabriques d'Italie, et à la coupe (P/. 4. 39)

Quelquefois aussi ils sont pleins et unis, ou percés ¡i



~'ARCHITECTURE. &5

de petites croisées, comme à l'élévation, même

P/. 4, 38 Presque~toujours ces acrotères servent

a cacher les grandes hauteurs des combles que

notre climat pluvieux nous force à employer; dans

ce cas on place derrière un grand chéneau en

plomb, qui reçoit les eaux pluviales, ainsi que la

coupe (/ 3() ) l'Indique.

XV. DES SOCLES ET HEDBSTAUX DE SOUBASSB-

MENT.

~5- Un ordre quelconque qui décore la façade

d'un bâtiment, aurait mauvaise grâce a être placé

au niveau du sol ou du pavé extérieur il faut

toujours qu'il soit élevé, soit sur des piédestaux

qui appartiennent à l'ordre lui-même, soit sur un

grand socle qui le représente, comme à l'entrée

du château (Pl. 4, fig. 38). Si on emploie les
p!é-

destaux de l'ordre, on en voit les dimensions dans

la Pl. i. Nous ferons observer seulement que la

hauteur Indique pour les dés n'est pas rigouren-

j sèment Indispensable à observer. Les anciens nous

ont laissé beaucoup d'exemples de piédestaux plus

courts, en raison de la nécessité et des raccorde-

mens des appuis avec les distributions Intérieures,
mais s'ils peuvent être plus courts, ils ne doivent,

a dans aucun cas, être plus longs c'est-à-dire qu'ils
ne doivent jamais être de plus du tiers de la hau-

teur de la colonne; il est bon même de faire porter
ces piédestaux sur un premier socle d'environ un

diamètre de la colonne.

~;6. Les moulures des bases et des corniches

de
ces piédestaux peuvent aussi être changées et

leurs
saillies dImL. :4es, surtout si la décoration

présente beaucoup de ressauts, ann d'éviter les

écornures qui seraient plus fréquentes
dans des

s moulures hès délicates et très saillantes.
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4*7' Si les piédestaux de chaque colonne sont

accusés en saillies sur le nu, les intervalles

pourront coutre-profiter les mêmes moulures en i

renfoncement: cette continuation de lignes est

même un des points essentiels à observer pour f

l'unité et l'harmonie si désirable dans toutes les f

compositions architectoniques.

48 Le socle ou, soubassement d'une façade .1

peut être composé de même, mais tout-à-fait lisse

et sans ressauts, excepté cependant à
l'avant-corps

du milieu, s'il y en a; quelquefois aussi ce soubas-

sement n'a point de moulures, et se forme seule-

ment de plusieurs assises en
pierres, qui reçoivent

les bases des colonnes oo pilastres ces sortes de

soubassemens sont soumis, quant à leur hantettr,
aux mêmes proportions que les piédestaux.

§. XVI. DBS PORTES BT CROISÉES.

4Q.Les dimensions des portes et croisées, tant
1

Intérieures qu'extérieures, sont subordonnées à la

grandeur de l'échelle de l'ordre étevé, à la propor-

tion des pièces qui composent l'appartement, et enfin

aux besoins de la localité. Quant à leur hauteur re-

lative, dans les compositions sévères, elles peuvent
avoir le double de leur largeur; dans les ordres

élégans, tels que le ionique et le corinthien, on
l

peut leur donner jusqu'à deux fois et demie (Voir
Î

la P/.a, 35). Les chambranles, frises et cou-
t

ronnemens, sont aussi en raison de la nature de

l'ordre qui les accompagne: ces règles ne pen-

(.vent pas être fixées, elles gêneraient trop l'archi- )

tecte Fétude, l'habitude et le goût lut Indique-
ront les largeurs, saillies et moulures de ces par-
ties de décoration qui concourront le mieux à

1

l'ensemble général car il ne faut pas croire qu'à
l'aide de livres et de principes, quelque bien éta-
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M!$ qu'ils soient, on puisse faire des progrès dans

!es arts; il, faut joindre à beaucoup d'étude une

1 grande expérience, qui ne
s'acquiert qu'avec le

temps
et la pratique. C'est ce qui explique pour-

quoi les jeunes gens, qui, ne sachant que dessiner,

et se livrant aux aNaires de
trop bonne heure,

l, commettent presque toujours les fautes les plus

graves, soit dans la composition, soit dans la dis-

tribution, soit enfin dans l'exécution.

5o. Il nous reste sans doute beaucoup à dire

sur les parties principales
d'an monument de quel-

que importance; mais les bornes de cet ouvrage ne

nous permettent pas de nous étendre davantage
ici les exemptes-pratiques que nous donnerons

plus tard y suppléeront,
et nous les rendrons, t

autant que possible, palpables par des figures.
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CHAPITRE H.

HËOM~TME ELEMKNTAtR~ APPLIQUÉE AU TOISÉ

ET AUX OPÉRATIONS HU DESSIN.

~) 1. Le dessin des ordres, des moulures, et la con*

fection d'un ptan, ainsi que les opérations prépa-

ratoires pour la plantation d'un bâtiment, et enun

le toisé de tous !es travaux exigent des notions

succinctes de géométrie. Nous supposerons d'a-

hord que nos lecteurs connaissent l'arithmétique
dont it a été publié un traité spécial dans cette

collection (ï). Nous ne donnerons donc ici que les

problèmes strictement nécessaires pour remplir ce

Lut cette science étant traitée aussi d'une ma-
!·

nifre spéciale et plus étendue, par M. Terquem,
dans l'JE~c~'c/o~M/M des jc~MCM des arts (2), dont

ce AfaMKc/ ~cA<<'cc~Mre fait partie.

ARTICLE PKHMtER.

Des Lignes et de leurs c~pc/~c~ dispositions.

53. Les lignes sont de trois espèces la ligne

droite, la /~Hc courbe et la ~M~ mixte. La ligne est

considérée comme n'ayant ni largeur ni épaisseur,
mais seulement indiquant une longueur.

55. La ligne droite est celle dont tous les points,

(ï) Voir le ~MtMMteJ<7'~tM<AMte~tt~~ par M. CotUn.

(2) Voir le ~Mt/MteJ eo~&'< ~eo/~<~ par M. TcT.

quem.
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cuvant une même direction, parcourent par Ip

chemin le plus court, l'espace
d'un point à un autre.

Comme A B (~.5, 4t), on voit qu'on ne

peut tracer qu'une seule ligne droite d'un point

jdonné à un autre point; car puisque tous tes points

de cette ligne sont dans la même direction, st deux

lignes droites avaient également les deux points

communs A et B, elles se confondraient nécessai-

rement, et ne formeraient qu'une seule et même

ligne il n'en est point ainsi de la ligne ecM~<* A B

(~a), dont la direction peut être changée à

chaque instant, ainsi qu'on le voit à cette figure, et

qu'elles peuvent s'écarter plus les unes que les

autres de la ligne droite, et se terminer néanmoins

aux mêmes
points

les circonférences de cercles

p les ellipses, les paraboles, la spirale, l'hélice, etc.,

sont
aussi des lignes courbes.

1
54. Les /i~ap~ mixtes sont celles qui ont des

parties droites A B et C D (/ 43), et des parties
courbes B C.

55. Une /~ce horizontale est celle dont tous les

points sont parallèles~ i l'horizon, et que les ou-

vriers nomment de a. eaM, comme A B (/ 44)

56. La /~ae ~er~tca~e ou ~enMM~cM~trc est celte

qui s'élève à angles droits sur la précédente c'est-

à-dire qui forme de chaque côté un angle de qua-

tre-vingt-dix degrés, et qui
ne penche ni d'un

côté ni d'un autre, ce que les ouvriers, par consé-

qnent, appellent aplomb, comme celle CD, même

44.

5'7. Une ligne perpendiculaire peut cepen-
dant ne pas être verticale si celle qui lui sert de

base est inclinée, comme A B ( 45). Ici la ligne
C D est bien aussi perpendiculaire à AB, puis-
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qu'elle forme avec elle deux angles de
quatre. P

vingt-dix degrés; mais elle n'est
plus ~e~<ca& on

d'aplomb. Alors cette ligne A B a<* nomme %ae

inclinée, parce qu'elle n'est ni horizontale ni per-

pendiculaire.

58. Lignes /!a~ Quand deux lignes
sont également éloignées l'une de l'autre dans.

tous leurs points correspondans, on les nomme

~aM~~M;
atnsi les lignes A B et C D (/ ~6 ) sont

paraMèles, parce que, protongées à i'inMni, ces

deux lignes ne se rencontreraient jamais; pour tirer

la ligne C D para!!è!e à A B, on prend deux points
à volonté sur la ligne donnée, desquels et de ia t

même ouverture de compas, on décrit
deuxpor-~ r

tions de cercles,sur lesquelles on fait passer comme

tangente la seconde ligne CD, qui sera nécessai-

rement parallèle à ia première, puisqu'elle aoNt

deux points, c'est-à-dire la partie supérieure des f

deux arcs, également éloignés des points A et B de

cette ligne. Dans les chantiers, les appareiHeuM i

se servent, pour tracer la pierre, d'une règ!e qu'ils

placent convenablement et sur laquelle ils font

glisser un T. Ce moyen est plus expéditif, et l'on

peut tracer ainsi autant de perpendiculaires et de

para!iè!e!. que l'on en a besoin.

5o. Lignes ccac~M~. Ces lignes qui par-
tent d'un centre commun en sont toujours à égale

distance, et sont aussi parallèles entre elles, comme

les deux cercles (~. 47).

6o. ~MM M~e~r~t~. Sont celles qui ont des t

centres di~érens comme 48 et ~9.

6l. ~.M ott ligne ~Mm~a/c. C'est une ligne
droite qui, passant par le centre d'un cercle est

terminée de part et d'autre par la circonférence,

comme A B (~. 4y).
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6a. Les Jïa~MM.– Sont les lignes droites tirées

du centre à la circonférence, comme C, D (/ 47).
On voit, par conséquent, que tons les diamètres

d'un même cercle sont égaux et que tous les rayons

son t égaux à la moitié de la circonférence.

65. Circonférence. C'est une ligne courbe

dont tous les points sont également distans du

centre; c'est le cercle parfait.

64. Cercle. C'est l'espace renfermé par la

circonférence.

65. On appelle Arc toute portion quelconque
de la circonférence. Ainsi, E, F, G (~. 47), sont

nn arc dont la corde est la ligne Ë, G et la

Cèche, celle perpendiculaire F, H.

66. Le secteur d'un cercle est la surface com-

prise entre deux rayons et une partie de la circon-

férence, comme D, A, C, ou C, A, B, etc.

(~.56).

6*7. ~Le ~HMMif ~*NH cercle est l'espace snper-
ndel renfermé entre la corde et l'arc, comme

GEBF. (/56.)

68 On voit que le nom de corde est donné

à toute ligne droite qui va d'une extrémité d'un

arc à l'autre sans passer par le centre, et qui est

terminée des deux côtés par la circonférence, et

que quand cette corde passe par le centre, elle

coupe le cercle en deux parties égales, et prend
alors le nom de diamètre.

60.
On voit aussi que les cordes égaies du

même cercle ou de cercles égaux soutiennent des

cercles égaux, et réciproquement, que des arcs

égaux sont soutenus par des cordes égales.
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'70.
Toute circonférence dit cercle se divise < n

trois cent soixante parties égales qu'on nomme <

j~rM.ChaquedpgréestsnhdlvIsé en soixante minutes

avec d'autres subdivisions de soixante en soixante,

qui ne sont utiles que pour les grandes opérations
de l'arpentage et de l'astronomie.

'71. Tangentes. Ce sont des lignes qui tou-

chent la circonférence d'un cercle ou une courbe

quelconque, sur un de ces points seulement sans la

couper, comme 1, K (~. 47 )-

'73. Sécantes. Les lignes sécantes sont celles

qui traversent un cercle par deux points de sa

circonférence, comme L, M, méme~. 47.

riant
'75.

Les ordonnées sont des lignes qui, partant

du rayon ou axe d'un cercle ou d'une ellipse,.
vont se terminer à la circonférence de la courbe,

comme A, B (fg. 50 ), et N, 0 (fig. 47).

'74-
On appelle a~cM~ la partie de ce rayon

ou axe comprise entre le sommet de la courbe

et l'ordonnée à laquelle elle a rapport, comme

N, P (/y. 47 ), et C, A (fig. 5o) ces deux sortes

de lignes sont coordonnées l'une à l'autre.

'75. Z'A~o<A~~e est, dans un tr!ang!e rec-

tangle (/ 5t'), le côté opposé à l'angte droit,

comme A, C. Le carré A, C I, H, de ce côté, est

toujours égal aux carrés des deux autres côtés A,

B, E,D, et B, C,G, F, pris ensemble (i4t),
ce dont on se rendra compte facilement par les

tables des racines qui suivent., page 6g.

~6.
La ~ae spirale est celle qui, partant

d'un centre, s'en éloigne insensiblement, comme

(/ Sa); telle est la volute du chapiteau ionique.
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'7.
La ligne Ac~fce est celle qui tourne autour

d'un cylindre, comme (~. 53).

A&TtCLE tï.

JO~c~.

'78 La rencontre de deux lignes se nomme

~H~ ces angles sont considérés sous deux rap-

ports différens, savoir i". ~rnyyw~ ««.e/~M

qui le composent, sl'ce sont deux lignes drottes, il

se nomme angle ~c~~e, s'U est formé de deux li-

j~ gnes courbes angle can'e, et enfin angle mixai-

~Ke s'il est formé d'une ligne droite et d'une ligne

courbe.

'70
a". Par rapport à leur oMfe'M~e. ~H~e droit,

cetut qui est formé par la rencontre d'une ligne

tombant perpendiculairement sur une autre, de

sorte qu'il résntte de cette ligne et de sa base deux

angles droits, comme A D C et B D C (/ 44).

80 Dans l'usage on donne à l'angle droit !e

nom de trait carré, et les ouvriers appellent l'opé-
ration d'élever une perpendiculaire sur une ligne
on sur un plan, prendre un aplomb, ou faire MMtrait

carré.

8l. dngle aigu, est celui
qui

est moins ou-

vert que l'angle droit, c'est-à-dire, qui a moins de

quatre-vingt-dix degrés d'ouverture, comme C D

(~' 47)- Les ouvriers
l'appellent angle fermé.

82. Et enfin l'aM~f obtus, qui est plus ouvert

que l'angte droit, c'est-à-dire qui a plus de quatre-
vingt-dix degrés d'ouverture, comme A D C, même

47. Les ouvriers l'appellent angle ouvert.
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o3. Quand on parle d'un angle, on peut le

1

désigner simplement par la lettre qui est à son

sommet, commet. 5<t< peut être appelé l'angle B.

Si au contraire, on le désigne par trois lettres, il

faut que celle qui est au sommet soit au milieu
des j

deux autres ainsi, dans la même ngure, on appel-

lera l'angle A B C.

84. On conçoit que si !'oavertnre que forme

deux lignes est plus grande oo plus petite, l'arc j1

compris entre elles est aussi plus grand ou plus 1

petit, c*est-à-dire
qu'i!

a plus ou moins de de-

Igrés. C'est pourquoi on mesure toujours un angle

par le nombre de degrés de l'arc compris entre ses

deux cotés, en supposant le centre de cet arc au

sommet de Fangie. Ainsi, la longueur des cotés

n'ajoute ni ne dtminue à la grandeur de 1'àngie,

parce que, quelle que soit cette longueur, l'arc qui
Je mesure a toujours Je même nombre de degrés.

Donc, pour couper un angle en deux, en trois, etc.,
il suffit de diviser l'arc en autant de parties, et de

faire passer par les divisions autant de lignes droites

qui partiront du centre de l'arc. Ainsi, par ¡

exempter. 54), l'angle A B C a cent vingt de-

grcs d'ouverture, je veux le diviser en trois, et cha-

cun des nouveaux angles A B E, E B F et FB C,
ont chacun quarante degrés.

85. On
appelle complément ~a! angle ou d'un

arc ce qu'il faut ajouter pour compléter quatre-

vingt-dix degrés, quand il en a moins; ce qu'il faut en

retrancher s'il en a plus; ainsi, toujours (~. 54)

le complément de l'angle A B C de cent vingt de-

gré., est l'angle G B C, qui a trente degrés, et ce

même angle G B C est aussi le complément de

l'angle aiga CBD, qui a soixante degrés.

8~' Le ~t~~M<M< <Na angle est ce qu'il y
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tant ajouter pour
avoir deux angles droits ou ï8o

degrés ainst, toujours dans la même'S~, le

)J supplément
de l'angle A B C de iao degrés est

l'angle C B D de 60 degrés, et réciproquement.

s
87'

Tous les angles que forment ensemble

plusieurs lignes droites qui se coupent dans un

métne point, valent ensemble quatre angles droits,

oa 36o degrés en effet, si du point d'inter-

section A, des sept lignes droites de la 55,

on décrit une circonférence et que l'on mesnre un

angle de 2o degrés, un de ~4, et enfin que les six

premiers angles aient ensemble a65 degrés, il est

évident que l'angle BAC restant aura o5 degrés
on n'aura pas besoin de le mesurer pour s'en con-

vaincre.

88. Deux angles qui ont le même supplément

sont toujours égaux car, s'ils ont le même supplé-

ment, leur différence à t8o degrés est donc la

même, ce qui ne peut être sans qu'ils soient égaux
entre eux.

80.1!
résulte de ce principe que deux angles

opposés au sommet, qui sont formés par deux

lignes prolongées au-delà de leur Intersection, sont

égaux entre eux; ainsi, par exemple (fig. ~y ), les

angles A D Q et C D B sont égaux, car la ligne

Q C étant un diamètre, l'angle A D C est le sup-

plément de A D Q, et comme A B est aussi un

diamètre, le même angle A DC est encore supplé-
ment de C D B; donc les deux angles ayant le

même supplément sont égaux. Ce qui aura lieu

toutes les fois qu'on aura deux angles opposés au

sommet, parce qu'alors on ponrra toujours décrire

une circonférence dont le centre sera le sommet

des deux angles.
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ARTtCM tM.

Des Plans ou ~M~CM.

t)0.
On appelle surface ou superficie, une éten°

due qui n'a que deux dimensions longueur et

/~tMf;
on conçoit alors qu'il faut qu'une surface

soit renfermée dans trois lignes au moins, si ce

sont des lignes droites, car le cercle, l'ellipse ou

ovale, ou une seule ligne courbe Irrégulière quel-
conque, peuvent renfermer une surface.

91.
Les superficies planes sont celles mépla-

tes, c'est-à-dire sans aucune courbure, telles

qu'en posant dessus une règle bien essée, le

champ de cette règle touche également à toutes ses

parties; les surfaces courbes, curvilignes ou circu-

laires, sont celles d'un dôme, d'un cylindre, d'un

cône, etc.

§.
t. DES TRIANGLES.

03.
La plus simple de toutes les figures planes

est le triangle, parce qu'il n'est composé que de

trois cAtés, et par conséquent de trois angles.

93.
Par rapport

à ses côtés, le triangle est de

trots espèces, savoir: le triangle équilatéral, dont

tous les côtés sont égaux (~. 5y ).

Q~.
Le triangle isocèle, qui a seulement deux

côtés égaux, comme 58 et 5o.

Q5.
Et enfin le triangle scalène, dont tous les

côtés sont Inégaux commefig. 60. <

u6.
Par rapport à leurs angles, les triangle*!

se divisent aussi en trois espèces, savoir triangle
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f«~/f, qui a un angle droit, ou de vo degrés
comme m le triangle <cH< qui a ses trois

u)g!es aigus, comme 5y et 5o; et ennn Je

triangle <!w~pMe, qui a un angle obtus, comme

60.

Ainsi ou voit que le triangle (~y. 5y) est

a !a fois équilatéral et exagone, que le triangle

//y. 58 ) est isocèle et rectangle, que ie triangle

< ~9) est en même temps isocèle et oxigone,

que celui (/y. 61 ) est scalène et rectangle.

t)8
Les trois angles d'un triangle quelconque

équivalent toujours à deux angles droits, c'est-à-

ditt? que, additionnés ensemble, ces trois angles
!orment constamment un total exact de t8o de-

grés.

UQ.
Si on prolonge les deux cotés d'un trian-

,;le l'angle extérieur raut les deux angles in-

férieurs qui lui sont opposés. Par exemple, dans

!e triangle ABC (~. 60 ) si on prolonge le coté

CB vers D, l'angle extérieur B vaudra les deux

intérieurs F et G, car cet angle B avec l'angle in-

~érieur E, sont les supplémens l'un de l'autre, et

valent ensemble deux angles droits; mais l'angle
E ajouté aux angles F et G, valent aussi deux

angles droits, ainsi il est évident que l'angle ex-

térieur B est égal aux deux intérieurs F et G.

100. On voit, par ce qu'il vient d'être dit, t
i °. Qu'un triangle rectiligne ne peut avoir qu'un

<.n~le obtus ou même qu'un angle droit, puisque
ces trois angles ne valent ensemble -iue deux angles

Jroits; a", que dans un triangle r ectangle, les deux

ongles aigcs sont e~idt'iHïnent complément l'un de

!'an!rc, puisque les deux ~al~nt ensemble un angle

~rott que si dpn.& a);g!p< d'tU) triangte sont

t
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égaux, les côtés qui leur sont opposés sont néce&- f

sairemcnt éganx et réciproquement, puisque tout

Ic

triangle pouvant
être inscrit dans un cercle (t), ces

côtés deviennent des cordes, et que des cordes

égales soutiennent des arcs éganx qui mesurent le,

angtes; et réciproquement, si les cotés sont iné. 1

gaux le plus grar4 côté sera opposé au plus J

grand angle; 4". que quand on connaît les deux

angles d'un triangte, on connaît nécessairement le

troisième, puisqu'il doit être toujours égal à t8o

degrés, moms la somme des deux autres.

101. Tout triangle est la moitié d'un paral-

lélogramme de même base et de même hauteur;

exemple le triangle ABC (/ 63) étant donné,
si on élève la ligne B D parallèle an côté A C du

triangle, si l'on tire ensuite la ligne D A parallèle
à B C, on aura alors le parallélogramme D A C B,

qui sera de même base et de même hauteur qt'e le f

triangle dooné ACB. Ou concevra facilement alors
1

que les deux triangles B D A et ACB sont absolu.

ment égaux à cause du côté commun AB, et des

angles aussi égaux, puisque les côtés du parallèle- 1

gramme sont parallèles entre eux.

102. Ainsi je suppose que ce parallélogramme
ait dix pieds de base sur vingt-quatre pieds de

hauteur, la supèrficie totale sera de deux cent

quarante pieds carrés ainsi donc cha un des

triangles AD B et A C B aura tao pieds < e super-
ficie.

(i) Tout triangle peut être inscrit dans nn cercle,

puisqu'ou peut toujours faire passer une circonférence

par trois points donnés qnî seront alors les trois points
du triangle. ( ~~s cette démonstration plas loin, à l'ar-

ticle des Opérations du 7~ )
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Il. fBS FIGURES A OU&TBE CÔTKS.

) 1 o5. Une figure plane à quatre côtés se nomme

L <~MM&&~fe. II y en a de plusieurs espèces, savoir:

le e~r/vMr/a~, qui a ses quatre angles et ses quatre
côtés égaux, commet. 6a, qui sont tous des an-

gles droits on de oo degrés.
i

o4. Le parallélogramme rce~<M~e ou simplement

~c~aM~/e ou can'c~OMg cette figure est anss! com-

posée de quatre angtes droits, mais ces côtés op-

posés sont parallèles et égaux entre eux seulement

) commet. 63.

i o5.
La Hgue A B qui traverse les figures 6a et 63

d*nn angle à l'autre, se nomme ligne diagonale, et

partage ces figures en deux parties égales.

106. Le rlwmbe ou losange, comme 6~, a
comme le carré, ses quatre côtés égaux mais il

a deux angles aigus et deux angles obtus, aussi

égaux entre eux.

i 07. Le ~AcM~ot<7e ou ?Aom~ irrégulier a aussi ses

fôtés parallèles entre eux mais deux côtés sont

plus petits ou plus grands que les deux autres, qui
sont aussi égaux et parallèles entre eux, et les

angles opposés sont aussi égaux entre eux (fig 65 ).

108. Le trapèze n'a que deux de ses quatre
côtés parallèles, commet. 66.

10Q.
Le <~&Ec rce~an~c est celui qui a deux

angles droits, comme fig. 6y.

11Q. Le trapèze isocèle est celui dont les deux

côtés
opposés sont égaux, tandis que tes deux

autres sont parallèles et inégaux, comme fit. 68.
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111. Le ~v!p<~o<<' n'a ni côtés ni angles égaux,
i

commet. 60.

1
lia. Un parallélogramme, quel qu'il soit, est

toujours égal à un rhomboïde de même base et de

même hauteur; soit le rectangle A B C D (~. 78)

de deux toises de large sur trois toises de hauteur <

la superficie sera de six toises; il est évident que 1

le rhomboïde E F B D, qui a même base et même t

hauteur, est égal à ce rectangle, et a aussi six (
toises superficielles,

car le rectangle G D B étant

I~.
commun aux deux figures, il est constant que le

trapèze isocèle E G F D est égal au trapèze rectan-

gle AC G B.

Si on tire la ligne ponctuée C E, les triangles
BAE et D C F seront égaux, puisque le côté
A B étant égal à C D à cause. des parallèles, les j
lignes A C et B D seront aussi égales, par la

1

même raison donc si on ôte de ces triangles te t
petit triangle commun C G E, les restes A C G B

et E G D F seront nécessairement égaux entre eux
ainsi le parallélogramme est égal au rhomboïde.

115. La surface d'un trapèze est égale au pro-
duit de la moitié de ses deux bases parallèles, addi-

tionnées ensemble et multipliées par la hauteur.

Si dans la figure 6y on tire la ligne B C, le

trapèze A B D C se trouvera divisé en deux trian-

gles de même hauteur et on obtiendra leur sur-

face en multipliant la moitié de la base de chacun

par la hauteur commune; ainsi je suppose que le )1

triangle B D C ait vingt pieds de base, et celui BAC
douze pieds, total trente-deux pieds, dont la moitié

1
est seize pieds, que je multiplie par la hauteur
commune huit, j'ai pour superficie du trapèze

ABDC, cent vingt-huit pieds
On peut encore prouver cette vérité d'une

autre manière: la moitié des deux bases AB c
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CD est égale à !a moyenne proportionnelle ~t\

qui coupe le trapèze hori/ontalement en deux p:n

tres; cette proportionnelle aura donc seize pieds

qui, multipliés par la hauteur huit. donnera 1:<

t sorface du parat!é!ogramme ACGH, que l'on

forme en tirant la ligne-G H parallèle à A C or, c<'

parat!é!ograTnme est égal ait trapèze à cause de

!'ega!:té des triangles B G F et F H D, dont l'un est

en dedans et l'autre en dehors.

M!. DES POLy&OMS BECUMERS.

11~. Les polygones prennent différons non)p

t en raison de leurs côtés, savoir je/oHc a cin(~
eûtes et cinq angles égaux, commet. 70.

1 ] 5. L'exagone a six angles et six côtés égam.

7~-)

116. L'eptagone, qui a sept angles et sept eû-

tés égaux (~. 72).

1 Y'7. L'octogone, qui a huit côtés et huit an

gles égaux (/ yB).

110. L'ennéagone, qui a neuf cuté<: et neuf

angles éganx (~. y4).

11Q.
Le décagone, qui a dix cotés et dix an

gles égaux (~. y5).

120. L'endécagone, qui a onze côtés et onze

angles égaux (~. y6).

121 Le dodécagone qui a donzc côtés et douze

~!g!es égaux (~ 77).

J22. T~us CCK }'n~Yg' inscrits <n~
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«n cercle, e! tons les angles doivent tondter a !.t
f

circonlercnce. Une ligne ou rayon tirée de chacun

de ces angtcs,au centre du cercle dans lequel lepo-

t.jygone est inscrit, forment autant de triangle!. t

Isocèles égaux entre eux. L'exagone a cela de par- 1

ticulier que ses lignes de rayons forment avec les (

côtes, six triangles éqnllatéraox. (o3)

125. Tous les angles réants d'un polygone
sont égaux à deux fois autant d'angles droits

mo!ns quatre, que ie polygone a de c&tës. Ainsi,
1

par exemple, t'exagone (~. yt ) ayant six cotés,

si l'on multiplie i8o degrés, valeur de deux angles

droits, par 6, nombre des côtés, on aura t,o8o; l
en retranchant de ces ï,o8o, 36o, valeur de quatre f

angles droits, restera yao degrés, valeur des six

angles de r<'xagone, lesquels, divisés par 6, donne-

ront pour chacun des angles touchant à la ctrcon

férence, tao degrés; cette opération, adaptée &
tous les polygones régatiers on trouvera facile-

ment toutes les sommes de leurs angles.

124. Ainsi donc, tous les angles d'un trian-

gle étant égaux à deux droits (08), il en ré-

suhe que Fon aura toujours à la suite de cette opé-
ration les anglesdu sommet car, par exemple, à

cet exagone (/~r. ~ï), il est constant que si on tire

des lignes au sommet ou centre, chacune de ces

lignes, avec le côté touchant à la circonférence,

donnera un angle de 60 degrés, moitié de yao

trouvés tout à l'heure; ces deux angles réunis,

formant donc iao degrés, il en résulte que l'angle
au sommet ou centre est de 60 degrés, supplément f
de 120 pour faire deux angles droits (86).

I¡

125. Si on prolonge dans le même sens tous

les côtés d'au polygone quelconque, la somme de

tous les angles extérieurs et Intérieur' additionnés
1

L
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t nsemble est égale il deux fois autant d'angtes

droits que le polygone a de cotés, car à chaque

c&té prolongé,
il se trouve un angle extérieur et

un intérieur qui, joints ensemble, égalent deux

angles droits.

J 3f). Tous les angles extérieurs d'un poly-

gone, quel que soit le nombre de ses cotés, valent

toujours quatre angles droits. Et en efïct, tous les

angles extérieurs, joints avec les Intérieurs valent

deux fois autant d'angles droits que le polygone a

de côtés (ta5), et les intérieurs valent aussi ce

même nombre, moins quatre (!a3); les exté-

rieurs valent nécessairement les quatre angles
droits qui manquent aux Intérieurs pour formèr

cette somme.

i3'7.
Il est donc facile de conclure, d'après

ce qui vient d'être dit, que, pour connaître cha-

que angle d'un polygone régulier, il faut, ayant
trouvé la valeur de tous les angles pris ensemble

d!v!sp)t cette somme par le nombre des cotés le

produit sera la valeur de chaque angle. Par cxem.

pte, si le polygone a dix côtés (/ y5), je sais

que tous 1<*&angles Intérieurs pris ensemble, va-

lent deux fois dix angles droits moins quatre,
c'est-à-dire 16 qui, multipliés par oo degrés, pro-
duisent t,44o laquelle somme, divisée par dix,
nombre des côtés du décagone, donne t~ degrés

pour chaque angle intérieur.

1~8 Connaissant un angle extérieur d'un po-

iygonc régulier, quel qu'il soit, on peut déter-

miner facilement le nombre de ses angles ou de

ses côtés car tous les angles extérieurs formant

cnsembje 3Po degrés uu quatre angles droits, il

est incontestable que si on divise 36o par le nom-
!'i< du tifgtés que contient un de* angles exté-
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rieurs, le quotient donnera le nombre des angle:
du polygone. Par exemple, si un angle extériem

a 60 degrés comme dans t'exagone (~. yt ) divi-

sant 36o par 60, !e quotient donne 6, d'où je con-

clus que le polygone (/ yt ) a 6 côtés ou 6 angles

iaQ
La surface d'un polygone quelconque

est égale au produit dn ~c~M~~e ou contour

ABCDEFCHI (/ y4) par la moitié de l'~c
~me LM, qui est une perpendiculaire abaissét

du centre sur un des côtés; car si du centre dt;

polygone on tire des lignes à tous les angtes
comme ici LA, LB, LC, etc., ce polygone~ se

trouvera divisé en autant de triangles qu'il y a de

côtés; on a vu (JOt) que ta surface d'un tr!an.

gle est égale au produit de sa base mu!t!p!!ée pai
la moitié de sa hauteur. Ici tous les triangles sont

égaux, et la hauteur est la même pour tons con-

séquemment si on multiplie la somme de toutes

ces bases réunies, formant ensemble le contou!

dupolygone, par la moitié de la ligne perpendicn

laire L M, tirée dn centre, laquelle exprime la hau-

teur commune des triangles, on aura la snrface

totale du polygone; par exemple, jci je suppose
cette base de u p., si je multiplie ïï paro,
nombre des côtés de l'ennéagone ( fig. y~), j'aurai

pour produit 99 p~, qui, multipliés par 7 p. y-,
moitié de i5 p. a", hauteur de l'apothême LM, I<

quotient sera de y5o p. o", ou ao toises~ ï2 p. o<

superficiels.

l3o. Toute Ë~ore rectiligne irrégulière peut
être réduite en triangle, comme j~. yg, ce qui
se fait en tirant de chacun de ces angles, des

lignes droites a toutes les autres on en trouve

alors la surface en additionnant ensemble Jes su-

perficies partielles de tons les triangles qnf
ff<

lignes produisent.
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§. tY.
UV CERCm ET DE L'OVALE, OU XLHP9B.

5l. Le cercle est une ligne courbe dont tous

les points sont également éloignés d'un point on

centre commun D (~. 47)'

l5~. Un cercle peut être considéré comme

un polygone régulier d'une Infinité de côtés qui

composent la circonférence (tao), le rayon tient

lieu d'une perpendiculaire abaissée du centre sur

un des côtés, ou, en d'autres termes, sur la cir-

conférence conséquemment la surface d'un cercle,

qui est Fespace renfermé dans cette circonférence,

est égale au
produit

de cette circonférence entière

par la moihé du rayon cette figure régulière
se mesure par !e rapport qui existe entre son dia-

mètre et sa circonférence et quoique ces rapports
ne soient pas rigoureusement ou ma~eMC~Mcmen~

exacts, ils se rapprochent néanmoins assez de la

mérité pour suffire dans toutes les opérations-prati-

ques. or le diamètre est à la circonférence à peu

près comme y est à aa, c'est-à-dire que la circon-

férence d'un cercle quelconque est trois fois aussi

grande que son diamètre, plus un septième; ainsi,

je suppose qu'une sa!!e ronde a jy p. 6" de dia-

mètre, je multiplie ces ty p. 6" par trois et un

septième, et je trouve 55 p., T?teur de la circon-

férence.

133. Pour avoir la superficie du parquet ou

du carreau de cette pièce, je n'ai qu'à multiplier
55 p. par 4 p. q" 6i., moitié du rayon, ft je
trouve pour produit a4o p. 61., ou X

t. 6 p. y
0

superCd<'l!es.

1 o4 On concevra que la Ctreontérence étant

trouvée ainsi, «1 l'on veut mesurer les enduits ou

la peinture des murs de cette pièce, on n'anra
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qu'à multiplier cette circonférence par la hau.

teur le produit donnera la superficie que l'on

cherche.

J 35. Si l'on connaissait la circonférence d'un

cercle, et qu'un obstacle s'opposât à ce
que

l'on

puisse mesurer le diamètre, on ohtiendnut néan-

moins ce diamètre par la proposition contraire

ainsi au lieu de dire y aa ty p. 6" == 55 p., on

dira aa y 55 p x == iy p. 6 °.

156. Pour avoir la surface d'un secteur de

cercle, il faut multiplier l'arc par la moitié du

rayon; car tous les secteurs rassemMés DCA,

CAB, DAG et GAB (~. 56) forment ensemble

la totalité du cercle, dont la circonférence serait

égale à tous les arcs; et puisque tous les rayons
d'un cercle sont égaux, conséquemment puisqu'on
aurait la surface totale en multipliant toute la cir-

conférence par la moitié du rayon (t3a), on aura la

surface partielle en multipliant l'arc contenu entre

les deux rayons par la moitié de ce même rayon.

l5'7.
Pour connaître la longueur d'un arc,

si on sait le nombre de degrés qu'il contient, il faut

chercher la circonférence entière et diviser sa va-

leur par le nombre de fois qu'elle est contenue

dans 360, nombre de degrés de la circonférence

entière en supposant donc cette circonférence

être de 60 pieds, et l'arc contenu entre les deux

36o

rayons, être de 3o degrés je dis
––==13

côtés,
60 5

ensuite == Je trouve donc 5 unitésou 5 piedsïa ï

pour cette portion de circonférence. Maintenant

si je veux avoir la superficie, il faut que je cher-

che la proportion inverse de la circonférence au

diamètre, dont nous avons parlé plus haut (t35),
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~a:y::6op:x==ï9p. f t 1, peu p!ua.Le
diamètre d'un cercle qui a 60 p. de circonférence

est donc de ig p. in t dont le quart, qui fait la

moitié du
rayon,

est de 4 p. 9 3 t., que je multiplie

par 5°, pornon de l'arc du secteur et j'ai pour

superficie a3 p. to° 3 1. un peu plus.

l58. Si l'on veut connaître la surface d'an

~<ym< de cercle, il faut t". chercher le centre de

Parc (3a6) a", former un secteur en tirant deux

rayons du centre aux extrémités de l'arc comme

A R et AG (~.56); 3°. chercher la surface du

secteur A GEB(to4); 40. et enfin retrancher de

cette sur&ce celle du triangle formée par les deux

rayons AB et A G et par la corde G B, le reste

(tonnera la surface du segment, puisque Je triangle
et le segment sont contenus dans ie secteur. Par

exemple ici nous supposons que le secteur A B E G

a de superficie a36 p. a", le triangle A B G a a6 p.
de base sur 9 p. 6 de hauteur à sa perpendicu-
!a!re AF; ainsi ( ïoi ) II a donc :a3 p. 6 ° de su-

perncie que je retranche de 236 p. a" surface

totale du secteur, il me reste na p. 8% égal à la

superficie du segment B G E.

l5().
On peut encore obtenir cette superficie

on ajoutant à !a moitié de la corde B G de a6 p.
les deux tiers de la flèche FE qui est de 6 p. 6",
ce qui fera ty p. ~° que l'on multipliera par la

hauteur totale de la flèche 6 p. 6 et on aura pour

quotient tïx p. 8 comme ci-dessus.

l4o. Pour mesurer la superficie d'une ellipse
11 De

s'agit que d'additionner ensemble les deux

sommes du petit axe D E (~. 5o ) et du grand axe

CF, et d*fj) prettj~e la moitié; cette moitié est le

diamètre d'un cercle qui égale l'ellipse eu superfi-

cie ainsi, je suppose que le grand axe de cette
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5o ait ao
p.

et le petit axe ta !c tut<~ est 3~.

dont la moitié est t6 p. je prends truis fois et un

Rcptième (t3a) ce diamètre, et ayant trouvé ainsi

la circonférence, je !a multiplie par 4 p., moitié dn

rayon proportionnel;
il en est ainsi de toutes ics

ellipses et de tous les ovales, r'tet!e que soit la di-

mension et la différence de IcMS axes.

§. V. DE t'HYPOTHÉNUSE.

1

14' Le carré de Fhypothénnse (y5~) est égal

< n superficie à la somme des carrés des deux au-

tres côtés du triangle; ainsi (/ 5t) le triangle

rectangte ayant d'un côté de t'angte droit 3op. son

carré A BËD est de. 900 p.
le deuxième coté, ayant 20 p., le carré

B C G F est de. 400 p.
-1

Total.. ï,3oo p.

142. Ainsi donc le carré A C 1 H de l'hypothé-
nusc AC aura en superficie i,3oo p., dont la ra-

cine carrée est de 36 p. o« a conséqnemmeni

t'~ypothénuse a 36 p. o" 2 1. de longueur.

l43- Ainsi, un carré formé sur la diagonale
d'un autre carré, est double du premier, puisque
cette diagonale devient hypothénuse des deux

triangles BAC et CDB qui partagent le carré

ABCD (~. 80); donc le carré ayant 10 p. de cha-

que côté aura de surface too p.; il est év!de!'t

alors qne le carré B CE F de Phypothénuse B C

produira ~oo p. de superficie.

l44. De deux carrés (/ 8t), si l'un est ins

crit au cercle, comme ABC D, et l'antre circons-

crit, comme EFG H, le piemier a
toujours

tf

Jcub!e <!p la suppr~cic du second; ce qu'il est facile
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concevoir, puisque chacun des côtés du carre

circonscrit est égal au diamènc du cercle qui sert

de diagonale E G au carré inscrit, et par conséquent

;n pothénase
aux deux triangles qu'il forme.

ARTICLE IV.

Des ~o/M/

t ~5. On donne le nom générique de solide à

tout ce qui a trois dimensions, tongaenr, !argca<
< hautcar.

l46. Il y a des sondes composés, ou, en d'antres

termes, terminés par des plans ou sar~aces planes,
tels que le prisme, la pyramide, les polyèdres et

d'autres par des surfaces courbes, comme le cy-

lindre, le cône, la sphère, etc.

l4'7.
Nous allons indiquer successivement les

diverses espèces de solides, et nous donnerons en-

suite la manière de connaître leur surface et leur

solidité.

148. On appelle chercher la solidité d'un corps,
calculer combien de fois un autre solide de petite

dimension, comme i p. t on i centimètre Jcu-

bique, est contenu dans le corps dont on cherche

la solidité.

l4Q.
Toutes ces opérations sont, ainsi que les

précédentes, indispensables pour le toisé des tra-

vanx de bâtimens, et notamment pour ceux de

)a maçonnerie.
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§. t. Mt8 POt.YàBHBS BBC~MBRS. F

ï 5o. Un régulier est un corps tennine t

par un plus on moins grand nombre de faces par-
faitement semblables entre elles; on n'en connaît (

que cinq, savoir

t". Le ~~a~ qui se compose de quatre trian- ?

gles équilatéraux (~. 6, 8a ) la 83 est le t
tncme polyèdre développé.

a". L'e~N~re, dont les quatre faces sont six car-

rés égaux (/ 84 ); Ia~. 85 est l'exaèdre déve-

loppé.
3". L'<M'e, terminé par huit triangles équita-

téraux (/ 86); !a~. 8y présente !e développe- s

ment du même polyèdre.

/{°. Le <AM~!&~e, qui se termine par douze pen.

tagones (~. 88); la ~y. 8~ est te développement
du dodécaèdre. t

5< Et enfin l*«'oMJ<&ie, qui se termine
par vingt (

triangles équilatéraux (~. oo); et la /y. gi est

l'icosaèdre développé.

l5l On a vu (t0t-a-&<)) comment se mesurent

1hs surfaces d'un triangle d'un carré et d'un
pen.

tagone, ainsi on pourra obtenir, par les opérattOtM

indiquées, !es surfaces des cinq potyèdres
dont

nous venons de donner la descriptton par exem-

pte je suppose que le tétraèdre, l'octaèdre et r<cc' {

~aea~e soient terminés chacun par des triangles 1

équiiatéraux, dont les côtés ont ao"et dont
la

perpendiculaire aplomb aurait ty 6 t., il est évi- t

dent que chacun de ces triangles aurait t~S~car-
rés ou ï p. a" y I. superficiels; ainsi le tétraèdre r

aurait en surface en totalité /{ p. 10 4 L ï*oc°
tra&dre op. S 8 L, et enfin l'icosaèdre a~ p. <
3" 8 h

J

153. Pour !'<c~<~re ou cube parfait, supposons
1
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< KM piédestal
on socle de 3 p. sur toutes faces, il en

résultera que chacune des faces ayant 9 p. carrés,

le socle aura en totalité 54 p. ou ï toise ~de su-

perScic.

155. Quant au dodécaèdre nous supposons

que
chacun des c&tés des doutes pentagones, qui

t le terminent, a to", nous divisons (tac) chacun

de ces pentagones par cinq triangles égaux en

thant des lignes de
chaque angle au centre, nous

abaissons une perpendiculaire sur l'un de ces

e~tés~ ~quelle a 6e xo 1. de hauteur chacun des

t triangles formé ainsi aura donc 3~ de su-

perficie, lesquels muttipllés par 5, nombre des

triangles de chaque face, nous donnent iyo « 10 I.,

et ce dernier produit, multiplié à son tour par ta,

nombre des côtés du dodécaèdre, nous donnera

<" a,o5o" carrés, égal à i~ p a" 10 1.~ pour la su-

perficie totale que nous cherchons.

l54 Pour trouver la solidité de chacun de

ces polyèdres, on les divisera en autant de pyra-

mides, dont le sommet sera au centre, l'une des

faces étant prise pour base commune de toutes les

pyramides (ï 68-9). Quant au carré, la mesure

d'une face sert pour toutes; ainsi, par exemple,
le cube supposé précédemment de 3 pieds sur tou-

tes
faces aura, comme on sait, g p. superficiels,

qui, multipliés par sa hauteur 3, donneront ay p.

cubiques.

) 155. Il y a aussi des polyèdres irréguliers, tels

qu'on en voit, par exemple, dans les minéraux, qui
affectent toutes sortes de formes; il ne s'agit pour

les
mesurer que de connaître la superficie de cha-

S cane de leurs faces, ainsi qu'il a été dit ci-dessus

n (ï53), et les additionner ensemble; pour leur

solidité on les divisera en pyramides ou en cônes,



N~NLbL

ainsi que le solide le comportera, en supposant un

centre commun tous les sommets, dont les bases

formeront les faces de ces corps solides.

§. tï. ncs pRïsatss.

156. Le prisme est un corps dont les deux

bases sont des polygones égau c et parallèles; il est

par conséquent d'égale grosseur dans toute sa Ion.

gueur; s'il est régulier, chacune de ses faces pré-
sente des parallélogrammes égaux, les lignes où se

rencontrent deux faces se nomment les arêtes.

l5*7.
Le prisme prend le nom de la figure de

sa base: ainsi on appelle prisme ~MMgTt&tM'e celui

dont la base est un tnangle, commet. 92. Prisme

~H<M~a~M&ïM'e celui dont la base a quatre faces,

comme o3. Prisme e.c<~oHa/ celui dont la base t
est un exagone, commet. oS, et ainsi de suite.

158. Pour obtenir la superncie de ces figures

cubiques, il ne s'agit que d'additionner ensemble

la superficie de chacun des parallélogrammes qni
forme leurs faces et d'y ajouter la superficie
d? leurs bases, comme il a été dit ci-dessus (tag),

ou bien encore, ajouter à ces bases le pourtour de

ces prismes pris ensemble, et multipliés par leur

hauteur. Ainsi, par exemple, si le
prisme triangu. L

laire (~. oa ) était élevé sur un triangle équilaté.
rai, dont les côtés auraient ao pouces, nous ver-

rions (ï5t) que chacun de ces triangles aurait

ty5" carrés, ci, pour les deux bases.. 35o°

Si nous supposons que ce prisme a 3o<*de

hauteur, en multipliant ces 3o °
par 60

total des trois côtés, nous aurons. t,8oo

Ce qui fera. a,i5o F
Le total de la superficie sera donc de a,i5o car

w

rés, pgat à !<{ p. ti a
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10Q
nous voulons maintenant trouver

cube, nous multiplierons la base ty5" par !:<

hauteur 3o; viendra 5a5o" cubiques, ou 3 p. o"

5 1. 6 points.

j6o Il en est ainsi de tous les prismes, dr

quelque nature qu'ils soient; et queUe que soit

aussi la nature de leurs faces, il faudra toujours.

pour avoir leurs superficies, connaître d'abord

celle de leurs bases, ensuite pourtourner ensemble

toutes leurs faces et les multiplier par la hauteur 5

et enfin joindre les deux produits ensemble.

161. Pour obtenir leurs cubes, il faut d'a-

bord connaître la superncie de l'une des bases, et

multiplier le produit par la hauteur. Si le produit
est en pieds et pouces, ou en centimètres cubiques,
on en tirera les unités supérieures comme toise

cube, pied cube, ou mètre cube, par les opérations

qu'on trouvera dans le Manuel ~r~An:c~Me, qui
fait partie de cette collection. Nous avons dit, au

surplus, au commencement de ce chapitre, que nous

supposions que nos lecteurs savaient l'arithmétique

162. Un prisme peut être tronqué ou coupé

obliquement, comme 941 dont une des arêtes

est supposée avoir 3 p. l'autre 3 p. 6 la troi

sième p., et la quatrième 4 p. 6 °. Il suffira, pou!

j voir la superËcie du pourtour de cette figure

d'ajouter ensemble la largeur des quatre faces

viendra

On réunira ensuite les quatre hauteurs, dont on

enjra le quart
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Ainsi la hauteur moyenne est de 3 p. g qui
1

multipliés par 5 p., donneront 18 p. a saper- t
~ciels.

§. JIÏ. nBS TYRAMIBES.

I 65. La pyramide est un solide terminé par u~ (.

tfian~tc, nn carte, un polygone ou toute figure *)

rectiligne, régulière ou irrégu!ièfe, qui lui sert de

base, et dont tous les côtés sont réunis dans un seul

point plus ou moins é!evë de cette base, qu'on ap-

pelle le ~om~~ de la pyramide.

1~4. La pyramide prend, ainsi que ]e prisme,
le nom de sa base; ainsi, taj~. 06 est uneM~rmmM~

~WM~HA!<re, parce que c'est un triangle qui en est

Ïa base; !aj~. 97 est une pyramide quadrangulaire,

parce que c'est un carré qui en est la base; la

<)8 est une pyramide pentagonale, parce que c'est
un pentagone qui en est la base, et ainsi de suite.

66. La surface de tous les côtés d'une pyra-
mide droite est égale au produit du pourtour de la

1
base par la moitié de la hauteur de la ligne per-

pendiculaire ou apothème A B (/ 97), abaissée

du sommet de la pyramide sur un des côtés de la i

base, ce qui est évident puisque ]a pyramide est

terminée dans son contour par des triangïes de f

m~me hauteur dont toutes les bases réunies com-

posent ce contour. t

166. Ainsi, je suppose que la pyramide qua-

drauguiaire (~. 07 ) a 3 p. de chaque côté de sa

base, et que l'apothéme ABa6p.ae,je dis t

Amai ia supcr~c!c Je cc& quan p côt~ est de ï i p J

t
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t~)'7.
Nous ferons observer qu'il faut toujours y

pour
obtenir la surface d'une

pyramide
se servir

de l'apothème et non d'une hgne d'angle comme

AD, A E, etc., qui serait trop longue, ni de la

ligne d'axe A C (/ oy) qui serait trop courte.

](?. Une pyramide, quel que soit le nombre

de ses côtés, a pour cu~e le tiers d'un
prisme

de

Mt~me base et de même hauteur ainsi, s< l'on sup-

pose un instant que la pyramide A E F G D (/ ny)
est un prisme quadrangulaire, D E F G, H 1 K L,

qui a 3 p. de base sur toute face et 6 p. de hauteur,
un aura

Ainsi le cube de ce prisme sera de 5~ p. dont le tiers

est de t8 p.

l6o. Ou autrement il &ut multiplier la su-

perCcIe de la base de la pyramMe DE F G par ut*e

ligne perpendiculaire A C abaissée de son sommet

sur cette base, laquelle a 6 p., mémej~. gy ainsi
nous aurons

Même produit que ci-dessus.

1 '70-
Si une pyramide était tronquée comme

99, on en calcule la solidité entière, et l'on

déduit, par le même procédé, la partie enlevée

ou supprimée; si cette troncature était faite obli-

quement, comme C D (~. 96, 98 et 99), on pren
drait toujours la hauteur perpendiculaire du milieu

jusqu'à la base, ce qui donnerait une hauteur ré-

duite.
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§.
ÏV DU CYUNDRE.

1 '7 J Un cyHndre est un solide élevé naraHè
ornent entre deux cercles égaux (/ 100).

t'73.
On peut considérer un cylindre droit

comme un prisme d'une infinité de côtés; c'est

pourquoi sa surface sans y comprendre les bases.

est égale au produit du contour d'une de ces bases

par sa hauteur.

1<75. Ainsi, supposons le cylindre (/ too' i

ia partie inférieure du fût d'une colonne de i met

33 c. de diamètre
pris

à ses deux bases A B et C D,

ce diamètre, muthpiié par 3 et donnera 4~8 de

circonférence, qui, multipliés par 3 mètres de bau

teur, donneront, en superficie, ta met. 54 c.

1'74. La solidité d'un cylindre se trouve ci<

multipliant la superficie de sa base (i33) par sa

hauteur; nous avons vu que ce cytindre, T0o<

avait i mèt. 33 c. de diamètre, et par conséquent

4<t8 de circonférence cette circonférence, par ta

moitié du rayon, nous donnera

pour la superficie de la base, lequel produit t,3<)

multiplié par 3 met., la hauteur du cylindre don-

nera 4 mèt. ïy cubes.

iy5.
Nous alternons ainsi les exemples en an

ciennes et nouvelles mesures, afin de familiarisei

nos lecteurs avec les différens genres de calcul.

'?6.
Si le cyl!ndrc était coup)' nhuquctuen!

:{ faudrait prendre ia h~ntcnr ~'t rnint G fp)i
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serait la moyenne proporfionnelle entre la hau-

teur CH, que je suppose ici ôtre de i met. ao c.,

et ta hauteur Dï, que je suppose être de a met.

40 c.; ainsi la moyenne proportionnelle G F sera
r,

t met. 80 c., qui, multipliée par la superficie de

sa base, i mèt. 3g c., donnera pour le cube de

cette dernière portion du cylindre, a mèt. 5o c.

§. v. nu c&NB.

]'?'7.
Un cône est un corps solide, d~nt h

hase est on cercle, et dont la grosseur va tou

jours en diminuant et en ligne droite, jusqu'à ce

qu'eUe se terminée un point commun A (~. tôt),

i qu'on appelle sommet du <?~e.

178.
Le cône droit ( t0ï ) peut aussi être

considéré comme une pyramide d'une infinité

de côtés; sa surface, non compris sa base, est

égale au produit du pourtour de cette base, par la

moitié d'un de ses côtés ou apothème A B ou AC~ 9

ligne baissée
perpendiculairement

du sommet sur

la ligne qui temune
la base ainsi supposant qu<

ce cône ait même base que le cylindre (~. too)
et par conséquent 4 met. 18 c. de circonférence,
si la hauteur de l'apothème est de 3 mètres, nou~

aurons

pour la superficie du cône, moins sa base.

17Q
Pour avoir la snperCcie d'an cône qui

serait tronqué droit (/ toa), c'est-à-dire dont

les deux bases seraient paraMètes, !t faut mul-

tiplier un de ses côtés cotMmc A B, par la moitié

de ïa somme des circonférences réunies des deux
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bases, puisque cette surface peut être considérée

comme un trapèze, dont les deux bases seraient

égales aux circonférences des deux bases du cône

tronqué, et qu'on a la surface d'un trapèze en mul.

tipliant sa hauteur par la moitié de la somme des

deux bases ( n3).

i8o. Egalement la surface d'un cône tronqué
est le produit d'un de ses côtés comme A B, mul-

tiplié par
une base moyenne E F prise au milieu

de la hauteur.

l8l. Si un cône ou une pyramide étaient

tronqués ou coupés sur un plan oblique CD,
comme ~g'. 96, 98, 99 et loa, la superficie se

trouverait, en additionnant ensemble ie côté le

plus bas et le côté le plus haut on en prend la

moitié que l'on multiplie par le pourtour aussi

réduit, des deux bases additionnées ensemble.

Si un cône avait pour base un ovale ou sphé-

roïde, on conçoit qu'il ne s'agirait que de faire

les mêmes opérations que celles décrites ci-dessus

pour en trouver la surface; il faudrait seulement,

popr obtenir le pourtour et la superficie des ba-

ses, prendre la moyenne proportionnelle des deux

axes (ï4~).

l8a. On peut considérer le cône comme une

pyramide
dont la base serait un polygone d'une

mnnité de côtés, conséquemment la solidité d'un

cône est le tiers de celle d'un cylindre de même

base et de même hauteur ( t65 ) ainsi, supposons

que le cône (~. 101) ait 3 mèt. oo c. de hauteur et

t met. 33 c. de diamètre à sa base comme le cy-
lindre (~. 100) cette base aurait donc i mèt. 3<) c.

de superficie, qui, multipliée par 3 mètres, hau-

teur du cône, donnerait 4 met. jy c. cubes (ïy~
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Jont le t'ers est i met. 3~ c.; on peut, ce qui est

ta même chose, multiplier la base par le tiera de

sa hauteur

t85. Lorsqu'un c~e, un ~~me ou une /'yr<ï-
mide sont inchnés, commet. io3, on obtient la

superficie en prenant pour hauteur la moyenne

proportionneue entre le petit c&té A B, et le côté

le plus long A C; le reste de l'opération se fait

comme si ces figures étaient droites (i58).

I:¡,

184. Ainsi que le cylindre, H suffira pour
en avoir le cube ou solidité, de taire tomber une

perpendiculaire A D sur la ligne de base ce sera

i h hauteur de ces figures inclinées, le surplus de

~'opération est parfaitement le même (t5o).

S. Vï. DB LA SFHÈRB.

l85. La ~A&'<* est un solide terminé de tous

f~tps par une surface dont tous les points sont

également distans d'un centre commun A (/ 104)9
c'est ce qu'on appelle vulgairement une boule.

l86. On appelle secteur sphérique une por-
tion de sphère qui serait engendrée par un secteur

de cercle, dont la base serait au centre de la

i sphère et qui tournerait autour d'un
rayon, ce se-

t rait enfin une espèce de cône dont la base serait

convexe comme la portion B (~. io4).

l8y. On appelle segment ~A~MK~, une~ortion

de sphère formée par la surface et par un plan

?~ couperait la sphère comme C, même

Hgure.



~n MANUtL

f~<~ <
t~~ Si <:tt:e sphère était foupée en deux

parties égales, sur un plan qui traverserait le cen. j

tre A, chaque portion ne serait ni un segment ni

un secteur, mais bien une </<w<ere.

~n.
La surface d'une sphère est égale au

produit de la circonférence de son plus grand

cercle, prise sur l'axe DE par son diamètre, ou,
en d'autres termes, cette surface est égale à la sur.

face convexe d'un cylindre circonscrit FGHI;

car, d'une manière ou de l'autre, on obtient le

<n~tne quotient en multipliant la circonférence

d'un grand cercle de la sphère par son diamètre,

ou le pourtour du cylindre par sa hauteur.
Exem.

pie: la sphère (~?g. ïo4) a a p. Il o de diamètre f
à son plus grand cercle DE, la circonférence sera

donc de () p. a <' (t3a), qui, multipliée par le dia.

tnètrc a p. t donneront 26 p. 8 t0 I. de sur*

face.

i QO. Si maintenant nous voulons mesurer la ·

~urtace du cylindre FGHI circonscrit à cette

sphère comme ce cylindre aura infailliblement

p. 2 de circonférence, puisqu'il touche par.
tout la sphère à son axe, laquelle circonférence,

multipliée pat 3 p. J t qui est aussi la hauteut

~le la sphère, il viendra nécessairement le même

produit que ci-dessus, puisque le multiplicateur et

le multiplicande n'ont pas changé.

1Q1.
La surface d'une sphère est aussi qua*

druple de celle d'un de ses plus grands cercles;

car cette surface, comme on vient de le voir, est

égale au produit de la circonférence par le d!a- t

mètre au lieu que la surface d'un cercle est éga!e r

au produit de la circonférence par la mol'ié du

rayon ou quart du diamètre. t

n)'~
Puut obtenir ia surface d'un ce~tnpnt uu trltuf>llt

t
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dune section de la sphère comprise entre deux

} cercles parattètes, comme L (~. to~ ), ii tant mnt-

tiptier la circonférence d'un des grands cercles de

ia sphère par la partie du diamètre comprise dans

< e spgtaPNt ou portion de la sphère.

) ()5. Quant au secteur B, puisqu'on peut Ic
i

t ous~dérer comme un cône, on sait comment en

obtenir la superficie et le cube (ty8-ï82), en pre-

nant une hauteur réduite à cause de la base convexe.

2 Q4. Pour :avoir la superficie d'une
portion

J" sphère C, on muttiptie aussi le grand dmmètrc

j de la sphère par la plus grande hauteur de la
por-

tion proposée, on a alors un rectangle que Fon

uuttiptie de nouveau par 3 et le résultat est la

urtace que l'on cherche.

<

1<)5.
Nous venons de voir comment on

peut
t

connaître la surface d'une sphère. Pour en avoir la

snHdité, it faut
muttintier

cette surface par le

fiers du rayon ou le sixtème de son diamètre; ainsi

donc la sphère (/ to~) ayant a6 p. 8 to I. de

sttperScie, on dira

1.

1~6
La solidité de cette

sphère
est aussi égale

a celte d'une pyramide ou d'un cône qui aurait

pour hauteur le rayon de cette même sphère 9
< une base égale en superËcie à la surface de la

sphère ()68); car
i
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Elle est aussi les deux tiers de la solidité da cyHc* ¡

dre c!rconacr!t (ty4); MKM, pour trouver la su-

per6cle de ta base du même cyUadre (~. to4),
1

je dis

/7. La solidité d'un secteur sphérique B~

(~o *~4) est égale au produit de la portion de la ~A=

surface qui lui sert de base, par Je tiers du rayon, 1

puisqu'on peut le considérer ~omme un cône dont
tcette portion de surface serait la base.

1QO- Quant au segment C, comme il a ton.

jours une portion du secteur, il faut achever ce

secteur par la pensée, en chercher la solidité, =

comme nous avons dit ci-dessus, en retrancher =

ensuite le cône à plan droit, qui se trouve depuis =

la base de ce segment jusqu'au centre de !a sphère, ;e:

ce qui restera sera nécessairement la solidité <h

segment que l'on cherche.

1QQ.
En général tous les autres solides, ré-

guliers ou irréguliers, se peuvent mesurer de la' <

même manière que les précédens, en les décom

posant en prismes ou en pyramides.

200. De tout ce qui vient d'être dit, il ré.

sulte les rapports suivans entre les solides sa'
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voir si deux solides de la même espèce, comme

i deux prismes,
deux cylindres, etc., ont les mêmes

bases, leur solidité sera comme leur hauteur; et,

s'ils ont même hauteur, la solidité sera comme les

bases ou comme les carrés d'une des dimensions

de leurs bases.

201. La sphère est au cylindre circonscrit

comme deux est à trois, c'est-à'dire qu'elle en est

les deux tiers, puisque nous avons vu qu'on a la

solidité d'uM cylindre en multipliant sa base par
sa haut ar.

202- La base d'un cylindre circonscrit est

égale à la surface d'un des grands cercles de la

sphère qui passe par le centre, ce qui donne la

solidité d'un cylindre circonscrit égal au produit
du grand cercle de la sphère parla hauteur du cy-

lindre, ou, ce qui est la même chose, par le dia-

mètre de la sphère; d'ailleurs la solidité de la

sphère est égale au produit de sa surface par le

tiers du rayon et cette surface étant quadruple
de celle d'un de ces grands cercles, il faut en con-

clure que la solidité de la sphère est égale au pro-
duit de quatre fois un de ces grands cercles par le

tiers du rayon, ou ce qui est la même chose, au

produit d'un de ces grands cercles par quatre fois

le tiers du rayon ou les deux tiers du diamètre

donc puisque celle du
cylindre

se mesure par tout

le diamètre, il s'ensuit nécessairement que la

sphère est les deux tiers du cylindre.

VIÏ.
DE LA SPHENOÏDE.

3o5 La sphéroïde est, ainsi que la sphère,
les deux tiers du cylindre ABCD qui lui est cir-

conscrit, c'est-à-dire qui a pour diamètre le petit
axe E F, et pour hauteur le grand axe GH (/ t o5 ).
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La sphéroïde est aussi quadruple d'un cône E G F,

dont la base aurait pour diamètre le petit axe E F,
et pour hauteur la moitié du grand axe G H.

20~. Nous nous sommes un peu étendu sur

ces démonstrations, parce que toutes les formas de

l'architecture affectent toujours quelques figures

géométriques, et que ces déveioppemens étaient

indispensables pour les opérations du toisé car si

l'on veut, par exemple, obtenir la superBcie d'une

coupole sphérique ou d'un dôme, soit pour en

toiser la taille du parement en pierre, soit la pein.

ture, si cette coupole a la hauteur du rayon ou

demi-diamètre, on sera convaincu que sa surface

est celle d'une demi-sphère; il faut donc savoir

calculer la surface de cette sphère, et prendre la

moitié de ce résultat pour la superficie de cette

coupole.

20~. Si maintenant cette coupole est percée

par
le haut d'une lanterne ou rachetée par des iu-

nettes, il faudra savoir déduire, sur la superficie,
les portions de sphère qu'elles représentent.

2o6. Si ce dôme est une sphéroïde, c'est-à-dire

si la montée est plus haute que le deml'diamètre.

il faudra aussi savoir queUe est la superficie de cette

demi-sphéroïde.

20'7.
Si l'on a des colonnes à toiser, la colonne

représentant un cylindre, il faut savoir trouver la

surface et la solidité de cette figure pour se rendre

compte du cube de pierre en œuvre et des taiHc!:

circulaires du parement; enfin on a continuer

ment besoin de faire ces applications, soit dan~ le

dessin, soit dans !a p~au~uc.



tt'ARCBtTECTUM. ~5

1
A~W~t~ J<~ ~<ï~M<

~()8 Une racine est une quantité qui, muhiptiec

pat eUe-mémc une ou plusieurs fois, donne un

produit qui se nomme puissance; la première puis-

sance d'un nombre quelconque est ce nombre lui-

même et n'a point de racine; ainsi 6 est la première

puissance du nombre 6. La seconde puissance, qui
se nomme racine carrée est un nombre multiphë
une fois par lui-même, ainsi le nombre 6 étant

multiplié par lui-méme donne 36, qui est la racine

carrée de H, ce qui produit une superficie ou sur-

tace La troisième puissance, que l'on nomme ca~c

ou racine
cK&MMc,

est produite par un nombre mul

tIpHé deux fois par tui-métne ainsi le même nom-

hre 6 multiplié par 6 donne, comme on a vu ci~

dessus, 36 lequel produit multiplié de nouveau

)<ar le même nombre 6, donne xi6 pour racine eu-

~ique.

20Q.
On é!èv~ ainsi tous les nombres queicon

tjnes à la quatrième, cinquième puissance, etc.

Mais ces calculs ne sont employés que dans tc~

hautes mathématiques, YoUà pourquoi nous n'ct*

parlerons pas ici.

310. La décomposition des nombres se nomme

extraction des racines.

§. I. EXTRACTtoy nB JLA K~CïNE CARRBE.

211. L'extraction de la racine carrée des num
hres simples est extrêmement facile, et les pre
tolères notions de l'arithmétique suffisent cat
tout le monde trouvera) sans mettre la main à !.<

i'tump, que la racine carrée dp 16 est puisnu'
i fois 4 font t6, que cc!!f dr 4f) est de 7 ff!tc de
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9< et ainsi de auite; mais pour les nombres

complexes il faut employer ie calcul pour aider a

l'opération.

3~ a Le nombre donné étant de trois chiffres

ou d'un plus grand nombre, il faut partager ce

nombre donné en tranches de deux chiffres cha-

cune, en commençant par la droite, la premiërp
tranche & gauche pouvant n'avoir qu'un seul
t

chiffre.

3l3. H est à remarquer,
ï". Que la racine a toujours autant de chlores

qu'il y a de tranches dans le nombre donné;

a". Qu'une racine carrée, composée d'un seul

chiHre, a pour carré i chiffre au moins et a au plus;
3°. Si elle a a chiffres, elle a toujours pour carré

3 chiffres au moins, jamais plus de 4

4". Si eUe a 3 chiffres, son carré est de 5 chiffres

a' moins, jamais plus de 6;

1). Si elle a 4 chiffres, son carré est de 7 chiffres

a~ noins et jamais plus de 8, et ainsi à l'infini, en

au mentant toujours de a en a;

6". Si l'on jette un coup-d'œil sur les tables qui

suivent, on verra que parmi les nombres simples il

en est peu qui soient susceptibles de donner des

carrés parfaits. On appelle incommensurables les

nombres qui, multipliés par eux-mémea, laissent

un reste.

2 j Si nous cherchons, par exemple, la ra-

cine carrée de 8,464, ce carré renfermant 4 chiffres

ou 2 tranches, la racine aura 2 ch!fïrts.

215. Nous écrivons le nombre 8,~64 en denx

tranches comme on le voit ici
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84,6J,

3,64 t8a

a

364

Nous tirons une tigne sous ce nombre, que nous

coupons par une
perpendiculaire,

ainsi qu'on

le fait pour les divisions ordinaires nous cher-

chons le plus grand carré contenu dans la pre-
mière tranche à gauche 8~, nous aurons 81, dont

la racine est o; nous écrivons cette racine au quo-

tient nous soustrayons ce carré 8t du nombre 84,
il nous reste 3, que nous écrivons au-dessous, et

nous descendons la dernière tranche à coté, ce qui
fait 364 nous doublons la racine o et nous por-
tons j8 au-dessous de cette racine; nous séparons
ensuite par un point les deux chiffres du deuxième

membre du carré du dernier 4, vient 36, et nous

disons en 36 combien de fois i8 H y est deux fois,

que nous posons à la racine et à la suite du chif-

fre o, puis à côté de i8, ce qui fait 182, que nous

multiplions par 2, second terme du quotient,
viendra 364, égal au deuxième membre du carrée

cette égalité dans les deux nombres prouve que le

nombre 02 est la racine carrée très exacte et sans

reste du nombre donné 8,4~4-

33~. Nous donnons ici une table des racines

carrées et cubiques, depuis Y jusqu'à t.ooo, ces

tables ayant l'avantage de résoudre toutes les ques°
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Dons de cette natu~, sans avoir recours t<u& ~)}

mis; nous nous dispensons d'entrer à tct égant
dans des détails qui deviendraiem d'autant plus !n

signifians qu'on trouvera ces opérations très dé-

taillées dans ie ~t<w<e/<& <St~M< qui fait parttp
de cette Encyctopédic.
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§. Il. TABt.E BBS NACtNBS CABMMtS ET CUBtQtJNS,

!)BPUtS t JUSQU'A tOO.

217.

HACtMBS. CARRES. CUBBS.

) I I

a 4
8

3 Q
a

4 I 6

5 a5 '~5

6 36 at6

? 49
s &) 5ï2

9 8t 7a9

tn t 00 000

tt i t at 33'

ta 1 44 728

t3 t 6Q 9 tQ?

'4 9" ?4i
t5 a a5 3 3~

t6 a 56 4 096

t'y a 89 4 9~3

t8 3 a4 5 83a

19
3 6t 6 859

an 4 00

a! 4 4' 9 *~S!

aa 4 84 ïo 648

a3 5 ag
t2 t6?

7.
a4 5 76 '3 8a4

a5 6 a5 i~ 6a5
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&ACtNES. CARRES. CCBKS.

j~

96 6
~6 576

27 7 a9 '9 683

a8 8~
at oSa

39 8 4t a4 089

3o
9 oo a~ ooo30
900 27000

3'
9 6t ag 79'

3a ïo 94 3a yeS
t33 to 89 35 9~7

3A t! 56 39 3~4
35 ïa a5 4~ ~S

¡36 J2 9S 46 656

3 t3 69 o 653 l

38 ~4 44 S4 8?a <

39 '5 aï 59 3i9
4o t6 oo 64 ooo

~ï ï6 81 68 9Qt
~a t? 64 74 oS8

~3 t8 49
29

Se?

f

~4 '9 36 85 184
t.~/5 ao a5 9' '~S

6 aï 16 92 336

22 Io3 ~3a'7 aa 09 ïo3 8a3

~8
a3 04

iio 5

49 a4 ot ïï? 649
So a5 00 ta5 000 )

5ï a6 o! i3a 65t

5a ay 04 14~ C~

53 a8 T9 i48 877

54 â9 t6 t57 4~4

M 3o a5 t66 3~5
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BACtNM. CARRES. CUBBS.

56 3t 36 t?5 6t6

5 3a
49

ï85 tQ3

58 33
64 t~S

tïa

59 3A 8t ao5
379

60 36 oo aï6 000

6t 3? 2t -M~ 98* r

6a 38 44 233 328

63 3g 6c< aSo o~

6~ ~o g6 a6a t~
65 ~a a5 ay~ 6a5

<? A3 56 a8~ ~96

6~ ~A 8p 3oo ~63
68 AS a4 3'4 4~9
69 Ay 61 3a8 Sog

~o 49 oo 343 ooo

5o 4* 357 9"

~a 5t 84 3 3 a48

y3 53 ag 3oo ot?

~4
le

54 7~ 4~ ~4

?5 B6 a5 ~~t 875

76 5? ~6 38 <H6

73 59 3Q ~56 533

?o 60 84 ~~4 55a

79 6a 4' t

80 64 oo 5ïa o00

8t

1

65 6t 53t 44t
8a 6? ~4 55ï 368
83 68 5?~ T~7
~4 70 56 Sga ~o~
8? aS 6t4 '~5
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RACiNES. CARHM. CCBES. I.

86 73 06 636 o56

8-7 ~5
6Q 658 5o3

88 77 44
~t

4?

89 79
=" 7~4 909

go
8t oo 7~9

ooo

ot 8a 8t ?53 $7!I

ga 8 6~ 7~8 688

o3 86 4q 8o~ 35?

<~ 88 36 83o 584

g5 90 a5 857 3~5

96 sa ï6 884 736

97 94 09 9~ 673

98 96 o~ g4' '9~

99 98 ot 970 ~99

t00 00 00 T 000 000

t0t 1 02 Ot 1 o3o 30!

toa o~ o~ o6t ao8J02 1

04
04

1

1 06. >< ao8

to3 r 06 09 oga ~7

io4
1 08 t6 1 1 ~4 864

to5 1 to aS t 1
~57 6a5

ïo6 1 'a 36 1 192 016

t07
1

i~ 49
1 o43

Yo8 1 t6 64 1 ~59 712

to9
r t8 8t 1 205 oa9

tt0 1 3t 00 1 33t 000

ïn I 23 aï t 367 63t

ttt I ~5
44 4~4 9~

tt3 I
37 ~9 44** ~97

!t4
1 39 9~ 48' r 544

tiS5 1 33 3~ 5~0 8~55
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RACtSM.' CARRES. CUBBS.

I

06 1 34 56 1 56o 896

tt7 1 36 8g 1 6ot 6ï3

n8 1 3~ a4 1 643 o3a

!Tt)
1

4'
6t

1

685 t5<)

ïao 1 44 oo 1 7a8 ooo

t9t 1
46 4'

1
27'
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ARTÏCLE VI.

?'racc des /~M/*c~ g~o~c<y~Mey sur ~c/M~M~.

218- On a constamment besoin du secours de la

géométrie dans presque tous les arts et métiers, et

notamment pour !e dessin
et pour

les diverses opé-
rations de Farchitecture-praûque, c'est pourquoi
les procédés qui vont être décrits sont également

applicables au tracé du dessin, aux bâtimens en

construction, et sur le terrain.
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8.
î. ÉLEVER UNE PEBPBNMCUI-AtBE D'UN POINT

DONNE SUR UNE U&NB DROITE HORIZONTALE OU

iNCUNEE.

21Q.
Soit la ligne AB (7* 6, toH); on

vent élever une perpendiculaire au point C de ce

point C tracez d'une même ouverture de compas,

les
petits

arca A B qui viennent couper la ligne
horizontale ouvrez ensuite le compas à volonté,

et des points
A et B formez la section D, et de

cette section, tracez la perpendiculaire cherchée C

D. C'est ce que les ouvriers appellent trait carré.

§. II. FAIRE UNE HGNE HORIZONTAL SUB UNE

PERPENMCUÏ.AIRE.

230'SoitIal!gneAB(~.ioy); tirez du point B
comme centre à volonté, l'arc

D E qui coupera la

ligne AB par un point C, et de ce pomt C comme

centre ouvrez votre compas à volonté, et faites la

section D E avec le premier arc; de ces deux points
tirez la ligne DE, qui sera l'horizontale que vous

cherchez.

§. III. ABAISSER UNE PEMMMCULAIRB SUR UNB

M&NE.

231. Soit la ligne AB (/ ïo8); on a besoin

de faire tomber une perpendiculaire du point C;
de ce point, comme centre, ouvrez le compas

à

volonté de façon que l'arc A B forme un point d'in-

tersection avec la ligne horizontale; ensuite de ces

deux points comme centres, et par une ouverture

de comras commune, faites la section D, et tirez

la ligne C D, qui sera la perpendiculaire que l'on

cherche.

332. Si l'on n'avait pas de place au bas de la
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ligne A B, on pourrait faire la section du mcmr

coté que le point C, comme ic' ~ar exemple au

point E, ce qui se fait aussi des points A et B,

comme centres, et d'une seule ouverture de com-

pas ators la ligne E F est la perpendiculaire que
l'on cherche.

§. IV. ÉLEVER UNE PERPENDICULAIRE A L'EXTRE-

MITE D'UNE MGNE.

233. Soit une ligne A B(~. 109); on veut

élever une perpendiculaire à l'extrémité B. Décès

points A et B, pris comme centres, décrivez les

portions de cercles A C et B C de la même ouver-

ture de compas ensuite du point C, formé par
l'intersection de ces deux arcs, faites de ce point

C, comme centre et toujours de la même ouver.

ture de compas, le petit arc D alors des points A

et C tirez une ligne droite que vous prolongerez

jusqu'au-delà de l'arc D cette ligne alors formera

une section à ce dernier point D. De cette section

D au point B tirez une ligne droite D B qui sera la

perpendiculaire cherchée.

234!. On peut encore faire cette opération
d'une autre manière d'un point C (fig. 110) pris
à volonté et comme centre, décrivez une portion
de cercle A B D; ensuite des points A et C tirez

une ligne droite prolongée jusqu'au D, qui for-

mera section à ce dernier pomt; tirez alors la ligne
B D, et vous aurez la perpendiculaire que vous cher-

chez.

§. V. MENER UNE LIGNE DROITE PAR&M.BÏ.E A UNE

TRE3HÈRE DONNÉE.

226. On demande une parallèle à la tjgne

AB(~. ït! ), d'un point C pris à volonté et
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11.

comme centre; ouvrez votre compas à la distance

voulue par la hauteur de la paraHèle, et décrivez

1

l'arc D E F reportez cette même ouverture d

compas à l'autre extrémité de la ligne A B au point

G, et tracez un arc semblable H 1 K; tracez en-

suite comme tangente la ligne LM, qui touchera,

en un point seulement, les deux arcs en 1 et en E

cette ligne L M sera la paraUèie de A B.

§. VI. FAIRE PASSER LA CIRCONFERENCE n'UJt

CERCLE PAR TROIS POINTS DONNES.

326. Soient les trois points donnés ABC

(~. 1i a). On veut faire passer un cercle par ces trois

points, ou bien le centre D d'un cercle étant perdu,
le retrouver en posant sur sa circonférence les trois

points A B C à volonté des points A et B, et d'une

1. ouverture de compas commune et à volonté: faites

les arcs ou sections E F, ensuite des points B et C

commecentre; faites aussi d'une fuie ouvert ure de

compas encore à volonté, la seconde section G H, et

de ces
quatre

intersections tuez la ligne E F pro-

longée jusqu'au D, et la ligne G H prolongée aussi

jusqu'à ce qu'elle fasse intersection avec la pre-

mière; Je point D qui résultera de leur rencontre

est le point de centre du cercle ou de la portion du

cercle que l'on cherche.

§.
VII. DÉCBÏBB UNE PORTION DE CERCLE PAR TROIS

POINTS DONNFS, LORSQU'IL Y A IMPOSSIBILITÉ DE

LE TRACER PAR LE CENTRE.

<

227. Les trois points ABC (~. iï3) étant
donnés sur une base A B, tirez d'abord les lignes

A C et C B ensuite par les points A B comme

centre ouvrez votre
compas à volonté et décrivez

"? !cs deux arcs égaux D E et F G; divisez ensuite
les portions d'arc D 1 et F H, compris entre les
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côtés du triangle A Jtï en un certain nombre de

parties égales ici nous le divisons en trois parties

par les points A L et M N. Si le point C est à égale
distance des points A et B, les arcs D 1 et F H se-

ront égaux; et si ces arcs son divisé s chacun en

un même nombre de parties égales, il est évident

que les parties de l'un seront égales aux parties de

1 autre; portez ensuite sur le prolongement 1 E et

H G autant de parties des arcs D 1 et F H
qu'il y en

a dans chacun de ces arcs, moins une ainsi dans
cette figure il faudra en porter deux, ce qui don.

nera les points 0 P Q R menez alors des lignes
droites du point A aux points P 0 K L, que vous

prolongerez indénniment menez des lignes sem.

blables et aussi prolongées du point B aux points
N M Q R, qui rencontreront les premières aux

points S T U V. Ces points de rencontre seront

avec le sommet C ceux par lesquels l'arc demandé

doit être tracé à la main.

§.
VIII. DECRIEE MFMMUMfTES ESPECES D'OVAMS.

228. Le premier de ces ovales (/ n4 de la

j~. 6 ) est le moins allongé de tous. Le grand axe

AB étant donné, divisez-le en cinq parties égales,

et des points C et D les plus rapprochés du milieu,

ouvrez votre compas au point A on B les arcs de

cercles E A F et G B H qui, étantprolongés, for-

ment deux points de section 1 et K ouvrez alors

du point I, et de ce point comme centre tracez

l'arc F H, ensuite retournez votre compas et pre-
nant K pour centre, et de la même ouverture, tra-

cez E G, qui complétera l'ovale.

23 Q.
L'ovale (/ ii5 ) se décrit au moyen de f

deux cercles. Soit le même axe AB donné, dl- )1

visez-le en trois parties égales, et des deux points

intérieurs C et D comme centre, décrivez les deux
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cercles A G E D F H et B KFCEI, qui passeront

Ttar les extrémités A et B du grand axe donné. La

rencontre de ces deux cercles aux points E et F

donneront deux nouveaux points
de centres, d'où

on formera, d'une ouverture de compas commune

les arcs G 1 et H K, lesquels joignant les portions

de cercles G A H et 1 B K, compléteront cet ovale,

qui est plus allongé que le premier.

a3o. Pour obtenir le troisième ovale(j~. n6),

il faut diviser le grand axe A B en
quatre par-

ties égales et des points Intermédiau es C D E

que donnera cette division, on décrira trois cer-

cles égaux, dont les deux extrêmes viendront

toucher les points A et B. Ces trois cercles forme-

ront quatre intersections F G H I, desquelles, en

passant par les centres C et E, on tirera les lignes
C F prolongées jusqu'en

K et 0, C H prolongée

jusqu'en N et en P, G E prolongée jusqu'en L et

en Ô, et enfin la ligne E 1 protongéejusqu'en M

et en P. Les portions de cercles N A K et M B L

feront partie de l'ovale cherché, qui sera complété
en ouvrant le compas au nouveau point d'inter-

section 0 comme centre, et en traçant la portion
de cercle K L, et se reportant ensuite au point op-

posé P, comme centre, et en décrivant de la même

ouverture de compas l'arc N M.

25] L'ovale ( fig. tïy) est beaucoup plus al-

longé que les
précédens

le grand axe A B étant

donné, on le divise en cinq parties égales, et des

points C et D les plus rapprochés de l'extrémité de

l'axe ouvrez votre compas à l'autre point, et dé-

crivez les portions de cercles E D F et G C H de

la même ouverture de compas des points de sec-

tion 1 et K que donneront ces deux arcs, tracez

les lignes 1 C prolongée jusqu'en L, K C prolon-
gée jusqu'en M, K D prolongée jusqu'en N, et 1
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D prolongée jusqu'en 0. Ensuite, dn
point

C l'

< omnte centre, ouvrez en A, extrémité de 1 sxp, et 1

décrivez l'arc L A M, et de la même ouverture de

1
compas, reportez-vous en D, et décrivez l'arc son).

Ih!ah!e N B 0. Ennn du point 1 ouvrez à L ou à 0,
et tracez cette portion de cercle; reportez-vous
ensuite aK, comme centre, et tracez l'arc M N qui
terminera votre ovale.

y~ac~' /'o<-<e dit anse de panier.

2 33 L'anse de panier s'emploie pour la con-

struction des voûtes, lorsqu'on n'a pas assez de

hauteur pour avoir un plein cintre; ainsi, dans

cette espèce d'ovaie le grand et le petit axe sont

donnés. Le grand axe A B (/ !t8) étant donné

comme aux autres ovales, ainsi que le petit axeC,

tracez une ligne perpendiculaire de ce point C an

point D qui coupera le grand axe en deux parties

égales au point E. Placez-vous à ce point E comme

centre et décrivez le demi-cercle A F B ensuite

divisez en trois parties égaies l'espace F C qui est

la différence des deux axes, l'une de ces parties
étant reportée en contre-bas du point C du petit

axe, il restera la distance G E; ouvrez votre com-

pas au point E jusqu'au point G, et de cette ou-

verture de compas en vous plaçant au point A et

B, comme centre, décrivez les arcs H 1 et K L, qui
viendront couper le grand diamètre au point H et

K. De ces deux derniers points comme centre et

toujours de la même ouverture de compas, tracez

les portions d'arcs A 1 et B L, qui feront partie
de

l'anse de panier que vous cherchez. Enfin des iu-

tersections 1 et L placez-vous à l'un de ces points
comme centre, ouvrez à l'autre

point
et tracez ies >-

arcs 1 D et L D qui donneront i'mtersection D sur

!a ligne perpendiculaire; alors, et encore de la

même ouverture de compas, vous aurez l'arc 1 L

qui viendra passer par la hauteur donnée C, et qui -r
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complétera
avec les arcs A ï et B L l'anse de pa"

)nier.

a55 Lorsqu'on n'a jpas
de hauteur pour faire

cette épure,
on conçoit qu'il est indinérent de

se placer au point E comme centre, et de dé-

crire, de la hauteur donnée, l'arc C M, parce

qu'alors l'espace A M sera toujours la différence

des deux diamètres; ainsi, cette dIMérence A M

étant divisée en trois comme l'aurait été C F, et

une de ces portions étant reportée en dedans en Nt

il en résultera toujours que N E sera égale à E G.

Pou? tout le reste l'opération est la même.

S 5-t. Lorsque ces sortes d'épurés ~se font sur

!e terrain, ou sur des enduits de murs disposés

pour les recevoir, on les trace avec un trusquin
au lieu de compas.

JE~%Me ou <M~ <&<ye~aMr.

200. On
appelle

ainsi cet ovale, parce qu'il
se trace ordinairement sur le terrain, au moyen
d'un cordeau et de trois piquets.

Le point A (/y. tïo) étant le centre d'un

ovale que l'on veut tracer sur le terrain on de-

mande que le grand axe soit nxé au point B, et

le petit au point D; tracez une ligne BA, prolon-

gée jusqu'en C, et une perpendiculaire D A, pro-

!ongée jusqu'en E; placez votre piquet au point A

comme centre, et Bxez à la longueur du cordeau

B un autre piquet, reportez votre premier piquet
an point D, et décrivez de cette ouverture un arc

qai viendra couper la ligne B C aux points F et G;

plantez sur ces deux points deux piqueta et un

troisième en B ou en C, à volonté, tournez alors

un cordeau serré fortement du piquet B à celui G

ou de F en C, ce qui est la même chose, ce cor-

t. M
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deau aura alors le double de la longueur B G; en-

levez alors le piquet B, et en te passant au centre

du cordeau, tracez avec ce
piquet

mobile l'ovale

B D C E qui passera nécessairement par les deux

points donnés.

§. TX.
TBAOBR UN ABC BAMPANT DE DBUX OUVM-

TU&BS DE COMPAS.

a 56. La ligne AB d'un arc rampant (/ tao)
étant donnée, et la hauteur de rampe B C, tirez la

ligne perpendiculaire D E au mitieu de la base, et

celle À C du rampant, qui coupera la perpendi-
culaire au point F, faites la distance F D égale à

A F, et tracez la ligne A D; de ces deux points et

ouvertures à volonté, faites une section G, et de

cette section au point F, tirez une ligne droite,

qui, étant prolongée sur la base A B, donnera le

point H; de ce point H, comme centre, ouvrant

à A ou à D, décrivez cet arc, tirez ensuite la ligne
D H sur laquelle viendra celle 1 C, parallèle à A B,
ce point 1 sera le centre de l'arc D C, qui, avec

A D, complétera Farc rampant demandé, dont

la partie C B sera le pied droit.

25'7. Ces sortes d'arcs se font habituellement

pour dégager et soutenir les escaliers en pierre.

Décrire un arc rampant d'un arc droit.

258. L'arc ABC ( fig. iai) étant donné, et la

hauteur du rampant demandé AD, tirez d'abord

une ligne rampante DC, divisez ensuite votre

arc droit en plusieurs parties égales comme par

exemple ici, en huit parties, élevez des perpendi-
culaires de chacune de ces divisions, portez en-

suite au-dessus de la tige de rampe DC, les hau-
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teurs des aplombs de l'arc droit t, a, en E F, 9

3, 4, en 6H; 5,6,enIK;y,8,enLM;9,io,
en NO; n, xa, en PQ;et enfin t3, t4,en RS;

tracez ensuite à la main l'arc DEGILNPRC,

pn passant par tous les points donnés.

§. X. TRACBB UN CARR~.

a5g
Le coté ou base AB (/ tM) d'un

carré ctant donné, éievez aux extrémités A et B 9

une perpendiculaire A C (za3), ouvrez ensuite

votre compas de A en B, et tracez les arcs AD

et B C de la même ouverture de compas met-

tez-vous ensuite au point C, et tracez toujours
de la même ouverture la section D, qui sera la

rencontre des lignes B D et CD, qui compléte-
ront le carré demandé.

§. XI. IMCMBB UN CAMB DANS UN CBBCM.

24o. Soit donné le cercle ABCD (~. ïa3),

tracez la ligne diamétrate DB, et de ces deux

points comme centre, tracez à volonté, et d'une

même ouverture de compas, les sections E F

pour avoir la ligne perpendiculaire ÇA. Il est

évident que ces deux lignes partageront le cercle

en quatre parties égales; tracez alors de ces quatre

points qui touchent à la circonférence, les quatre
côtés de votre carré A B B C C B et D A.

§. Xtt. DIVISER UN CBBCï.E EN CINQ yABTM:S BCALBS

roUR Y INSCBIM UN PBNTA&ONB.

241. Pour partager un cercle en cinq par-
ties égales M faut d'abord tirer nne ligne dia-

métrate A B (fig. 124 ) élevez le rayon C D, per-

pendiculaire à ce diamètre, partagez le rayon CB

t. en deux parties égales, et de ce point de division
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E, comme centre, tracez l'arc D F; !a Kgne drotte }

D F, tirée de ces deux points, sera la
cinquième

¡

partie du cercle; ainsi, ouvrez votre compas à ces

deux points et placez-le quatre <bis sur la circon.

férence, vous aurez alors les cinq côtés du penta-

gone.
1

§. XHt. tNSOM&B UN TMANCÏ.B iQUïI.AT~BAJ[.,

UN BXAOONB ou UN DODBCA&ONB.

a43. L'exagone ayant six c&tés, l'un de ces

cotés est égal aa
rayon

da cercle ainsi, il ne s'a.

git que de porter SME fois ce rayon sur la circon.

férence; en divisant chacan de ses rayons en deux,

on aura le polygone à douze cotés, appelé dodé-

cagone (ï a ï). Si, au contraire, on ne prend que trois

de ces points de deux en deux, on inscrira un

triangle équilatéral (oS).

'f

§.
XtV. ÏNSCRt&B UN ZPTACONB.

a 45. Le cercle étant donné (/ m5), tirez

le rayon A B que vous diviserez en deux
par-

ties égales du point C que donnera cette division;

tirez perpendiculairement à A B la ligne D C E,

la longueur CD on C E sera !a septième partie de

la circonférence. Cette opération n'est pas d'une

exactitude mathématique, mais elle suint dans le

dessin.

§. XV. HMORIM UN OCTOCOM.

244. Préparez quatre divisions perpendica'
laires comme pour inscrire un carré, divisez deax

des quarts de cercle en deux
parties égales. de

ces points au centre, tirez des lignes diamétrales,

qui, prolongées de l'autre côté de la circonfé-

rence, diviseront cette circonférence en huit par-
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parties
de ces huit points tracez les eûtes de votre

octogone.

§. XVt. D~CMM VN TMAN6M ~QUÏï.&T~BAt. Ba

DEHORS D'~N CBNCMt.

S~5. Le cercle (/g'. ïa6) étant donné, divi-

sez sa circonférence en trois parties égales comme

il est dit ci-dessus
(a~a); du point de centre A, -p

tirez les lignes indëtermïnées AB, AC et AD,

qui passeront par les points de jonction da trian-

gle, tirez ensuite les tangentes B C, CDetDB,

paraHèIes à chacun des côtés du triangle inscrit;

si ces lignes sont justes, elles se croiseront sur les

points B C et D que l'on aora tirés du centre.

§. XVH.
PAÏM Vif MtIANCI.B ~QUI~ATB&At. DONT

UN Côïi BST DONNi.

a46. Le c&té CD étant donné, méme~y. xa6,

ouvrez de C en D, et décrivez les deux arcs de

cercle D B et C B le point de section B que for-

meront ces deux arcs sera la troisième pointe
du triangle cherché.

§. XVHt. MSOMM UM iTOlM A StX yotNTBS DANS

UN CBBOM.

a47
Il ne s'agit que de porter le rayon sur la

circonférence, comme pour faire un exagone, et

de tirer des lignes droites de chacun des points à

un autre, en passant un; on aura alors deux trian.

gles équiiatéraux croisés, qui formeront l'étoile.

§. XIX. DU TRACB DE QUJH.QUM MOUI.UMS BT DBS

C&NNBMTMS.

248 Le congé ( F/. a, 6 ) est un quart de

fercle qui a toujours pour dimension la hauteur du
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filet ou listel du dessous; il ne s'agit donc, pour
!e tracer, que de porter au-dessus de ce filet la

même hauteur, et d'élever perpendiculairement la

ligne de son profil en a la rencontre de ces deux

lignes est le point de centre, comme on ie voit

dans la ligure.

24o.
La baguette ( fig. 8) et le tore (~. 9)

se tracent en prenant moitié de leur hauteur et en

décrivant un demi-cercle parfait.

a5o Les cavets et quarts de ronds sont aussi

des quarts de cercle parfaits; il ne s'agit, pour
avoir leur centre, que de faire tomber des lignes
perpendiculaires en ouvrant le compas comme

leur hauteur mais quelquefois aussi ces moulu-

res sont allongées comme ta, et t3 ~t~ alors

on ouvre le compas sur la diagonale des deux

saillies, et on trace des points de section ainsi que

l'indiquent les figures; et de ces points
de section

et toujours même ouverture de compas, on trace

le galbe de la moulure; mais le plus souvent, lors-

qu'on veut donner une saillie extraordinaire dé-

terminée par quelque circonstance, on trace ces

moulures à la main pour leur donner plus de

grâce.

a5l. Pour les talons et doucines f~. t4, iS,

16 et iy), ces moulures se profilent au moyen
d'une ligne diagonale tirée des deux saillies, la-

quelle ligne diagonale se partage en deux parties

égales on fait ensuite des sections opposées,
comme si on voulait faire deux triangles équila-

!j-
téraux, et la troisième partie d'arc tirée de la sec-

tion, forme la moulure.
t

35a Quelquefois les talons et doucines ont
(

leur hauteur pour saillie commet, t~ bia, alors J
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le carré que cette saillie produit,
doit être divisé

en quatre carrés égaux, pour trouver les deux

centres.

a55. La moulure (/ 18) est une f tie qui

est employée dans les bases de colonnes ioniques,

corinthiennes et composites; elle se décrit de plu.

sieurs manières en raison de la saillie qu'on lui

donne celle que nous allons indiquer est la plus

sûre. Voas divisez la hauteur en trois parties

égales sur une perpendiculaire
a et vous portez

deux de vos mesures sur cette ligne prolongée,

trois de ces mesures forment la scotie de l'un de

ces points vous décrivez le petit cercle c d, et du

sec~d vous décrivez l'autre portier de cercle <~e,

qui s'arrête par le prolongement d'une ligne incli-

née partant du point a à ce point de centre, et

prolongée jusqu'en e, et enfin du cinquième point

a comme centre, terminez la scotie par l'arc e A.

2~4 Les modillons et consoles (~. at, aa, p

a3, 24 et a5) se tracent quelquefois au compas,
mais le plus souvent on les dessine à la main

parce que leur saillie et leur galbe dépendent le

plus souvent du goût de l'architecte.

3 55 Les cannelures Imitées de l'ordre dori-

que grec, comme fg. 31, même pl. a, se tracent

en faisant des sections, comme il est Indiqué sur la

figure, et comme on les fait pour obtenir des trian-

gles équilatéraux le troisième arc décrit de cha-

cune de ces sections, est le galbe de la canne-

lure.

366 Les cannelures employées dans les or-

dres romains, commefig. 3a et 33, sont plus creu-

ses, et, au lieu de se joindre ensemble par des

arêtes vives, elles laissent entre elles un carré qui
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est d'environ moitié ou un tiers de ia largeur de

la canaelure, et le centre de ces cannelures au lieu

d'être en dehors, comme
l'exempte ci-dessus, estt

sur la circonférence mémc~ ainsi que l'indiquent
ces figures.

a5'7'Qne!queMs
ces demïères cannelures sont

remplies d'une baguette que l'on y conserve jus-
qn*à une certaine hauteur de la colonne par

exemple, jusqu'au tiers inférieur; les architectes

modernes les ont employées souvent, ainsique di.

vers omemens, pour enrichir ces cannelures,

comme on le voit encore au vieux Louvre.

3 58- Ce que nous venons de dire sur la géo-
yaétrie élémentaire nous paraît suffisant pour les

applications usuelles à l'art de bâtir, et nous nous

abstenons d'autant plus de nous appesantir sur cette

science, qu'elle fait l'objet spécial de l'un des Ma-

nuels qui composent la collection de
l'.Bacyc&MK&&

Sciences et des où l'on trouve, ainsi que
dans le ~<HH<e/t<~M~C:yMe, tout ce qui manque

ici; nous devions éviter les redites et nous occuper

particulièrement des principes généraux de l'a~

<&&Mr.
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CHAPITRE III.

PMNCIMM G~N~BAUX DB CONSTRUCTKMf.

a5Q L'ART
de la construction n'est autre chose

que la mise en pratique des principes d'architec-

ture, dont nous avons donné une idée succincte au

chapitre premier.

A&TICU5 mSMIBH.

Des Travaux en général.

§.
I. DB ï.'AMMTBOTB.

360. Soit habitude de voir exécuter des travaux

de bâumens par des individus qui n'ont fait au-

cune étude et qui. par conséquent, ignorent même

les premiers élémens de l'art de construire, ce qui
se voit fréquemment, surtout depuis quelques an-

nées, soit pa~ce que i'on se sent doué de quel-

que intelligence, on croit assez généralement que
ces travaux n'exigent pas de grandes connaissances

et n'offrent pas des dHHcuItés sérieuses; aussi cette

erreur a-t-eHe été, particulièrement dans ces der-

nières années, funeste à une grande quantité de

propriétaires qui, s'étant livrés à des spéculations

monstrueuses, dont un artiste expérimenté les au-

rait détournés ont consommé promptement leur

ruine o:' celle des entrepreneurs appelés à coopé-
rer ou à réaliser des plans aussi mal conçus que mal

exécutés. Cependant on ne saurait être trop per-

suadé, qu'abstraction faite du goût, de l'étude et

des connaissances acquises dans les beaux arts
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J'architecte, pour ne
pas

commettre d'erreurs gra.

ves, toujours préjudiciables, doit encore joindre
à la théorie tous les éiémens de la pratique, les no-

tions nécessaires de la mécanique, de îa
physique

et de l'histoire naturelle, et que ces notions do!.

vent être fortifiées par une longue expérience et

par toutes les observations que cet artiste est jour-
nellement à même de faire dans l'exercice de sa

profession.

261.1! est indispensable, en outre, que l'ar-

chitecte soit familier avec les lois et ordonnances,

qu'il connaisse bien les coutumes et les usages du

pays, afin de prévoir et d'éviter les contestations

entre voisins, de faire valoir les droits de son

client, de le préserver de toute usurpation, soit

de la part des particuliers, soit de celle des agens
de l'autorité; enfin, pour ne pas construire contre

les réglemens.

262' Il faut enfin qu'un architecte connaispe

bien les qualités, les défauts, les inconvéniens et

le prix de tous les matériaux qu'il fait employer,
afin d'être en état de les disposer comme il con-

vient, non seulement sous le rapport des règles
du goût, mais aussi sous celui, bien important, de

la solidité et de la durée; avec cette connaissance

il pourra également prévoir les dépenses, à très

peu de chose près.

265. Il est très rare qu'un entrepreneur, quel-

que intelligent qu'il soit, puisse réunir toutes ces

connaissances, qui ne s'acquièrent qu'avec beau-

coup de temps et d'aptitude et une certaine for-

tune, dont les entrepreneurs sont rarement à

même de disposer lorsqu'ils commencent à exercer

leur profession aussi voit-on presque toujours les

propriétaires, qui ont voulu éviter l'intervention
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d'un architecte avoir recours ensuite à loi, soit

pour régler les contestations qui s'élèvent entre

eux et leurs entrepreneurs soit pour modérer

les prix exorbitans portés aux mémoires, soit

enfin pour reconnaître des malfaçons, des erreurs

ou des omissions.

s64' Les honoraires de l'architecte sont nxés

à cinq pour cent ou un vingtième du mon-

tant total des mémoires de tous les travaux dont il

a fait les plans, dont il a suivi l'exécution et dont

enfin il a vérifié et resté les mémoires. Ces hono-

raires sont suffisans dans les constructions ordi-

naires mais pour celles qui exigent des essais, des

études, un grand nombre de dessins pour les dis-

tributions et la décoration, enfin beaucoup de dé-

tails partiels et dont les dtfncultés d'exécution ré-

clament le concours et la présence habituelle d'un

ou de plusieurs inspecteurs, ces émolamens sont

augmentés en raison de ces diverses circonstances,
et il est accordé alors six, sept, et même sept et

demi pour cent, si l'on ne préfère payer à part
les dessins terminés ou MM<~M.

§. H. DE L'INSPECTEUR.

365' Pour être bon inspecteur il faut être

architecte soi-même les fonctions de cet employé
consistent à surveiller les travaux suivant les plans
et détails donnés, de prendre les attachemens,
soit écrits, soit figurés, de tous les ouvrages qui
doivent être détruits, ou cachés par d'aulnes, te-

nir note des journées que l'on emploie pour le

compte de la régie, c'est-à-dire, qui sont payés

par le propriétaire, pour les ouvrages non sus-

ceptibles d'être mesurés ni toisés, et enfin de con-

stater les pesées des fers, cuivres, plombs, fon-

tes, etc., employés dans les bâtimens ou donnés en

compte aux entrepreneurs.
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§. Kï. DBS V~BtNOATBCRS.

a66. ïl est rare
que

l'architecte s'occupe lui.
1

même de la vérification et du réglement des me. i

moires c'est un vérincateur qu'il charge ordi.

t,
nairement de ce travail pour son compte; alors les

attachemens pris dans le courant des travaux, lui <

sont remis comme pièces de conviction à l'appui

l,
des mémoires produits par

les entrepreneurs; cette

vérincation se paie ordinairement de un à deux et

à deux et demi pour cent, en raison de l'importance
des travaux, de la nature, de la tacUité et du pro-
duit des opérations et ce prix est compté dans les

cinq pour cent qui sont alloués à l'architecte pour
ses honoraires.

§. tV.
DES DIVHMM NATURES D'OUV&AOBS DB

BATtMBNS..

a~n.
L'architecte emprunte, pour l'exécution

de ses projets, le secours de plusieurs professions,
telles que

La terrasse
La maçonnerie,
La charpente,
La couverture,
La plomberie, 1,
La fontainerie,
La serrurerie,
La menuiserie,
Le carrelage
La marbrerie,
La poélerie,
La peinture
La dorure,

La vitrerie,
Le pavage.
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368. P~ rendre plus MnsiMea et plus pat-

paMes les opératïons'pratiqaes de fart de cons<

)i
truire, nous avons composé un projet de ch&-

teau avec ses accessoires, et nous y avons réuni le

plus d'exemples possibles nous présenterons cha-

i que partie de cette composition sous diverses hy.

pothèses, et nous les supposerons construites de

différentes manières.

260
On sentira que le cadre adopté pour ces

Manuels ne nous permettra pas de nous étendre auf-

nsammcnt sur chacune des parties que nous trai.

terons, et encore moins de parler de certains ouvra-

) ges de luxe, qui ne s'exécutent que très rarement et

dans les grandes villes; quarante volumes comme

les Manuels ne sufËraient pas pour approfondir

t
toutes les sciences qui se rattachent à l'art de l'ar-

) chitecture et pour lesquelles il faut suivre des

cours très nombreux, très suivis, puisque dix à

douze années d'études demandent ensuite à être

appuyées de plusieurs années d'expérience.

a'?0.
Les p étions que l'on trouvera dans ce

traité serviront de guide, au défaut de ces con-

naissances positives, d'une part aux entrepreneurs
et particulièrement à ceux des campagnes, ces

derniers ne pouvant point emprunter
les secours

de l'art aussi facilement ni aussi fréquemment que
i ceux des grandes villes; d'une autre

part
ils ofn'I-

ront au propriétaire qui se plaît à diriger ses con-

j structions, les moyens de juger par lui-même si

!es ouvriers placés sous sa direction, exécutent,
comme ils le doivent faire, les dIHérens travaux qui

!ear sont commandés les principes que nous y

développons pourront aussi lui être utiles pour

composer loi même quelques plans qui n'exi-

gent pas la réunion de tontes les ressources de

Fart. Considéré sous ce point de vue, nous pen-

1. ti I
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sons que le Manuel ~e&tfec~re ne aéra pas moins

«tUe que tous ceux qui composent déjà cette inté.

restante collection.

ARTICLE H.

Des Fouilles. (

an i. La fouille des terres consiste à enlever, jus-
qu'a ia profondeur indiquée par les plans d'an bâH-

ment, les terres qu'on doit en retirer pour faire les 1

caves et les fondations ces terres sont extraites avec

des pioches et des tournées; jetées sur berge, à la

pette, jusqu'à six pieds de profondeur, et en!evéfs

ensuite, soit à la brouette soit au tombereau, a =

des distances déterminées.

2'72'
Si la fouille a pins de six pieds de pro-

fondeur (t) on la
jette sur une banquette c'est.

à-dire, sur un redent de terre conservé à cette

hauteur; si elle a plus de douze à treize pieds de

profondeur, on conserve deux redents ou banquet-
tes sur chacune de ces banquettes est placé an

homme qui reprend à ïa peHe !a terre que lui =

jttte celui du fond, et ainsi de suite jusqu'au der-

nier, qui les jette sur la berge au bord de la

fouille.

2*7 0.
Le prix de ces fouilles est en raison, t*. de

la nature du terrain et des difEcohés qu'elles pré-
co'

sentent si on est oMIgé de les étayer et êtres!

(î) ~oos répétons que nous emploierons presque toa-

jours les mesures de toises, pieds et pouces, parce que 1
nous ne perdons point de vae que nous écrivons parti-

`

cal!èrement panr les entrepreneurs de la campagne dont

la plupart n'ont jamais pu s'habituer aux mesures métri-

ques, qnoiqn'eUes soient d'un usage plus facile.
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tonner, ou encore d'y faire des épuisemens;

a", du nombre des banquettes 3". de
l'espèce

de

transport et de la
quantité

des relais; 4". et enfin

si la fouille est faite en tranchée ouverte ou en

rigole.

374<
On appelle ~MtacA~e ouverte une fouille

d'une grande largeur, ou plusieurs ouvriers peu-
vent travailler sur le même rang, telles que celles

faites pour des caves ou des canaux. Od appelle

rigole les tranchées étroites dans lesquelles un ou-

vrier seul peut travailler, telles que celles faites

pour des murs en fondation pour des plerrées,
conduites d'eaux, et autres semblables.

2 *7 5.
On ne se sert des brouettes pour le

transport des terres que lorsque la distance à par-
courir est peu considérable; mais lorsque, au con-

traire, le dépôt est très éloigné et que la loca-

lité le permet, on les charge dans des tombereaux

pour les transporter aux lieux de leur destination

le prix de ces transports est ordinairement con-

venu d'avance il diffère dans chaque pays, dans

chaque localité, et même dans chaque saison, à

cause des travaux de l'agriculture.

S'y 6.
Nous allons maintenant donner quelques

exemples du toisé de la fouille d'uu bâtiment

Le château (~aac&e 3) étant

supposé à construire II faut faire

une fouille pour les caves et bû-

chers souterrains, de ta t. de lon-

gueur sur y t. de largeur, pour le

grand parallélogramme, ce qui pro-
duit en superficie. t33 t

Les deux pavillons en avant-

corps à droite et à gauche, et ceux

sur le jardin, ont chacun t3 p. de
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largeur sur aï 0 de saillie, ce qui 1

p f

<

fait pour les quatre. a y x o

L'a vaut-corps circulaire de la

rotonde du milieu, côté du parc, t
a 41. de diamètre, ce qui fait pour
la moitié de la sapemcie dn cer-

cle (i3a-3). 6 0 <o 3

Enfin, l'avant-corps du milieu,
côté de la cour d'honneur non

compris ses colonnes, est de 4 t.

aur a< ce qui produit en super-
Ccie.xo 6 0

Total des superficies de la fouille

principale .i4~L~i6p.3*
0

Cette fouille est de p p. de
profondeur,

terme

moyen
de la hauteur du terrain il serait facile, 1

en multipliant !e produit ci dessus par 9 p. 'J
ou ï y t., d'obtenir la quantité de toises cubes de

cette fouille, mais il est rare que la superficie du

dessus du terrain que l'on a à fouiller, soit bien

de niveau; nous supposons donc celui-ci en pente
et couvert de monticules d'inégales hauteurs;
dans ce cas on laisse des témoins ou buttes de

terre, de distance en distance; par exemple ici,

d'environ M p. en t a p. sur tous les sens
i on

ad-

ditionne ensemble tontes les hauteurs qu'ils pro-

duisent, et le total se divise ensuite par le nombre

des témoins le quotient que donne cette division

est la hauteur réduite de la fouille.

J~MB~C

2*7'7.
La fouille de ce bâtiment, exprimée y,

tay, contient au milieu t6 témoins, dont i de

yp.9"dehaatenr,ci. y p. 9*
°

U~de. 8 0

Un de. 6 M
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Un de. y p. a*

Un de. 8 3
Un de. 9 il s

Un de. 9 to

Un de. 9 o

Un de. to 0

Un de. 8 4

Un de. 8 tt i

Un de. 9 y
Un de. to 3

Un de. 9 8

Un de. 8 0

Et enfin onde. 6 g

Ajoutez à cette quantité chacun

des points de hauteur pris sur les

bords de la fouille, au nombre de

dix-huit, mais les deux opposés

pris pour moitié seulement, alors

on aura le point i de 8 p. o

Lepointade.. 8 4

Dont la moitié est de. 8p. a*

Le point 3 de.. $ 6

Le point 4 de.. 9 8

Dont la moitié est de. o t

Le point 5 de.. 8 3

Lepoint6de.. y 5

Dont la moitié est de. 7 to

Le point y de.. 8

Le point 8 de.. 7 9
Dont la moitié est de. 8 3

Le point a de.. 9 to

Lepointtode.. 8 6

Dont la moitié est de. 9
Le pointu de.. to 6

Le point iz de.. to 6

Dont la moitié est de. to 6

Le point t5d< o
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Le point t~de..top. t"
0

Dont la moitié est de. 9 p. 8 0

LepointtSde..xo y

Lepo!ntt6de.. n 3

Dont la moitié est de. 10 n

Lppo!ntjyde.. 9 4

LepointïSde.. 8 8

Dont la moitié est de. 9 oo

Total.. 2ao p. to"
0

Divisez ce produit par le nom-

bre a5, total des témoin! étendra

pour q jotient 8p. io qui sera !a

hauteur réduite des terres enle-

vées; cette hauteur réduite mul-

tiptiée par ï~2 t. 16 p. 3", total

des superficies il résultera pour
cubes de fouilles. 3ïot.op.5"51

Il tant ajouter maintenant les

tranchées ou rigoles pour les murs

en fondation au-dessous du sol des

caves, savoir les deux murs de

face, chacun ig t. de longueur;
trois murs de refends de chacun

5 t. ap., prM en dedans quatre
autres <'& droit dn pavillon, de

chacun 5 t. 5 p. 6"; le mur de re-

fend sur la longueur de t8 t. pris
en dedans; la plus épaisseur des

pilastres du vestibule de 3 t. 3 p.;
un demi-cercle pour la rotonde sur

le jardin, lequel ayant 4 t. de diad

mètre en dehors et 3 t. i p. en de-

dans, dont la moitié pour diamè-

tre moyen est de 3 t. 3 p. 6 ce

qui donne ( ï3a-3) pour la demi-

circonférence 33 p. ïo°. Toutes

ces longueurs réunies produisent
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<o41 4 p. M*, lesquels, sur a p.

6" de largeur, produisent en su-

peracie 43 < o p. (t) qui, mul-

tipués par a p. de profondeur des

rigoles, donnent un cube de.. ï4~'3p 4"ot.

Les deux massifs triangulaires

du mur au-dessous du salon, côté

du vestibule, formant chacun un

triangle équUateraï, de 4 p. de

base ce qui fait pour les deux

(toi), en superficie, t6 p., qui, sur

a p. de profondeur produisent
un cube de. ot.op.to"BL

Le massif sous les colonnes

côté dn jardin, de 5 t. a p. de

diamètre pria en dehors, et de 4

toises en dedans, ce qui fait pour
diamètre moyen pris au miueu,

4 t. 4 p. et pour la demi-circon~

férence (t3a-3) y t. a p., qui, de

quatre pieds de large, donne une

superncte de 41* ? 16 p., sur 4 p.
6" réduits de profondeur, produit
en cube. 3t.4p.o"ot.

Enfin la fouille pour !e massif de

l'avant-corps et du perron sur la

cour d'honneur de 4 t. de lon-

gueur sur a t. de largeur et a p. 6
0

réduits de profondeur, produit en

cube. 3t.Bp.o"oi.

Le total des fbuiUes sera donc de. 23 t. 4 p.8<*

(ï) Hya bien dansées calculs quelques HgoeB en plu 11

on en moins, mais on les abandonne toujours dans lea

ouvrages de Mt!mens, et surtout dans les mesures cubi-

ques; on ne les place que dans le résmttat.
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a'78' C'est ainsi que presque toujours
on toise

les fouilles, lorsqu'il ne N'agit
que

d un bâtiment;
mais lorsque ces travaux sont d une grande impor-

tance, tels que les mouvemens de terre pour éta-

blir un parc, oo encore les fouilles d'un canal, ou

antres, on opère géométriquement, afin d'obtenir

des résultats plus exacts.

B7Q.
En général, toutes les fouilles se faisant

sur un plan droit ou Incliné, il est très facile de

les cuber, si après avoir fixé des jalons ou piquets
de distance en distance, et autant que possible à

des espacemens égaux, les terrassiers ont laissé

des témoins ou masses de terre à chacun de ces

piquets pour avoir ces fouilles extrêmement justes,
il faut se rappeler cette proposition géométrique,

que les prismes des mêmes bases étant entre eux comme

leur leauteur, leur somme est égale à la moyenne pro-

portionnelle et~/tM~tMMe de toutes les ~cM~eM~, multi-

pliées par la surface ae ~eMrj~aM; ainsi, par exemple,
en supposant le cube de terre enlevée ( F/. y,

~Sy. ta8 ) de ao t. de longueur sur i51. de largeur,

je place des piquets de 5 t. en 5 t. en A B C D E

etc., jusques et y compris U sur la surface du sot et

les terrassiers ayant fait leur fouille, doivent avoir

laissé sous chacun de ces piquets un massif de terre

en forme grossière de pyramide'ou c&ne tronqué,

commet, tao. Chacun de ces points ou piquets
forment autant d'angles de douze prismes sem-

blables, qui ont chacun 5 5 == a5 t. superfi-

cielles; on mesure alors la hauteur de tous ces

témoins perpendiculairement au plan delà fouille,

en prenant à chaque piquet autant de fois cette

hauteur qu'ils forment d'angles à un prisme; par

exemple, on conçoit que le piquet A (~. Ja8 et

tao) ne forme que l'angle d'un de ces prismes, i,

puisqu'il est placé à l'angle de la fouille; celui B,

an contraire, réunit deux angtM de prisme, pul~
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qu'il est sur le bord de la fouille et non pas sur un

angle (t), celui F forme quatre angles de prisme, t

attendu qu'il est au milieu de la fouille et Isolé de

toutes parts; ceci bien compris, nous mesurons

la perpendiculaire A t, & l'angle de la fouille que
nous supposons avoir 6 p. ï je porte cette me-

sure de six pieds i 0 une seule fois, puisque ce

n'est qu'un angle de prisme, ci. 6 p. i

Le point Ba, a 6 p. 3°, et je

porte deux fois cette mesure à cause

des deux angles de prisme qui sont

compris dans cette perpendiculaire, ci. ï a p. 6 °

La perpendiculaire C 3 portée
deux fois par la même raison elle a

6p.8<cl. t3p.4"
o

La perpendiculaire D <}, une seule

fbls,ayp.cl. 7p o

E5,a6p.o",cl pour deux fois. t3 p. 6

F 6, porté quatre fois puisque
cette perpendiculaire étant Isolée de

toutes parts, représente quatre angles
de prisme, elle a y p. 4 ci pour

quatre MM. aop.4*
0

La perpendiculaire G y, a y p. 4 p
ci pour quatre fois par la même raison. 99 p. 4

H 8, de 7 p. o
0

pour deux fois, ci. i5 p. 6 0

1 o, a 6 p. 6 ci pour deux fois. x3 p.
a

(i) Les terrassiers ne laissent pas ordinairement de

témoins sur le bord de la fouille comme nous les avons

marqués en A et B (~. ïag). Noms les avons figurés pour
être pins intelligibles. Ds laissent seulement le piquet
comme en C, puisque de tons les points ABCDHM

Q U T S R N E (~. 128), qui sont les limites de fomiBe,
on peut la mesurer sur la coupure même.
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K to, a 6 p. 9* ci pour quatre fois. &y p. o

L t! a y ci pour quatre fois.. a8p. o

M ïa, a 1 p. 4", ci pour deux fois. t4 p. 8

N i3, a 6 p. 8 o, ci pour deux fois. ~3 p.
0

0 ï4 < a yp. a ci pour quatre Ms. a8 p. 8

P t5 a 1 p. 6 < ci pour quatre fois. 3o p. o

Q 16, a y p. a", ci pour deux fois. i5 p. 6

R i~ a y p. Q ° ci pour une fois.. y p. 9

S y8, a 8 p. a ci pour deux fois. 16 p. 4

T ta, a 8 p. to ci pour a fois.. ly p. 8 °

Et enfin U ao, a 9 p. 6 ci pour
une fois. 9 P. 6 0

Total. 348 p. o e

Ayant 48 divisions pour les
quatre angles de

chacun des douze prismes, je divise cette somme

par ce nombre 48, et j'ai pour hauteur moyenne,

y p. 3 que je multiplie par la totalité des douze

bases de z5 t. chacune, et j'ai

7 p. 3 ° X a5 t. 3o t. p. 3" par prisme.

et 3o t. p. 3" X ïa= 36a t. ? cubes de fouille.

280. On peut obtenir, par la même méthode,le
toisé avant de faire la fouille, pour avoir un aperçu
de la dépense il ne s'agira, pour cela, que de plan-
ter les piquets de niveau sur les têtes, ou inclinés

suivant la direction du fond projeté de la fouille,
ou bien faire sur ces piquets des marques de ce

niveau ou obliquité ayant d'un point Me la pro-
fondeur de- cette fouille, on meMH-era chacun de

ces piquets depuis le sol jusqu'à sa tête ou à la

marque, on déduira cette hauteur de la profon-
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denr donnée, et le reste sera la mesure à porter

1 2 ou 4 ibis selon que ces points seront com-

muns à t, a ou 4 prismes,
comme il est dit ci-

dessus.

s8l' Il est bien entendu que si on avait fait un

emprunt, cet emprunt serait aussi déduit.

382' Si le plan de la fouille à faire était inégal,

c'est-à-dire inscrit dansuneligneirrégullère, comme

Pl. 7, t3o, l'on tirerait, au moyen df jalons,
des lignes droites parallèles A B, C D, E F, etc. et

d'autres lignes d'équerre, A G etc. à des distances

égales, et l'on planterait, de même que ci-dessus,

des piquets aux sections formées par ces lignes,

lesquelles seront toujours les places des témoins,

et on toiserait les cubes de toutes les parties en-

tières, comme ci-dessus, en observant néanmoins

de toiser chacune séparément les parties qui res-

sortent des carrés, puisqu'elles ne forment pas de

prismes complets, tous ces cubes ajoutés ensemble

formeront le total de la fouille.

3 85. Quelquefois il faut rapporter des terres

et d'autres fois il faut en enlever si l'on veut

savoir d'avance quelle quantité
il faudra enlever

ou
rapporter,

il ne s'agtra que de niveler le ter-

rain, ainsi qu'il suit supposons que l'on veuille

faire une pente régulière et en ligne droite du

point A au point B (~. ï3i ), il faut, en partant
du point B le

plus élevé, déterminer la ligne
droite horizontale B C ainsi que la hauteur per-

pendiculaire A C; on pourra alors avoir la surface

du triangle A C B, qui sera le même que celui B

D A on divisera la longueur de la ligne horizon-

tale B C en plusieurs parties égales, comme ici,

par exemple, en quatre parties, sur chacun des-

quels points on plantera un piquet cela fait, on
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déterminera les hauteurs depuis le deMas da ter-

NiB jasqu*& la ligne B C si ce point C était: trop
élevé pour que l'on

puisse
mesurer cette haotear

A C, l'on baisserait te niveau à mesure que l'on

irait de B en A, en ayant soin de noter les hauteurs

partielles d'un niveau à l'autre, ainsi que les inter-

valles entre chacun d'eux. (t)

s84< Supposons donc que la per~

pendiculaire A C a la
p. o je porte

cette mesure une seule fois, ci. ta p. o

La hauteur E F, a 8 p. 6", que je
porte deux fois, ci. ïy o

La hauteur G H est de 4 p. 6 que

je porte deux ibis, ci. 9 o

La hauteur 1 K, 4 p. aussi deux fois

8 0ci. 0

La hauteur B 0, ci. o o

Tota! 46 p. o"
°

286. Je divise cette quantité par
le nombre

huit, égal aux hauteurs portées ci-dessus, et j'ai t
pour

hauteur réduite 5 p. 9 0: ces 5 p. o mul-

t ipliée par
la longueur supposée, 4o p. de la ligne

horizontale A D ou B C, produira a3o p. carrés.

3 86. Le triangle A C B, ou celui B D A, ayant

chacun, d'après les dimensions ci-dessus, a~o p.
carrés de superucle, il en résulte que sur chaque s

pied de longueur de ce règlement de pente A B il

iaudra enlever 10 p. cubes de terre, car 2~0– tu

= a3o; c'est pour chaque toise de longueur 60 p.

cubiques. Ainsi, en supposant que cette pente soit

(t) Ve!fte~MMc7~<?e~&tye.
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faite sur âne longueur déterminée de too t., H

faudra donc enlever 6,000 p. cubiques de terre qui,
divisée parat6, produiront ay t. 4 p. 8'.

387. Si, au contraire, la somme des hauteurs

AC,TEF,GH,IKetB, excédait celle de l'un

des triangles A C B ou B D A, au Hem d'être

moindre, comme à t'exempte ci-dessus, la différence

serait celle des terres à rapporter; par exemple, je
suppose que ces huit hauteurs, au lieu de donner

5 p. o réduits, produisent 7 p., ces y p. mul-

tlptiés par 40 p., largeur horizontale de la pente à

régler, produiront a8o p. Les triangles A C B ou

B D A produisant toujours a~o p., cette différence

de 40 p. serait les terres qui manqueraient pour

régler la pente ainsi donc il faudrait, à chaque

pied de longueur de cette pente, rapporter 40 p.

cubiques de terres, ce qui ferait pour chaque toise

courante 240 p.; et enfin, pour les too t. de lon-

gueur sur
lesquelles

cette pente doit être faite,

a4,ooo p. cubiques qui, divisés par at6 p. pro-
duisent m t. o p. 8" cubes de terres à rapporter.

288. Il est bien urgent, dans les fouilles un peu

profondes de prévenir les éboatls des terres qui
combleraient une partie de la tranchée et qui for-

ceraient de faire l'ouvrage à deux fols cette pré-
caution est également nécessaire pour la sûreté des

ouvriers.

280.
Dans les fouilles d'une grande largeur, on

prévient ces sortes d'accidens en plaçant des coa-

cbis dans le fond de la fouille, et en étayant les

berges par des contre-fiches inclinées pigées sur

ces couchis et butant sur des madriers ou plats-
bords dressés sur les parois de la fouille, et desti-

nés à les recevoir. Ces étalemens doivent être mul-

ttphés en raison de la nature des terres.

h
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300. Dans les tranchées étyoitea, comme fouilles

de puits, de fondations ou d'aqueducs, les terres

sont étrésillonnées, c'est-à-dire, que l'on place
verticalement des madriers on plats-bords aux deux

parois de la tranchée, sur lesquels on place de l'un

à l'autre, horizontalement et dans le sens de la lar-

geur des fouilles, desétrésHIons qui, comprimant
les plats-bords sur les parois, maintiennent pariât.
tement les berges ( ~o~s le Manuel <~MCharpentier

qui donne le détau de ces étrésiUonnemens). C'est

en raison de ce nombre d'étrésmons, qui entravent

nécessairement le travail des terrassiers, que l'on

doit payer la toise cube de fouille.

ARTICLB III.

De l'Entrepreneur de maçonnerie et de

ouvriers.

3Q1. Cette profession une des plus impor-
tantes de l'art de bâtir, exige des connaissances as.

sez étendues de la part de ceux qui l'exercent lcs

fntrepreneurs de maçonnerie qui ont des entre-

prises considérables ne peuvent suffire eux-mêmes

à tous !ps détails et à la surveillance de travaux soc-

vent disséminés, à des distances éloignées les uas

des antres; ils se font donc aider par plusieurs chefs

ouvriers, savoir par un commis conducteur des <M-

vaux, lequel surveille et dirige sous ses ordres tons

les ateliers, reçoit en son absence les instructions

de l'architecte, prend note des fournitures, etc.

Enfin ce commis s'il a les connaissances-prati-

ques nécessaires, s'il est probe, actif, intelligent,
est un second lui-même.

3Q3.
De plus, dans chaque atelier, il y a un

maître compagnon maçon, lequel a la surveillance
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de tous les maçons et gMcons'macons de l'atelier.

C'est lui qui les place et les dirige selon leur savoir

faire, qui prend note de leurs journées et du temps

qu'ils perdent, et qui en dresse un rôle pour la

paie; il est également chargé de recevoir, compter
et mesurer les matériaux qui arrivent, et de les

refuser s'ils n'ont pas la qualité requise; il prend

aussi, de concert avec l'architecte ou son Inspec-

teur, les attachemens des ouvrages cachés ou à dé-

truire, et leur rend
compte

des journées employées
~a régie, c'eat-a-dire qui sont à la charge des pro-

priétaires. Ce chef, qui est attaché exclusivement

à un seul atelier, différant en cela du commis qui
Jes parcoure tous, doit être Intelligent, exact à se

trouver au chantier un quart-d'heure avant l'entrée

des ouvriers et doit en sortir le dernier; il faut

aussi qu'il soit sobre pour qu'il ne se dérange ja-
mais aux heures du travail, qu'il ne boive pas avec

les ouvriers, et qu'il résiste aux moyens de séduc~
tion que pourraient employer près de lui les mar-

chands carriers, ou autres, pour l'engager à fermer

les yeux sur les défectuosités ou les quantités des

matériaux qu'ils fournissent on voit, d'après cet

exposé, de quelle importance il est pour un entre-

preneur de faire un bon choix puisque Je ma~re

coB~MgMOM peut à tout moment compromettre ses

intérêts, au lieu de ie servir.

2Q5.
Les tailleurs de pierre ont aussi un chef

nommé -appareilleur, qui les dirige cet ouvrier

doit connaître parfaitement la science du trait, ou,
en d'autres termes, du tracé on coupe des pierres.
Cette connaissance est surtout indispensable dans

les constructions majeures où l'emploi de la pierre
est considérable. Dans les constructions ordma~res

c'est un tailleur de pierre intelligent que l'entre"

preneur place à la tête des autres, pour remplacer

t'appareilleur. Ces ouvriers, qui pour la plupart
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n'ont qu*one Idée
confuse de la géométrie éïémen.

taire, mais qui Ignorent
totalement la géométrie

descriptive, se tirent pourtant d'affaire dans les

cas ordinaires, à l'aide de quelques principes rou-

tinier!'

304.Le grand art de l'appareiiieur et de celui

qui ie remplace, est de savoir tirer le parti le plus

avantageux de toutes les pierres du chantier, pour

qu'il y ait le moins de déchet possible, relative-

ment la place qu'elles doivent occuper.

3Q5.
Les ouvriers de maçonnerie prennent dif-

férens noms, en raison de Jeur genre de travail;

savoir les ~e<et<rj de pierre qui débitent ou divisent à

ja scie les blocs de pierre qui arrivent de la car-

rière, d'après
le tracé de l'appareUteur. Si c'est

de la pierre tendre, elle se divise avec une scie à

grandes dents, et avec le concours de deux scieurs;

pour
la pierre dure, le fer de scie est uni, et le

joint de la pierre est moulUé constamment avec du

grès détrempé ces sortes d'ouvriers sont presque

toujours à la tâche, c'est-à-dire qu'ils sont payés
à tant par pied superficiel de sciage d'après le toisé

qui en est fait conjointement entre eux et l'appa-
reilleur qui dirige l'atelier, ou le commis-conduc-

teur.

306.
Les ~M~MOt Je pierre sont des ouvriers qui

prennent !a pierre lorsqu'elle a été débitée par le

scieur, si le bloc a dû subir cette opération; ou au-

trement, *s la prennent telle qu'elle sort de la car-

rière ils en dressent les paremens d'après l'Indication

de l'appareilleur et la taillent sur toutes les faces

d'après le tracé que ce chef ouvrier en fait, par pan-
neau ou par éqnarrissement.

ao'7.
Le poseur est celui qui met en place la
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pierre taillée, qui l'ajuste de niveau, la nche et la
coule. D n'y a ordinairement qu'un seul poseur
dans un atelier, è moins qu'il ne soit très consi.

dérable.

2Q8.
Le cûM~~pyo~Hr est l'ouvrier qui aide le

poseur dans son travail.

2QQ.
Les co~ag~to~~ !ne~MM sont ceux quï em-

ploient le plâtre, qui font tesp!atbnds,ïcscot-

niches, le remplissage des cloisons etc. C'est une

sorte de talent que de savoir bien faire les plâtres,

pour ne jpas perdre cette matière et bien dresser

de
grandes parties Usses les bons maçons font

aussi beaucoup plus d'ouvrage que les mauvais,

en ce qu'Us saisissent le plâtre à son point, et ne

le laissent pas prendre en partie dans l'auge.

5oo. Les aides, garfons mafons on MencpMtVM sont

ceux qui battent le pi&tre, le passent au tamis, le

gâchent dans l'auge, et le portent aux maçons.

5oi. Les &!M<MOMsont ceux qui construisent les

murs en moeUons et les ~a~<MM~tmo~M~ sont ceux

qui font le mortier et qui Je leur apportent sur le

tas.

502. Les grands ateliers ont encore des ~a~&MFf.

Ce sont des garçons forts qui s'attellent aux cha-

riots pour transporter la pierre du chantier où elle

a été taillée à pied-d'oeuvre, et qui la montent avec

ïa grue et les autres équipages destinés à cet effet
c'est ordinairement un

contre-poseur qui les di-

rige pour le chargement de la pierre, afin d'éviter

les épaufrores que
les arêtes éprouveraient si on

n'apportait pas dans ce transport tous les soins né-

t eassaires.
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A~TICMïv.

Des ~~jferMM.p et de
leur emploi.

§. i. DE LA PïERBB.

~o5 Chaque pays produit des matériaux diffé.

~ens dont il est impossible d'embrasser la généra'
lité. La pierre, où il y en a, a plus ou moins d'a ffi-

mité avec celles des environs de Paris, dont nous

allons parler; savoir la roche qui est très dure et

coqaiUenM elle se tire des carrières de Bagneux.
Cette roche s'emploie plus particulièrement en

assises de retraite au-dessus des fondations on la

débite aussi en~daHes pour Jes corridors et les coi'

aines; ces daUes se prennent ordinairement dans

une roche basse que l'on nomme plaquette et qui r

Zt*a
que

8 à o
0

d'épaisseur, parce que le trait tL

de scie qui la divise par le milieu fait le parement
des dalles.

5o4. ~cre~, Yaugirard, près Paris, fournisse~

aussi de la roche, mais de quaHté beaucoup infe*

rieure à celle deBagneux, et on ne s'en sert guère ¡

que pour les constructions à l'extérieur.

305. Les constructions dans Paris se font, pour
les jambes étrières et les points d'appui qui doivent

aupporter un grand fardeau en pierre <&aaeAe,

extraite des mêmes plaines, ainsi que de C~t~o~ 1

de J)!~M!<r<w~e, d'~rcKe< etc. Les points Intermé-

diaires peuvent se monter en vergetée cette pierre,
ainsi que le Saint-Leu, se tire des carrières de Saint*

Leu sur la rivière d'Oise elle est d'un grain très

gros, mais tendre, et se débite à la scie à dents. Le

Saint-Leu est
plus nn, d'une densité plus inégale~

et s'emploie aux mêmes usages. J
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5o6. Il vient aussi de F~e ~eM, une pierre

tendre plus fine que les deux précédentes, dont la

densité est égale & celle du vergelé tendre; en la

nomme/'e~MM.

3o7' Le Conflans vient, ainsi que les précédentes

qualités, par la rivière d'Oise; cette pierre a un

grain très fin, et est plus blanche que les précé-
dente. On s'en sert particulièrement pour tour-

ner des balustres et pour des bas-reliefs scutptés.

5o8. 'SaMf-jMaMr, près Vincennes, Gentilly,
Nanterre et Montesson Murn~8spn~ une quanté de

pierre nommée /at!oar<&.

OOQ. Les pierres dures qui s'emploient à Paris

sont le liais. Cette pierre est la plus fine de toutes

celles des environs de Paris, et est excellente

ayant le grain très fin et très dur, on en fait des

marches, seuils, tablettes, dalles, et tous les ou-

vrages de peu d'épaisseur; il se tire aussi des car-

rières û'Ârcueil et de Bagneux.

010. Cette piere a une variété très réfractaire

que l'on nomme cliquart.

5l 1. La plaine de Creteil, près Charenton, four.

nit aussi un Mais tendre, dit liais rose, moins dur

que celui d'Arcueil, avec lequel on fait, dans le

pays même, des auges et principalement du carreau

octogone, de diverses dimensions depuis t2" 0

jusqu'à y e, pour vestibules et salles à manger,
ainsi que des dalles pour bandes d'encadrement.

5l 2 On tire aussi du viUage de &~&Mc<M~~

près Melun, pour les édIËces publics, et notam-
ment pour '~s ouvrages faits dans l'eau une pierre
dure d'une excellente qualité.
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010. On fait venir aussi de la pierre de Ton.

MMw, qui est d'uu beau grain et d'âne contexture

serrée sa densité est entre la pierre dure et le

liais on peut l'employer particulièrement dans

des ouvrages très soignés, attendu son extrême

blancheur.

5l4 La pierre est, de tous les matériaux, celui

qui résiste le plus aux injures du temps et aux far-

deaux néanmoins, celles dont le grain est moins

serré ou qui contiennent des parties argileuses sont

plus ou moins
susceptibles

de se fendre à la gelée,

parce âne
l'eau s'insinuant par les petites fentes on

veines imperceptibles qui s y trouvent, lorsqu'elle
est ainsi saturée d'humidité et que les

gelées
arri-

vent, le volume de l'eau augmente et fait fendre la

pierre.

5l 5. Dans

chaque pays,

on
peut juger par l'ex-

périence de ta quaHté de ta pierre par ta manière

dont elle s'est comportée dans les bâtimens con-

struits depuis plusieurs années. Mais si l'on vient

à ouvrir une nouvelle carrière, on peut recon-

naître si les pierres qu'elle
fournit sont gélis-tes ou

non, par un procédé tndiqué par M. Brard, savant

minéralogiste. Ce procédé, fort simple, consiste à

faire bouillir pendant une demi-heure, dans de

l'eau saturée de sulfate de soude, un cube de o,o5

de la pierre à éprouver, après l'avoir pesée à sus-

pendre ensuite ce cube et à l'arroser de temps en

temps avec l'eau de la dissolution; en pesant de

nouveau ce cube, après quelques jours, on sera

dans le cas de décider du degré de gélivité de cette

pierre par la quantité de liquide dont elle se sera

satnrée.

516. Si l'on a le temps de faire l'épreuve, on

peut exposer plusieurs quartiers à la gelée sur
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un terrain humide; si elle a résista dans cette ei-

tuation, on peut l'employer sans crainte.

5l'7.
Toutes ces sortes de pierres se livrent, à

Paris au Mètre cube les carriers les transportent

dans les chantiers des entrepreneurs.

5l 8. La pierre a différentes défectuosités qui

sont de petites fissures, qui la divisent quelquefois

d'une manière imperceptible, et qui, dan l'emploi,

occasionnent la rupture de la pierre; des~HM~rM

qui sont des fentes plus considérables que les fila;

des Mo~ ou cavités plus ou moins profondes,

lesquelles sont remplies de la substance terreuse

appelée
le bousin. On appelle doncjM~~e/~&M, celle

qui ne contient ni coquille, ni mole, ni ml, ni

filandre ~MM~e~ancAe, celle qui se travaille bien t

qui n'est ni trop dure ni trop tendre, et qui, n'ot-

frant aucun défaut, peut être considérée comme

d'une composition très homogène ;~M~ye~e, celle

qui est difficile à travailler et qui repousse le mar-

teau, telle que le criquart et la roche ferrée.

§.
n. DU MOBU~Mf BT DE Ï.A BtRULiàRB.

5lQ. Le moellon n'est autre chose qu'une
pierre calcaire plus ou moins dense, tirée des

mêmes carrières que les pierres ci-dessus H se

trouve quelquefois dans les bancs Intermédiaires.

Il y a aussi des carrières qui ne produisent que du

moellon parce que la matière n'a pas encore ac-

quis toute la pétrIScation nécessaire
pour être tirée

en b!ocs d'une grande dimension; il y a du moel-

lon dur et du moellon tendre. Il faut que le con-

structeur évite le mélange des deux espècea,
et

qu'il ait soin d'employer le plus dur à plomb des

sohves d'enchevêtrures, des poitreaux et des por-
tées des principales pièces du comble; les inter-
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valles D'ayant rien à supporter peuvent être élevés

en moellon tendre.

520. Cette matière se livre aux ateliers des

entrepreneurs, telle qu'elle sort de la carrière
elle y est c~oM~, la toise cube est de ta p. 6"0

de longueur sur 6
p. 3 de largeur, et 3 p. 3 de

hauteur, ce qui produit a54 p. cubes au Heu de

at6. Cet usage a été adopté pour compenser le dé-

chet de l'ébousinage da moellon lors de la pose.

531. La meulière est très Inégale, quelquefois

poreuse, quelquefois aussi dure que !e silex, se tire

pour Paris des environs de Cor~c~, de J~'<M<M et

de JM<M~MW on en fait venir aussi de ~M*M<~M

et de .MetM~ elle se vend sur les ports de Paris, t

aa mètre ou à la toise cube.

§. Mï. BU Tt.~T&K.

522. On se sert de plusieurs matières pour
lier ensemble la pierre et le moellon les prin-

cipales sont le plâtre et les mortiers. Le plâtre

qui se trouve en assez grande abondance en

France, et particulièrement aux environs de

Paris, est une
pierre gypseuse que l'on cuit dans

un four, que 1 on bat ensuite, que l'on passe au

panier ou au tamis pour être employée lorsqu'elle
est mélangée d'une certaine quantité d'eau. Si le

plâtre est sec et aride, il est sujet à se lézarder et à

se détacher après l'emploi. Il faut, pour être bon,

qu'il soit gras et bien cuit; il sera facile à employer
et

prompt
à faire liaison s'il n'y a pas long-temps

qu'il
est sorti du four; car si on l'expose au grand

aïr, au soleil ou à l'humidité, il s'écbanfFe ou s'é<

vente et
perd

alors toutes ses qualités. Cette ma-

tière, qui est extrêmement avantageuse en ce
que

son action est très prompte, puisqu'elle durcit à
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1'instant, sert aussi à faire des plafonds des cor-

niches, des enduits de ravalemens, des tuyaux de

cheminées, à hourder (t) des cloisons et pans de

bois, à renformir et crépir des vieux mars, cou-

ler et ficher les pierres elle sert enfin aux ouvrages

les plus grossiers comme les plus finis. Le p~&trc

se vend, à Paris, au muid de trente-six sacs, le-

<~uet se subdivise en trois voles de douze sacs cha-

cune.

5a5. Cette précieuse matière, qu'on peut appe-
ler un mortier naturel, s'empare avec beaucoup
d'avidité de i'eau qu'on lui donne dans l'action

de ~ocAe~ c'est pourquoi il faut quelques pré-
cautions et même quelque sagacité pour faire cette

opération convenablement il est de certains cas

par exemple, où l'on doit y mettre
peu d'eau

c'est ce que l'on appelle ~c~er ~vd, tl doit être

préparé ainsi pour hourder des murs et des cloi-

sons dans d'autres cas, il doit être plus clair, c'est-

à-dire délayé avec plus d'eau comme pour jeter
des plafonds, traîner des corniches, faire des en-

duits etc. mais il faut avoir soin de ne jamais
mettre

trop d'eau, car alors il serait
aoy~,

se fen-

drait en séchant et tomberait par écailles en le

remuant pour que toutes les parties soient mises

en contact avec le liquide dont il a besoin, on doit

éviter de le tourmenter Inutilement lorsque ce li-

quide y est tout-à-falt Introduit.

5a4 Il y a quelques qualités inférieures de

plâtre qui sont mélangées de parties terreuses, elles

sont alors plus' lentes éprendre consistance, et

(i) Ne pouvant pas expliquer ici tous lea termes oont
noms nous servirons dans ce traité on aura toujours re-
cours au ~oca&M~Mc du deuxième volume.
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demandent
plus

de soin que les qualités sapériearM
=

dans la mamère de les gâcher, sans
quoi eUes dur-

ôo

eissent difficilement, s'égènent et ne peuvent
former des arêtes vives cela arrive aussi quoique-
fois quand les plâtres, quoique de bonne qualité,
n'ont pas été cuits avec l'attention convenabl e. Õ

535. Le plâtre s'aitèt~ dans les endroits hu-

mides et à la longue se délaierait dans t'eau c'est

pourquoi on ne doit jamais l'employer que pour
des constructions faites dans des endroits secs et

serrés, et jamais dans des fondations, dans les

terres ni dans les caves; là le mortier doit être

seul employé, parce qu'il se durcit à l'humidité.

5a6 Le plâtre, ramené à l'état solide, devient,

lorsqu'il est pur et bien cuit plus dur
que

la

pierre dont il provient mais il faut bien ~re at-

tention qu'il augmente de volume en séchant et

qn'it opère une poussée sur tont ce qui lui résiste

c est pourquoi, lorsque dans les murs en élévation

on monte des encoignures et des chaînes en pierre,
on laisse toujours entre elles et les parties de moel-

tons hourdées en p!âtre, un isolement de deux ou

trois pouces, que l'on remplit après coup, mais

seulement lorsque la masse a fait tout son efïet il

en est ainsi des aires et des plafonds, que l'on isole

des murs et des cloisons par la même raison, pour

remplir ensuite ces intervalles lorsque le plâtre a

pris
toute son extension.

5a'7.
L'architecte doit veiller, lors de l'emploi

du plâtre,
à ce que les ouvriers n'y mêlent pas de

la terre on du sable on des ptâtras pUés et passée
a!t tamis, ce qu'ils font quelquefois pour hourder

ce mélange, que i'on appelle MtM~M, ote an

ptâïre une grande partie de sa force; il n'y a, da;
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reste, que les ouvriers de mauvaise foi qui se le

permettent.

8.
IV. CARRBA~!X DB N.ATRB.

328. On fait des carreaux de plâtre (~. t5t ),

soit avec du plâtre pur, soit avec cette matière

mêlée de plâtras et de fragmens de pierre tendre;

ces carreaux, qui ont !e plus communément to à

19 ° de hauteur sur t~ à i5" de longueur, et

a à 3" d'épaisseur, se coulent dons des châssis

ou des moules prépares exprès; on conserve au

pourtour de l'épaisseur une rainure pour pouvoir

y introduire du plâtre gâché, afin de tes lier en-

semble lors de l'emploi.

52Q.
Ces carreaux ne font pas des constructions

solides mais on s'en sert souvent dans des inté-

rieurs, lorsque l'on veut subdiviser
quelques ap-

partemens, et que l'on veut éviter l'humidité qui
résulterait de la construction d'une cloison ordi-

naire.

V. DES PLATRAS.

55o. Les plâtras qui proviennent des démoli-

tions des vieux ouvrages en plâtre s'emploient
aussi dans les constructions neuves, pour hourder

les pans de bois pour faire les chaînes des lam-

bourdes des parquets, et pour les jambages des

cheminées, lorsqu'on ne les fait pas en
brique.

On

doit éviter de se servir de ceux qui proviennent
des tuyaux de cheminées, et particulièrement dans

°
les endroits où le plâtre peut rester à nu, parce

qu'alors la suie qui y est attachée repousse, et, re-

y paraissant sur cet enduit, forme des taches rousses

fort
désagréables, qu'il est impossible d'enlever.

0~1. Il ne faut jamais non plus réemployer

t. ,3
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des plâtras qui sortent des rez-de-chausaées et

qui ont contracté quelque humidité, parce que
ces plâtras étant chargés de nitrate de potasse, le

conservent et le reproduisent bientôt partout où

on les place, et y perpétuent, par conséquent, cette

humidité.

55a. Pour Paris cette observation est oiseuse,

parce qu'aussitôt qu'il y a une démolition, les sal-

pctriers sont autorisés par la loi à s'emparer de tous

les plâtras chargés de salpêtre, et de les enlever.

§. VI. M lA CHAUX.

~t55. Toute- les pierres dites calcaires se conver-

tissent en chaux par la calcination; mais celles

dites proprement pierres à cA<MM:étant abondam-

ment pourvues de carbonate calcaire, et ayant par

conséquent moins de substances étrangères à sa

composition, c'est celles-là que l'on soumet à la

cuisson.

354. Cette pierre, propre à faire la chaux, se

trouve dans les environs de Paris, à Sèvres, à Meu-

don, à Marly, à Melun, à Essonne à Senlis, à

Rambouillet, à Château-Landon et à Senonches.

555. Lorsque la chaux est de bonne qualité, il

faut qu'en frappant dessus elle rende un son clair

et sonore, et qu'étant éteinte elle soit grasse et s'at-

tache aux objets qu'on plonge dedans. Tontes les

chaux se cuisent dans des fours chauSésavecdu bois

ou de la houille; elle reste ordinairement trente-six

ou quarante heures au feu :on la retire par parties
à mesure qu'elle est cuite. On reconnaît que la cal-

cination est à son point, par les diverses couleurs

que prennent successivement les carbonates; ils

sont d'abord noirs, et deviennent bleuâtres, ensuite
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verdâtres, et prennent enfin une teinte blanche ou

fauve; c'est alors qu'ils sont dissolubles dans l'eau.

556. Si la calcination était trop prolongée, la

chaux perdrait de sa qualité, parce que le carbo-

nate se combinant alors avec les autres substances,

telles que ta silice, la cendre, etc., elle devient, dans

cet état, impropre
aux constructions on nomme

cette mauvaise chaux chaux morte ou e&<MMcbrdie.

55'7.
La chaux doit être éteinte peu de temps

après sa sortie du four il faut avoir soin d'empé-
cher l'humidité d'y pénétrer, car alors elle se dés-

unit et tombe en
poussière

on l'éteint ordinaire-

ment dans un bassin préparé à côté de la fosse où

on veut la conserver. Ce bassin est fait avec des

dalles de champ scellées en plâtre ou en mortier,

et sur le terrain même la fosse est creusée dans !e

terrain on la jette dans ae bassin en y versant de

l'eau avec précaution pour ne pas la noyer, et on

la remue avec des rabots à mesure qu'elle se dis-

sout. Quand elle est délayée ou débouche le con-

duit qui est en face de la fosse, et on la laisse

écouler lorsque toute la chaux est ainsi éteinte

par bassinées, on laisse la fosse à découvert pendant

quelques jours, et on la recouvre ensuite de quel-

ques pouces d'épaisseur de
sablepoar empêcher le

contact de l'air; conservée ainsi fort long-temps
elle ne perd rien de sa propriété.

058. La seule chaux de Senonches ne s'éteint pas
comme les précédentes on l'étouffé sous une

couche de sable qu'on imbibe d'eau; cette dissolu-

tion s'opère en vingt-quatre heures environ sans

ébulthion sensible; on la retrouve alors dans un

état de pâte très épaisse, que l'on ne doit pas tar-

der à
employer. Cette chaux n'augmente point de

volume
parl'éteignage, mais toutes les autres pro-
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duisent dans cet état, environ le double de la

chaux vive.

55Q
Il y a deux sortes de chaux, savoir la

cA<!M.c~w.M<*et la chaux aM~re~ la première est celle

qui augmente considérablement de volume à l'ex-

ttnction parce qu'elle absorbe jusqu'à trois fois son

poids d'eau; elle est ordinairement blanche; elle

est ta plus profitable aux entrepreneurs, attendu

qu'elle se combine avec une plus grande quantité
de sable c'est aussi cette qui est employée le plus
ordinairement à Paris, dans la confection des mor.

tiers pour les maçonneries ordinaires; mais il faut

bien se garder de s'en servir pour les travaux hy-

drauliques ou souterrains, parce qu'elle ne s'y dur.

cirait pas. Toutes les chaux des environs de Paris

indiquées ci-dessus, sont dans cette ctasse, excepté
celle de Senonches.

54o La chaux maigre foisonne peu ou ne foi-

sonne point du tout, et prend peu de sable tette

est ceUe de Senonches cette
qualité

est moins

blanche que les autres, et durcit promptement à

l'air. Cette chaux est employée aux mêmes usages

que les précédentes, et notamment dans les en-

droits humides; elle diffère des premières en ce

qu'on doit en faire usage aussitôt après l'extinc-

tion.

341. On a découvert aussi, depuis quelques an-

nées, des cA<HM?A~raM~MM. Celles-ci ne sont pas
faites avec des

pierres
à chaux proprement dites,

mais avec des pierres calcaires impures, qui, sou-

mises à une cuisson convenable, se dissondent dans

l'eau, sans le secours d'aucuns corps étrangers. Ces

sortes de chaux sont très propres aux ouvrages

faits dans l'eau; elles s'y durcissent presqu'aussitôt,
et donnent, en général, un mortier extrêmement
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dur quand ettes
sont mêtées avec une quantité d'eau

convenable. La meilleure de ces chaux est celle

qui provient
du galet de Boulogne cette pierre,

que l'on trouve sur le bord de Ja mer en morceaux

bruns et schisteux étant ca!c!née, produit une

chaux qui prend presqu'aussi vite que le p!atre.

543 Comme les bonnes chaux hydrauliques

sont fort rares, on a essayé, et l'on a souvent réussi

à convertir les chaux ordinaires en chaux hydrau-

liques, en pétrissant de la chaux en poudre avec

une certaine quantité d'argile, pour en former

des boules que l'on calcine à l'aide d'un feu mo-

déré et tong.temps soutenu, après les avoir laissé

sécher.

545. Dans ce: te opération, la proportion de

l'argile que l'on ajoute à la chaux doit varier se-

jon ses propres qualités et celles de la chaux même;

car, si le mélange n'est pas convenablement com-

biné, elles ne fusent plus, et forment une pâte qui

prend corps dans l'eau.

544 Les procédés d'extinction varient aussi

pour les chaux ordinaires on verse assez d'eau sur

la chaux vive pour la saturer entièrement et la

réduire de suite en chaux coulée ou éteinte. Quel-

ques chaux absorbent trois fois leur poids d'eau

quelques autres leur poids seulement, en raison de

leur qualité.

545. Le volume de cette chaux éteinte aug-
mente aussi en raison de la pureté de la chaux

vive; ce volume est le plus ordinairement du double,
et quelquefois plus.

546. Ce procédé d'extinction divise parfaite-
ment la chaux, et lui donne tout ie degré de blan-

te
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cheur dont elle est susceptible. La seconde manière

se nomme/MF'~Bte~tOM: on concasse tous les mor-

ceaux de chaux vive, à peu près de la grosseur
d'une noix, on la plonge dans l'eau pendant quel-

ques secondes, et on la retire avant sa fusion;dans

cet état elle se boursoufSe, éclate, répand des

vapeurs, et se réduit en poudre; si on veut la con-

server long-temps, il faut alors la placer dans un

endroit très sec, et la garantir du contact de l'air.

Cette chaux ne s'échauffe plus lorsqu'on la dé-

trempe de nouveau elle ne retient dans ce
pro-

cédé d'extinction qu'un sixième de son poids d eau

ou un tiers au plus, et son volume ne s'élève qu'à
moitié en sus de celui de la chaux vive; quelque
fois un peu plus, en raison de ses parties consti-

tuantes.

34''7
Nous avons dit plus haut comment on

éteignait la chaux de Senonches sur le sable; mais

il est un quatrième procédé que l'on peut nommer

<c<Me~<Mt spontanée; il consiste à laisser la chaux

vive se dilater à l'air libre il se produit alors un

léger dégagement de chaleur sans vapeur visible.

Cette chaux est beaucoup moins blanche que les

autres, et a moins de tenacité, parce qu'elle est

moins bien divisée.

548. La chaux vive se trouve sur les fours

même, ou dans les dépôts des chaufourniers; elle se

vend à Paris au mètre cube ou au muid de qua-
rante-huit minots ou pieds cubes ce muid se

divise en douze setiers de deux mines chacun,

la mine contenant deux minots; elle se livre en-

core à la futaille, contenant huit minots ou pieds

cubes, six futailles ponr un muid les mesures

doivent être remplies, moitié combles, moitié

rases.
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Vtt. DES MORTMMS.

54~.
Le mortier est un corptsotide qui résuhe

du métange de la chaux avec le sable ou le ciment

en généra!, pour que les mortiers soient bons, on

mé!e un tiers de chaux avec deux tiers de sable.

Ces quantités
doivent varier cependant en raison

des qualités des uns et des autres. Lorsque la chaux

est récemment éteinte, on opère le mélange en le

corroyant avec des rabots en bois, sans y mêler

d'eau; dans le cas contraire, il faut toujours y in-

troduire le moins d'eau possible. Des ouvriers, pour
épargner leur peine, et tes entrepreneurs pour
faire foisonner le mortier, c'est-à-dire, pour en

augmenter !e volume, commettent souvent la

faute très grave de ie détayer avec beaucoup plus
d'eau qu'il n'en faut; ce qui retarde et empêche
même la combinaison des substances, rend nulle

leur adhérence, et détruit leur ténacité. On ne sau-

rait donc trop répéter qu'il
ne faut point ou pres-

que point d'eau pour faire de bon mortier, et par

conséquent de bonne construction.

55o Au surplus ce mélange d'eau, ainsi que
les quantités proportionnelles de sable ou de ci-

ment avec la chaux, ne peuvent se fixer d'une

manière bien positive que d'après des expériences
faites sur la nature de chacune de ces substances,

parce qu'elles sont combinées dans des proportions
diverses avec des matières hétérogènes qui atté-

nuent plus ou moins leurs propriétés. Ce n'est

donc que par l'analyse
de chacune de leu s parties

constituantes que 1 on pourra fixer les quantités

réciproques qui peuvent produire le meilleur

mortier.
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$. VMt. HBS SABt.BN.

35l. H y a
plusieurs espèces de sables, savoir:

f. tes sables ordanaires provenant des sabtonnières,
ils sont plus ou moins métés de matières terreuses,
les plus pures sont les meitt~ures; a". les sablons

tirés aussi du centre de la terre { 3°. les sables de

ravines qui ont été entraînés par les eaux, ces der.

niers sont très-bons dans la construction; 4' et

enfin les sables de rivières.

35s. Le bon sable de carrière se reconnaît, si en

ïe tnétant dans t'ean et le remuant, cette eau reste

limpide; si au contraire elle devient épaisse et

bourbeuse, c'est un signe certain qu'il contient

une quantité de terre qui détruit sa qualité.

5ô5 On se sert aussi quelquefois du sable de

mer; mais il est rare qu'il fasse de bons ouvrages,

parce qu'étant fortement imprégné de sel marin

ou muriate de soude, il cause sur la surface des

ouvrages faits avec ces mortiers, une eMorescence

qui tes détruit très-promptement.

554. Lorsque les sables sont mêlés de trop gros

grains, on tes passe à la claie; si, lorsqu'ils sont

âpres et frottés dans tes mains, ils
n'y

laissent an-

cune trace de terre, on peut les coustdérer comme

bons pour la construction.

555. Cette substance se trouve presque partout:
à Paris elle se tire particulièrement des plaines de

1
Grenelle et du milieu de la Seine; elle s'y

vend

an tombereau contenant environ un mètre cube.
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§. ïX. MBS CÏMKN&.

556. Les cimens sont de plusieurs espèces les

meilleurs sont faits en morceaux de briques et de

tuiles de Bourgogne concassées, grès de poteries et

carreaux on y emploie aussi des gazettes prove-
nant des manufactures de porcelaine.

557.0" en fait aussi d'inférieurs avec des tuiles,

briques et carreaux qui se fabriquent aux envi-

rons de Paris. Ces cimens se vendent à Paris au

muid de quarante-huit sacs, contenant chacun un

pied cube.

558. On les mêle avec un quart ou un tiers de

chaux éteinte, sans mélange d'eau, et en raison de

l'énergie de cette chaux.

55Q. On fait quelquefois des mortiers à la

chaux vive; il en faut alors un peu moins que de

chaux éteinte. Ces derniers sont destinés particu-
lièrement à des ouvrages dans l'eau.

5b0. On fait aussi un ctMcaf~'eeM/o~ pour les

mêmes ouvrages; c'est le résultat du mélange d'ar-

gile et d'eau-forte, distillée par le moyen du nitre;
le résidu

qu'on
retirait du fond des cornues après

la distillation formait une espèce de pouzzolane

qui était d'un usage excellent mais cette matière

est aujourd'hui extrêmement rare, parce que les

fabricans de produits chimiques tirent maintenant

de l'alun de ces résidus

§. X. DE LA POUZZOLANE.

Obi. La pouzzolane est un ciment naturel éla-

boré et cuit dans un volcan, qui l'a ensuite vomi
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et rejeté au loin. Cette matière qui tire son nom

de Pou~ole, en Italie, est très-poreuse et extrême.

ment légère; par cette raison, mêlée avée la chaux,
elle a une cohérence irès-intime avec la pierre, et

devient en peu de temps d'une dureté extraordi-

naire. On la trouve dans plusieurs contrées de

l'Italie, et en France dans tes départemens du Puy-

de-Dôme, de l'Ardèchc et de la Haute-Loire, il

est présumable que l'on en rencontre partout où il

y a eu des volcans.

§. XI. DU PISÉ.

36a. Le pisé dont on se sert dans quelques pro-
vinces et notamment du côté de Lyon, n'est autre

chose qu'une terre plus ou moins iranche plus ou

moins argileuse, refoulée et comprimée dans des

moules en bois pour en faire des moellons ou de

grandes briques non cuites. Ces briques sont de

diverses dimensions, et disposées dans !e moule

pom la place qu'elles doivent occuper; leur con-

fection ne consiste qu'à choisir de la terre com-

pacte, la corroyer et la mettre dans des moules qui
a! *nt l'épaisseur des murs qu'on vent établir, a

l'y battre et condenser le plus possible, et de la

laisser sécher ensuite hors du moule, jusqu'à ce

qu'elle ait acquis la consistance convenable pour
être employée.

563. On place ensuite tous ces morceaux les uns

sur les autres, en les reliant avec de la terre sem-
blable et liquide en guise de mortier, et on en fait

des murs de clôture, des chaumières et maisons de

peu d'importance, enfin des bâtimens ponr exploi-
tations de ferme, dont la durée dépend, t~. du

choix de la terre a", du soin apporté à sa mani-

pulation 3". de la force de compression qu'elle a

subie.
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36~. L'argile, que les naturalistes appellent

alumine et que l'on appelle terre glaise dans les

b&timens, est une terre grasse, souvent mêlée

d'une certaine portion de silice ou sablon, qui a

beaucoup de ténacité; lorsqu'elle est pure, on

s'en sert
pour

faire des conrois autour des bassins

et des rivtères factices, pour éviter les Infiltrations

des eaux mélée avec de certains sables propres à

cet usage, on en fait de brique, de la tuile du

carreau et des poteries, du pisé, etc.

565 L~ terre à four est aussi une argile dans

laquelle il entre beaucoup de sablon. Cette terre

humectée, s'emploie comme mortier dans la con-

fection des fours, des fourneaux d'usines et en

général de toutes les constructions qui sont desti-

nées à recevoir une grande impression du feu.

§. xnï. Du SALpâfM.

566. On appelle ainsi dans la construction le

résidu des terres qui ont été tessivées pour en

tirer tout le nitrate de potasse qu'elles recelaient,

et qui ne contiennent plus, par conséquent, que
très peu de parcelles de cette substance; mais elle a

pins qu'aucune autre de la tendance à en recevoir

de nouveau.

56*7.
On se sert de cette matière comme de

mortier pour construire des murs de clôture peu

importans. A Paris on en couvre le sol des caves,
des celliers, et d'autres endroits que l'on ne veut
ni paver, ni carreler, ni daller. Après avoir bien
dressé ce sol, on en étend sur la surface t, a ou 3

pouces, on le bat ensuite avec des battes, en l'hu-

D'ARCHtTECTCRK. ~55
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mectant un peu et souvent après cette première

opération on repasse une couche de satpétre très

fin, que Fon bat de même pour unir ie travail, en

observant de donner une pente convenable.

§. XIV. DB LA BR!QUB.

568' 1~ brique est une matière dont on con-

naissait l'usage dès la plus haute antiquité, puisque
les

Égyptiens
en ont construit des monumens et

des quais les Romains l'employaient beaucoup
ils en faisaient de diverses formes

pour
faciliter la

liaison et en former des comparhmens pittores-

ques et, en effet c'est une des meilleures ma-

ttères que l'on puisse employer dans les construc-

tions mais la quaMté de ta brique dépend d'abord

du choix des terres qui la composent, et des soins

qu'on apporte à sa préparation, à sa dessication et

à sa cuisson.

56Q
Enfin toutes les terres grasses et argi*

leuses lorsqu'elles sont purgées des parties cal-

caires et d'une partie des pyrites qu'elles contien-

nent, sont propres à faire des briques il faut

enlever les parties calcaires parce que cette sub-

stance acquérant une
grande

afBnité pour l'eau et

s'emparant
de l'humidité même an travers de

l'épatsseur de la brique et dn vernis, elle peut, en

se dissolvant, augmenter son volume et la briser.

Lorsque lès pyrites sont abondantes, elles forment

des fondans trop énergiques.

5<70
Nous ne nous étendrons pas sur la pré-

paration et la cuisson de ces terres, parce que
la

collection encyclopédique doit comprendre
le

Manuel du Briquetier, dans
lequel

cette matière sera

traitée d'une manière spéctaie et étendue nous

dirons seulement qn'eÏte se fabrique dans presque
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toute la France, mais que les meilleures que l'on

emploie
à Paris sont celles de Bourgogne et de

.j Montereau, et qu'elles se vendent au mille.

t 5~ 1. On reconnaît ia bonne brique lorsqu'elle

t produit un son clair, que sa cassure
présente

des

aspérités, et ne donne point de pousstère, et lors-

qu'ennn, trempée dans l'eau, elle ne s'en saisit

pas. Un peu d'habitude suffit pour ne pas se trom-

per à cet égard.

5'73-
La brique est employée particulièrement

aux tuyaux de cheminées encastrées dans l'épais-
seur des murs, et alors il faut que les languettes
en soient faites en tuile de Bourgogne. Quant aux

tuyaux adossés aux murs, ils peuvent être faits

en brique de pays; mais, dans les deux cas, les

ttêtes et les fermetures doivent être en tuile de

Bourgogne,
à partir du comble jusqu'en haut; on

en fait aussi des carrelages d'être de cheminées de

~caii'ine, et autres susceptibles de recevoir l'action

d'un grand feu, et quelquefois des pièces entières

:dans des rez-de'chaussées; alors cette brique est

posée de champ, comme t5a, ou en épis

~eomme ï53, ou comme~ ï54~ ou enfin de

~aeique
manière que ce soit, sur un bon lit de

t~Btortter,
et jointoyée avec le même mortier, mais

'~p!as fin; on en construit aussi des fours dont les

~voûtes sont en tuile, et tous les fourneaux de fa-

~bnque,
chaudières à vapeur et autres; mais pour

~ce dernier cas on se sert plus volontiers de briques

~'A'iMt~; et à Paris la brique de Sarcelles est em-

~p!oyée spécialement à cet usage, et dans l'inté-

rieur des poëles, parce que cette dernière résiste

~jplus an feu, et s'y vitrifie moins promptement que

brique & ~omyc~M.

t. 144
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§. xv. DES C&RRBAUX.

J

5*75. Le carreau de terre cuite se fait avec une
l'

terre plus chargée de sable ou de silice qiL celle

pour
la tuile et la brique et comme le degré de H

cuisson n'est pas aussi considérable, il n'est point g
vItrIËé à sa surface. On fait du carreau de diverses j}
formes et de plusieurs grandeurs et épaisseurs;
savoir: du carré de 6 de face et de 10 à ta 1.

d'épaisseur, avec lequel on pave les âtres de che*

minées, les fours et autres endroits
susceptibles

de

recevoir l'action du feu c'est pourquoi on l'ap-

pelle carreau a! four.

5'?4' L'exagone, ou carreau à ~M;~MHM,qu!a a

communément 6 pouces mesuré transversalement

d'un pan à l'autre, et 8 à 9 lignes d'épaisseur:
ceux-ci sont destinés à carreler les appartemens
ordinaires. On en faisait autrefois de cette forme 1

qui avait 3"o 1. à4< mais on n'en fait plus 9

cause de la multiplicité des joints que ce carrelage

présente.
Ji.

5 5. Il se fait du carreau dans tous les environs

de Paris. Le meilleur est celui de MassI, pré!
Palaiseau. On en fait de très bon à Chartres, a

`

Avesnes, et dans diverses provinces de France:

ces carreaux sont de plusieurs largeurs et épac-

seurs mais, en général, les plus communes soc!

celles dont nous venons de parler.

5*76.
On reconnaît facilement la qualité d

carreau en frappant dessus avec un corps dur; a
on obtient un son clair et net, c'est une preuve <
bonne qualité. Souvent, quoique les carreaux <k~
bonne qualité soient durs et plus susceptibles

~e

résister aux chocs, ils ont souvent le défaut de se
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gauchir ou voiler à la cuisson il en résulte un

grand inconvénient dans l'emploi c'est qu'on
rencontre continuellement sous les pieds les an-

gles ou cornes de ces carreaux il faut donc que

l'entrepreneur prenne garde à cette défectuosité,

qui le force à passer la surface au grès pour l'ara-

ser, ce qui est une double façon onéreuse, laquelle
souvent ne lui est pas payée.

§. XVI.
DBS POTBBÏBS.

?7'7.
On appelle poteries des espèces de bois-

seaux sans fond (fig. 55), ayant un collet et un

bourrelet pour s'emmancher les un" dans les au-

tres. La terre qu'on y emploie est à peu près de

même nature que celle des briques tuiles et car-

< reaux: on en fait en terre cuite et en grès, autre

espèce
de terre cuite qui diffère peu de la

pre-
mière, mais qui est plus dure et d'un meilleur

usage. C'est cette dernière dont on se sert plus
volontiers pour les descentes des fosses d'aisances

parce qu'elle est impénétrable à l'eau il y a de

ces chausses d'aisance que l'on vernisse à l'Inté-

rieur les collets servent à maintenir les colliers

en fer à scellement A, avec lesquels on fixe ces

descentes le lon~ des murs. Les tuyaux destinés à

cet usage ont 9, io ou Tt pouces de diamètre, et

de g pouces à i pied de hauteur; ceux pour ven-

touses de lieux d'aisances ou pour descente d'eau

ont de 6 à 4 pouces de diamètre: on fait aussi des

tuyaux de grès pour le même usage de a pieds de

ong et de 3 à 4 pouces de diamètre, dont on se

ert également pour conduire des eaux non char-

ées d'un endroit à un autre; alors on les place

us la terre horizontalement avec une légère

pente on place chaque nceud sous une calle en

*:noellon, et on entoure et garnit ce noeud d'une

<:AfB!Me en ciment. Ces sortes de conduites étant
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très fragiles, et n'étant ordinairement disposées

qu'à plusieurs pouces du sot, on doit éviter de tes =

placer dans des endroits où II passe de lourdes =

voilures.

5~8. Le boisseau B (/ ~55) se nomme une

<?M/oMe, parce qu'il a deux branches dont l'une

s'emmanche avec le cours du tuyau et l'autre vient

aboutir à un siège d'aisance, si c'est une chausse;
ou à une cuvette, si c'est un tuyau de descente

des eaux ménagères, etc.

0*7Q Lorsque les chausses sont placées, on les

recouvre ordinairement d'un enduit ou chemise

en plâtre pour éviter les infiltrations.

58o. On fait aussi des mitres de cheminées de

la même matière et de diverses formes: les meil-

leures sont celles de Fougerolles, lesquelles por- ftent un rebord A (/!y. i5n) en saillie qui garantit
le solin en plâtre B, dont on entoure le refeuille-

r~

ment qui se trouve au-dessous, et qui présente des

aspérités pour le recevoir.

58l. On fait aussi pour des voûtes très-plates =

des pots à voûtes (/ i56 ~M),qui présentent une =

grande légèreté, lesquels sont en forme de cône

d'un c&té, s'élargissent et prennent insensiblement

la forme carrée à l'autre extrémité. Ces voûtes, y

bien garnies en plâtre, mais dont on fait peu d'u-

sage, ont le triple avantage d'être construites sur

une corde très allongée et une flèche très basse,

d'être légères et incombustibles. F

§. XVtI. DES MABBRBS.

082. Les marbres sont des pierres calcaires que 1

les minéralogistes appellent carbonate de c&<KM? les
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plus durs et les plus pesans sont les plus suscepti.
bles de recevoir un beau poli les marbres em*

ptoyés dans les bâtimens, et qui ae trouvent main.

tenant dans le commerce, sont qualiGés de marbres

«M~MM ou marbres Mod~/vtM, on appelle marbres

antiques ceux qui proviennent de carrières main-
tenant inconnues, de l'Egypte, de la Grèce et de

l'Italie; les marbres modernes sont ceux
qui pro-

viennent des carrières maintenant exploitées en

Italie, en Belgique et dans divers départemens de

la France.

~80 Les marbres les plus généralement em-

ployés en France pour chambranles de chemi-

nées~ carrelages à compartimens, revetemens, etc.,

sont le marbre Saint-.dnne, composé de taches

blanches sur nn fond noirâtre le petit granit, qui
est très dur et prend très bien le poli; tes Mar~f

o~F/ano~e, mêlés de rouge, de brun et de blanc; le

Marbre royal, qui n'est qu'une variété de ce der-

nier le Zan~Mp~c, la ~oMe, le JVcr~o/Me, la brè-

cAe d'Alep le ~<yaeo/M, le vert-campan tiré des Py-

rénées, le Bta&~MM~ et le ccr/OM&MMedes Ardennes,

le barbancon du Nord, le marbre noir de Namnr et

de Dinant, le stinckal Fe/M~ea ou pierre de Bou-

/o~H< du Pas-de-Calais, le lumachelle de la Côte-

d'Or et du Calvados. Tous ces marbres, qui se ti-

rent de France, ont beaucoup de variétés et sont

les moins chers.

584i. Les marbres qui nous viennent d'Italie

sont le porte-or, le ya~Mc de Sienne, les ~c~

violettes, a~c<MHe~, et de ~eaMe, les ~r<< de Vé-

ronne et d'Egypte, le ~M turquin !e ~~«~ea~ ou

panaché; les marbres ~~e~ de Carare ces derniers

sont en général d'un prix très élevé.

385. On tire encore d'Espagne nn beau mar-
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bre très varié, que l'on nomme brocatelle t~

pagne.

086. Parmi les marbres antiques on distingue
des MMM-MMM, des noirs et verts antiques, diverses

brèches et brocatelles, le marbre africain, quelques

/«tM<!cAc/?M, etc.

58'7.
Les marbres ont plusieurs défectuosités

qu'il est bon de faire remarquer; les marbres ter.

~tM~M.e sont ceux qui ont des fissures plus ou moins

grandes, rempHes de substances tendres et ter-

reuses et que l'on est obligé de remplir en mastic;

quelques marbres de France, tels que la pierre <~c

J?oH/o~Me, par exemple, sont remplis de ces fis-

sures.

588. On appelle B!a~M~aM~retM?ceux qui ont

des fils qui reparaissent toujours lors du polissage et

qui les rendent sujets à se casser; un marbre pouf
est celui qui est susceptible à s'égrener et sur le-

quel, par conséquent, on ne peut pas faire d'a-

rêtes vtves; un marbre fier est, au contraire, cotai

qui, par sa dureté, résiste au ciseau et s'éclate

facilement lorsqu'on veut y former des arêtes. Il

faut très peu d'expérience dans la pratique pour
reconnaître ces défauts.

§.
Xvm. DES GRANITS.

38Q.
Cette matière, susceptible de prendre le

poli, se
compose

de t'aggrégation de trois substan-

ces cristallisees savoir le mica le feld-spath et le

quartz ou silice (t ). Ces granits sont en général d'une

(t) En général nous ne dirons qu'un mot sur la nature

des métaux et des minéraux, ce serait répéter les aoalyse~
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grande solidité on tes
emploie

dans plusieurs dé-

partemensdela France, aNantes.à Cherbourg, etc.;

on en fait venir aussi tout taillé en bornes, mar-

ches, bordures de trottoirs pour les ponts, dalles

de murs, de bahuts de grilles, etc.

390. Il y a des granits très beaux de diverses

couleurs, dont on fait des chambranles de chemi-

nées, des tablettes, etc.

§. XtX. DES STUCS.

391.
Les stucs s'emploient dans les apparte-

mens de luxe, notamment dans les vestibules, les

ercallers et les salles à manger, où ils prennent la

place des enduits en plâtre ou des lambris en me-

nuiserie ils peuvent se varier à l'infini, et non seu-

lement on peut imiter, avec cette matière, tous les

marbres, mais on peut composer toutes les varié-

té:t que le caprice suggère. Ils se font de différen-

tes manières on peut y employer indifféremment

ou du plâtre on de la chaux vive, y mêler des

colles et d'autres matières formant gluten on y
mêle aussi quelquefois des petits morceaux d'al-

bâtre, de marbre blanc statuaire, ou d'autres mar-

bres choisis dans les moins réfractaires ensuite on

le frotte on le polit et on l'adoucit parfaitement.
Cette matière, qui a l'éclat du plus beau marbre,
n'en a pas la consistance ni la durée, elle se raye
assez facilement. H faut éviter de faire des stucs

dans des endroits humides, parce qu'alors Ils se ta-

cheraient mais ils se conservent très bien dans

contenues dans le Manuel de .MM~n~gw, qui fait partie
de cette collection et aoqnelTMMM renvoyons nos lecteurs;
nons ne considérerons ces mat! ères que par l'emploi que
l'ou en fait dans les batunens.
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des endroits secs, et en général dans t'!ntérlenr des

appartenons.

§. xx. DU GRÈS.

5Q2.
Le grès dont se servent à Paris les paveurs,

et dans certaines provinces de la France où il est

commun, peut se diviser en trois classes savoir

je grès arg ileux, le grès calcaire et le g~ siliceux, qui
est le meilleur de tous.

5()5. Le grès argileux se trouve, ainsi que les

pierres calcaires, par couches horizontales; on

l'emploie beaucoup dans quelques contrées au sud-

est de la France, dans les constructions. Ce grès
est très facile à tailler en sortant de la carrière;

mais, après un certain temps, il prend, par son

contact avec Fatmosphèïe, un degré de dureté

égal aux autres pierres calcaires.

3o4. Le grès calcaire est plus ou moins dur,

suivant que le gluten calcaire, qui en réunit les

grains, est plus ou moins abondant. Cette qualité,

qui n'est pas propre à la construction, se tire, pour

Paris, d'Etampes, de la ~forét de Fontainebleau,

de Me!un, de Louvres, etc.; on s'en sert pour le

pavage des grandes routes et des rues de Paris,

concurremment avec celui de Marly.

595. Dans les lieux où sont les blocs de ces

grès on s'en sert néanmoins pour élever des murs,
et on en fait des écoincons pour les angles et les

chaînes des bâtimens mais, outre qu'il se lie mal

avec les autres matériaux et avec les mortiers, il a

encore t'inconvéniem de recevoir rbumidité et de

!a propager dans FIntérIeur des bâtimens dans les-

quels on l'emploie.
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5ob. Le grès siliceux proprement dit (car tous

tes grès sont siliceux) est très dur, et les grains

qui le composent sont très fins on l'emploie que!-

quefois dans tes soubassemeus, et notamment à

Fontainebleau et à Rambouillet, comme pierre à

bâtir cette dernière qualité est très bonne pour le

pavage.

§. XXI. DB LA CRAIE.

5Q'7. La craie ou blanc d'Espagne, qui ne s'em-

ploie que dans la peinture sous te nom de blanc

de molleton, est un carbonate calcaire très abon-

dant en Angleterre dans plusieurs provinces de

France, teUes que dans les départemens de l'Aube,

de la Marne et de la Seine-Inférieure; on en tire

aussi beaucoup des environs de Paris, de Bougi-

val, de Meudon et de Saint-Leu où cette matière

reçoit une préparation pour en former une espèce
de pâte et lui donner la forme-de petits cvHndres,
d'environ t8 1. de diamètre sur 3 de hauteur,

que l'on nomme pains de Manc et qui se vendent au

cent.

S. XXH. DU BLANC BN BOURRB.

598. Dans quelques départemens de la France

où il n'existe pas de plâtre, on le remplace assez

imparfaitement par un mortier fait avec de la

bourre ou poil de vache oa de veau, que l'on

méteavec de la chaux plus ou moins éteinte, de

manière à donner une certaine consistance à cet

amalgame; il faut I2 à t5 onces de ce poil par

pied cube de chaux éteinte; le gris sert pour
le hourdis et le gobtis, et le blanc, que l'on fait

exprès, sert pour le dernier enduit, qui est lissé

avec
beaucoup de soin, et qui a l'aspect d'une es-

pèce de stuc blanc c'est ce dernier que l'on nomme

blanc en bourre.
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Les ouvriers qui emploient le blanc en

bourre se nomment ~a/o~ea~; ils se chargent
aussi de pe!ndre tout ce qui est en détrempe, les

peintres n'étant
appelés

ordinairement que pour
ce qui se fait à l'hutle.

400. Il est à remarquer que le blanc en bourre

n'offrant pas la solidité du plâtre, on ne peut s'en

servir que pour faire des scellemens.

§. XXÏtï.
POIDS DES MATERt&UX.

4oi. D est essentiel, pour un architecte de

connaître le
poids très~pproximatif de tous les

matériaux qu'il emploie dans la construction s'U

veut se rendre compte du fardeau qu'il imposera,
soit au sol, soit aux bâtisses Inférieures, s'il veut

aussi les faire transporter d'un endroit dans un au-

tre, s'il veut enfin calculer le dfgré de compression
ou de poussée de ces matériaux, afin de leur op-

poser
des résistances convenables; les pesanteurs

tndiqnées an tableau qui suit ne sont qu'approxi-

matives, ainsi que nous venons de le dire, parce

que ces différentes matières varient en raison,

ï". de l'homogénéité plus ou moins parfaite des

substances qui les composent a", de la tempéra-
ture qui Influe aussi sur elles; 3*. ou enfin de la

composition et de la fabrication de quelques unes

de ces matières, telles que la brique, carreaux, etc.
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TABLEAU

DM poids
<f<M pied ou <HM mètre cube des <KwMM

Ma~W~ employées dans les ~«H<MM.

4oa.

yOiDS

NATURE DES MATIERES.

dnptedtnhe. du mètre cube.

Pierre dure franche des en-

virons de Paris et de l'ile

Adam. ~5 liv.
1378

Mv.

Pierre de roche. i5o t~a5
–deChâteau-Landon. ï6o t5:o

Liais. tyo Il
Pierre tendre de Vergelé,

Saint-Leu et autres sem-

blables. tao n~o
Mortier de chaux et sable. t o5 998

j¡ jf~M de chaux et ciment.. 115 0~3
Plâtre gâche. g5 oca
Les marbres des diverses

contrées de la France. 2oo tooo
Sable de rivière. ï3o ia35
Sable de carrière. tïo io~5

Schistes argileux. ï&5 ï t88

Grès. jgo ï8o5

Pierres à ardoises. ï6o !5ao

Chaux vive. 60 5~o
Terre ordinaire. to5 gg8
~tfeBtâfbur. ii5 ïon3..l
/Jem grasse. tso tt~o
Argile. t3o ta35

Fers. 540 5ï3o
Fer de fonte. 56o 53ao
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POtDS

NATCM DES MATÏBBB&

M p!ed cnbe. ~M mètre cnhf.

Ac!er. 58oliv. 55toliv.

~omb. 8)o
~6o5

~tain. Sao
~o

Cuivre jaune.
530 5o35

7<vonse. 6'o SggS
Bois de chêne vert. 60 570

Id. de chêne sec. 53 5o4

7~. de noyer. ~5 4~
7~. d'orme et tiMea! ~o

380

/Ade sapin. 38 361

/d'antne. 37 35a

7J. de hêtre ou de fr~e. 40 380

Eau de ptaie, de source ou

de rivière. 70 o65

Brique de Bourgogne
le

miltiër. 4~o le millier.

DeSarceUes.
35oo

Brique des environs de Paris

dite de po~
38oo

Tni!e de Bourgogne grand

mou~ 4o<~

/JeM petit moute. 2700

/<&:M de pays. a~oo
Grand carreau de 6 ponces. ï6oo

/Jent à ~our de 7 ponces
et i6 d'épaisseur.

35oo
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A~TtC~B V.

F~ OMP~~gP-t faits <~M!< l'eau des murs en

g~a~~A

§. ï.
DBS OCVBACBS DANS L'BAU.

4o5. En général tous tes ouvrages faits dans les

terres humides, ou qui sont destinées à contenir

une certaine quantité d'eau, exigent la plus grande

attention, et doivent être maçonnées avec des mor-

tiers de chaux hydraulique et cimens; dans quel-

ques provinces on y emploie des cendrées; ces cen-

drées se trouvent partout où l'on brûle de la honllte.

Les cendrées qui en proviennent mélées avec de la

chaux que l'on vient d'éteindre, constituent un

mortier qui est excellent pour ces sortes de tra-

vaux, surtout si la chaux est de bonne qualité, on

y emploie aussi des pouzzolanes, (I)

Construction d'un puits.

4o4. Un puits se construit généralement sur un

} rouet en charpente comme P<. 7, ï3a, lequel a

pour diamètre le diamètre de l'extérieur des murs

de ce puits, plus 6 p. environ ainsi, par exempte,
si le diamètre Intérieur est de trois pieds, et que

j tes murs aient 15 pouces d'épaisseur, mesure qu'on
If or donne ordinairement, le tout fait 5 p. 6
il faut donc que le rouet ait 6 pieds; ce rouet est

J fait ordinairement en madriers de chêne de à 5

poaces d'épaisseur, bien assemblé et chevillé

J quelquefois, pour plus de précaution on relie les

assemblages par des plates-bandes en fer (~. t33);

1

(ï) Voir ce mot an ~eca&tt&H~.

f~
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on élève sur ce rouet Je mur circulaire en moellon

piqué, dont le parement est taillé selon une cerce

dont la courbure est une portion du diamètre in-

térieur, et dont les joints tendent au centre. On

laisse, de distance en distance, et surtout aux en-

droits où ily a des sources, des ouvertures oblon-

gues, ou barbe-à.canne, qui laissent pénétrer l'eau

dans le puits.

4o5. Quelquefois, lorsque le terrain est un

sable mouvant, on établit d'abord le rouet à une

certaine profondeur, sur ïe sable même, et l'on

construit le mur au-dessus puis on tire ce sable

peu à peu, et toujours bien horizontalement, de

sorte que le rouet descend de lui-même, et prend
la place du sable que l'on vient d'extraire, jusqu'à
ce qu'enfin il se trouve sur-un terrain solide pro-

pre à le soutenir; alors il faut faire le rouet comme

Y 33, afin
que

l'on puisse monter le sable par
Je vide du miheu.

4o6. Il est bon de ne confier la construction

des puits qu'à des ouvriers habitués à les entre-

prendre ces ouvriers ne faisant que cela, connais-

sent la nature du terrain, le sondent plus facile-

ment et procèdent à l'extraction des terres avec

plus de facilité et d'économie
que

les maçons ordi-

maires parce qu'ils sont équtpés pour ces sortes

de travaux, et qu'ils sont pour ainsi dire fàmuM-

risés avec les dangers qu'ils présentent.

4'0'7.
Le mur cylindrique d'un puits doit tou-

jours être élevé au-dessus du sol d'environ pieds
6

pouces,
soit en pierre, soit en moellon piqué,

soit en brique de 9 à la pouces d'épaisseur, et

recouvert d'une mardelle en pierre dure, de S à <!

pouces d'épaisseur.
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408. La construction des bassins, citernes et

réservoirs, réclame la plus grande attention,

tant pour
le choix des matériaux qui doivent être

imperméables
à l'eau, que dans la confection de

joints en mortier de chaux hydraulique et ciment,

cendrées ou pouzzolane; souvent, pour éviter les

infiltrations, on fait des doubles murs, en laissant

un intervalle de 12 à i5 pouces entre eux, ainsi

qu'un
double plafond, comme on le voit fig. i34.

Cet intervalle est
rempli

en argile ou terre glaise,

humectée, épurée, mïse par lits et foulée avec les

pieds, et le fond au-dessus du premier plafond
doit être pavé sur une bonne forme en mortier de

chaux et ciment ie pourtour du mur de ~OMfe qui
contient l'eau doit être revêtu d'un fort enduit de

même mortier, dont la dernière couche doit être

repassée à plusieurs fois à la truelle et lissée jusqu*à
parfaite siccité. Lorsqu'on ne veut pas paver le

plafond, on ie garnit aussi d'un enduit semblable
de i à a pouces d'épaisseur.

40Q. Lorsqu'on fait des citernes pour conserver

les eaux
pluviales,

dans les pays où l'on ne peut
en obtenir autrement, il faut prendre les mêmes

précautions, en observant d'y faire un conduit de

décharge à sa partie supérieure, et de faire une

chappe de 2 à 3 pouces en mortier de ciment sur

la voûte qui recouvre la citerne, pour éviter les

dégradations.

410- Les fosses d'aisance et les puisards exigent
les mêmes précautions, excepté les conrois en

glaise.

§. II. DES FONDATIONS EN GEIfBBAt..

4'H. L'objet auquel le véritable constructeur
doit faire la plus scrupuleuse attention, c'est sans

contredit de s'assurer de la qualité du sol sur le-
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quel l'~iince à construire doit s'appuyer on la

(;

reconnaît après les fouilles; et si ce terrain n'est ='

pas égal, on a recours à la sonde oa aux puits. Ce

n'est guère que pour les constructions d'une grande
étendue que l'on est obligé de faire l'emploi de ces f

moyens extraordinaires; aussi nous abstiendrons.

nous de décrire ces opérations.

§. III. JtBS FONDATÏONS DANS t'BAU.

413. Lorsque l'on fonde un edISce sur un ter

rain qui n'a point de consistance, on place au.

dessous de la première assise de libage des racl.

naux A (/ t~S), qui ont en longueur environ

j pied de plus que cette assise de libage lesquels
racinaux reçoivent deux ou. trois rangs de plates-
formes B, sur lesquelles se posent les libages C,qai
ont environ 6 pouces de plus que le mur de fonda.

tion élevé dessus; de sorte que, si le mur de ton.
`

dation a 24 pouces d'épaisseur, l'assise ou les

assises de libages auront 3o pouces, ainsi que les

plates-formes
entre lesquelles on peut laisser sans

tnconvénient quelques pouces d'intervalle et les

racinaux A auront 3 pieds.

4l 3 Lorsque l'on peut donner un peu d'em-

patement aux plates-formes sur le libage, cela

n'en vaut que mieux; les racinaux sont battus à

la demoiselle, et placés parfaitement de niveau

on remplit ensuite les intervalles E en moellon-

naille aussi battue; on pose alors les
plates-formes

B, que l'on assemble à queue d'aronde et à moitié 1

bois, comme on le voit en F, et on les cheville ;j
sur les racinaux; c'est alors que l'on pose la pre-
mière assise de libage C

(~. t~o et 145), dont

on a soin que tes lits, et particulièrement celui de

dessous, soient bien faits; et c'est sur cette assise,

qui est quelquefois doublée, comme on le voit



i/AR~mT~c~uRR. 173
<* ~t t t

pn D (/ i4o), que l'on élève les murs en fonda.

non H.

4l 4. Dans les édinces hnportans, ces assises

sont encore liées par des crampons on agrafes à

talons G (/ t45), et entamées de leurs épaisseurs.

4l 5. La mesure ordinaire des racinaux est de

io à ta pouces de large sur 8 à o pouces d'épais-

seur les plates-formes doivent avoir ensemble au

moins la largeur du libage, plus quelques pouces;
mais on peut, comme nous l'avons dit, laisser un

peu d'espace entre elles on leur donne habituelle-

ment 6 à y pouces d'épaisseur.

416 Lorsque l'on construit des fondations

dans l'eau. il faut enfoncer dans le sol, des pieux
de distance en distance, jusqu'au refus du mouton,
c'est-à-dire jusqu'à ce que Je fond du terrain offre

assez de résistance
pour

arrêter le bout de ces

pieux, lorsqu'on a determiné par des sondes faites

dans le terrain pour reconnaître la longueur que
doivent avoir les pieux. Il faut les préparer, les

appointer, les armer d'un sabot en fer A (/!g'. ï~6 ),
et une frette B à la tête pour l'empêcher J'éclater

lorsque le mouton tombe dessus. Ïl est de la pru-
dence de l'architecte de donner à ces pieux une

grosseur convenable, et en rapport avec leur lon-

gueur on les place de 3 pieds en 3 pieds, ou à peu

près, selon l'importance des murs qu'ils doivent

recevoir.

4l'7.
Ce travail exige, de la part de l'archi

tecte, une grande connaissance du terrain, parce

que l'on peut percer une couche de terre solide,
sur laquelle les pieux eussent pu être arrêtés,
comme l'on

peut
s'arrêter aussi sur une couche

qui parait solide, mais qui, n'ayant pas assez d'é-

paisseur et ayant au-dessous une mauvaise terre, 1
<t
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peut se rompre par la suite enfin, mille incidens

que l'on ne saurait prévoir, peuvent na!tre dans

le cours d'un travail de cette nature qui aurait

une grande étendue c'est à l'expérience et au ta-

lent de l'architecte à triompher des obstacles im-

prévus qui peuvent se présenter.

4*18. Les pieux, dans une fondation, doivent être

déposés en quinconce, ainsi qu'on le voit en A

(/ *47)t lorsqu'ils ont été enfoncés jusqu'à ce

que la percussion du mouton n'opère plus rien, et

que l'on est sûr,
par plusieurs coups réitérés Infruc-

tueusement, qu Ils se sont arrêtés dans un terrain

ferme, il faut les receper, c'est-à-dire couper 'ou-

tes les têtes de niveau par le haut, à la hauteur, qui
aura été Bxée pour t'arase du dessous des fonda-

tions; alors on ôte quelques pouces de terre autour

de ces pieux, que l'on remplace par du moellon

dur pour remplir tous les intervalles B et l'on bat

ce moellon jusqu'à ce qu'il arase la tête des pi-

lots, sur lesquels on 'place ensuite les racinaux C

qui y sont cloués et chevilla et sur ces racinaux

on
place

les plates-formes D après avoir rempli
aussi l'épaisseur de ces racinaux avec du moellon

dur, et c'est sur ces
plates-formes que l'on met

!a première assise de libage, ainsi que nous l'avons

expliqué ci-dessus.

4lQ.
On place aussi quelquefois sur ce pilo-

tis un grillage en charpente (/ t48) assemblée à

queue d'aronde, et maintenu encore avec des

eqnerres
et plates-bandes en fer; on bat aussi des

pieux de g~rd<* plus élevés que les plates-formes

afin d'arrêter et d'encaisser la maçonnerie; mais

ces Sfrtes de précautions, et d autres encore
que

les circonstances peuvent suggérer, n'étant prises

que très rarement et pour des monumens du pre-

mier ordre, nous ne nous y arréterons pas dans
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un manuel qui ne peut être considé~ juc comme

élémentaup.

420. On ne doit employer aux ouvrages dans

l'eau et dans les terres que le bois de chêne, parce

que c'est le seul bois qui se conserve dans l'humi-

d!té: il faut avoir grand soin aussi de poser à sec

t'assise de libage sur les plates-formes, parce que
la chaux que contient le mortier, brûlerait le bois.

§. ÏV. FONDATIONS MNS I.BS TBBBBS SOMDBS.

421. Lorsque les fouilles ont donné au niveau

des fondations du sable fin et compacte, on du gra-
vier mêlé d'argile, de la terre franche vierge,
c'est-à-dire qui n'ait pas été remuée, ou enfin si

on a rencontré le tuf ou le roc, l'on peut être as-

suré que le sol est bon, et l'on peut construire

hardiment sur ces sortes de terrains.

423. Si l'on trouve, au contraire, de la glaise,
une terre humide pénétrée par des sources d'eau,
du sable mouvant, ou enfin des terres jectices,
c'est-à-dire qui ont été remuées ou rapportées pré-

cédemment, ces sortes de terrains n'ayant pas la

consistance nécessaire pour recevoir le poids dont

ils doivent être chargés, il faut que l'art y supplée.

4s 5. Si le terrain est susceptible par sa nature

de se comprimer également, on établit sons la fon-

dation des racinaux en charpente à l'espacement

que l'on juge nécessaire, et sur lesquels on pose
des plates-formes chevillées dont les joints se font

à queue d'aronde. Les intervalles entre les raci-

naux se remplissent en moellonnaille hourdée à

bain de mortier ou de plâtre.

4z4 Si, au contraire, le terrain est trop ma-
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réeageux et ne présente aucune résistance à la

compression qu'il doit éprouver, on établit des
pi.

lotis un pitotis se compose de plusieurs rang:! de

pieux ou pilots en chêne ferrés par un bout, les.

quels sont enfoncés à l'aide d'un mouton; ces

'eux se recepent ensuite de niveau et l'on éta.

blit un grillage en charpente; sur ce grillage on

pose un ou plusieurs rangs de plates formes en

madriers, de a à 3 d'épaisseur, à plat joints
serrés et chevillés sur le grillage; c'est sur ce rang
de madriers que l'on pose une assise de libage de

fortes
pierres

de même hauteur, lesquelles doi.

vent faire papin, si c'est un mur d'une dimension

ordinaire, c'est-à-dire former toute l'épaissenr de

ce mur; si le mur est d'une très forte épaisseur il

faut que ces pierres forment liaison. Nous avons

donné à l'article ouvrages- dans l'eau les détails né.
cessaires pour bien comprendre cette construction,
avec les figures à l'appui.

435. Il est bon de faire observer ici deux cho.

ses très essentielles: c'est, i". de ne placer dans

les fondations pour racinaux plates-fbrmes, pi-
lots ou madriers, que du bois de chêne, c'est le

seci qui se conserve à l'humidité; a", les maîtres

maçons mettent souvent l'assise en libage, dont
Mous venons de parler, telle qu'on l'apporte de la

carrière, c'est-à-dire avec le bousin ou partie ten-

dre des lits, et ils remplissent les défectuosité)

avec des garnis ou moe~oaKOH~; l'architecte ni l'im-

j:~eur ne doivent pas le permettre, parce que
cette partie tendre venant à être comprimée par le

poids des assises supérieures, produit un affaisse.

ment considérable, et les joints, n'étant pas rap-

prochés, peuvent laifMM'r deft vid< q. 1 compro-
mettent aussi la solidité. C'est par suite de cette

manière de construire, par laquelle on économiM

des matériaux an détriment de la perfection
de
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l'ouvrage, que tant de batimens élevés & Paris aaM

le secours des architectes ou sous la direction de

jeunes artistes qui n'ont point encore acquis d'ex-

périence,
sortent de leur aplomb et menacent ruine,

même avant d'être achevés c'est par suite de cette

économie mal entendue, on du mauvais choix des

matériaux, qu'on est obligé de reprendre en sous-

eenvre une partie de ces bâtimens neufs, entrepris
et faits les clefs à la maw, parce que tes

entrepre-

neurs, faisant alors ces travaux à trop bas pnx à

cause de la concurrence que le propriitaire leur

oppose, se trouvent obligés, par la position où

ils se sont placés, ou de tromper le propriétaire ou

d'être dupes de leur marché; et comme dans ce cas

l'Intérêt personnel est le plus impérieux, le choix

de la manière d'agir n'est point douteux aussi est-Il

extrêmement rare qu'un entrepreneur, qui a fait

un marché en Moc ou les clefs a la main, ou même

encore au toisé, mais à prix débattus d'avance, ne

fasse tout son possible pour éloigner le proprié-
taire de prendre un architecte, parce que celui-ci

le surveillerait, concourrait dans son intérêt à la

rédaction et à l'exécution scrupuleuse des termes

du marché, prendrait attachement ds tous les ob-

jets cachés sur lesquels on en impose souvent,

puisqu'on ne produit les mémoires que lorsqu'il
n'est plus possible de vériner, etc.; aussi ces entre-

preneurs préfèrent-ils payer des jeunes gens in-

connus pour leur faire faire des plans, tant bien

que mal, qu'ils présentent comme d'eux-mêmes,

que de laisser pénétrer un architecte dans la mai-

son souvent même étant près de signer un marché

dont toutes les conventions sont adoptées par les

deux parties, si un architecte est appelé ensuite

pnny d'rig~r lf& travaux convenus, sa présence
seule détruisant tout-à-coup les espérances des bé-

néSces illicites que l'on convoitait sur un marché

qui paraissait tout à l'avantage du propriétaire,
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l'entrepreneur se retire et laisse ia place à Ma an-

tre ce fait nous est arrivé personneUement ptn-
sieurs fois.

426. Il faut donc, pour que l'assise de libage
ait toute la sotidité requise, que tout le bousin,
ainsi que nous l'avons dit plus haut, soit abattu

et que les Hts soient bien dressés et rustiqués ainsi

que les joints; cette assise doit être coulée et gar-
nie en bon mortier. Lorsque FédiCce est impor-

tant, ou très élevé, on place deux assises de ces

libages, avec l'attention de bien liaisonner les

joints, ainsi qu'on le voit~. l4o, y; sur ces

libages sont ëtevés les murs de fondations en bons

moeJ!ons durs, bien ëbonsinés Haisonn~s avec

soin et hourdés aussi à bains de mortier; en for-

mant en pierre, ainsi qu'on le voit dans la même

~y. des chaînes dans tes angles et sous les princi-

p" piliers et colonnes, sous les angles formés

r 'a rencontre des murs de refend, sous tes pieds
droits des portes, sous la retombée des voûtes et

sous la portée des pièces principales des combles

et des planchers, ou autres parties supérieures

qui doivent supporter des
charges considérables

ces murs de fondation, élevés ainsi perp~ndicu Vi-

rement, doivent avoir au moins 3" d'empâte-
ment de chaque c&té sur les murs supérieurs d'é-

tévation au-dessus du sol c'est-à-dirt, que si ces

murs ont 18 la fondation en aura 3o, et ainsi de

suite. le grillage en charpente !e plancher
en

madriers et l'assise de libage doivent avoir 6 ° de

chaque côté de plus que cette fondation; ainsi,

si ce mur de fondation a 24 o d'épaisseur, il est

bon que l'assise ou les assises de ubage~
aient

36 pouces do largeur.

427. Lorsque ie sol est bon, il sufBt de niveler

parfaitement la tranchée de fondation, de poser
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«ne assise de libage immédiatement sur ce sot, et

d'élever ensuite les murs, comme il vient d'être

dit,

42 8. Si Fédince à construire n'est pas très élevé,

on peut s'abstenir de faire des chaînes en pierre,
et même l'assise de libages; il sufnra alors de placer
en première assise de fondation sur le sol, les moel-

lons de la plus grande dimension que l'on trouvera,
et de monter ainsi le mur toujours d'aplomb et de

n!\ ~u.

4ao.
I! est bon de remarquer que lorsque tes

entrepreneurs ne sont pas surveiués, ils placent
souvent du moellon tendre sous tes points d'ap-

pui c'est ce qui occasionne souvent des tasse-

mens considéraMes et des déchiremens qui en-

traînent quelquefois la chute de l'édifice, parce

que
ces moellons ne pouvant résister à la compres-

ston, se fondent et s'écrasent bientôt sous la

charge qui leur est imposée c'est encore une des

causes de la défectuosité des maisons récemment

construites à Paris.

45o. Dans quelque cas que ce soit, il faut tou-

jours que les lits des matériaux qui forment la com-

position d'un mur, soient parfaitement horizon-

taux, que les joints soient perpendiculaires, et

qu'ils ne se rencontrent ni sur tes face- ni dans les

épaisseurs, c'est-à-dire qu'ils soient toujours croi-

sés et se trouvent à peu près au milieu des assises
du dessus et du dessous.

§. V. DES NOM BN EUBVATMN.

4oi. Dans les constructions ordinaires on peut
faire tes murs de diverses manières, savoir ï". tout
entiers en pierre de taille dans ce cas, tout le rez-
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de-chaussée est en pierre dure, tes autres étages
en pierre tendre avec des chaînes en pierre dure

;c

a". partie en pierre, partie en moellon meutière

et brique; dana ce cas, on construit jusqu'à hau-
teur de retraite en pierre dure de roche ou équ!-
valente, les jambes étrières et les jambes sous pou-

=

très en pierre franche, et tous les remplissages et

les étages supérieurs en moellons et meulières, etc.

H est bon dans ce cas d'élever les encoignures en

pierre; 3". tout en moellon ou meulière 4°. en

plâtras pour les ouvrages de peu d'importance,
tels que les murs-dossiers de chenunée 5<\ et enCn =

en terre ou pisé, que l'on n'emploie aux environs =

de Pana que pour clore les jardins des maralchers,
=

mais qui s'emploie souvent avec plus d'avantage
dans quelques départemens au sud-est de la France.

45a' Les murs de la première classe, c'est-«-

dire ceux entièrement en pierre doivent être :=:

hourdés avec de bon mortier; on appelle cette

opération j~c~, ce qui se fait en étendant une

couche de ce mortier sur l'assise déjà posée avec

des petits morceaux de latte ou des petites plaques
de plomb et on garnit bien de mortier le desscis =

des lits, ainsi que les joints, en introduisant < e =

mortier dans tous tes intervalles où il n'aurait pu

pénétrer, au moyen d'une ~cAe en fer destinée à

cet usage.

433' Lorsqu'on emploie le plâtre pour couler
:c

la pierre, on commence par boucher tes joints sur ¿
les paremeds avec de t'étoape ou du pt&tre serré
il faut détayer le ptatrc du coulis très-liquide, et A'

noyer pour qu'il puisse be verser dans le godet ou

entonnoir préparé d'avance. On conçoit que
ce

coulis n*est pas très.soHde, parce que
ce p!~tre.

ainsi délayé,
ne peut offrir qu'une fathte résistance

i la presston des assises supérieures; mais les !!tt
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étant bien faits et les coulis bien disposés, on ne

doit rien craindre.

1 454- On remplit souvent les joints de la pierre

~dure avec du mortier mêté de chaux et de grès, et

'ceux de la pierre tendre avec des morceaux de

~cette même pierre pulvérisée, qu'on mêle avec un

peu de plâtre, ce qui se nomme mo~cr de &

~eoM.

455. Souvent les murs se composent de plu-
sieurs sortes de matériaux, par exemple, de pierres
et de moellons, quelquefois de briques, quelque*
fois de meulières, selon les productions du pays
où l'on construit, ou le genre de décoration que
l'artiste a adopté quelquefois aussi les chaînes sont

de quelques pouces en saillie sur les murs pour
en augmenter la solidité, lorsqu'elles doivent s'op.

poser à de grands efforts.

456. On fait souvent des chaînes dans le sens

horizontal, que l'on place à la naissance des voûtes,
au bas des croisées, pour se relier avec les appuis
au droit des hauteurs de planchers, et enfin à la

partie supérieure
du bâtiment, les morceaux de

pierre qui forment ces chaînes sont souvent reliés

ensembte par des
crampons

en fer et à talons (~.

i5o);
les anciens les faisaient à queues d'aronde,

ainsi qu'on le voit dans la même figure. Ils sont

encore employés de nos jours dans les monumens

du premier ordre. Le scellement de ces crampons
se fait, soit en tuileaux et mortier, soit en plomb:
il est essentiel, particulièrement au milieu d'un

entablement élevé, et sur l'assise formant cimaise

de l'entablement d'en faire usage pour empêcher
t'écartement.

45~ Lorsque, par économie, on ne met pas

ï. t6
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de chaînea horizontales en pierre à différentes )

hauteurs du bâtiment, il est indispensable de relier 1

la construction par des chaînes en fer plat, i
moutles et à clefs (i), avec des ancres placés au

parement
extérieur des murs et dans tous les

sens, pour prévenir l'écartement de ces murs. Ces =

chaînes M placent ordinairement à chaque hauteur

de
plancher,

et la dernière au droit de la cimaise

de 1 entablement, c'est à-dire, immédiatement au.

dessous de la plate-forme des combles.

458 En général, l'épaisseur des murs doit être

proportionnée
à leur hauteur, à la qualité des ma. ô

tériaux qu'on y emploie et à la charge qu'its doi-

vent supporter ou donne toujours aux murs de

faces et de pignons, tant soit peu de fruit ou talus

en dehor-; ce fruit est ordinairement de 3 tigaes

par toise, de sorte qu'un mur de 60 pieds d'été"a-

tion qui a pouces par le bas, sera réduit par c

le haut à ï8
ponces environ la face intérieure se =

montant toujours d'aplomb lorsque le parement
extérieur d'un mur de face est décoré de plinthes
ou bandeaux, on peut diminuer les murs de t

pouce ou t pouce 6 lignes, au-dessus de chacune

d'elles.

45Q
Les murs de refend doivent toujours être

montés d'aplomb sur les deux faces, et peuvent
être diminués d'épaisseur a'un pouce de

chaque
côté, à chaque hauteur de planchers, pour motns

charger les parties inférieures, ce qui, cependant,
n'est ~uère exécutable, si l'on a des tuyaux

'le

cheminée dans l'intérieur de ces murs.

~'4:0 Dans les bâtimens ordinaires, les murs Je

I

t es: parle au <Ma«w/ (/K Serrurier.
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face et de refend, de t8 a t<~ pouces au pied, soxt

réduits à t5 ou 16 pouces à FentaMement la re-

traite a t pouce 6 Mgn<s en sus à l'extérieur, et Ja

fondation à 5 pouces au-dessous du sol doit avoir

3 pouces d'empatement de chaque côté, c'est-à-

dire
que

si le mur a ig pouces sur la retraite, cette

retraite ayant t pouce 6 lignes d'épaisseur, le mur

des caves ou fondations aura a6 pouces
6 lignes.

44~' Tous ces murs, ainsi que noa< l'avons

dit, doivent étteretiés avec des chaînes ou tirans

en fer assemblés au moyen de moufles et de ta-

ions garnis de tours frètes et clavettes en harpon
à t* extrémité de ces chaînes sont des ancras pour

empêcher !a désunion de toutes les parties et ar-

rêter la poussée, soit du plâtre, soit des claveaux

d'arcade, etc.

44s* Si l'on emploie de !a brique dans h s murs,

elle n'y est souvent qu'accessoire les encoignures,
tabteaux de baies de portes ou de croisées, ban-

deaux au droit des appuis et plates-bandes de ces

baies, sont presque toujours en pierre de taille

ou en moellons.

443- L'épaisseur des murs en brique se déter-

mine par les dimensions de la brique même; ainsi

la brique ayant 8 pouces de longueur sur 4 de

large, on peut faire un mur de 8 pouces d'épais-
seur ou d'une brique comme t35, qui présente
une première et deuxième asstse; s'il a ta pouces

d'épaisseur ou une
brique et demie, on le liai-

sonne ainsi
qu'on

!e vott (~. 136); s'il a ao pou-

ces, c'est-à-dtre, deux btiqucs et demie, comme la

~7.

4~4: Il est essentiel d'observer
qu'pn

ne doit

jamais placer de cheminées dans !'tntcri<ur des
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murs mitoyens ou qui peuvent le devenir, parce

r.

que le voisin est autorisé à les faire supprimer
iLo. parce que ces murs doivent toujours conserver

leur épaisseur entière; a", parce que, si l'on achète

)a mitoyenneté, ce qui ne peut se refuser dans

aucun cas, on peut construire, et alors les plan,
chers se trouveraient souvent au droit des tuyaux.

4-j'5. On doit aussi éviter, avec le plus grand
soin dans la construction des murs, d'élever des

trumeaux sur le milieu des grandes plates -ban-

des car cela ferait un mauvais effet sous le rap.

port du goût, parce qu'on est soavent obligé,
dans ce cas, de soutenir la clef de la plate-bande

par une colonne en bois ou en fer, comme A

i38, ce qui peut, dans certains cas, être insnf~

fisant; car si, trop chargée, la plate-bande venait à

Béchir, cette clef, qui se trouverait trop compri.
tnée sur la colonne dont le dessus a très peu de

surface, fendrait et éclaterait. Il faut donc, lors-

qu'on est contraint de faire un trumeau au-dessns

d'une grande baie, substituer une arcade à une

plate-bande, comme on le voit~ t3o.

446. Les murs prennent différons noms en rai-

son de leur forme, savoir Les murs droits, dont

les deux faces sont deux lignes droites parallèles,
élevées sur des plans verticaux, comme le profil

y! t5y. Les murs en talus, dont une face seulement

est verticale et l'autre inclinée, comme le profil

158, ou à doubie talus lorsque les deux faces

sont inclinées l'une vers l'autre, comme le profil

~y. t5o. <M<~r~Ke~ comme le plan t6o, dont

les deux paremens forment deux courbes paraHète~
décrites par le même centre ces derniers peuvent
aussi être en talus.

44'7.
Dans la construction des murs et des
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voûtes, il ne faut jamais dévier des principes qui

suivent, savoir: les pierres doivent toujours

être disposées de manière que leurs lits de carrière

soient perpendiculaires à la direction de ta force qui

agit sur elles en les comprimant; ainsi, par exemple,

dans les murs cette direction agit de haut en bas

ainsi, les lits de carrière doivent toujours être sur

le
plan horizontal; a°. les lits et joints des pierres

doivent toujours être des surfaces planes, à moins

que la nature de l'ouvrage ne s'y oppose absolu-

ment, parce qu'il est plus facile de faire deux sur-

faces planes qui doivent se joindre à~M~ayo~oM,

que toute autre 3". autant que possible, les faces

des pierres doivent former avec leurs joints des

angles droits et jamais des angles aigus, à moins

que la forme de l'ouvrage ne contraigne le con-

structeur à en agir autrement 4"' les lits appliqués
les uns sur les autres doivent se toucher également

partout, parce que deux pierres posées l'une sur

l'autre offrent d'autant plus de résistance que les

faces superposées se touchent par un plus grand
nombre de points; 5~. toutes les pierres d'une as-

sise doivent être posées sur un plan de niveau, et

avoir par conséquent la même hauteur entre leurs

lits; 8°. les pierres d'une assise doivent toujours
être en liaison sur celles de l'assise au-dessous.

4'40. Cette liaison des pierres les unes sur les

autres, qui peuvent s'arranger de différentes ma-

nières, ainsi qu'on le voit dans les~ 16 et sui-

vantes, est indispensable pour la solidité de l'ou-

vrage parce qu'ainsi placées elles se trouvent

comme enchaînées les unes aux autres par l'action

de leur propre poids.

4~'Q. Les pierres cubiques ont généralement

plus de résistance que celles qui ont la forme d'un

pat altélipipèdf méplat ou plus ou moins a!tongé;
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mais, d'un autre côté, cette forme cubique sepréte

tj

mal aux liaisons si nécessaires pour obtenir fa so-

tiditë requise. Il faudra donc,è cet égard, donner

Iaux pierres à peu près les proportions suivantes

savoir, pour les pierres très dures, comme roches

ferrées, cMqnarts, liais et autres de natures
sembla

Mes, la longueur et la largeur peuvent être de une

à cinq fois Fépaisseur pour les pierres dures telles
V

que les pierres dures franches des environs de Paris

et de l'île Adam, cette longueur et largeur peuvent
être depuis une jusqu'à quatre fois l'épaisseur;

pour celtes qui ont moins de consistance, telles

que les libages la longueur et ta largeur seront de

une à trois fois égale à l'épaisseur; et enfin, ponr
les pierres tendres, telles queieVerge!é, le Saint*

Leu, etc., on donnera à la longueur et à la largeur

depuis une jusqu'à deux fois seulement l'épaisseur
entre les lits.

45o Le rapport qui doit exister entre la !on.
v

gueur et la largeur, peut varier à vo!onté entre Jes

limites que l'on vient de poser pour ces deux dimen-

sions, en observant toutefois qu'une pierre à base

rectangulaire a d'autant moins de résistance que
les côtés du rectangle diffèrent davantage.

45l* On appelle tes lits d'une pierre les

surfaces planes et rustiquéfs seu!fm<'nt, qui

posent horizontalement sur l'assise inférieure, et

qui reçoivent l'assise supéripurp; les joints sont les
c&tés éievés verticalement qui joignent tes deux

pierres les plus voisines; tes/wieMe/M sont tes par-
ties tayées qui restent apparentes après l'entière

confection du mur; une pierre ~ot~M~~ou faisant

~MHyew~, est cette qui a assez de longueur pour faire

seule répaisseur entière d'un mur, ft qui a ,par

conséquent, deux paremens parattètes entre eux,

comme on le voit pl. 8, t6! un tWTWM est
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une piètre qui, ne faisant pas seule l'épaisseur

d'un mur, n'a par conséquent, qu'un parement

dans sa longueur, comme ï6a enfin, on

nomme ~e~c toute pierre qui, faisant partie de

l'épaisseur d'un mur n'est vue d'aucun coté

comme A t64

402. Nous donnons, par tes~. de t6i à tya,

quelques exemptes de combinai~cns d'appareils. La

t6ï est un mur fbtmé de patpaings. Si tous tes

blocs de pierre venaient des carrières dans des di-

mensions égales, on les poserait de manière & ce

que les joints verticaux répondissent exactement

au milieu de la tongufur des piejres d. s deux as-

sises supérieures et inférieures, comme A B; mais

comme elles sont Inégaies, il faut seulement que

l'appareilleur dispose ses joints de manière à ap-

procber le plus possible de cette régularité.

~55- Si le mur était d'une épaisseur trop con-

sidérable pouréttefbtmé d'une seule pierre, on

peut faire la première assise en boutisse ou par-

paing, former ensuite l'assise an-dessus par deux

rangs de carreaux formant ensemble t'é~ait~eurdu

mur, et dont les joints seront posés <~n liaisons l'un

par rapport à l'autre, et aussi par rapport a"n.

parpaings de l'assise inférieure: et on continuera

ainsi alternativement ces dfux genres d'assises, 1
ainsi qu'on Je voit dans la y! ty<! On pourrait
aussi faire un carreau large et un carreau étroit,
ainsi qu'on le voit fig. t6a. On volt, par cette

figure, que tout le mur se compose de carreaux

disposés de manière à ce qu'un parement soit for-
mé alternativement de carreaux la* es tt étroits
tes uns sur les autres, afin que les joints sur la lon-

gueur du mur se trouvent en liaison ainsi que
ceux en travers; cette disposition seta compm<:
tacitement à t'aspect de cette t6a.
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454. Si deux rangs de carreaux ne peuvent

pas faire l'épaisseur du mur on
remplit l'espace

qui reste a l'intérieur, soit par une maçonnerie

posée à bain de mortier et bien battue, soit par
des libages, comme A~. ï6<i. Dans ce cas il faut

que cette maçonnerie soit toujours arasée assise par
assise.

455. On peut aussi, si le mur est trop épais

pour que deux carreaux ne suffisent pas pour en

taire l'épaisseur, à moins que d'avoir des blocs de

grande dimension, ne faire qu'une assise sur deux,

composée de deux carreaux, et élever l'assise au-

dessus de deux carreaux avec un libage au milieu,
et ainsi alternativement jusqu'à ce

que
le .T<ur soit

monté entièrement. La~. t63 indique c~tte dis-

position.

456. On peut aussi alterner sur la même assise

les carreaux et les boutisses ainsi qu'on le voit à

la 166.

45~. Les anciens et quelques modernes tout

en ayant le soin de poser les pierres parfaitement
en liaison les unes sur les autres, ainsi que nous

venons de l'expliquer, les réunissaient encore sou-

vent par des agrafes A (~. ~6a) ou par des cram-

pons à queues d'aronde B (fig. t6ï ) en bois dur ou

en bronze scellés dans les lits mais il est à remar-

quer que, dans l'antiquité, les pierres se posaient

presque toujours
à nu les unes sur les autres sans

aucun gluten ou mortier, tandis que les modernes

ne les posent jamais à spc néanmoins, dans les

constructions d'une grande importance, et dans cer-

tains cas extraordinaires, on peut aussi faire usage
de ces moyens, indépendamment des mortiers.

458 Lorsque des murs font jonction les uns

avec Ifs autres il faut qae les assises successives
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de tous ces murs soient élevées autant que possi-

ble, sur le même plan horizontal, c'est à-dire que

la même hauteur d'assise règne partout lorsqu'elle

est commencée ainsi, par exemple, si la première

assise a t5 de hauteur, il faut que toutes les pier-

res de cette assise, ainsi que celles du mur-qui doit

faire jonction avec elle, aient t5" de hauteur. Si

l'assise supérieure a t6", il faut aussi que celle des

murs, qui joignent
le premier, ait t6 partout, et

ainsi de suite.

L'Inspection des ~Mr~ 'Sy, ïR8, t~Q, t~o, t't,

xya et t~S, sufura pour faire connaître comment

ces jonctions doivent être Maisonnées.

<i5Q. Après avoir consolidé le terrain qui doit

recevmr les fondations par les moyens que nous

avons indiqués plus haut, on pose une première
assise de libage de fi à ta" plus large que l'épais-
seur des murs, afin de former empâtement sur

chacune de leurs faces; cette première assise étant

p<tsce parfaitement de niveau dans tous les sen<, et

bien sertée dans ses joints, on
pose

ensuite la se-

conde en liaison sur cette première, sur un lit de

mortier fin d'environ 5 à 6 lignes d'épaisseur.
Pour

bien asseoir ces plerics sur leurs hts, on les bat

jusqu'au refus d'une demoiselle en bois, ferrée vers

ie pied d'un large cercle en fer ou en t&te, mais

non ferrée en dessous. Cette opération comprime
fortement le mortier pour remplir les inégalités
des lits et faire refluer ce qui est surabondant:

c'est alors que l'on dérase le lit de dessus parfai-
tement de niveau, tant dans le sens de la longueur

que dans celui de la largeur, et on continue de

poser de la même manière toutes les assises supé-
rieures jusqu'à 4 ou 5 en contrebas du niveau du

sol. Si l'on n'a que des chaînes et des cncoignuret
en pierres avec des intervalles en moellons, il faut
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monter le tout d'arasement, c'est'à-dire à la même 1

hauteur en même temps, aan que tous les murs du

Mtiment soient mieux reliés ensemble, et que le j=
sol étant comprimé égatement,te tassement soit ~°

uniforme.

46o. Lorsque les fondations sont terminées, on

de rase bien de niveau le dessus de la dernière as.

sise; et sur le lit de dessus, si la fondation est en- =

tièrement en pierre, ou sur un enduit que l'on fait =

sur tes parties
en moettons, on trace toutes tes)

=

iaces horizontales des murs en élévation avec la

retraite que t'en veut leur donner, et sur ces traces

on pose la première assise de retraite, en commen.

~ant par tes er'oignures, en ayant soin d'étendre

toujours sur
chaque

lit wn bain de mortier de

< à 3 lignes d'épatsseur, et battant chaque pierre
avec la demoiselle, comme nous l'avons dit ces

pierres d'encoignures étant bien Cxées, on fait
t

tendre de l'une à l'autre une ligne ou cordeau qui
sert de guide au poseur pour aligner tes paremens
des pierres intermédiaires, ou aux timosinspocr

poser leurs moellons, en observant de se retraiter

d'un pouce pour l'épaisseur de t'enduit qui doit

représenter le parement de la pierre.

46l Mais tes pierres d'encoignure conservant

un excès de pierre pour faire après coup le pare-

ment, ainsi que nous t'avons dit plus haut, il

vaut mieux, au lieu de s'en rapporter à ces pare-
mens pour tendre le cordeau, poser une forte

règte à chaque extrémité des murs, de manière que
te coté dressé de la règte se trouve, non pas dans le

plan de la face du mur, mais dans un plan parallèle

qui serait avancé en dehors, ce qu'on appelle un

emprunt.
Le cordeau Bxé sur ces deux règles,

et

éto'gné également de quelques pouces parallète-
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ment à sa face, rien ne pourra plus gêner, et il

sera parfaitement
droit.

462. S'il s'agissait de murs
cylindriques, après

avoir dérasé bien de niveau le lit de dessus de la

dernière assise des fondations, on tracerait sur ce

lit le plan des courbes avec !a plus grande préci-

sion, et on ferait des règles cintrées sur chacune

de ces courbes ou sur t'épure, pour tracer la pierre,
en ayant soin que tous tes joints tendent au centre.

465. Lorsque l'appareilleur a tracé son épure
des murs en grand, il doit en faire une seconde

parfaitement semblable en petit sur une feuille de

papier qu'il porte constamment sur lui et sur

laquelle tl cotte toutes tes mesures prises sur l'épure
eu grand. On appelle cette épure calepin ce cale-

pin contient la figure de toutes tes cercec tous les

panneaux de têtes et de projections horizontales

y sont levés sur t'épure en grand; c'est alors qu'il

prend sur cette dernière épure tes dimensions de

chaque pierre pour faire sa commande à la car-

rière, et il fait faire le débit des blocs et en pré-
sentant ces panneaux pour tracer la pierre, il doit

s'attacher particulièrement à éviter, autant que

poMibtp,
tes déchets. Lorsqu'une pierre est taillée,

il t'indique sur son calepin par des lettres alphabé-

tiques, des chiffres, ou d'autres marques qu'il
trace de même sur la pierre pour la reconnaît re
de plus pour aider l'intelligence du poseur, il

marque le lit de dessus par le signe X, et celui de

pose ou de dessous par p)
ou

@.

464. L'entrepreneur et son appareilleur, et

même l'architecte de son coté, pour s'assurer de la

bonne exécution des travaux qu'ils dirigent, doi-

vent veiller à ce que les tailleurs de pierre dressent
très exactement tes lits et tes coupes, et en générât
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toutes les faces portantes de la pierre, afin qu'il ne

reste entre elles lors de la pose que le moins de

vide possible; car c'est de cette juxta-position que
=

dépend toute la solidité de l'ouvrage. Mais pour les
faces apparentes, comme il faut toujours que les

ravalemens soient faits sur place, on doit se con-

tenter de les ébaucher au marteau, en laissant =

3 à 4 lignes en plus de la véritable surface qu'on
veut avoir en définitive, s'il s'agit de pierre ten-

dre, comme le Vergelé ou le Saint-Leu et seute-

ment i à a lignes lorsqu'il s'agit de pierre dure.

465. Pour que cet excès de pierre qu'on laisse

sur les paremens ne puisse induire en erreur le =

tailleur de pierres ni le poseur, on tes prévoit et on

y a égard, en faisant les épurfs et en traçant cha-

que pierre, d'après ces épures, avec la même pré-
cision que si elle devait rester dans cet état.

466. Les assises des murs en pierre conservant,

par la première taille, m excédant de matière sur =

ces surfaces, ainsi que nous venons de l'expliquer,
`

il faut que le ravalement règle la surface véritable

après que la pose est terminée, c'est donc une se-

conde taille que l'on aura à faire sur tout le ravale-

ment on se rendra compte de ce que l'on aura à =

retondre en plaçant des fils à plomb et des cor-

deaux dans le sens horizontal, du haut en bas et

à chaque extrémité du mur sur la longueur, de

manière que le plan vertical, nxé d'après ces re-

pères, puisse atteindre aux endroits les plus creux

de cette face; il faut que ces lignes soient tendues

à quelques pouces de la distance du mur, ce que
l'on appelle un ec~MW~. Lorsque les repères sont

fixés, on attache des broches aux extrémités et on

tend les lignes à la distance de l'emprunt que l'on

a choisi arbitrairement on taille alors un bout de

latte ou un morceau de bois méplat, comme JP~. 7,
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f~F. t49<
de manière que la distance A B soit celle

compnse entre la ligne et le repère, en ajoutant

l'épaisseur
de la ligne; an moyen de ce régula-

teur, que les ouvriers appellent échantillon, on fait

des repères de distance en distance sur le nu du

mur dans les deux directions verticales et horizon-

tales cela fait, on ôte les lignes, et on réunit tous

ces repères par des tailles de tous les sens de l'une

à l'autre, que l'on dresse bien à la règle. Tous ces

points donnes et rejoints, on taille tous les in-

t<3rvaMes de l'un à l'autre, en appliquant de temps
en temps la règle sur le parement qui doit, pour
être bien fait, ne laisser aucun intervalle entre elle

et ces premiers points donnés.

46*7.
Si on a à faire le ravalement de murs cy-

lindriques ou coniques, il faut se servir de cerces

levées sur !e plan horizontal des faces, et laitier

d'abord des rigoles cylindriques sur les arêtes des

lits des assises, lesquelles arêtes
cylindriques dé-

terminent naturellement la profondeur des tailles

que doit avoir le ravalement.

§. Vï.
DBS MMS DB CLÔTCBE.

468. Les murs de clôture étant moins impor-
tans que les autres, se construisent avec les maté-

riaux qui se trouvent le plus communément dans

le pays; les meilleurs sont ceux faits en moellons ou

meulière, avec une hauteur de retraite en moellons

piqués on essem!Hés, hourdés en mortier de chaux

et sable, et des chaînes en pierre de i8à 24 pieds
de milieu en milieu, comme~ t~o' Ces murs se

couvrent ordinairement d'un cours de dalles tail-

!ées en bahu avec larmier, ainsi qu'on en voit le

proni, t~t.

460'
Ceux qu'on doit préférer ensuite sont to-

'7
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talement en moellons ptqnés; on en fait aussi eo~

t.moellons bruts avec crépi en mortier de chaux et f
sable ou plâtre. Il est toujours bon de conserver t

dans ces murs quelques assises en moellon esse.

miflé formant retraite; enfin on fait des murs de

clôture ayant seulement des chaînes en moellons t

bruts hourdés en plâtre ou en mortier, d'environ =

3 pieds de largeur réduits, et espacés de t5 pieds,,
de milieu en milieu, dont les intervalles sont rem. f

plis en mêmes moellons ou en pierrailles mêlées, v

hourdés seulement en terre on recouvre ensuite

le tout d'un crépi uniforme en plâtre ou en mor.

tier de chaux et sable, souvent à la hauteur de 9

ou 3 p. du sot on fait un enduit Hssé en bon mor'

ticr de chaux et ciment ces murs ont généra!emeat
t5 à 180 d'épaisseur par le bas, rédtf!tsà ï2 ou t5 °

par !e haut, et 8 p. de hauteur. On les couronne on

d'une bordure en pierre de champ, commet. !4'< i
ou d'un chaperon en plàtre ou en mortier, comme (

~43.

470. Lorsque les murs de clôture ont une terre

élevée à soutenir, on peut les faire d'une forte

épaisseur par le bas du côté des terres, et en talus

à l'extérieur, comme on le voit~. 144 et si l'on

craint encore que cette terrasse repousse la con-

struction, on élève, de distance en distance, des =

éperons on contre-forts, comme A, même figure
dans ce cas, où le terrain est élevé plus d'un cote -°

que de l'autre, on réserve, lors de la construction, V

des barbacanesA, 140, de 3 de largeur environ,

sur i à a p. de hauteur, selon qu'on le jugera coa.

venable, afin de faciliter l'écoulement des eaux
pluviales que les terres reçoivent et qui tendent à

les gonHer et à augmenter les poussées, si elles ne

trouvaient pas d'issue par ces barbacanes.
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4'71.
On comptait autrefois tes murs en super-

Ëcle et on leur appliquait à chacun des prix dl<-

férens, et sous !e nom d'usage, on faisait des ap-

préciations variables, parce qu'ettes n'étalent pas
basées sur la mérité; il en résultait souvent des

procès, parce que les architectes et les vérincateurs

avaient diverses opinions en raison des divers systè-
mes que suivaient les praticiens; par exemple, les

uns voulaient que les murs fussent mesurés pleins

Quoiqu'ils fussent plus ou moins percés de baies,

de portes et de croisées que ces haies soient cln<

trées on en plates-bandes, ou garnies de linteaux;

les autres déduisaient, dans certains cas, une por-
tion de ces vides on comptait aussi comme <MMM-

face tons tes retours de murs, c'est-à-dire qu'on

ajoutait
à leur longueur la moitié de teurépaisseur;

ainsi, un mur de ïa p. de long et t8 d'épaisseur

qui était isolé produisait y compris les deux

neml-faces de tête, t3 p. 6 de longueur; s'il s'a-

gissait d'un pied droit ou piller carré, parexemple,
de a p. en tout sens. il comptait pour 4 p., toujours
sur son épaisseur de a p.; ainsi, si ce pilier avait

to p. de hauteur en pierre, on voit qu'il a ~o p.

cubes, mais avec ses deux deml-taces, étant

compté de
4 p.

sur 2 p. d'épaisseur, et sur sa hau-

leur jo p., II produit précisément 80
p. cnbes, ou

le double de sa valeur réel!e; le propriétaire payait
donc, par cet usage abusif, deux fois la valeur de ce

pilier, les arêtes seulement ne lui étalent pas
comptées.

4~3. Maintenant tes murs sont
comptés pour

ce qu'ils sont en couvre, c'est-à-dire que 1 on prend
leur longueur sur leur hauteur, tous vides déduits
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que l'on multiplie le produit par l'épaisseur, pour
en former un cube lequel est payé en raison de f

sa nature et sans rien ajouter m retrancher de ce

cube véritable; on compte ensuite à part tous les

enduits, arêtes, feuillures, ou enfin toutes les

tailles de paremcns, de saillies ou de moulures, J

pour ce qu'elles sont.
y

4'75.
II faut distinguer dans le toisé d'un mur,

les parties en pierre tendre de celles en pierre

dure, et celles-ci du moellon brut essemilléou pi-

qué, de la brique, de la meulière ou des plâtras; il

faut distinguer encore ce qui est coulé, hourdé,

jointoyé, crépi ou enduit, soit en plâtre, soit en

mortier de chaux et sable ou en ciment; lorsque
ces murs sont construits partie en pierre partie i
d'autres matériaux, il faut défalquer toujours les

unes des autres.

4*74. Si l'on mesure les murs à l'extérieur, il

faut déduire une épaisseur à chaque retour; si on

les mesure intérieurement, an contraire il faut y

ajouter une épaisseur à chaque angle, si ces murs

forment ensemble un angle droit; si l'angle, an

contraire, est aigu ou obtus, on doit retrancher t

ou ajouter la différence du parement Intérieur snr

l'extérieur.

4*7 5.
Si le mur est circulaire en plan, tel par

exemple que celui d'un puits, on le mesure en de-

hors et en dedans, on additionne les deux lon-
~j

gueurs dont on prend moitié, qui est la mesure

proportionnelle, que l'on multiplie ensuite par la
hauteur. Lorsqu'on comptait les murs pleins sans

déduction des baies, des feuillures et embrase- p
mens, les scellemens de gonds, gàches pates de

croisées, barreaux de fer, etc., n'étaient point

comptés, à moins qu'ils ne soient placés plus taid &.
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pour les baies de portes ou de croisées cintrées qui

n'avaient
point

de seuils ni d'appuis, on comptait

plein le vide du cintre depuis le dessous de l'im-

poste.

476.
Les murs de clôture se mesuraient sur

leur longueur et hauteur jusqu'au-dessous de la

bordure ou du chaperon; st cette bordure ou

chaperon avait deux égouts ou deux pentes, on

ajoutait a p. à la hauteur; si elle n'avait qu'une
seule pente on n'ajoutait qu'un pied. Cet usage
s'est conservé.

477.
Les marches en pierre se mesuraient sur

leur longueur par le pourtour de leur giron et de

leur épaisseur de face, ce qui donnait encore un

cube supérieur à celui en œuvre.

4*78
On mesurait les colonnes comme des pi-

lastres carrés, ayant un diamètre sur chaque face,

c'est-à-dire que l'on prenait le diamètre d'une face

auquel on ajoutait uu second diamètre pour les

deux demi-faces, et ces deux diamètres ensemble

étaient considérés comme largeur; on prenait le
diamètre pour épaisseur, et on muïtiptiait par la

hauteur totale, ce qui produisait précisément le

double du cube de la pierre employée la super-
ficie de la taille était comptée comme deux pare-
mens droits, on y ajourait la moitié du produit

pour le circulaire on détaillait ensuite les mou-

lures des bases et des chapiteaux selon leurs mou-

lures et leur pourtour.

47Q'
Maintenant on multiplie le diamètre par

lui-même, et le produit sur la hauteur de la colonne

donne le cube. Par exemple. ici ( P~. 3 et 4) les

colonnes des porches ayant t3 p. 4" de hauteur

sur ao" de dtamètre suivant l'ancien système, en
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mesurant la base
oui

a 3o de socle et 10 de haa-

tenr,on aurait dtt 3o<'de face, pins detmdenu-

faces de chaenne jt5<' fait 6oe == 5 p. Ces 5 p. de
.è'

face supposes sur 30 d'épaisseur, prodaisent t a p.

6", tesqaels, )noh!pHes par 10", haatear de cette 3

base, produisent en cube. io p. 5
0

Le fût de 20" de diamètre, plus
deux demi-faces de 10*, produi-
sent 400 = 3 p 4", lesquels, multi-

pliés par ao" de diamètre, produi-
sent 5 p. 6<* 81., lesquels multipliés

par 1 p. 8 hauteur de ce fût, en-

tre base et chapiteau, produisent 64 p. 9 9 1.

Le chapiteau même cube que la

base, ci. to p 5" ·
j

Total du cube de pierre, sup-

posé selon les anciens usages.. 85 p. y ° 9 L

~;8o Les tailles de paremens

seraient comptées le double des su-

perficies; savoir la base et le cha-

piteau, no p. pour les deux faces

sur ensemble ao" de hauteur pro-

duisent 16 p. 8" superficiels, plus,

moitié en sus pour le circulaire,

ci. o s 7 °

Le fut, 6 p. 8° pour les deux fa-

ces sur n p. 8° de hauteur, pro-

duit 77 p. 9° 41 plus moitié en sus .<

pour le circulaire, ci. 3 0 8 8

Total, selon l'ancien usage, de

la taille des paremens de cette co- p

lonne. 3t.}i5p8*

Viennent ensuite les moulures, $
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pour
le tolsé desquelles

i! n'est rien

changé.

481. Maintenant on compte

mnpiement
ïe carré dans lequel

les tambours de la colonne ont été

pris ainsi, pour la base de la co-

lonne cI-deaMM, on mahtplierait
son carré 3o°par lui-même, ce

qm
produit 6 D. 3<Iesoofls. mutt!nhéa

par la hauteur 10% produisent..
5 p. a" ° 6 i

Le fût 2o 0 sur 30" produit s p.

o 4 1., qui, sur ii p. 8" de hau-

teur, produit en cube. 3s p. 5

Le chapiteau même cube que la

base, ci. 5 p. 6 1.

Total du cube véritable. ~a p.io* 0 1.

483. Pour la taille des pare-
mens des quatre faces de la base

et du chapiteau, ensemble top. de

pourtour sur i p. 8 "de hauteur,

prodoit. o o t6p.8"
°

La plus value des quatre arêtes,
ensemble 6 p. 8 < sur 3 courans

de taille, produit. o o t 8

Le fut, de ao"de diamètre, mul-

tiplié par 3 fois et 5 p. 3 de

pourtour sur n p. 8" de hauteur,

produit 6s p. superficiels, aux-

quels on ajoute moitié en sus pour
le circulaire et épannelage, pro-

duit. a~3o

Total des tailles. 3 t. o 3 p. 4"°

Ou voit par ce seul exemple combien était abnsit
ce que l'on appelait autrefois usage.
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ARTICLE Vï.

Des plates-bandes et vodtes en pierre.

483. L'art de la coupe de pierre est une des

parties les plus essentielles de l'architecture-prati-

que, en ce qu'H contribue le plus à la solidité et à

]a décoration des édifices, lorsque l'on suit dans

les
appareils

les lois de la stabilité les bornes que

prescrit l'économie bien entendue et les règles sé-

vères du bon goût.

484. Nos lecteurs comprendront facilement

que, dans un ouvrage de la nature d'un Manuel
nous ne pouvons, pour ainsi dire qu'effleurer
notre

sujet,
et indiquer les principes généraux il

eût été impossible, en effet, d'approfondir toutes

les connaissances et toutes les combinaisons dont

se compose la science si difficile de l'architecture-

pratique. Ce .M<MHe/ ~reA~c/Mre n'est donc, à

proprement parler, que celui de la maçonnerie,

puisque la collection encyclopédique des sciences

et des arts contient des traités spéciaux pour cha-

que nature des travaux qui se rattachent à l'art de

bàtir, sous les titres de ManMe~ de Géométrie, </e

Coupe ~c pierres <~eCharpente, de Menuiserie, de Ser-

r~erM, des Poids et ~M~M~<M, etc., etc., qui forme-

ront comme le complément et le développement

ob!Igé de celui-ci.

§. I. Ï)ES PLATES-BANDES.

485. Lorsque !a partie supérieure d'une baie

de porte ou d'une croisée est cintrée comme ici

iiles ailes du château ( Pl. 4, fig. 3Q)
on la nomme

a<M'c<M~; lorsqn'ftte est, an contratre, plane et bo-

;.rlzonta!p comme au rez-de-chaussée de la façade
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principale,
même planche; on la nomme plate-

caK~e.

486.Les baies sont presque toujours trop lar-

ges pour que les plates-bandes sotent d'un seul

morceau, et la pierre que l'on y emploierait dans

ce cas pourrait se rompre sous le poids des cons-

tructions supérieures, c'est pourquoi on a imaginé
de les composer de plusieurs morceaux, que l'on

dispose de manière à ce qu'ils se servent mutuelle-

ment de soutien cet arrangement consiste en ce

que tous les morceaux d'une plate-bande, en quel-

que nombre qu'ils soient, forment ensemble un

trapèze, comme AB CD ( Pl. 8, fg. t y5 ), dont la

base supérieure A C soit plus grande que la base

inférieure B D, qui est toujours égale à la largeur
de la baie, et que tous les joints, tendant à un

centre commun E, fassent de ces morceaux autant

de coins qui agissent l'un sur l'autre par leur coupe

et par leur propre poids; car on sent que, si ces

joints ou coupes étaient verticales au lieu d'être

inclinées, ou bien encore inclinées dans le sens con-

traire, chacun de ces morceaux, en glissant les

uns sur les autres, tendrait à tomber.

48*7.
On appelle claveau chaque morceau F G HI

de la plate-bande à droite et à gauche de la clef L,
<t sommier les morceaux MN qui portent sur les

pieds droits.

488. On nomme e.c<!r<M&Mla face horizontale

A C d'une plate-bande, et M~~M&M celle du des-

sous B D.

48Q. Le nombre des claveaux doit être pro-

portionné à la largeur des baies; mais, quelle que
soit cette largeur, ce nombre de claveaux, ainsi

que dans une voûte le nombre des voussoirs, doit
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toujours
être impair, ann d'avoir toujours dans le

milieu une clef L: cette disposition est absolument

indispensable, parce que
si ce nombre de claveaux

était pair, il y aurait un joint vertical 0, P

(fig. ty5), ce qui ferait un très mauvais effet, et

Aterait beaucoup à la soMdité. Lorsqu'une plate-
bande est mal construite, on que, trop chargée,
elle fait Céchir les pieds droits qui la supportent,
les deux coupes vers la clef s'ouvrent par en bas,
tandis qu'au contraire celles vers les sommiers et

les autres coupes intermédiaires, à droite et à

gauche de la clef, restent serrées l'une contre

l'autre, tel qu'on le voit à Ia/ ty6.

4QO. Nous donnons ici plusieurs sortes de ptates-

bandes savoir celles tyy, ty8,tyo, t8a et ~83,

qui conviennent aux portes et croisées de petites
et de

moyennes dimensions. La /y. ty8 est celle

emp~yée au rez-de-chanssée du château ( F~. 4 ),

iaquei!e est très solide. Dans la tyo, on voit

que le lit de pose des sommiers EF est plus bas que

Jrintrados, et que les premiers claveaux A B C D

ayant des crossettes, ainsi que ceux G H près de la

cfef, il est impossible que ces claveaux puissent

glisser, et on remarquera que plus le tas de charge
IB et KD sera grand, plus le claveau sera engagé
sous la charge des parties supérieures du mur, et

par conséquent plus il sera solide néanmoins, il

ne faut pas lui donner trop d'étendue, parce qu'a-
lors ce claveau pourrait se rompre sous la charge,
comme on le voit à FL.

4Q1.
II faut donc, pour garder un juste milieu,

que le tas de charge IB ou KD égale au plus la

hauteur de l'assise du mur, avec laquelle ces

claveaux s'accorderont, et au moins à la moitié de

cette même hauteur.
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~Qa. Lorsqu on met deux ça trois claveaux en

tas ae charge à droite et à gauche des sommiers

on obtient toujours plus
de solidité, surtout si !e

joint vertical A K (/ t~y) tombe en plein sur le

jambage,
ou au moins comme t G aplomb de l'a-

rête D dudit jambage.

4o5. Quelle que soit la forme d'appareil que
l'on adopte pour une plate-bande, les coupes de

la clef doivent toujours rester informes, parce

que dans la pratique on commence par poser tes

sommiers, ensuite et successivement tes claveaux à

droite et à gauche, et enfin la clef qui est toujours

posée la dernière or, le vide qui reste pour cette

clef n'est jamais très exactement celui indiqué

par t'épure; c'est pourquoi l'on est obiigé d at-

tendre que tous tes claveaux soient posés pour

prendre sur place bien juste la mesure de cette

clef, qui doit entrer à sa place, en serrant tout le

reste de la plate-bande, afin que, par sa seule pres-

sion, elle maintienne solidement les autres cla-

veaux à leur place.

4o4
La ~y. tyg représente un appareil de

ptatcs-bandes à crossettes l'effet de ces crossettes

est à peu près semblable aux ctaveaax en tas de

charge; elles sont quelquefois apparentes sur ta

face de la plate-bande, comme
t'indique

cette

figure; mais on peut aussi ne tes pratiquer que
dans l'Intérieur, en démaigrissant un claveau, ce

que l'on appelle femelle, et en faisant une sorte de

tenon dans celui d'à c&té pour y être encastré, ce

que l'on nomme le ma/e; mais ces mâ!es et femelles

demandent trop de suggestions il est bien plus

simple et plus solide de faire tes coupes uniformes.
et de les empêcher de glisser tes unes sur tes au-

tres au moyen de goujons en fer a (~. ~7$),

lesquels sont scellés dans tes joints de coupe.
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4o5' M encore préférable d'employer pour
te tneme objet des crampons en Z, comme à la

même ligure. Ces Z seront aussi en fer on en

bronze, et scellés en mortier gras ou en plomb,

après les avoir enduits d'une forte couche d'huile

bouillante de bitume ou d'un vernis gras quel-

conque il est à remarquer que ces aeeUemens ne

doivent jamais être faits ni en plâtre ni en soufre,

parce que ces matières attaquent et oxident le fer
très promptement.

4Q6 Si l'on ne veut pas mettre de goujons ni

de crampons dans les joints de coupe, on peut les

remplacer par un tirant en fer Q R (~. ty5 ), qui
sera entaillé dans le milieu de ta largeur de l'intra-

dos, lequel sera fixé <~ses extrémités par deux an-

cres verticaux S T et UV, qui passeront par les

ceits Q R, et qui seront
placés dans l'intérieur

des jambages ces ancres doivent avoir au moins

pour longueur trois hauteurs d'assises, afin de

pouvoir embrasser au moins une assise et demie

de pied droit, et la moitié du cours d'assise au-

dessus des claveaux. Cette armature empêche né-

cessairement les points B et D de s'écarter; en

conséquence, les
coupes

ne peuvent s'ouvrir par
le haut vers les somnuers et par le bas vers la clef,

ainsi qu'on le voit dans ta~. 176. Cette armature

n'exclut
pas

néanmoins l'usage des crampons dont

il vient d être parlé, si le cas l'exigeait.

~97'
~°

pose quelquefois un tirant sur l'extra-

dos C; mats alors il n'agit plus avec autant de

force, à moins qu'alors on y suspende les claveaux

au moyen de T eontés à ce tirant
par

des mils,

qui sont percés à leur partie supérieure, ainsi

qu'on !?voit~y. r8o. On peut ajuuter encore à la

solidité de cette armature en assemblant à tâtons

sur ce tirant un arc BAC,. auquel les T A seraient
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accrochés; enHn,dans les circonstances majeures.

on peut encore obtenir un surcrott de so!!dité en

mettant deux t!rans, commet. t8t. L'un X ï A B

fur t'extrades, l'autre CD incrusté dans l'intra-

dos, lesquels M'nt nxés aux mêmes ancres EF et

G H. Ces deux tiram peuvent être réunis par des

montans en fer Moy~x dans ipa coupes. et assem-

b!~s a tâtons 8nr le t!rfnt de t'extrados; on peut

auss! y ajouter nn arc comme ci-dessus, sur lequel

seraient accrochés ces n<ontans.

j
~QP.

Noua donnons ici (~. t~4) la coupe du

porche de rpg!!sp Sa!nte-Gpnev!ëve de Parla, pour

faire comprendre jusqu'où peut a!ter Ja combi-

ttax-on de ces armatures dans un éd!Cce d'une

grand'* d!mens!on.

4QQ Pour tracer les claveaux d'une plate-

bande, on commence par tracer sur un mur ou

toute autre partie lisse, comme un endn!t, parexem-

pte, une épure, grande comme nature, de la tota-

lité de cette p!ate.bande; ensuite on !ève un pan-
neau de tête pour chaque claveau de chacune des

tno)t!és de cette plate-bande, pour un des som-

nners et pour la clef, et pour tes tailler on choisit

des pierres sur lesquelles puissent être appliquées
te

panneau
du claveau que l'on veut <a!re, et dont

la longueur égale l'épaisseur de 'a plate-bande. On

commence d'abord par tailler le lit de* pose D R

(~ ty5) (Ici c'est un sommier mais si c'est dans un

claveau, cette partie de dessous, comme ici P X ou
X D, se nomme la <~o«~); on fait ensuite et parai
te!ement l'autre tête, en observant entre ces deux
têtes une distance éga!e à t'épa!sseur du mur; cela

fait on
applique le panneau et l'on trace le joint

de coupe D C. le lit de dessus C Y, et ie joint ver-
tica! R Y au-dessus du pied droit; l'on taille Je

t8
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tout selon le tracé, et le sommier est terminé tt “]

en est ainsi de tous les morceaux qui composent
une ptate. bande on conçoit que, pour l'autre c&té,

!t faut retourner les panneaux. Quant à la clef, il }
ne faut que préparer en gras tes joints de coupe,

parce que, lors de la pose, i! faut quelquefois !a

démaigrir un peu, ainsi que nous l'avons dit plus
haut (4~3 ).

§. H. MBS TOUTES BT AKCADBS BIÏ CEN~BA~.

500. La meilleure manière de construire les

voûtes est, sans contredit, de n'employer que de =

la pierre, ainsi que pour tes murs; mais cette ma.

tière est presque partout très dispendieuse, à

cause des taii!ps et de la
pose.

Dans ce cas, on fait

seulement tes pieds-drots et tes fermetures
de~

têtes en pierre, et le surplus en moellons piqués et =

taiUés en voussoirs, ce que l'on appelle moellons =

cea<&M~ le tout doit être hourdé de chaux et sable =

et tes reins remplis presque jusqu'à la hauteur de v

t'extrades en maçonnerie de moellons et de garnis,
hourdés aussi à bains de même mortier; nous ne

t'aurions trop répéter que le mortier résiste mieux

dans tes lieux humides que le plâtre cette ma-

tière, qui a une grande adhérence avec le moel-

ton et la meulière, n'otïrant pas l'inconvénient de

pousser au vide et prenant une grande consis-

tance, it en résulte que la construction présente,
avec le temps, une seule masse extrêmement so-

v-
i i i
lide. t

5d. On ait aussi des arcs en pierres de taille,

de distance en distance, et les intervalles en moel-

lons bruts, ou seulement essemillés que l'on re-

couvre d'un crépi ou d'un enduit en plâtre ou en

mortier de chaux et sable; tontes ces voûtes doi-

vent avoir environ ï5" à la clef, et devenir gra-
duellement plus épaisses jusqu'à leur naissance,,
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de manière qu'elles aient & ces deux points envi-

ron t8aao<

5oa. Lorsqu'il y a
quelques

motifs de faire les

voûtes plus minces, son à cause du niveau d'eau

qui ne permet pas de faire tes caves très profondes,

soit à cause de tel autre obstacle qui peut se pré-.

senter, on les fait alors en briques, plus ou moins

surbaissées, auxquelles on peut ne donner que 4 a

la clef, c'est-à-dire la largeur d'une brique; mais

alors ces voûtes ne peuvent être que de petites di-

mensions ou bien elles doivent être maintenues

de distance en distance par des arcs en pierre, ou

par des arêtes ou angles rentrans de même ma-

tière, quand elles forment voûtes d'arête ou arcs

de cloître ces voûtes se construisent aussi en

briques ou pots creux ( P~. 7)~. t6t ).

§. IH. DES VOtJTM BT ABCAMS Mf MMBAU K.NN

CtNTRB HT AUTMS.

505. Les ~ottfe~ en berceau sont celles dont la

face
apparente est une surface demi-cylindrique,

on une courbe quelconque; lorsque cette courbe

:est une demi-circonférence de cercle, comme

9' ~° l'appelleen plein cintre; lorsqu'elle

jCst formée d'une demi-ellipse, comme j~. t86,

~on l'appelle znse de panier; si c'était un arc de

~cercle moindre que la demi-circonterence, comme

i8y,
on la nomme arc surbaissé; si, au con-

traire, ce cintre est une demi-eUIpse ou anse de

~panier, mais dont le petit axe est horizontal et le

grand axe vertical, comme ~F. t88, on le nomme
arc ~tfrAfKM~e.

004. La ~80 est un arc en cgw ce cintre
est formé par deux arcs de cercle dont les centres

sont respectivement aux points de la naissance de
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ces arcs; ainsi, le centre de l'arc A C est en B, et

celui de l'arc B C est en A.

5o5 La~. too est an arc fxw~M'Mf. H faut
avoir

soin, dans ces arcs, ainsi que dans tous ceux qui se

forment de plusieurs autres, de faire tendre les (:
joints de coupe à celui d'où est tracé la partie d'arc

sur lequel se trouve la division. p

5o6. Quant aux épures de ces voûtes, elles ne j;

présentent
aucune difliculté; il s'agit seulement de

tracer la courbe principale qui constitue la voûte,

de la diviser ensuite en autant de parties égales
=

que l'on veut avoir de voussoirs, de mener les

joints de coupe par les points de centre ainsi qu'il
vient d'être dit sur cette épure on taille des pan- c

neaux de tête en volige, comme pour les plates-
'C

bandes et on taille les voussoirs de la même ma-

nière. r

5o'7. On trace et on taille les voussoirs d'âne

voûte, soit~we~tMtrrMMaMM~ et cette méthode est

la plus généralement suivie et la plus sûre, quoi*
C

qu'elle exige plus de pierres que la seconde, lorsque

l'appareilleur ne sait pas la modifier avec inteiii- c

gence; soit parpanneaux, méthode moins exacte,

quoiqu'elle nécessite un plus grand attirail prépa- r~
ratoire. Nous ne traiterons pas ici de ces deux me- =

thodes qui nous entraîneraient trop loin ce serait

faire le premier chapitre d'un cours de coupes de t

pierres, et tout le monde sait que cette science exige
un traité spécial; c'est pourquoi nous renvoyons
ttos lecteurs, pour cet objet, à notre Manuel de la y

coupe ~~MMTM qui fait partie de la collection ency-

clopédique. !a

5o8. La surface cylindrique intérieure d'une

voûte, quelle que soit d'ailleurs sa courbe, se nomme i
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!M<M~<M, et la surface extérieure extrados. Quand

même cette surface ne serait pas paraiïète à la pre-

mière quand l'extrade:' est parallèle à l'intrados,

comme A B C D, t85,OMi*appt*Ue berceau extra-

dossé. C'est ainsi qu'on les fait toujours pour les

caves, lorsque les murs sont remplis en moellons

et moetIonnaiHes mais dans les constructions en

élévation cette distribution serait la moins solide

de toutes et serait défectueuse en ce qu'elle s'arran-

gerait mal avec les assises des murs avec lesquels
les claveaux ne se lieraient pas, et qui laisserait

à ces assises des angles trop aigus; ainsi qu*on le

voit en H, la disposition de l'autre moitié de cette

C E F G est Beaucoup plus convenable et plus

solide, en ce que les claveaux sont en tas de charge
d'arasé avec les assises, et que leurs joints verti-

caux ne laissent pas de parties faibles dans les as-

sises.

5oQ Les morceaux de pierre qui forment une

~oute, de quelque courbe que ce soit, se nomment

zoussoirs; les faces portantes de ces voussolr'< se

nomment coupes; leur face, qui fait partie de l'in-

trados, se nomme douelle; celle qui lui est opposée,
et qui fait partie de l'extrados, prend le nom

d'extrados <~ wMM~<w; enfin les deux autres faces

se nomment joints, si la voûte est composée de plu-
sieurs morceaux sur la longueur et ~&t si elles

font parement.

5l 0. Ainsi que dans les plates-bandes, il faut

que le cintre d'une voûte soit toujours divisé en

un nombre impair de voussoirs, afin qu'il s'en

trouve
toujours un au sommet de la voûte, que

l'on nomme la clef; cette disposition est indispen-
sable tant pour la soUdité que pour la régularité de

1 appareil. Il est aussi essentiel de faire observer

que toutes les douelles des voussoirs qui composent
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une voûte, doivent être d'une égale largeur; tiS

faut donc, pour tracer l'épure, diviser l'arc Inté.

rieur E C D, comme ici~. ]t85, en autant de par.
ties égales qu'on voudra avoir de voussoirs, et tou. 6~

jours en nombre impair, à cause de ïa clef; ensuite

on mènera des lignes droites de toutes ces divisions

au point
du centre 1, puisque cet arc est plein

cintre ces lignes de
coupes

seront arrêtées par
leur rencontre avec les hts des assises horizon.

tales.

511. Si l'arc est une anse de panier, comme

/y. t86, ces joints de coupes sont tracés, en pas.
sant par le centre de la partie de l'arc sur laquelle
se trouve les divisions, ainsi qu'on le voit par la

disposition de ladite fig. 186.

§. tV.
DES VOUTES D'AR&TBS ET M ABC M Ct-oiTBB.

513. Les voûtes en arc de cloître sont toujours
très solides, parce qu'elles n'ont pas de poussées;
bien disposées, elles produisent un très bon effet

On peut en faire usage dans des salles, des gâte.

ries, des grands corridors, des vestibules, etc. A
~`

l'extérieur on peut les établir sur des architraves

appareillées en plates-bandes et soutenues par des

colonnes des pilastres ou des pieds-droits.

5l 5. Ces voûtes se composent de l'intersection

de deux surfaces cylindriques placées d'équerre
à la même hauteur; la forme des projection

qu'elles produisent dépend de celles des surfaces

qui s'interceptent, et de !a position respective
de

ces surfaces, l'une par rapport à l'antre; ainsi,

quand
la forme et la position de deux surfaces cy.

lïndriqucs sont axées la nature de leur Intet~ec.r"

tion est nécessairement connue.
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5l4 Les voûtes en arc de cloître peuvent

s'exécuter sur tous les plans et à toutes. les cour-

bures. Si les diamètres des berceaux qui la com-

posent sont égaux, comme ici P~. 9~ ïo~,
les

cintres principaux, ainsi
que

les intersecttons le

seront aussi si, au contraire, ils sont inégaux ou

sur un plan irrégulier, comme les~. toa et to3

les cintres sont inégaux en raison de leur diamètre,

et un seul de ces cintres étant donné tes autres

dépendent du premier, parce que la projection ho-

rizontale de l'intersection de ces berceaux doit être

toujours sur les diagonales du rectangle sur le-

quel la voûte est établie.

5l 5 Ainsi que dans les voûtes plates, le carré,

le parallélogramme, le trapèze et les polygones sur

lesquels pose une voûte d'arête ou en arc de

cloître et les
projections

horizontales des douelles

de cette voûte doivent former des polygones sem-

blables, situés les uns dans les autres, ayant leurs

côtés parallèles, ainsi qu'on le voit dans les plans
de la f/. o.

5l 6. Ces voûtes sont ordinairement séparées
entre elles par des arcs doubleaux A (~. tQt ),

lesquels arcs doubleaux ne sont autre chose que
des arcades en berceaux, ayant la même courbe

que les voûtes d'arêtes qu'Ile séparent, et qui
forment une espèce de bandeau en saillie sur la

surface de la voûte principale; les claveaux de cet

arc doubleau doivent toujours être en liaison avec

ceux des voûtes principales.

5l'7~
Ce que nous venons de dire pour les

voûtes en arc de cloître peut s'appliquer égale-
ment aux voûtes d'arêtes, avec lesquelles elles ont

beaucoup d'analogie, quoiqu'elles ne se ressem-
blent point, puisqu'elles sont le contraire des au-
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tres ainsi qu'on peut le voir par la répétition des

Mêmes figures, qui font voir dans tes~. to4,

ïgS et t;)6 des voûtes d'arêtes sur les mêmes plans

que les premières on comprendra facilement

cette différence par l'inspection des joints de

celles-ci.

§. V. DBS VOUTES SPEERÏQUES.

5l 8. On
appelle

voûte sphérique celle dont

l'intrados a la hgure d'une demi.surface concave

spbérique,
et dont le plan est un cercle ovale

(Voyez la co<~e, ïoy,et le plan, fig. ly8); on

J'appelle sphéroïde si le plan est un ovale. Ces voû-

tes peuvent être entières comme les dômes, ou en

demi-voûtes, comme, par exemple, des niches.

Si elles sont extradossées, on choisit pour la forme

d'extrados une surface sphérique ou sphéroïde,

qui peut n'être pas éqnidistante de l'intrados, mais

qui doit avoir avec lui le même centre de rotation,

comme A (~ 197), où l'on voit que cette diffé-

rence produit des claveaux d'une moindre épais-
seur vers la clef, appareil qui

rend ces sortes de

constructions plus légères l'antre côté B de cette

iigot e est extrados&ée égatement partout. Lafig. 98

est le plan de cette voûte.

Ô1Q. Quelquefois on dispose les assises de ces

sortes de voûtes de manière qu'elles se trouvent

comprises entre des plans qui forment des trian-

gtes.de~ quadrilatères, on même des polygones

plus ou moins réguliers. Cette manière vicieuse

d'appareiller ces voûtes est contraire à la solidité,

en ce qu'il en résulte des voussoirs en enfour-

chement, qui n'offrent presque pas de consis-

tance, parce qu'ils sont trop amincis par le bas

de plus, la main-d'oeuvre est
beaucoup plus consi-

dérable que pour les voussoirs ordinaires disposés
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horizontalement, et ils occasionnent un déchet de

pierre qui les rend très dispendieux.

§. VI. DES VOUTBS ANNC~ATRKS.

520. Les voûtes annulaires sont celles que l'on

étabut sur deux murs cylindriques droits à bases

concentriques. Ces sortes de voûtes peuvent être,

ainsi que les autres, de toutes les courbes possi-

bles, extradossées ou non. Les joints de coupe doi-

vent être tracés du même centre que les murs, et

les joints de tête tendent à ce même centre, le tout

ainsi qu'on le voit à la /!g\ 199.

§. VÎT. MS MNMNTIM.

621. Les pendentifs ne sont autre chose que ce

qui reste d'une voûte sphérique ou sphéroïde,

laquelle voûte est tronquée par des plans verti-

caux, tels que de grandes arcades. Un pendentif
ne peut être régulier que lorsque le plan hori-

zontal qui sert de base à la voûte est régulier lui-

même, comme un cercle ou un polygone; car

alors les intersections des faces des murs avec

l'intrados du pendentif, sont des courbes égales
entre elles. (~o~. le pendentif A, j~. aoo, avec son

plan, aoï.)

522. Les pendentifs, quels qu'ils soient, doi-

vent toujours être appareûlés par assises horizon-

tales; toute autre manière est vicieuse et de mau-

vais goût.

§. Vïït. DES VOUTBS CONIQUES.

525' On appelle tWtïtM coniques toutes celles

dont l'intrados est une surface conique quelcon-

que cette courbe peut être fermée ou comme
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fig- aoa, ouverte, comme pour des soupiraux ou =
des portes,

comme ao3 et 204.

~24. Les voûtes coniques ne peuvent être pra-

tiquées qu'au travers des murs on les appelle
=

alors portes ou arcades coniques ou dans l'encoi-

gnure formée par la rencontre de deux murs =

droits alors eUes s'appellent <y)OMpM.

525 L'appareil de ces espèces de voûtes est

absolument e même que pour les portes en ber-

ceaux on les exécute très rarement dans les con-

structions ordinaires l'architecture militaire seu-

lement, dans laquelle l'élégance des formes n'est
0

comptée pour rien, les applique assez souvent dans
=

les fortifications.

§. IX.
DES DESCENTES BN BE&CBMt.

626. Dans les voûtes droites, les angles qn!
forment les douilles des voussoirs avec leurs têtes

sont
toujours droits mais dans les voûtes ram-

pantes pour descentes d'escaliers on autres, ainsi

qu'on Je voit ao5, les surfaces des voussoirs

étant inclinés à 1 horizon forment avec les faces

des murs, des angles d'autant plus aigus que le

rampant du berceau est plus rapide; les lits des as.

sises du n. ~A doivent toujours être horizontaux,
mais les surfaces de pose des voussoirs des ber-

ceaux de descente étant inclinés, ne peuvent pas
s'accorder aussi-bien avec les lits des assises des

murs, comme dans les voûtes droites, ce qui est

une défectuosité que le bon goût réprouve, comme

on le voit en A, Meœe~. ao5. Il faut donc que les

sommiers soient disposés de manière à faire égale-
ment partie du mur et de la voûte rampante, en

les disposant ainsi qu'on le voit en B dans la m~më

~~c.
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§
X. DES VOUTBS PJLATtS.

52'7.
Les voûtes plates sont assez solides lors-

qu'on apporte beaucoup de soin dans leur exécu-

tion mais on ne doit pas abuser de leur usage, et

ii ne faut les employer que
dans de petits espaces,

tels qu'une galerie, a!nsi que dans les ailes du châ-

teau, Pl. 3 ou dans de petites salles ou, si l'on

en fait usage dans des salles ou des vestibules de

grande dimension il faut alors les soutenir par un

certain nombre de colonnes ou de pilastres dis-

posés en quinconce pour en supporter la charge

qui autrement deviendrait énorme, et qui, pous-
sant les premières assises des claveaux vers !es points

d'appui,
finirait par les déverser, ce qui occasion-

nerait la chute de la voûte.

628' Ces sortes devoûtes dont l'intrados est une

surface plare et horizontale, tiennent lieu de plan-
cher au-dessus de péristiles ouverts de galeries en

terrasses, comme ici, par exemple, celles en aile

des ~&MC&M 3 et 4 doivent être construites de

manière que les assises des claveaux dont elles sont

composées soient, autant que possible, parallèles
aux faces des murs ou points d'appui qui les sup-

portent ainsi, dans cette galerie dont le plan est

F/. 3, les points d'appui sont deux arcades et deux

plates-bandes, qui forment ensemble un carré pres-

que parfait; les projections horizontales des arêtes

des douilles des sept voûtes plates qui composent
une de ces galeries formeront des carrés sembla-

bles les uns dans les autres, dont les côtés seront

parallèles à ceu~ formés par les arêtes des plates-
bandes et par les faces intérieures des têtes de ces

plates-bandes. Cette disposition est rendue sensible

par! ao6.
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5a5. Sï l'espace était cylindrique, comme

907, qui est le plan d'une tourelle, ii faudrait

que tes projections horizontales des arêtes des

douilles soient aussi circulaires, ainsi qu'on le voit

au plan.
Si cette voûte était renfermée dans un es-

pace octogone ou dans nn autre
polygone quelcon-

que, il faudrait suivre le même principe, comme

on le voit 208. Il résulte de ces
dispositions

que le contour des assises va toujours en diminuant

de l'une à l'autre, de telle manière qu'elles finissent

par un seul morceau de pierre a, qui est la clef de

Ïa voûte et qui la termine.

550. Les joints de coupe de ces sortes de voû.

tes tendent toujours à un centre, ainsi qu'on les

voit dans les coupes, 906 et aoy; autrement,

et si ces joints étalent verticaux, ils tendraient à

glisser. Ces joints peuvent se faire aussi à crossettes,

ainsi qu'on le voit à la moitié de Ia~. 906

551. Nous ferons observer que ces sortes de

voûtes n'ont
presque pas de poussée, et notam-

ment si le point de centre des joints des coupes
est élevé de manière à ce qu'ils soient Inclinés con-

venablement.

552' La fig. 909 indique le
plan d'une de ces

voûtes plates à la rencontre de deux galeries

droites, dans le cas où on ne voudrait pas faire de

plates bandes au droit des angles des murs.

535. Pour plus de solidité et dans les salies

cylindriques, on remplace quelquefois ces voûtes

plates par une voûte conique très méplate, ainsi

que la coupe (~. 907. ) Ces voûtes sont plus lé-

gères si elles sont extradossées horizontalement,

parce qu'alors la moindre épaisseur se trouve au

sommet.
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r 554. La est Bêche conique; on

remarquera que pour cette espèce de vo&te, il faut

que tes joints de pose AB soient perpendiculaires

à la ligne d'inctlna!son C D. L'inspection de cette

t
2oa, sufBra pour faire comprendre que cea

joints ainsi disposés, donnent à ces sortes de con-

structions toute la solidité dont elles sont suscep-
tthies.

555. Il est encore d'autres espèces de voûtea et

de trompes, dont nous ne parlerons pas, f. parce

qn'I! est impossible de présenter dans nn ouvrage
de la nature de celui-ci une théorie qui embrasse

tons tes genres de voussures, qui peuvent se varier

à l'infini, en raison des positions et des circonstan-

ces particulières a", parce qu'un très petit nombre

de ces voûtes est maintenant en usage dans les b&-

timens particuliers;
on aura d'ailleurs recours à

notre JtfaHHc/~e Cb~~eP~/w, s! l'on veut
appro-

fondir cette science, qui comprend non seulement

le tracé et ïa taille des différentes espèces de voûtes

considérées chacune en particulier, mais de toutes

celles qui se pénétrant réciproquement les unes

les autres, offrent une multitude de combinai-

sons dont les résultats sont en harmonie avec les

règles de la bonne construction.

§. XI. M t.A roSB DES VOUTES En ttERM.

556. Il est essentiel d'apporter la plus minu-

tieuse attention à la taille des coupes des voussoirs,

parce qu'il faut qu'ils puissent être posés immédia-

tement les uns sur les autres, ann d'éviter toute

espèce de tassement dans les voûtes, parce que ces
L tassemens pourraient occasionner leur chute ou

l'écrasement de ceux des voussoirs qui ne porte-
raient pas parfaitement sur leur coupe, ou au

t moins, lors du décintrement, le dérangement de

t. 39
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quelques uns de ces vonssohs pourrait changer t:<

forme de l'intrados, quoique cependant on pré. j¡

voie ces tasseutens, et qua l'on en tienne compte
fin taillant et en posant les voussoirs.

55'7.
Pour remplir les vides que I*!mper<ectio))

dfs coupes peut laisser entre eUes, on introduit du

mortier ou du plâtre clair par le moyen de petites

r!goies que l'on cfensf: dans ces coupes, eu ayant

la précaution de ne pas tfs prolonger jusqu'aux
faces apparentes.

f)38- Lorsque
les jambages sont montés jusqu'aa

niveau des natssaneea, et qu'on a dërasé les lits <)''

dessus à ce m~xu on établit de chaque coté la

première assise A (/!y. ato ), pn ayant soin de faire

yacrorder i'arcte interienré de ta douelle avec

i'atcte supëtteare des tableaux, et de raccorder

les t~tes avec les faces du mur ait travers duquel
la voûte est pratiquée. On établit ensuite, de d!s.

tance en distance, tes cintres en charpente B, des-

tines à recevoir et à soutenir les voussoirs jusqu'à
ce que la pose soit terminée et que les clefs C soient

en place; sur ces cintres on pose des plats-bords,
chevrons ou solives D, que l'on appelle couclais dp

l'un à l'autre cintre dans le sens de la voûte. Ces

couchis doivent former ensemble ia même courbe

que les douelles des voussoirs qu'ils doivent soute-

nir, et doivent porter eux-mêmes sur des calles,

afin de faciliter le décintrement, lorsque la vonte

est terminée.

55() Les cintres ou charpente sont composés
de plus ou moins de pièces de bois, en raison de

rétendnf de la voûte mais, quelle que soit cette <

étendue, leurs assemblages doivent être tels que
la

charge successive des voussoirs ne puisse jamais
les faire uéchir, parce qu'alors cet effet, en faisant
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tht'uger h~u forme et teur courbure, dép!acerait

les vonssoirs et changerait aussi, par conséquent,
la forme de la voûte.

64o. l'our adapter ces cintt fs en charpente, ou

conunpnce par fixer solidement une règle bien

Jrcsscf D E disposée horizontalement, ainsi qu'on
t<*~oit aux atu et atï. On trace sur cette tpgte

les saillies des doufHps prises dans l'épure avec

les nunaéros t, a, 3, 4 jusqu'à 6, qui sont les

aplombs dca joints des douze voussoirs et de la clef i
et sur une autre règtc, placée perpendiculairement,
on porte, Mpartir de la naissance A, toutes les or-

données du cintre du berceau, que l'on marque snr

cette règle des mêmes chifircs t,a,3,4t 5,o.0n

détermine ensuite, par un instrument appelé in-

c/Ma~Mr(~. a ta), ï inclinaison de la coupe du lit

de dessus de chaque assise. Les deux règ!cs dont

nous venons de
parler

fixant la hauteur et la saillie

de t'aréte supérteurc de chaque assise, on opérera
sans tâtonnemcns. Voici comment M. Douliot, sa-

vant professeur, dans son Traité spécial </e coupe ~e

pierre, s'exprime ~u* cet IncHnateur et sur la ma-

nière de i'cmptoyct nous ferons observer, toute-

fois, que cet instrument n'est véritablement utile

que lorsqu'il s'agit de voûtes d'un très grand dia-

mètre, comme celles des égHses, salles publiques
arches de pont, etc.

54l. Cet inclinateur, dont j'ai vu faire usage

pour la pose des ponts en pierre de taille, doit être

fait avec beaucoup de soin, de la manière suivante

on fera faire, par un menuisier, un châssis a b c d

( fig. axa ) parfaitement carré, d'un bois bien sec

et avec des ais de a cent. ? ( ( ) d'épaisseur, au

moins sur 5 cent. (a ") de largeur, et assemblé

sotidement aux angles. Sur les deux côtés contigus
'V a d e de ce châssis, on assemblera un morceau d<;
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bola de même largeur et épaisseur que le cn&ssls,

corroyé en quart de cercle, comme les lettres <m

l'indiquent. Sur tes milieux des côtés<~a et d c on

mènera les droites i o o, qui se rencontreront

sur la diagonale menée par les points d et b au

point o, oia l'on percera un
petit

trou rond, dans

lequel on fera passer te bout d un fil à plomb, qu'on
nouera par derrière pour l'empêcher de sortir.

542 "Alors on transportera le coté a de

l'instrument successivement sur chaîne coupe dn

cintre priudpat du berceau (dans i'épare); et par
)e point o de suspension du fil à plomb, on abais.

sera une perpendiculaire à la ligne de terre, qu'on
tracera sur le quart de cercle de l'inclinateur,

chaque fois que l'on passera d'une coupe à l'autre

ce qui donnera, sur t'IncHnatear, tes droites

marquées par les numéros t, a,3, 4,5,6 et y, et

l'instrument sera terminé. Quand on voudra vén*

fier si la coupe de la pierre assise a l'inclinaison

qui lui convient, on posera le coté a de l'indica.

teur sur le plan de cette coupe, dans une direction

perpendiculaire à l'arête de douelle, et si le nt à

ptnmb bat sur la droite marquée par le numéro t

du quart de cercle d~ l'indicateur ta coupe aura

l'inclinaison qu'elle doit avoir. Pour la coupe de la

seconde assise, le fil à plomb devra tomber sur ta

droite marquée par le numéro a, et pour celle de

la troisième assise sur la droite numéro 3 et ainsi

de suite, comme la 9to l'indique, pour la

coupe de la quatrième assise, où t'inciinateur est

Indiqué par les lettres a c < et le fil à plomb par
tes lettres < Voici maintenant comment on pto-
eédera à la pose du berceau

545. ° Après avoir posé la première assise,

comme il a été dit précédemment, on dérasera la

coupe et le lit supérieur bien de niveau ,etde ma-
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nière que la coupe ait l'inclinaison qu'elle doit

avoir, ce qu'on déternunera au moyen de l'incli-

nateur.

54~' Cela fait, on posera la seconde assise; et

pour déterminer la hautcnr de la saillie de t'atête

supérieure de la donette de cette assise t". Pour

vouler la saillie, on fera tomber un fit à plomb,

plus bas que la rt'g!e a A \~y. ato ), que Fon ap-

ptnera contre Paréte en question. Si cette arête

a la saillie qn'it lui faut, le fil à plomb battra sur la

droite, numéro a de la règle a b. a". Pour vérifier

la banteur, on posera le bout o de la règle indiquée
à côté de cette ato verticalement sur la règle
horizontale a et si t'arétc dont !t s'agit répond

juste au numéro a de la règle des hauteurs, cette

arête sera bien disposée. Ensuite, on vénCera l'in-

clinaison de la coupe avec l'indinateur, et si la

coupe a trop d'inclinaison on tâchera de corriger

ce déR)ut, sans mettre de cales par derrière, en re-

touchant, soit la coupe du dessous, soit cette de

dessus, soit en tes retouchant toutes te< deux, sui-

vant le cas. Si la coupe n'a pas assez d'inclinaison,
et que d'ailleurs la douelle soit bien disposée, on

laissera la pierre excédante en haut de la coupe,

pour t'oter en dérasant la coupe entière de l'as-

sise.

545. a Pour
qu'une

assise ;soit bien posée, outre

tes trois précautions que nous venons d'expliquer,
It faut que les arêtes des douelles soient bien en

ligne droite dans tonte la longueur du berceau et

que tes têtes des voussoirs des extrémités se rac-

cordent avec les faces extérieures du mur au tra-

vers
duquel le berceau est pratiqué ce qu'on fera

comme s'il s'agissait simplement des pierres de ce

mur. On continuera de poser successivement t~s

autres assises de la même manière, en ayant t<'u
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jours soin de déraser la coupe supérieure de
chaque

assise, dès qu'elle sera mise en place, et quon
aura coulé du mortier on du plâtre clair dans la

coupe intéricHre pour empêcher que la poussière
n'entre. Ce coulage ne peut se faire à mesure de la

pose que pour les premières assises quand on

arrive près de la clef il ne faut couler qu'après
avoir terminé la pose de la voûte et avant !e décin.

tremcnt il y a encore une précaution importante
à avoir en posant un berceau, surtout quand ils'agit
d'une grande voûte telle qu'une arche de pont
c'est de poser de manière que le cintre en charpente
soit chargé le plus uniformément possible, c*est*à-

dire qu'après avoir posé une assise à droite, il faut

poser sa correspondante à gauche, et ne jamais
poser deux assises de suitedu même côté de cette

manière, si le cintre en charpente est bien fait,

il ne changera pas de forme ou s'il tend à en

changer, il sera facile de le contenir en le char*

geant d'un certain poids au sommet, qu'on allégera
à mesure que ia pose s'approchera de la clef. Quand

les deux contre-ctefs seront posées, on prendra
la mesure de la clef, on la taillera et on la po-
sera.

§.
XII. DU R&VAMMBNT DES VOUTES.

546. Pour ravaler ou tailler l'intrados d'un ber-

ceau en plein cintre ou surbaissé, la première opé-
ration à faire est de dresser, avec beaucoup de pré

cision les deux arêtes de naissance ou têtes de

ces berceaux, de manière qu'elles soient parallèle; j¡
entre elles, et se raccordent parfaitement avec les

faces des pieds-droits on des murs dans lesquels
elles sont pratiquées; on fixe ensuite deux règles
au niveau de la naissance, dont une à chaque bout

du berceau, de manière que leur direction soit per-

pendiculaire aux arétes des naissances; ces règles
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<~ant dressées sur deux faces l'une de ces faces

) sera de niveau et l'autre verticale; la première

donnera la hauteur des ordonnées de la section

droite au moyen desquelles on fait des repères

bien justes sur chaque arête de douelle, la seconde

sert au moyen d'une ligne à plomb pour tracer

avec des points, sur l'intrados, la section droite de

cet Intrados on lève alors sur l'épure, des cerces

au moyen desquelles on réunit tous les repères

par une espèce de rigole ou ciselure, qui aura né-

cessairement la courbure du cintre du berceau;

dans le fond de cette ciselure on trace toujours par

points, l'intersection dn plan de la section droite

avec l'intrados de la voûte, au moyen d'uue ligne
à plomb, et l'on fait glisser sur la face verticale,

des règles placées au niveau des naissances.

54'7.
Au moyen de ces rigoles, ou ciselures

faites sur les assises horizontales des douelles d'une

règle qu'on fera glisser sur les sections droites de

ces ciselures, et d'une cerce ayant la courbure de

la douelle, que l'on fera glisser sur cette douelle,

on réglera facilement la taille définitive.

548. S'il est question d'une voûte en arc de

cloître, on commence par bien dresser les arêtes

des naissances de manière qu'elles se raccordent

parfaitement avec les faces des mu! formant tête

ensuite, on place horizontalement, au niveau de

la naissance de la voûte, une règle dressée sur deux

faces de sorte que la côte verticale de cette règle
se trouve dans le plan vertical des intersections

des pans de la voûte; alors les ordonnées de la

courbe de ces intersections forment, au
moyen

d'une ligne à plomb, autant de repères angulaires
sur cette règle, qu'il y a d'intersections. On réunit

ensuite ces repères angulaires, en faisant usage de

cerces qui suivent les courbes d'Intersection, au
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moyen de quoi on taille chacune des parties en arc

de cloître.

ARTICLE Vtl.

Des autres ouvrages en Pierre.

§. t. DES PIÉDESTAUX EN PIERBE.

5~0
Les piédestaux doivent être faits de trois

ou plus de morceaux; savoir: un pour la base A

et B, y compris le socle ( Pl. to, at3), si ce

piédestal est de petite dimension un pour le dé

C et un pour la corniche D; si, au contraire, il

est très grand, on sera forcé de faire le dé C en

deux ou trois assises, dont la dernière portera le

congé et le carré de faire séparément la base A et

le socle B si on est obligé de faire le dé en plu-
sieurs morceaux, il faut disposer i'appareU par
assises horizontales d'égales hauteurs et si chaque
assise a plusieurs morceaux, il faut faire les joints
verticaux avec If plus grande régularité possible,
et en mettre le moins que l'on pourra sur les faces

principales; c'est pourquoi on doit, dans ce cas,

choisir les p!s ~brts morceaux que l'on pourra

trouver, pour la construction de ces piédestaux.

(Voir la Pl. to, 2i3.)

550. Le ravalement des parties carrées, ou sur

le plan d'un parallélogramme, ne présente aucune

diincuhé il s'agit seulement de tailler les faces de

ma. 1ère qn'eUes soient toutes les quatre parfaite-
ment verticales, bien planes et bien d'équerres
entre elles; ensuite on a un échantillon ou calibre

en volige ou en tôle, égal aux moulures des cor-

niches, au moyen duquel et d'une ligne à plomb
on fait des repères à chaque extrémité de sorte
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(m'en
dressant la face verticaïe d'après ces re-

pères,
la saillie des moulures soit égale à cet échan-

tillon oo calibre.

H. DM COMNNBS.

55l. Les colonnes sont toujours appareillées

par
assises horizontales, ainsi qu'on le voit a t

que l'on nomme tambours de colonne; les ïits de

ces tambours doivent étre dresses avec le plus

grand soin afin qu'ils portent les uns sur tes

autres sur toutes leurs surfaces Quelques archi-

tectes font ces lits un peu concaves, afin que les

arêtes soient ptus rapprochées, et que tes joints
soient, pour ainsi dire, Imperceptibles, ainsi qu'on
le voit en A, mais alors ces tambours ne portant

plus que sur les arêtes, la charge les fait éclater

nécessairement, malgré le lit de mortier fin sur

lequel on les pose. On doit se rappeler encore les

accidens arrivés aux piliers du dôme de l'église

Sainte-Geneviève, à Paris, causés par févide-

ment des lits des colonnes qui étaient faites ainsi

qu'on le voit en B.

552. a Il résulte de cette manière de creuser le

lit des pierres jusqu'à /{ à 5 <* près des paremens p
dit M. Rondelet dans son opuscule sur tePa/~eo~

Francais, que les joints de derrière ont 8 à io t.,
tandis que ceux qui sont apparens n'ont que a t.

d'épaisseur; d'où il arrive que lorsque le tassement

occasionné par la charge supérieure vient à se faire,
tout le

poids
se porte sur la partie qui est la moins

sascepttbte d'être comprimée c'est-à-dire sur tes

4 à 5 de plumée réservée auprès des paremens
et surtout aux endroits des cales. C'est ce qui fait

qu'après le moindre tassement, les joints ne se trou-

vant plus susceptibles de compression, les pare-
mens éclatent, tandis que les joints du milieu, qui
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ont quatre fois plus dépatssaur, se trouvent à

peine assez resserrés pour équivaloir à la retraite

qu'éprouve le mortier, par l'évaporation de la

quantité d'eau qu'on est obligé d'y mettre pour la

Mire couler sous toute l'étendue du lit de la pierre.
II est cependant bon à remarquer que ce procédé

n'ayant eu lieu que pour les pierres qui forment

paremens, les inconvéniens qui en résultent sont

moins dangereux pour les parties en fondations,

qui forment de très gros massifs, surtout si les

pierres du milieu sont posées immédiatement sur

le mortier et battues à la hie, parce que
les re-

traites et les empatemens font qu'il n y a guère

que le milieu qui réponde aux constructions supé-
rieures. »

553. On voit, par cette fig. 214 que ce pre-
mier tambour qui pose sur la base, porte le congé
et le filet et que l'astragale est prise dans le der-

nier tambour qui supporte le chapiteau; les lignes

ponctuées indiquent le carré de la pierre dans le*

quel les moulures sont prises.

554. On fait quelquefois aussi des colonnes en

trois morceaux seulement; savoir, un morceau

pour le chapiteau, un pour le fût et un pour la

base; mais alors celui du fût est en délit, ce qui
est un très grand vice de construction il y

a d'ail-

leurs très peu de natures de pierres qui soient

propres à une construction de ce genre. La pierre
de Tonnerre est à peu près la seule convenable,

mais alors il est urgent que ces colonnes ne portent

rien, ou très peu de chose.

555. Lorsque les colonnes soutiennent des

plates-bandes, on passe dans l'assise du chapiteau,
dans celle qui porte l'astragale, et même dans celle

au-dessous une ancre en fer CD, qui, passant
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dans l'œU E d'une chaîne F G, incrustée dans

i'Intrados de cette plate-bande ainsi que nous l'a-

vons dit plus haut, vient s'accrocher de même aux

cotonnes qui suivent, ce qui relie ensemble tout le

système de la construction ces ancres s'accrochent

encore à d'autres tirans H 1 incrustés dans les

plates-bandes transversales qui sont elles-mêmes

rctfnuet par des ancres semblables. La~. at5,

qui est le fragment du plan d'un portique à co-

lonnes, fera comprendre cette disposition.

5~). Pour incruster les chaînes dans les plates-

bandes, il ne s'agit que de faire une entaille de ia

grosseur du fer qui la compose, au milieu de la

largeur de l'Intrados de cette plate-bande, et seu-

lement un peu plus profonde,
afin qu'une fois !a

chaîne posée, on puisse la recouvrir de plâtre ou

d'un ciment fin mais, pour parvenir à l'incruste-

ment des ancres verticaux, on se sert d'un outil

aciéré et à pointes de diamant très aiguës, ainsi

qu'on le voltj~. a 16 après avoir amorcé le trou

au ciseau, on introduit cet outil en le faisant tom-

ber continuellement de son poids dans l'assise, et

en retournant toujours l'outil pour que les pointes
se déplacent on introduit du grès mouillé dans le

trou, pour aider à l'opération la tige de l'outil

étant proportionnée à la profondeur du trou qu'on
veut faire, il en résulte qu'il pénètre jusqu'au
point D, en traversant successivement les deux

assises on appelle ce travail, par analogie, ~a«~

le beurre.

55'y.
Il y a deux manières de diminuer Ïe fût

des colonnes: quelquefois cette diminution ne

commence qu'au tiers de la hauteur du fût et la
surface de cette partie du fût qui va en diminuant
est engendrée par une ligne courbe dont on donne
les

principes dans tous les vignoles; d'autres fois
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cette diminution part en ligne droite depuis le

congé de la base jusqu'à celui de l'astragale du

chapiteau. Cette dernière, qui est celle des Grecs,

est la plus communément usitée maintenant.

558. Quel que soit, de ces deux genres de

galber le fût des colu.mes, celui qu'on adopte, on

prend toujours pourpoint de départ de ce galbe,
la partie supérieure du congé de la base. Suppo-
sons donc que Ia~. ai 4 est t'épure en grand de la

colonne qu'on veut ravaler, on élevera parallèle.
ment à l'axe EH une perpendiculaire 1 K, à une

distance à volonté L M du nu du bas de la colonne,

qui pourra être égale, si l'on veut, à la saillie de

la base; on prolongera sur cette perpendiculaire
1 K les projections verticales t,a,3,4<5,6, etc.

des lits des tambours jusqu'à leur rencontre avec

cette perpendiculaire 1 K. Ou, si la colonne était

d'un seul morceau, on menerait parallèlement à la

ligne de terre K N une suite de lignes à distances à

volonté, et que l'on prolongerait de même sur la

perpendiculaire 1 K. Cela fait, on taille une quan-
tité d'échantillons, comme Pl. y, t49< dont les

longueurs A B seront successivement égales à i, a,

3, 4 < 5, 6 etc., que l'on numérotera pour ne pas
les confondre.

55o. Cette préparation terminée, on fait des-

cendre un aplomb depuis le haut jusqu'en bas de la

colonne ravalée, lequel
sera nxé par les deux extré-

mités à la même distance de la colonne que l'on

aura placé sur la ligne perpendiculaire 1 K; alors

on trace sur le fût l'intersection d'un plan vertical t

qui passera à la fois, et par cette ligne verticale

et par l'axe de la colonne, en marquant successive-

ment ï~s points, qu'on réunira sur une règle en-

suite, on marque sur la colonne les distances des

lignée droites prolongées t, 3,3,4)5,6, etc., et
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on fera de toutes ces distances une cerce avec la-

quelle, en l'appliquant sur la colonne, on taillera

ij une rigole ou ciselure appliquant ensuite cette

m~me ligne à plomb de l'autre côté du carré de la

base, on répète cette opération, et ainsi de suite

pour les quatre côtés. C'est alors qu'au moyen de

fprcps creuses, égales au moins à un quart de cercle

du diamètre de cette colonne, et dont les rayons
vont ordinairement d'un joint à l'autre en partant

du bas, on achève le ravalement de cette colonne.

56o. Dans le cas où les colonnes doivent avoir

des cannelures, il ne s'agit, pour les tracer avec

la précision nécessaire, que d'en distribuer le

nombre et la largeur en haut et en bas du fût, de

manière qu'elles se correspondent parfaitement

d'aplomb on tend ensuite un cordeau rougi avec

de la sanguine sur les points correspondans haut

et bas, qui déterminent les largeurs de ces canne*

lures, et on le fait battre sur le fût en le pinçant
au milieu, de manière qu'il laisse une marque
Sur toute la hauteur du fût, lesquelles marques on

a soin de graver ensuite avec une pointe aciérée,

pour qu'elles ne puissent s'effacer.

§. III. DES MTABMMtBNS.

56] Une seule chose est à observer dans l'ap-

pareil d'un entablement supporté sur un m ur, c'est

de donner aux pierres qui forment la corniche, as-

sez de portée sur le mur, ou en d'autres termes,
h assez de queue, non seulement pour qu'elles ne

fassent pas la bascule en avant, mais encore pour

< qu'elles aient une stabilité convenable, tant pour
se soutenir par leur propre poids, que pour sup-

porter les pieds des chevrons qui viennent quelque-
ibis un peu en dehors de l'aplomb du parement ex-

térieur du mur, ainsi qu'on le volt (~. aty )~ ce

i. 20
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qui est nécessaire, surtout lorsque l'entablement
a

beaucoup de saillie. Afin d'éviter un égout trop 1
méptat,

la longueur de la queue de chacune des

pierres qui composent une corniche doit donc

être au moins égale à sa saillie hors du nu du mur;
il est toujours plus convenable que cette queue soit

égale à l'épaisseur du mur, comme ici à C D; et

dans le cas où la plate-forme portant le pied des
chevrons dépasserait le nu extérieur, ainsi qu'on
le voit à cette même figure, il serait mieux encore

que ces assises de corniches puissent dépasser !e

nu intérieur, comme en E F, si le plancher se

trouvait en dessous, et que ces saillies se trouvent

dans des greniers comme il arrive presque tou-

jours.

562- Quand une corniche A est faite en pierre

tendre, la cimaise B doit être eu pierre dure, au-

tant que la localité le permet, et cette précaution
est toujours indispensable lorsque le dessus reste à t

découvert.

565. La meilleure manière d'appareiller une

corniche, c'est de disposer les lits de carrière verti- i

calement, c'est-à-dire que ces lits doivent faire

les joints; lorsqu'on les dispose par lits de carrière,

comme pour les murs, il arrive souvent que par
l'effet de la gelée ou de la pression latérale, des

parties de l'arête inférieure du larmier s'écor-

nent et se détachent; cependant, si la pierre est

de bonne qualité et bien ébousinée, on peut égale-
ment faire ces corniches sur les lits de carrière ho-

rizontaux, sans beaucoup d'inconvénient; on ob-

servera que toutes les assises de la cimaise doivent

être cramponnées, afin de former an ensemble, et

d'éviter l'écartement que pourrait provoquer soit

le tassement inégal des parties inférieures, soit
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quelques pièces de la charpente qui tendraient à

pousser au vide.

564. Lorsqu'on le croit nécessaire, par exem-

ple, si au lieu d'un comble on a une terrasse,

avec balcon en saillie au-dessus de l'entablement,
il est bon de cramponner chaque assise de cette

corniche avec la dernière assise du mur, ainsi qu'on
le voit en G H, parce qu'autrement la charge du

balcon et celle des personnes qui viendraient s'y

appuyer, se trouvant tout-à-falt en porte a faux

sur le plein du mur, pourrait les faire basculer.

565. Nous n'avons rien à dire sur les distribu-

tions des joints verticaux, seulement nous recom-

manderons de faire les corniches et particulièrement
les cimaises avec de grands morceaux de pierre, afin

d'éviter la multitude de joints; on aura aussi atten-

tion, s'il entre des denticules, des modillons ou

des consoles dans la décoration de cette corniche,
de s'arranger de manière

que jamais
un de ces joints

ne vienne couper une denticule, un modillon ni

une console; il faudra toujours le mettre dans le

noir des denticules, et dans l'intervalle des mo-

dillons.

566. Lorsque l'entablement est supporté sur

des colonnes, on fait une suite de plates-bandes dans

la hauteur de l'architrave, et la frise par assises

horizontales, comme A (/ ai8 ) ou par un second

rang de plates-bandes B, dont les sommiers sont

posés aplomb des colonnes; quant à l'entablement,
il doit toujours être fait comme nous l'avons ex-

pliqué ci-dessus. On consultera ce que nous avons

dit au numéro ~o5 sur les moyens de relier ces pla-
tes-bandes au moyen de crampons en Z, ou de

goujons, et par des ancres et tirans, qui sont tou-

jours nécessaires lorsque les colonnes sont isolées
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et en avant-corps sur le )C!tte da bâtiment, comnte

au porche de rentrée principale ( P/. 3) de ma.
f

nière que l'entablement soit en retour d'équerre

à chaque extrémité.

56'7. Lorsque l'entablement est de petite di.

mension, on peut faire la plate-bande de l'arch!.

trave et de la frise d'une seule assise, de manière

que la corniche pose immédiatement sur la frise;

mais alors pour que Jes sommiers ne se
rappro-

chent pas trop et ne fassent pas un angle trop aiga
au sommet, on ne les fera monter que jusqu'à !a

1
hauteur de l'architrave et on fera les premiers

1.:claveaux à droite et à gauche en tas de charge, de i

manière à ce qu'ils viennent se rejoindre au-dessus

de te sommier par un joint vertical qui aura tonte y

la hauteur de la frise,

668. Dans le cas où cette plate-bande est divi-

sée en deux assises, à cause de la grande hauteur

de la frise et de l'architrave il faut les ret'fr

par des tirans et des ancres; ces tirans doivent

être placés entre les deux ptate-bandes, et les an-

cres doivent traverser les deux sommiers, monter 1

dans la corniche et descendre dans la colonne ainsi

qu'on le voit en D E F(~. 2t8); mais si cette

ftise avait une grande hauteur,!) faudrait tatb~

mer par uxœ suite de berceaux surbaissés, ainsi

qu'on le voit dans la Pl. 8, fig. l84.

§ tV. DES FRONTONS.

ÔuQ.
Ce que nous venons de dire de l'appare!) r

des eutablemens peut également s'appliquer
aM

frontons: nous devons seulement faire observer .J

qu'il faut que les joints A B ( fig. no ) des pierres)

qui forment les corniches rampantes soient d'e-

querre avec la rampe, et que ces joints soient d!s-,
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tributs de manière nue les deux pierres qui for-

ment les retours C C au bas du honton portent

aussi une partie de ta corniche horizontale. !t faut

eann que le morceau du milieu qui est au sommet

dit fronton commence les deux rampes et fasse

clef, comme on voit dans ladite~. ttQ;!t faut

ue tous ces morceaux soient agraffés ensemble par
des crampons, ainsi qu'il a été dit ci-dessus. (5ti3)

5'70. Si
le fronton est soutenu par un mur, il

faut toujours qu'il soit appareillé par
assises hori-

zontales, s'il n'est pas trop considérable; s'il est

supporté par des colonnes, fussent-eUes même

Isotées, on peut l'appareiller de même, et s'il s'a-

git d'un très grand fronton construit sur dtt

colonnes isolées en avant corps comme, par

exemple, celui de l'église de Sainte Geneviève,

que nous avons donnée. 8, t84), on fera des

arcs dans l'intérieur pourattéger les constructions.

Cette figure fait voir aussi t'ensemble des arma-

tures en fer employées à ce fronton. Nous croyons
devoir ici extraire ce qui suit d'un ouvrage de

M. Rondelet sur l'église Sainte-Geneviève cet au-

teur y donne une idée des précautions à prendre

pour toutes les constructions en généra!, et cet

extrait offre une description particulière du fron-

ton dj ce monument et de ses armatures.

5'/1.
La solidité d'un édiCce, dit M. Rondelet,

dépend de trois conditions principales ï". de la

fermeté du sol a", de la bonne construction des

ouvrages établis dessus; 3°. des dimensions à don-

ner aux murs et aux points d'appui, tant par rap-

port à la charge qu'ils doivent soutenir qu'à cause

des efforts auxquels ils pourraient avoir à ré-

sister.

D'72. D'après ces principes, le premieraoinde
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l'architecte de Sainte-Geneviève fut de s'assurer du

sot, et par tes recherches qu'il fit à ce sujet, re-

connut que t'espace q«e devait occuper son édinee

était cribté d'une Infinité de puits combtéa avec des

décombres.

575. "Tous ces puits, dont quelques uns avaient

jusqu'à 80 p. de profondeur, furent fbnIHés de nou-

Ypau et remplis en maçonnerie solide, faite en
tnoettons et libages c'est-à-dire en pierres de taille

sans
paremens,

et dont les lits et joints étaient

dresses à la pointe. Ce remplissage eut lieu jusqu'au
niveau des plus basses fondations qui se trouvent

environ à ao p. au-dessous du pavé de la place.

5*74. Après cette première opération qui remé-

diait à tontes ces excavations, on égalisa le fond, qui
se trouva un bon sable, dont on fit usage pour le

Inortier employé dans la maçonnerie des fondemens.

Sur toute la superficie de ce fond, bien nivelé et

battu, on posa quatre assises de libages à bains de

mortier et battues à la hie. C'est sur ce massif gé-
nérât qu'on traça le plan de l'édince, afin de mieux

observer les retraites et tes empatemens qn'H était

à propos de donner aux murs et
points d'appui,

à t effet de leur procurer plus d'assiette.

5*75-"Les fondemens de tons tes murs et mas-

sifs furent construits en libages. An-dessus de

toutes tes colonnes Isolées on éleva des piliers de

6 p. en carré, en pierres de taille, avec des pare-
mens rustiquér qui formaient des liaisons sar

tous tes sens; et, afin d'entretenir et de lier ces

pHIers
tes uns avec tes autres, on construisit dans

tes httet vattes, des murs eu lnoellons de 3 p. d'é-

paisseur. Quoique ces mars fussent poses sur le

massif généra! ils furent érigés sur deux assises



O'ARCBtTBCTURE. ~35

de pierres
taillées en voussoirs, formant ensemble

un double arc renversé.

576.'
Le motif de ces arcs était d'étendre l'effort

de la pression provenant
de la charge des piliers

sur une plus grande surface c'est-à-dire sur

toute celle ou portent les arcs. Ce moyen a été ?

Imaginé afin d'éviter de fonder un mur cont!nM =

sous des points d'appui isolés, placés
dans une

même direction mais comme Ict ies piliers sont

érigés sur un massif en pierres de taille, coitposé
de quatre assises, on peut regarder cette précau-
tion de l'architecte comme surabondante.

5'7'7. Outre tes murs en moellons qui reliaient =

les piliers servant de fondemens aux colonnes, 1

on remplit encore en maçonnerie le vide carré

qu'ils laissaient entre eux.

5'78-
"0~ observa surtout le

plus grand soin à

construire le massif général sous les quatre piliers
du dôme. Il fut exécuté tout en libages posés à

bain de mortier et battus à la hie; chaque assise fut

posée en retraite, afin de procurer plus d'empa-

tement, surtout à l'intérieur, où l'on présumait

que la plus forte pression devait se faire.

5'7Q
° Dans le vide circulaire qui restait au mi-

lieu de ce massif, on construisit deux autres murs 1

concentriques réunis par des voûtes en moellons

avec des chaînes de pierres.

58o. Enfin, sous les colonnes isolées qui sont
c,

autour du dôme, au lien de piliers, on construisit

des murs en libages qui se relient avec les massifs

des piliers du dôme et ceux des pans coupés, e
formés par les murs extérieurs de l'édifice. Les

vides entre ces murs furent remplis en maçon-
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nerie de moellons jusqu'au principal sol de t'e*

difice. f

58l le surplus des murs en fondations et des

massif, tant des nefs latérales que de la nef d'en'

tréc et du grand porche, ne fut d'abord monté que

jusqu'à environ ïa p. au-dessous du sol principal;
A cette hauteur on remblaya

en terre toutes les

parties qui ne l'avaient pas été en maçonnerie de

moellons, et on établit une distribution de rn~rs

pour relier tous les massifs et points d'appui cor.

respondaus avec ceux du haut. à l'effet de former

des caveaux voûtés sous chaque entre-colonnenten). ) a:

L'espace répondant au milieu de ces nefs fut divisé

en trois berceaux sur la largeur, qui se continuent
dans toute leur longueur.

~82. Les voûtes sous le grand porche consis-

tent en une voûte principale qui occupe toute la

part!e
du milieu, et à chaque extrémité, en deux

berceaux qui «e recroisent sous te vide des entre-

colonnemens. Tout autour, sous les marches du =

perron règne une galerie voûtée en arc rampant.
Toutes ces voûtes sont en moellons piqués avec

des chaînes en pierres de taille, ainsi que les parties
de murs qui ne

répondent pas aux murs et points

d'appu! du haut.

585. Tous les libages employés aux construc-

tions que Fon vient de décrire ont été tirés des

carrières d'Arcuei!, de la meilleure qualité, pose!
bien de niveau sur calles en bonne liaison de

manière qu'ils forment harpe de tous côtés dans

les murs et massifs de moellons qui les envi-

ronnent.

584. Toutes les pierres de taille formant pa-

rement à Pextérieur, jusqu'à vingt pieds d'éicva-
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tion au-dessus du sol du rez déchaussée, sont t!'

réefdu fond de Bagnenx: les entrepreneurs avaient

acheté les carrières afin d'employer constamment

la même pierre; pour n'avoir que la partie la plus
dure de cette pierre, on a réduit les assises à < f

d'ppa!sseur,
en observant de finir de poser chaîne

assise dans toute l'étendHe avant d'en recommen-

cer une nouvelle, afin que le tassement se fit éga-
lement.

585. a Après que
toutes les voûtes des caveaux

souterrains furent formées, et qu'on eut élevé tous

les murs et points d'appui du bas, à la hauteur
du sol et des nefs on remplit les reins dea

voûtes en bonne maconnerie de moellons et mor-

tier, pour former un arrasement général.

586 Sur cete superficie bien de niveau, on

traça de nouveau le plan de l'édiuce, en observant

des retraites ou empatemens tout autour des murs

massifs et
points d'appui en fondation, annde don-

ner plus d assiette et de stabilité aux parties supé-
rieures. La construction de ces parties continua à

¡ se faire avec les mêmes procédés et les mêmes soins

1 jusqu'à 4 à 5 p. au-dessus du sol pour les murs ex-

térieurs Ce fut à cette époque, c'est-à-dire en

septembre de l'année ty6~ que Louis XV posa la

première pierre d'un des puiers du d&me. Cette

cérémonie, qui se lit avec beaucoup d'éclat, éveilla

la jalousie de quelques personnes contre l'architecte

de ce monument on lui rept ocha que la taille des

pierres revenait à plus de soixante livres la toise

carrée; ce qui était quatre fois plus cher que dans

les bâtimens ordinaires.

58*7.
On le força pour ainsi dire, de donner

cette taille à la tâche banale des ouvriers. Ce moyen
vicieux eut lieu pour toutes les parties de l'édiuce,
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.jusqu'à la hauteur des chapiteaux des colonnes.

Les Inconvéu!<'ns qui en sont résultés sont que
toutes les parties qui n'étaient point apparentes,
telles que les lits et joints, furent faites à la hâte,
mal dégauchis et avec des Bâches. On était ohjigé,

pour poser ces pierres, de les échafauder sur des

cales plus ou moins épaisses pour
contenter l'a-

plomb des paremens et le mveau des assises.

Comme c'est Ja construction des piliers du dôme

qu'il est le plus important de connaître, je vais

joindre ici un détail qui m'a été communiqué par
nn constructeur habile, qui était alors emptoyé
comme tailleur de pierre et compagnon, du temps
de ces travaux.

588' "La pose des assises des piliers du dôme se

commençait ordinairement par la grande face,
d'abord par le tambour d'une des colonnes enga-

gées, ensuite par le pilastre en continuant ainsi

jusqu'à l'autre colonne. Toutes les pierres étaient

posées sur des cales de deux lignes d'épaisseur, du

côté du parement, p!acées à environ trois ponces
de l'arête, et par derrière sur des cales ou des

coins plus ou moins épais, selon que les pierres
étaient plus ou moins démaigries. Le ficheur com-

mençait son opération par jeter de i'eau sous la

pierre pour t'arroser dans toute son étendue, et <*n

chasser la poussière. Après avoir Siassé le joint du

parement, il formait un godet en mortier le long
du joint de derrière, dans lequel il versait une

quantité de coatis proportionnée à la grandeur
de la pierre, pour faciliter l'Introduction du mor-

tier jusqu'à l'autre extrémité; ensuite il finissait

par remplir son joint avec du mortier ordinaire

qu'il poussait dessous avec la fiche, jusqu'à ce que

la pierre fit un mouvement tendant à Ja soulever

et à la déranger, ce qui lui indiquait qu'elte
était

assez nchée. Cette opération se conttnuait avec
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Mssezde facilité pour toutes les pièces de la grande

iaee et de celles en retour; mais il n'en était pas du

taéme de la troisième ittce, surtout lorsque tes

pierres avaient beaucoup de queue, ce qui était

alternativement indispensable pour former liaison

Jans le pilier. Alors le poseur commençait à mettre

les plus fortes pierres du côté où le pilier avait le

phts d'épaisseur, et finissait son assise par l'endroit

'!)'t il était le plus mince. D'après cet exposé on

sent que le nchage des pierres de cette dernière

<ace n'était pas aussi facile que celui des deax an-

tres le défaut d'espace ne permettant pas de faire

jouer la fiche par le travers de la pierre, on était

alors réduit à la ficher par le bout; enfin, lorsque
le poseur arrivait à la dernière pierre formant

dausoir, qui était plus ou moins longue, suivant

le joint de dessous qu'elle devait recouvrir pour
former liaison après l'avoir placée sur ses cales,

comme il se trouvait serré de tous cotés, on était

réduit à remplir le joint de lit et les joints mon-

tans avec du simple coulis on le taisait plus ou

< moins clair, selon la grandeur de la pierre et celle

tics joints.

58o. «Quant au vide qui restait dans le milieu,

lorsque les pierres des paremens étaient posées,
on les remplissait avec des libages taillés exprès

pour la place; les plus forts étaient posés sur cales

et fichés, les moyens étaient posés sur mortier et

battus à la hie les joints montans de tous les li-

hages étaient coulés ou remplis au mortier, sui-

vant leur largeur.

5a0. "Lorsque le remplissage était &M, nn tail-

leur de pierre procédait au dérasement du tas,

c'est-à-dire du dessus de l'assise, et Unissait pa*

démaigrir le dessus du lit des pierres qui ne l'a-

vaient pas été au chantier.
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Voilà exactement la manière dont
chaque

assise du Pilier du dôme a été construite et mise io

en place.
On a employé les mêmes procédés pour

toutes tes autres parties de l'édifice qui furent =

construites dans Je même temps, a s

5Q1. « Sur la fin de 1770, lorsque je fus chargé,

par feu Soufflot, de tous tes défaits relatifs à ta

construction, les colonnes du
porche

de t'entrée

et les murs extérieurs de l'édifice étaient élevés

jusqu'au-dessus de l'astragale.

5Q2' Dans l'intérieur, l'entablement était posé

aux piliers du dôme, ainsi que trois assises au-des.

sus formant socle. Tous les
chapiteaux des colonnes

isotées étaient en place, ainsi que la partie de t'ar- =

chitrave formant sommier.

5Q5-
« Il s'agissait alors de

poser
tes

chapiteaux t
des grandes colonnes du porche et de faire les

ptates'bandes
et les voûtes. La grande portée des

unes et des autres, joint au peu de résistance des

colonnes, avait déjà fait
essayer plusieurs projets

dont on n'était pas content. La ditScutté était non. c:

sphtement de contenir ta poussée des plates-ban-

des, mais de les construire de manière à tbrnxr
'ë

une espèce d'enrayure, qui, loin de pousser, pût
soutenir les efforts de la grande voûte du milieu

du porche et des plafonds.

5a4.
L'Idée de feu Soufflot était d'élégir les

parties au-dessus des plates-bandes par des arcs =

dont il fallait encore contenir la poussée. Après y
.3..

avoir bien rénéch!, je trouvai qu II était possible
de détruire un effort par l'autre, en suspendant,

puur ainsi dire, une partie de chaque plate-bande
aux voussoirs inférieurs de l'arc en décharge placé
au-dessus. Pour mieux faire comprendre ce méca-
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!)!su)e, je us un modèle à
pouce pour pied, qui fut

accepté.
et je fus charge de suivre t'exécut!on.

L'appareil est disposé de manière que les sommiers

de chaque plate-bande ont une double coupe qui
les rend commuas à l'are et à cette plate-bande;

h' derrière des deux premiers voussoirs de cet arc,

i pos~ sur chaque sommier,
forme un joint d'aplomb

dans lequel sont
p!acées

deux ancres de fer; à ces

ancres sont enfiles de droite et de gauche deux

étriers de même matière, qui s'accrochent à un

{ T,
réunissant les sept c!aveaux du milieu de la

p!ate-ha<e par le moyen d'un fort bouton à

ecrou qui les traverse tous; il résulte de cet arran-

gement que la poussée de l'arc ne peut agir sans

soulever les sept claveaux du milieu de la plate-

bande, et détruire par conséquent la poussée.

v ÔQ5-
a Outre ce moyen, les claveaux des plates-

bandes sont encore soutenus par deux rangs de T

< enClés par des barres qui passent sur leurs extra-

j dos, et par une forte chaîne dans le mHIeu. Chaque
t barre qui ehnte le T est soutenue dans sa portée

par deux étriers qui s'accrochent à d'autres barres

ptacées sur l'extrados des arcs. Toutes ces barres

sont retlées, au bout les unes des autres, par
des

emmanchemens, et arrêtées à leurs extrémités par
des ancres pour former chaîne. Tous ces moyens
réunis forment une

enrayure capable de soutenir

l'effort des voûtes de l'tntérieur, disposées d'ail-

!furs de manière à en avoir peu. La grande voûte

dn milieu, qui a 58 pieds 6 0 de diamètre au droit

des arcs doubleaux, sur t8 pieds de hauteur de

cintre va en diminuant d'épaisseur, depuis la

naissance jusqu'au milieu ou eUe n'a que 8 ce

j qui affaibht beaucoup la poussée. Comme la partie
du milieu de cette voûte a peu de courbure, on

l'avait surhaussée d'environ 3", croyant qu'au
décintrement elle baisserait au moins d'autant;

t. ~t
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mais les butées étaient tellement fixes que cet effet

{n'a
pas

en Heu, et
que

l'on aperçoit des tribunes }

ce leger pi!, en y faisant attention.

~Q~Dans toute cette construction, ainsi que
dans toutes celles qui ont été faites depuis, les lits

et les joints de pierre n'ont pas été démaigris on

s'est contenté de les piquer légèrement.

~)Q~.
Le moyen employé pour les plates-ban

des du portail de l'église Samte-Geneviève est re.

présenté par Ia~. t8.~ P/. 8. Ces plates-bandes
ont 5 mètres ayg millimètres de portée (t6p.3"),
et 6 mètres 5a3 millimètres ( ai p. t ~) d'un axe de

colonne à l'autre leur largeur est de i mètre 5yo
millimètres (/{ p. !0«), et t mètre io centimètre!, i

(3p.4"6l.) de hauteur. Ettes sont divisées en

t3 claveaux formant trois évidemens A,B,C,a i-
l'intérieur. Les sommiers de ces plates-bandes ont

leurs joints inclinés de soixante degrés. Les c!a-

veaux sont maintenus par deux rangées de Teu

fer, portant d'un bout un talon et de l'autre un

œil. Les talons sont scellés dans les joints pom
servir de goujons, et les ceils, qui passent au-

dessus de l'extrados, sont enniés par des barres

qui se réunissent pour former chaîne outre ces

barres et ces T, il y a dans le milieu de la largeur
une autre chaîne composée de forts tirans arrétés

aux axes des colonnes. Au lien d'une double plate-

bande, comme dans les exemples précédons, o~

a construit au-dessus de chacune de ces plates-
bandes un arc qui leur sert en même temps

de

soutien et de décharge il est érigé sur les mêmes

sommiers que les plates-bandes. Le rayon de cet

arc, qui comprend jao degrés, est de o p.
8°

°

( a mètres 140 millimètres), tandis que celui de l'arc

AB, que comprend la plate-bande, est de aa p
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{ tnftrcs ï 46 millimètres). I<*arc est divisé en treize

} poussoirs extradossés carrément.
t

5c)8-
On a placé de chaque côté dé cet arc des

mu'rcs aplomb C D, E F, auxquels sont accrochés

ttosctriersLM, G H, qui supportent les sept cla-

vcr du milieu, réunis par un fort bouton ·

fmi les traverse; il résulte de cet arrangement

<j:t'en faisant abstraction des chaînes et autres

jnnycns employés pour résister à la poussée des

:)rcs et des plates-bandes, ces efforts se détruisent

mutuellement car il est évident que la plate-bande
ne peut agir qu'en tendant à rapprocher les

pre-
miers voussoirs de l'arc auquel elle est suspendue,
tandis que, d'un coté, cet arc chargé d'une partie
du poids de la plate-bande ne peut céder à cet ef-

fort sans soulever la plate-bande à laquelle sont

accrochés les étriers qui empêchent les premiers

i Youssoirs de s'écarter.

599.
L'idée de ce moyen est le résultat de plu-

sieurs expériences que j'avais faites, afin de par-
venir à connaître la manière dont les voûtes agis-
sent lorsque les pieds-droits sont trop faibles pour
résister à l'effort qui en résulte; j'avais éprouvé

qu'en suspendant un poids à PIntérIeur d'un arc

p!acé sur des pieds-droits trop faibles, par le moyen
d'un fil passant par les joints à une certaine hau-

teur, la poussée se trouvait supprimée ce moyen,
étudié d'une manière convenable, fut adopté par
M. Soufflot, qui m'avait chargé de la direction de

toutes les opérations relatives à la construction.

600. D'après ce procédé, on aurait peut-être
pu diminuer beaucoup le nombre des fers em-

~'oyés à cette construction tels que les T, les

barres qui les enËlent et les étriers marqués N. II
· suffisait de quelques goujons scellés dans les joiuts,
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afin d'empêcher les c!aveaux de glisser on d'agir
comme des coins; mais ces moyens surahondans

ne tendent qu'à une plus grande soUdité. e

§ V. VALBUR DBS CÏVBRSES T~TU.ES DR PÏEMB.

OOJ. Les tailles de paremens rustiqMés, comp-
tent pour demi-taille c'est-à dire qu'une toise

superficielle de cette taille est portée hors ligne
dans les mémoires pour une demi-toise,

o. ï

La taille d'un parement layé ou une

face de sciage, mais sans lavement, sur le

tas, compte toise pour rto!se,c! t

Celles (a~tes d'après <*es évidemens d'an-
1

gles sur le chanher.

Lorsque ces mêmes tailles sont circu-

laires comme pour bornes, tambours de

colonnes, etc., après ëpaanetage. t

Si t'en n'a point compté d'évidement,

ou d'épanne!age, ces mêmes tailles circu-

laires comptent pour. t

Toutes les doubles tailles pour former

pentes, pour balcons, fermetures de che-

minées, cuillers en pierre sous les tuyaux
des descentes, etc.

Les lits et joints terminés.

ARTICLE VIÏI.

Des Perrons et des Escaliers.

602. Autrefois les architectes croyaient faire

preuve de talent en composant des choses contour-

nées et bizarres qui s'écartaient tout-à-fait -de leur

but, et des convenances, le aee~/tM ultràde l'art con-
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estait alors dans la difEculté vaincue seulement;

de là toutes ces vo&tes, ces trompes, ces ressauts,

ces escaliers et ces sculptures de mauvais goût

dont on voit encore quelques exemples dans les

anciens châteaux et dans certains édincps publics

mais depuis que l'architecture est rendue à sa sim-

plicité primitive, par suite des nombreuses explo-

rations faites par les artistes sur le sol classique de

l'Italie, explorations qui ont donné une nouvelle

direction à l'école française, on a proscrit avec

raison toutes ces formes tourmentées et cts acces-

soires sans motifs qui se ressentaient de la bar-

barie et de l'ignorance des premiers temps.

603. Les escaliers peuvent être faits de trois

manières différentes, en pierre, en charpente ou

en menuiserie; dans les édifices publics ils sont

presque toujours en pierre depuis
le bas jusqu'en

haut; dans les hôtels et les maisons considérables,
la révolution du rez-de-chaussée au premier étage
seulement est en pierre, les étages supérieurs

sont

en charpente; dans les bâtimens ordinaires, tout

l'escalier est en charpente; seulement les deux

premières marches, que l'on
appelIenM~cAM yH-

melles parce qu'elles sont prises dans un seul mor-

ceau de pierre, lesquelles portent la volute dans

laquelle est scellé le pilastre de la rampe, sont

faites en pierre; quelquefois même on ne fait de

cette matière que la première marche; les petits
escaliers dérobés, ceux qui conduisent à des bel-

védères, les escaliers des magasins, des cafés, etc.

pour lesquels on a très peu de place et qui exigent
une certaine élégance, se font en menuiserie les

uns sont maintenus entre deux limons, d'autres

sont suspendus sur leur coupe.

6o4. Quant aux perrons, comme ils sont tou-

jours à l'extérieur, on les fait en pierre, quelque-
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fois entre deux mura droits, ou a redens, comme

celui de la cour (~. 3 et 4 ). Quelquefois aussi Ip~

marches sont retournées d'équerre à droite et à

gauche: du reste la forme des perrons et des esca.

ciers est subordonnée à la localité et an goût de

l'architecte. Il y a néanmoins quelques principes
a suivre et quelques proportions dont on ne peut

pas dévier sans de graves inconvéniens, et à moins

qu'on n'y soit absolument forcé par quelques obsta-

cles impossibles à vaincre, et encore n'est-ce ja-
mais que dans les petits escaliers qui ne sont pas
d'un service habituel qu'il est permis de dévier de

ces principes, les escaliers principaux n'admettant

à cet égard aucune modification qui nuirait à l'a-

grément et à la commodité.

605. La largueur du dessus de la marche,

c'est-à-dire, de la face sur laquelle on pose te pied,

s'appelle !e giron la longueur de la marche prise
entre les deux limons, ou depuis le mur jnsqu'au
limon, s'appelle emmarchement.

606. La hauteur et le giron des marches d'an

escalier additionnés ensemble, doivent produire au-

tant que possible 18°; l'une de ces mesures pou-
vant varier, il faut que l'autre varie en sens in-

verse, c'est-à-dire que si l'on augmente la hauteur,
il faut que le giron soit diminué en raison de cette

augmentation la plus grande hauteur que l'on

donne aux marches ordinaires est de 6 le giron
anra conséquemment ta au moins; mais si, comme

dans les escaliers d'apparat, on ne donne que

4 ou 5 à la marche, il faut que les girons
aient t3 0 ou t3 < On ne peut pas donner

moins de
0 à la hauteur des marches, parce

qu'alors, elles ne conserveraient pas assez de soli-

dité; du reste, la hauteur la plus habituelle, celle

qui donne le plus de caractère à un escalier et qui
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suffit pour la facilité de monter et de descendre, ')

est de 6

6o'7.
On appelle marches dansantes celles qui

sont dans les a«a~eM tournans. Autrefois on ne fai-

sait danser les marches qu'à partir du centre du li-

mon courbe, comme on voit en A(~. aao), ce qui
ne laissait presque pas de giron au collet B, et ce

qui rendait par conséquent, ces quartiers tour-

nans incommodes et dangereux. Aojourd'hMl, et

particulièrement lorsque les limons drotts ne sont

pas d'une grande étendue, presque toutes les mar-

ches sont dansantes, c'est-à-dire que celle du milieu

ou quelques unes seulement sont droites, et consé-

quemment d'équerre avec ce Mmon et que les au-

tres commencent à danser graduellement, ce qui
laisse un giron convenable au collet, ainsi qu'on
le voit en C, méme~. aao.

608. Dans les marches droites, le giron est fa-

d!e à 6xer car si la hauteur de la marche est de 6
ainsi que nousl'avons dit p!us haut, ce giron aura t a"

du côté du mur, et I2 également du côté du li-

mon, c'est-à-dire qne les rives de ces marches se-

ront parallèles entre elles; mais lorsque les mar-

ches sont dans des quartiers tournans, ou en appro-

chent, ce giron devient peu à peu pl us grand du côté

des murs, et se rétrécit du côté du collet mais il faut

toujours que les la 0
oMIgés passent par une ligne

de milieu DE, tracée droite et paraièlle au limon

droit, et continuant à tourner dans les quartiers

tonmans, et par le centre des limons courbes,
ainsi qu'on le voit dans la méme~S~. aao.

6<X).
Danx des escaliers de greniers ou autres

semblables, ou l'emplacement est très exigu, on

fait quelquefois des marches de y
o et y" de hau-

teur, dont les girons n'ont que 8 à 9 encore bien
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que ces sortes d'escaliers soient très Incommoda, i

on peut pourtant les faire ainsi lorsqu'ils n'ont

point d'importance rée!!e mais ils seraient intolé-

rables pour on service principal.

610. L'emmarchement, ou la longueur des mar-

ches d'un escalier, n'est fixé que par son empla-

cement, par
le genre de l'édince, et par l'impor-

tance des appartemens auxquels II conduit, parce

que dans l'architecture tout doit être d'accord; il

serait ridicule, par exemple, d'arriver à de vastes

galeries, à des salons somptueux par des escaliers

de trois pied!: de largeur, ou de trouver des appar-
temens mesquins et d'une petite proportion au

premier étage d'un escalier qui aurait 6 à 8 pieds

d'émmarchement; ainsi le goût et le raisonnement

doivent sufHre pour mettre un escalier en rapport
avec la localité qu'il doit desservir.

611. It en est de même des paliers, qui doivent

toujours avoir une largeur proportionnelle avec la

!ongucur
des marches, c'est-à-dire~ qu'Us

doivent

avoir au moins la même largeur; ainst, si l'emmar-

chement est de 4 pieds, il est convenable que les

paliers aient aussi 4 pieds; quant aux paliers de re-

pos, leur largeur est déterminée par les limons.

6l 3. On peut ajouter à ces données générales

quelques principes de convenances auxquels on

pourra ne pas s'assujettir rigoureusement, si la lo-

calité, ou quelques circonstances ne le permet-
tent pas.

6l 5. On appelle ramp e ou 'po/<~ d'escalier une

suite non Interrompue de marches, laquelle est

comprise entre le sol d'ou part l'escalier et le pre-
mier palier, ou entre deux paliers pour que la pre-
mière volée s'annonce d'une manière convenable,
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il tant qu'elle se compose de trois à cmq marcher

et toujours autant que possible en nombre impair,

ainsi que tes autres; une ou deux ne présenterait

qu'une masse pauvre et mesquine, et serait incom-

mode pour la montée; le plus que doit contenir une

votée, est de vingt et une marches sans palier de

repos; il est essentiel aussi que toutes tes marches

d'un escalier soient parfaitement égales de hauteur

et de giron, autrement les personnes qui montent

et qui descendent éprouvent un choc désagréable
et fatigant.

6l4. Nous allons donner
quelques exemples

d'escatlers les plus généraïementuMtés.
Les plus beaux et les plus importans sont les

escaliers à rampe droite et à repos entre deux

murs, tels que cetni du palais de la Bourse et du

Tribunal de Commerce, à Paris; dans tes escaliers

de cetteespècetes marches sont sce!Iées parles deux
bouts dans des murs droits et paraUètes; ledessous

reste quelquefois apparent, quand ils n'ont que

4 à 5 pieds de largeur, et qu'elles peuvent être faites

par conséquent d'un seul morceau de pierre; mais

lorsqu'elles sont d'une grande largeur, elles repo-
sent sur les extrados et les massifs de remplissage
des arcs rampans destinés à les recevoir, ainsi qu'on
le voit~. M t.

6l 5 Ces escaliers peuvent être à une ou à plu-
sieurs montées, et chaque montée peut avoir une

ou plusieurs rampes ou votées si le nombre des

rampes est un peu considérable, il est convenable

de diminuer celui des marches d'une rampe à )an-

tre, à partir de celui du bas, parce qu'alors plus
on se iatigue en montant, et plus souvent on trouve
un palier de repos; ainsi, par exemple, nous sup-
posons que cet escalier ait trois rampes, et que ia
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première rampe .)it dix-neuf marches, la s~condt-

ne devrait en avoir que dix-sept, et la dernièrf

quinze car il est à remarquer que
ces sortes d'es-

catlers, qui sont d'un fort bel efiet, surtout torique
t'emmarchement est très large, doivent être divises

par volées de marches en nombre impair; il est

bon aussi de ne donner à ces marches
que

5 d<?

hauteur et par conséquent ta~ degtron; alors

ils auront un ttès beau caractère et seront d'une

grande facilité pour l'usage.

616 On pourrait multiplier à Jt'inuni les dis-

positions des escaliers; nous allons seulement of-

i'rir quelques exemples parmi ceux qui sont le plus
<'n usage. La a a est un escalier qui se com-

pose de deux rampes, d'un
paUer

intermédiaire à

mi-étage et du palier d'arrivée cette première
révolution peut être répétée à chaque étage, soit

en conservant la même longueur d'emmarchement,
soit en la diminuant graduellement à chaque étage,
ce qu'on appelle alors escalier en entonnoir.

6l'7 La/ aa3 est un escaHerà trois rampes

par étage avec deux paliers carrés de repos et ie

paner d'arrivée.

6l8. Ce!u! aa~ se compose d'une seule

rampe par le bas par laquelle on arrive à un

grand paner de repos qui comprend la largeur
totale de la cage, et d'où partent deux rampes égales

qui viennent toutes deux aboutir au grand palier
d'arrivée. Les escaliers de ce genre ne montent

jamais plus haut que le premier étage ils sont or-

dinairement destinés à conduire à des
appartemeas

trè<; vastes et très riches, ainsi que celui aa5,

qui diffère de celui-ci seulement en ce que la

rampe de départ aboutit à un palier carré duquel

partent deux rampes d'équerre en sens contraire
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)<'squcUes
conduisent chacune un second palier

de repos qui reçoivent chacun une rampe qui

conduit enfin an grand palier d'arrivée.

6lQ
On volt que dans ces grands escaliers

d'apparat,
on évite les marches dansantes ou quar-

tiers tonrnans.

620. La fig. 9t6est un escalier à noyau carré,

qui peut être voûté en vis Saint-Gilles, 3'il est.

construit en pierre ou bien le dessous des marche,

peut rester apparent, étant sceUées dans tes deux

mnrs.

631. La~. aay est un escalier dans une cage
terminée parune partie circulaire; celu! 328 est

un escalier construit suivant la forme d'une cage en

trapèze irrégulier.

G22. La 930 est un escalier entre deux

nutrs cylindriques droits et d'une seule montée;
dans ces sortes d'escaliers, qui peuvent conduire à

plusieurs ~tages, les projections horizontales du

devant des marches tendent toutes au centre com-

mun du plan des murs; que ces escaliers soient

elliptiques, comme ~.a3o, ou cylindriques, les

deux murs doivent toujours en être concen triques;
ils peuvent être voûtés à vis Saint-Gilles rondes
s'ils sont en pierre.

62 5. Quelquefois le mur qui soutient l'about

des marches du côté du centre, peut, au lien de

s'élever indéfiniment, se terminer en gradins de la

hauteur de deux ou trois marches, et, par consé.

quent, leurs retraites égales au même nombre de

girons, comme on le voit en A, a3i,ou bien en-

<'ore former limon, présentant sur le dessus une
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surface carrée pour recevoir une rampe, comme

on le voit en B, même~.

6a4 Toutes ces sortes d'escaliers, qu'ils soient

à rnmpe droite ou à rampe courbe, avec ou sans

paliers qu'ils aient une ou plusieurs révolutions,

peuvent, s'ils sont en pierre, être suspendus en vis

à yoKr.

6a5 Dans ce cas il n'y a point de limons, ou

ces limons sont en coupe et pris dans la masse de

la pierre de chaque marche; les faces des marches

apparentes en dessous forment ensemble une sur-

face hético!de(i) qui se continue dans toute l'é-

tendue de l'escatier, en raison de son emmarche-

ment. La surface
cylindrique

des têtes apparentes
et Isolées des marches, doit être toujours concen-

trique ou parallèle aux faces intérieures des murs

de la cage, et, ainsi que nous l'avons déjà dit, les

projections horizontales du devant des marches

doivent être paraUèles aux faces des murs, si la

cage est carrée; ou tendre au centre unique si la

cage est circulaire; ou enfin tendre aux diftérens

centres de l'ovale si cette cage est ovale ou ellip-

tique. Quant à la longueur des marches, elle ne

doit jamais dépasser le tiers du diamètre du plan
de !a cage, lorsque cette cage est circulaire ou el-

liptique; si elles étaient plus longues, le giron ¡deviendrait trop étroit du côté des têtes ou du

l'centre, et, par conséquent, l'escalier serait très in-

commode.

(t) L'he!:eo!tte est un ligne courbe qui se forme en Se-

chissant l'axe d'une parabole dans nn cercle et en donnant

ainsi de la divergence aux dem!-ordonnéea, en d'antres

termes, c'est une spirale parabolique.
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<* t %'t

!f t)26 ~Mï
composer

un cscalier, quel qu'il

ji
soit, ou n'a que trois probtètnes à résoudre sa-

voir: ï". Lotsqu'on a ia cage ou !'emplacement

qu'H doit occuper, et la hauteur de l'étage auquel

il doit conduire étant donnée, trouver la meilleure

disposition possible re!ativemcut au point du dé-

part et à t'artivée; a". cette première disposition
etint donnée, combiner ces éiémens avec Pespace

que l'escalier doit occuper en projection horizon-

tale; ;3". s'il y a plusieurs révohttions ou phtsieurs

rampes ou ~o~M à plomb, ou se croisant les unes

sur les antres, calculer les échappées qui convien-

nent en raison du genre de service auquel cet esca-

Her est assujetti.

~2'7.
L'étude d'un escalier, lorsqu'il est un peu

compliqué, demande beaucoup d'habit ude la pre-
mière chose à faire, c'est de dessiner le plan bien

exact de Ja cage où it doit être placé, < n désignant
sur ce plan les issues de chaque étage par lesquelles
on entre dans cette cage, et par lesquelles on ar-

rive à tons les appartemens de i'étage du départ et

de celui d'arrivée; il faut encore observer s'il n'y
a point des issues qui doivent être ménagées au-

dessous des marches, soit pour les descentes des

caves, soit pour des cours latérates, des cuisines

ou autres dépendances ensuite, c'est de chercher

le nombre des marches qui doivent composer l'es-

calier projeté. Ce nombre se trouvera natnreHe-

menten divisant Ja hauteur à taqu(!!e il faut mon-

ter par celle qu'on voudra donner anx marches,
le quotient sera le nombre demandé; ainsi psr

exempte, nous devons composer une révolution

J'escalier pour arriver du rez-de-chaus~éc an pre-
~mier étage; le rex de-chaussée a entre le soi et le

plafond 14 P. t ° 5 i. de hauteur, le ptanch~r bnss

du premier étage a y compris le plafond et le par-

quet t~ ° d'épaisseur, ce qui fait en tout t5 p. 3°

22
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5 pour la. montée de notre étage nous avons
dit plus haut que l'on ne pouvait donner plus de {

6 0 de hauteur è chaque marche, mais que l'on

pouvait donner moins; nous diviserons donc la (

hauteur totale t5 p. 3 5 1. par 3t, qui sera le

nombre de marche'! demandé, et comme t5p. np

peuvent pas être divisés en 3t, nous réduirons <~

nombredepieds en pouces, en les multipliant par ta,

ce qui donnera t8o,auxque!s nous ajouterons tps 3°

restant, viendra t83 lesquels divisés par 5, que
nous porterons en quotient, il nous restera a8"; ft

comme a8 ne peuvent pas être divisés par 3t, nous

subdiviserons de nouveau ces a8" restant par ta,

viendra 336t. auxquelles nous ajouterons encore

les 51. de la hauteur, 15 p. 3" 5 t., et nous aurons

3<{t t., lesquelles toujours divisées par 3t, nombre

des marches, nous donneront 11 au quotient ainsi

chacune de nos trente et une marches aura 5 o tt )1.

de hauteur.

628. Si la quantité fractionnaire était trop mi-

nime au-dessus de 6 "de hauteur, et qu*e!Ie nf

1
donne, par exemple, que une ou deux lignes en piu<
de ces 6 il vaudrait mieux les ajouter à la han-

teur des marches, que de faire ces marches trop

basses, et que cette quantité fractionnaire ne donne,

par exemple, qne 5 et quelques lignes.

62Q- Après avoir trouvé le nombre des marche!

(

it restera à diviser ce nombre en autant de parties

quel'escalier
devra avoir de rampes, et on Ëxera la

largeur des paliers, en observant toutefois quele

giron de la ma "cl e palièrp étant compris dan:!

cettederulère largeur, il faudra, pour chaque rampe,

un giron de moins qu'il n'y a de hauteur de
mar-

che ensuite on multipliera le nombre des g!ton<- j
de chaque rampe par la largeur d'un seul, ce qui

donnera l'étendue horizontale de chacune de ces
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t t ampcs ayant réuni toutes ces étendues auxquelles

of ajoutera
les largeurs des paliers, on aurat'éteu-

due totale de l'escalier. On placera ensuite sur le

ptan la première marche du bas, ou 'ou apposera

/~p Jf départ et à partir de cette ligne on tracera

successivement, et à la suite les uns des autres la

!ongueur de la première rampe, la largeur du pre-
mier palier la longueur de la seconde rampe et

ainsi de suite, le tout en suivant le contour de la

ligne ponctuée, ainsi que nous l'avons indiqué à

ta~ aao.

65o. Le plan étant ainsi disposé, i'appareiltenr
fait une épure en grand sur un enduit de mur,

ainsi qu'une coupe de hauteur, sur laquelle iltrace

toutes les projections; il établit ensuite des pan-
neaux de tête, et fait débiter et tailler sa pierre en

raison de son épure.

651. Lorsque les marches portent une moulure

sur le devant, comme dans tous les escaliers inté-

rieurs, cette moulure, qui a i5 à t8 lignes de saillie,

't'apporte aucun changement dans la disposition

générale de l'escalier puisque l'on
porte

cette sail-

i, He en avant de chaque marche, soit en projection

horizontale, soit en proui.

652 Dans les marches en pierre, il est bon de

j tairedes refeuillemens, comme on les voit (fig. a3a),

pour que les marches ne se
déplacent point; l'en-

castrement (~. a33 ) serait bten pour un perron
à découvert, afin d'empêcher ies eaux pluviales de

iihrer au travers des joints.

633. Les marches en pierre d'un escalier étant

taillées, on les pose immédiatement les unes sur

les autres sans aucune cale, et bien de niveau sur

la longueur, en ayant soin de leur donner environ
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une ligne de pente dans !e sens du giron; si le des. J

sous de t'escauer est voûté, il faut faire avec beau-

coup de sont les reins des voûtes et tes araser bieu

de niveau; on cou!t' ensnite chaque marche à me.

sure qu'on ta pose; l'appareilleur doit, dans tons les

cas. tracer les hauteurs de ces marches dans la cage
aïtn d'être sur d'arriver juste.

6<)4. Quant aux escaliers en charpente, ils sont

toujours supposés sur un mur d'échiffrebien fondé,

< onstruit en pierre on en mocttous, sur lequel est

placé, à la hauteur du sol du rez-de-chaussée, un

parpin en piètre qui supporte le patin dans lequel
est assemblé le premier limon; les marches sont

assemblées dans t<~s limons d'environ un pouce;

chaque pièce de ces limons -est maintenue et réu-

nie par un boulon à vis et à clavette, et à chaque,
volée est un bouton d'écartement placé dans le sens

de la longueur dps marches, afin de serrer ensem-

ble les marches et les deux limons, si l'escalier est,

isolé; et si, au contraire, il est adossé à un mur,

ce boulon y est scellé ainsi que les marches. Les

~3~, a35 et 286 sont des angles et perrons

pour montrer les disproportions des joints en rai~

son de la forme.

t

6ô5. Il serait impossible de donner dansée

Manue', une théorie complète de la constructio"

des escaliers. Les appareiUeurs et les charpentieK

qui se livrent à ce travail en font une étude par, Ÿ

ticulière suivent des cours, consultent les ouvra'

ges qui ont traité spécialement de ce sujet; ouvrt"

ges qui sont eux-mêmes très volumineux et qa'B'
serait impossible d'analyser :ci avec succès. ( ~f! `
It'S /~<WHf~ ~H ~t'/ÏMMMr €t du ~/Mf~<fter. )
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De la /90M~te et ~~M~MCf ~CA corps.

656 La résistance des corps est en raison de

leur densité et de leur ténacité, selon la position
et la direction de la force qui leur est opposée
cette force exerçant son action soit par le choc

soit en poussant ou en tirant, ou enfin par la ;om-

pression, serait Intéressant, pour toutes les per-
sonnes qui s'occupent de construction, de connaître

la résistance exacte et précise que peuvent opposer
les différens solides qui en font partie mais, quoi-

qa'en théorie, des mathématiciens et des savans

du plus grand mérite se soient occupés, avec quel-

ques succès, de calculer les résistances positives et

négatives la nature même des substances sur les-

quelles ils ont opéré n'étant pas toujours homo-

gène, et tant de causes physiques modifiant la

conformation et l'action de la matière, les résul-

tats qu'ils ont obtenus n'offrent encore rien d'assez

exact pour que la pratique puisse s'en emparer

~aveuglément, et nous avons sous les yeux un

? exemple bien récent de cette vérité le pont des

~Invalides ne pouvait être confié à un théoricien

~plus profondément instruit queM. Navier, et nous

savons quel résultat il a obtenu car, à quelque
cause étrangère que l'on puisse attribuer cet évé-

nement, on ne peut s'empêcher de penser que le

savant ingénieur aurait dû prévoir tous les cas for-

~tults, et assurer la solidité de sa construction non

seulement par les calculs abstraits de la théorie,

finals encore par l'application des exemples que
pouvaient y ajouter l'expérience et l'observation.

00~7. Il ne faut
pas cependant conclure de ces

réflexions que la science soit inutile; les résultats

ARTICM: IX.
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qu'on < n obtient sont toujours tfès précieux mais

i! ne f.tut pas non plus donner une entière con

fiance aux conséquences que i'on en tire. La pra-

tique veut une précision moins rigoureuse; il faut

donc, par prudence, supposer l'effort beaucoup

plus considérable qu'il ne l'est en effet, et ajooter,

par conséquent, à la force qui, d'après trs quan-
tités données par les spéculations mathématiques,
'erait suffisante pour )e neutraliser.

()58 Les forces agissent de plusieurs tuaniètc!.

elles tendent quelquefois à rompte les solides qui
lui sont opposés, quelquefois à les écraser, ou enth'

à les repousser et à les renverser. Ces différons ef-

forts se font en raison de la position respective
des corps. Par exemple, une masse de terre étevé<*

fait un effort pins ou moins considérable pour
renverser le mur de soutènement qui lui est op-

posé une poutre trop faibte
rompra

sous la

(barge d'un plancher ou des constructton:! qui po-
seraient sur elle; des ëssises de pierres trop tendres

ou mat éhousinées, ou dont tes lits seraient évi-

dés, peuvent s'écraser sous le poids des construc-

tions dont on les charge; une voûte dont tous les

claveaux tendent au centre peuvent écarter les

murs sur
lesquels

les sommiers sont supportés
si ces murs n ont pas la force convenable pour ré-

sister à cette action des murs ou une charpente
de comble, qui poussent au vide, sont maintenus

par des chaînes en fer; mais ces chaînes rompront

bientôt, si elles ne sont pas calculées de manière à

neutraliser l'effort de cette construction.

OOQ.
Ainsi que nous l'avons dit, on ne peut pas

considérer comme homogènes les différentes sub-

stances que l'on aura:t éprouvées par des expérien-
ces et par le secours des calculs. Les bois, par

exempte, contiennent des nœuds, des couches
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ligneuses plus ou moins serrées. La même essence

a plus ou moins de ténacité, en raison de I'ag<* de

l'arbre,du pays, de l'exposition, de la nature du sol

qui
l'a produtt, etc.; le sciage qui tranche ses fibres

hgnenx peut diminuer une portion de sa force en

raison de l'arrangement de ces nbres le fer a des

~rauM plus ou moins serrés qui dépendent de sa

nature primitive et de sa préparation dans lea fon-

deries, et varie, ainsi que tous les antres métaux

par ses degrés de dilatation et de compression. Le

marbre et la pierre ont des moyes, des fils et des

parties terras~euses enfin l'état seul de l'atmos-

phère St'fHt pour occasionner des variations inS-

nies aux résultats des expériences de plus, on

observera que la résistance s'affaibtit toujours par
la constance d'un effort continu et permanent.

()4o On appelle, dans la mécanique cca<?~e de

~-afAe d'un corps, le point où l'on suppose réuni

tout le poids de ce corps, et ou passerait la direc-

tion de l'action d'un autre corps sur l'extrémité ou

la pointe duquel le premier serait en équilibre.

04; 3. Dans un corps dont toutes les parties <"mt

parfaitement homogènes, le centre de gravité est

précisément le centre de la figure de ce corps;
mais s'il ~s! plus dense dans quelques unes de ses

parties que dans d'autres, le centre de gravité ne

peut être au centre de la figure puisqu'alors, ten-

dant à pencher plus d'un côté que de l'autre, s'il

était sospendu ou posé sur une pointe au milieu

de la ugore, l'équilibre serait rompu et ce corps
finirait par tomber.

642. On appelle c~M~c l'état d'un corps
abandonné à lui-même sur un angle aigu comme

le tranchant d'une lame ou sur une pointe, qui pèse

également d'un côté comme de l'autre de cett&
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pointe ou de cet angle, et reste dans cet état jus-

qu'à ce qu'une cause étrangère, comme le vent, une

secousse on le dérangement du point d'appui, vien-

nent le troubler; pour qu'un corps reste en équi-

libre, il faut nécessairement que son centre de

gravité soit dans la verticale élevée sur le centre

de suspension de ce même corps.

6~t'5. Un /c< est un corps toujours considéré,

quelque forme qu'il ait d'ailleurs, comme une

droite solide dont on se sert pour vaincre la résis-

tance d'un autre corps le levier a trois effets bien

distincts, savoir la force agissante, la force résis-

tante et le point d'appui, qui est aussi une force

résistante mais immuable, ou considérée comme

telle. Que le levier soit droit, courbe ou coudé

comme on considère toujours -le point d'appui
nxe et immobile le point entre celui-ci est le

centre du levier comme invariable, et le levierlui-

même comme inflexible, trois conditions néces-

saires dans la théorie comme dans la pratique on

n'estime toujours la distance au point d'appui que

par la ligne droite, qui, partant de ce point, est

perpendiculaire à la direction de la force agis-
sante.

644. Pour qu'une puissance agissante, comme

AB, a~i et a4~* soit en équilibre avec la

puissance résistante ou le poids C, il faut que
cette

puissance
A ou B, multipliée par sa distance

an pomt d'appui D, que l'on appelle bras de levier,

soit égale au produit de ce point résistant C, mul-

tiplié par son bras de levier, ou de même par
la

distance de ce point d'appui D au pomt C, où il

agit par sa résistance.

645- Supposons donc le poids C de 3o MIo-

grammps; que la distance E D soit de i décimètre,
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et la distance DF de 3 décimètres il faut que la

puissance
B soit de io kilogrammes; car en appe-

lant a la distance E D et celle DF, on aura ~==

3 a~ et si 3o, valeur en ktiogtamtnes de C multi-

pliée par a, est égale à to, valeur de B en kilo.

grammes, multipliée par on aura

Si maintenant on rapproche
le poids C ça H, à

5 centimètres de distance seulement du point d'ap-

pui D on verra que b vaut alors () a par consé-

quent on aura

6 ~6 H en résulte que la puissance agissante B

n'aurait plus besoin que de 5 kilogrammes de force

pour être en équilibre avec le poids C reporté an

point H.

64'7- Avançons maintenant en A cette puis-
sance agissante B

appliquée en G, et supposons

que la distance de ce point G au point d'appui D

n'est plus que de s décimètres, alors b ne vaut plus

que a 0:, et on a

Il faut donc ici que la puissance agissante ait i5

kil. de force.

§. 1 FORCE ET RESISTANCE DES BOIS.

648. Les pièces de bois placées horizontalement

sont beaucoup plus fortes lorsqu'elles sont posées
de

champ, c'est-à-dire, lorsque la plus grande
dimension de leur base est verticale, que dans le

sens opposé; il est résulté des expériences faites à

ce sujet par les théoriciens les plus instruits~ que
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ies pièces AB et CD (~. a3y et a38) sont égales,

mais posées différemment les rapports des forces

de ces pièces sont toujours en raison du carré de la

~NM/cM~*de ces mêmes pièces comparées entre ette'

toutes les autres dimensions étant d'ailleurs éga-

les ou en raison de leurs bases wM~y/t~ /~or
carré de la hauteur, quand leurs longueurs seules

sont égales, ou enfin en raison du produit de /cMf'

~«j~~ multiplié par le carré de la hauteur, et divisé par
leurs /OK~«e<M'y, si aucune de leurs dimensions ne

se ressemblent. AInst, par exemple, les pièces A B

et C D étant égales, ont chacune !a centimètres

sur M centimètres; la hase ta muitipHée par le

carré de sa hauteur aa, donnera 58o8, qui repré-
sente la résistance de cette pièce.

64Q Maintenant si nous cherchons ta résis-

tance de la pièce C D par le même procède, nous

trouverons 3t68.

650. La proposition de ces deux produits

prouve que la pièce CD, quoiqu'égate de dimen

sion, de qualité, de contexture, etc., se rompra
sous une charge moitié moindre que celle qui fe-

rait céder la pièce AB posée de champ, puisque
cette proportion est de

65l. Ces deux pièces de bois se briseront aussi

sous des fardeaux inégaux, si l'une est posée seu-

lement et isolée sur les deux points d'appui,

commet. a3~; si l'autre est parfaitement scpHée

et maintenue aux deux extrémités dans des ap-

puis qui ne peuvent fléchir ni se soulever, quelque

poids qu'ait à supporter la pièce de bois, qui, pat

conséquent, se rompra nécessairement à t'endroit

où se fait tout l'effort, comme ici, a~o, il est



U'ARCHITECTUM. a63

r< eunnu que la dtHerence de résistance de ces deux

pièces, daiUcMrs égaies dans toutes leurs dimen-

sions, et posées l'une comme l'autre, soit sur le

ch~ np, soit sur le plat est comme a à 3. Ainsi, si

cf, a.~o, rompt sous une charge de 3,ooo

t. ,ant, la pièce, j~. a3o, ne supportera que a,ooo

avant de se rompre nous conseillerons à nos lec-

teurs de lire, sur cet objet important le Traité de

/« /cy<'c des bois, par Canaras <~e JMe~t~rM, et l'ouvrage

p!us récent de M. Girard, Inspecteur des ponts et

t'haussées. Quant à nous <tes bornes de ce Manuel

ne nous permettent pas de nous étendre davantage

sur cesujet,etnous pensons que ces deux exemptes,

que l'on peut app!!queruti!ementà toutes tesdimen<

s!ons des bois que l'on voudra employer, suffiront

punr en calculer très approximativement ta fnrce.

§.
Il. T)B J.A POUSSÉE DES TEBÏtBS.

6')3. Les substances qui forment les terres sont

de différentes natures, comme chacun sait; il y en
a dont les parties ont tellement d'adhérence entre

eUes qu'elles peuvent, étant coupées verticale-

ment, se maintenir seuils pendant un certain

temps; telles sont les terres franches, argileuses,
les glaises, etc. D'autres, au contraire, ont si peu
de liaison entre leurs parties, telles que le sable,

que, tranchées comme les preMières, elles s'écrou-

lent et forment avec la verticale un demi-angle

droit; tout le reste ne pouvant rester en place

sans y être retenu par un corps quelconque, on

conçoit que ce sont ces dernières qui, tendant )e

plus à glisser, font conséquemment le plus d'ef-

forts pour renverser le corps qu'on leur oppose;
ainsi (~. a~3) est construit un mur A pour ré-

sister à l'effort de la
portion

de terre B C D d'une

terrasse qui tend à ghsser et à le renverser, il faut,

pour que ce mur reste à sa place que sa propre
masse, multipliée par sa force B C de résistance,
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soit égale au moins à la masse pesante des terres

qui sont comprises dans le triangle B C D, muhi-

pliées par leur force de pression, exprimée par BD;

et, en supposant que la pesanteur spécifique des

deux substances soit la même, et que la hauteur

B C soit de ao mètres, on aura pour valeur des

terres du triangle ao X 5, moitié de B D == ioo,

qui, multipliés par io représentant les forces

avec laquelle elles agissent, donne !,ooo pour l'ef-

fort total des terres contre ce mur; et comme la

hauteur est ao comme celle des terres, si, après
avoir multiplié cette hauteur par sa force de résis-

tance, qui est de la même valeur puisque cette

force indiquée par la perpendiculaire à sa direc.

tion, est cette même hauteur ao, on obtient pour
résultat 400, que l'on divise par le produit de la

masse agissante qui est ici de 1,000, on verra que

l'épaisseur de ce mur est de a m. 5o c.

655. Ici nous avons raisonné dans l'hypothèse

que les substances sont d'une densité égale; mais,
comme la pesanteur spécinque de la pierre est à

celle des terres ordinaires, à peu près comme 3 est

à a il s'en suit qu'on peut réduire cette épaisseur
de mur à t m. 6y c. qui sout les deux tiers de

a m. 5o c., et qu'il y aurait encore équilibre;

mais, ainsi que nous l'avons dit plus haut, il ne

suffit pas, en construction de s'en tenir seulement

au résultat que donnent les calculs, la prudence

exige au contraire de donner toujours un peu plus
de force à ia résistance, afin que dans te cas de

charge accidentelle, comme ici, par exemple, le

gonflement des terres par l'infiltration des eaux, t
des dépôts de matériaux qui se feraient sur cette

t~'rra'me, le passage de
gt ~MM vnttnrcs, etc., le mur

fut en état de se soutenir, il serait donc conve-

nable d'augmenter t'épaisseur mathématiquement

juste, de i m. 67 c. ct de le construire d'environ

a m. d'épaisseur.
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ï. a3

t ()54- On fait ordinairement ces murs en talus

du côté opposé A
la force agissante, comme ici E F,t

ou bien on fait des éperons ou contre-forts de dis*

tance en distance, comme on le voit au plan

a43

§. tïï. POUSSEE DES VOUTES.

~55. Les différences d'action du poids des

voûtes sur leurs supports sont en raison de leurs

diverses formes, des diverses natures des maté-

riaux, et d'autres causes accidentelles, ce qui a

toujours laissé quelque incertitude dans l'expres-
sion précise de la poussée des voûtes; néanmoins

comme on connaît mieux la densité de ta pierre et

les points
où cette action de poussée s'exerce, on

les a soumis plus facilement au calcul.

656. En général, la-rupture a lieu dans les voû-

t tes, à la clef et à peu près au milieu de la douelle

ou de l'espace compris entre la clefet la naissance A,

comme on le voit~. a44, et si les piliers, les

murs ou pieds-droits qui les supportent sont trop
élevés ou trop faibles ils éprouveront aussi une

rupture à peu près à la hauteur qu'ils auraient dû

avoir, comme ici en B.

65'7.
Les voussoirs d'une voûte aboutissant tous

à un centre commun, ou même à deux ou trois

centres en raison de sa forme, devraient être consi-

dérés, s'ilsn'avaient pas de liaison entre eux,comme
autant de coins tendant à glisser tes uns sur les

autres, dont la pesanteur spécifique représente une

puissance qui donne à chacun d'eux la force de

L~ pousser ses deux voisins, et cette force aura d'autant

plus d'énergie que les joints de ces voussoirs seront

plus perpendiculaires à l'horizon; c'est le résultat

de tous ces efforts réunis qui tendent à écarter les
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murs qui soutiennent une voûte et que Fon ap.

}

pelle poussée ~ot!~ ainsi, pour pouvoir propos
tionner l'épaissenr des murs ou pieds-droits à réf.

fort total de cette voûte, il faudrait nécessairement

connaître l'action exercée par chaque voussoir, et

quand on aurait fait ces calculs H faudrait encore

ajouter quelque chose à leur produit, parce que )a )

maçonnerie n'a pas toujours la perfection qu'on
1

lui suppose, et que des causes accidentelles peu.
vent augmenter cette action; il faudrait donc pa-

v_rer à cet inconvénient en donnant plus de force

aux supports que l'on n'en exige, en effet, dans la

construction; mais ces voussoirs étant liés avec un

bon mortier, ne font plus, pour ainsi dire, qu'une
seule pièce, ainsi on peut se dispenser de cal-

culer l'effort particulier de chacun de ces vous.

soirs, qui exercerait au surplus une action plus on

moins énergique les uns sur les autres, en raison

de leur position
et de leu~ direction on peut donc

obtenir un résultat satisfaisant en se
rappelant,

t°. que la rupture d'une voûte a presque toujours

Heu, ainsi que nous l'avons dit plus haut, à la clef

et au milieu des reins; a", que plus la voûte aura

{"épaisseur, plus il y aura de poussée; 3". que plus
les pieds-droits seront élevés, plus il leur faudra

donner d'épaisseur; 4°. que plus une voûte sera

surbaissée au-dessous du plein cintre, plus l'effort
de la poussée sera considérable, parce que les joints

c

d'une grande partie des voussoirs approcheront da-

vantage de la verticale 5". que par la même raison,

plus cette voûte sera élevée au-dessus du plein

cintre, moins la poussée anra d'action, puisque =

la plus grande partie des joints se rapprochera

davantage de l'horizontale. <

658 Lorsqu'on peut donner aux murs ou aux

pieds-droits qui sont destinés à soutenir une voûte

un peu de talus à l'extérieur comme A B (/ a~S) <
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au les contrebuter par un second CD, comme pour

les bas côtés d'une église, l'action agissante devient

presque nulle, et l'on peut construire alors les sup-

ports plus légers.

65o'
Une chaîne dont les anneaux sont égaux

et parfaitement polis, étant suspendue par ses

deux extrémités A B ( fig. ~46), s'incline suivant

une courbe que l'on appelle la c&a~Ke il est dé~

montré par les calculs faits d'après l'équation de

cette courbe, qu'une voûte dont l'intrados suivrait

cette forme, étant même de moindre épaisseur que

d'autres serait extrêmement solide, et que par le

fait seul de cette courbure elle n'aurait point de

poussée. M. Rondelet a fait à cet égard un essai

qui paraît décisif; cet auteur rapporte, dans son

ouvrage sur 1'.Irt de bâtir, qu'il a placé des boules

sur une dalle de pierre, de manière que leurs

points de contact se trouvaient sur l'axe de la

chaînette, et
qu'en

redressant ensuite cette dalle

verticalement tl est parvenu à faire tenir les boules

en contact en fixant seulement les deux premières
aux points A et B de manière à ce qu'elles ne puis-
sent se déranger; on conçoit, par cette

expérience,
pourquoi cette courbe donne plus de solidité aux

voûtes que tout autre.

bb0. Comme la courbe de la chaînette ne pa-
raît pas très régulière à l'œil, on peut y faire, sans

inconvénient, quelques additions telles, par

exemple, que la courbe D E qui luidonnerait alors

l'apparence d'un plein cintre, et qui n'ôterait

rien à la propriété et à la solidité primitive de

cette voûte, mais qui nécessiterait une plus épais-
seurde mur pour supporter la saillie A B à moins

que l'on ne veuille, pour éviter cette plus épais-
seur, faire un encorbellement F. Ainsi, plus dans

la construction des voûtes on approchera de la
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courbe de la chaînette, plus elles seront solides et

moins sujettes à la poussée.

661. II est très rare, dans les constructions

ordinaires, que des voûtes soient supportées sur

des piliers isolés; ce sont toujours des caves dont

les berceaux sont doubles ou triples, qui, par con.

séquent,se contrebutent réciproquement et dont

les terres maintiennent les murs et la poussée, et

ici en n'a besoin que de l'expérience de la pra-

tique. Ces voûtes sont construites ordinairement

en moellons piqués dont tes joints tendent au

centre, avec des chaînes en pierre de distance en

distance, lesquelles sont placées comme points

d'appui sous les trumeaux sous les poutres por-
tant plancher, aux angles des bâtimens et au droit

de la jonction des murs de refend avec les murs de

face; les
portes

de ces caves se cintrent aussi sou-

vent en pierre; l'épaisseur que l'on donne le plus
communément à ces voûtes est de t8 et les

mors

qui
les supportent ont &4 Dans le casde construc-

tions extraordinaires, qui n'ont lieu que dans tes

édifices publics, tels que des voûtes extérieures

d'un grand diamètre, des dômes ou coupoles, etc.,

il faudrait avoir recours aux ouvrages dans les.

quels on a traité avec plus de succès sur la poussée ?
des voûtes l'on consulterait alors avec fruit la

théorie de MM. Gauthey, de Pronr et JVaMer, et les

1:

expériences de M. Rondelet.

AMÏCM X.

Des légers ouvrages.

662. Dans la maçonnerie on appelle légers oo-

J'rages ou simplement légers tous les ouvrages où

le plâtra est employé seul, comme les pigeonnages
de tuyaux de cheminées, les crépis et enduits, oa
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avec un lattis, comme tes plafonds, les aires de

planchers, les cloisons et pans de bois, etc. on

compte aussi dans les légers les hourdis en plâtras

et plâtre, les sièges et chausses d'aisances, les

fourneaux potagers, les corniches et entablemens

en plâtre, les scellemens lorsqu'ils sont faits avec

cette matière et du tuileau, les chaînes et aagets

pour scellemens de lambourdes; chacun de ces

ouvrages est porté dans les mémoires comme

valeur en légers, et est évalué en fractions de toise

ou mètre superficiel, en raison de l'importance de

l'ouvrage, comme on le verra au tableau p. ay4*

665. Tous les légers ouvrages étant faits en

plâtre, on ne peut donner aucune théorie à cet

égard, la pratique seule et ce que nous avons dit

s*ur les murs, entablemens, etc. suffira cepen-

dant, comme les cheminées peuvent se construire

de différentes manières, nous croyons devoir entrer

à ce sujet dans quelques détails.

664!. Les cheminées se font soit en pierre (ce

qui est fort rare), soit en brique (ce qui est la

meilleure construction), soit enfin en plâtre; le

mortier se liant mieux avec la brique que le plâtre,
il faut l'employer lorsqu'on le peut; lorsque les

tuyaux sent compris dans l'intérieur des murs,
la languette du dossier, c'est-à-dire celle de der-

rière, se fait en briques de plat, elle a par consé-

quent 4 pouces d'épaisseur, et la languette de face

en briques de champ et n'a par conséquent que
a pouces, ce qui fait, avec les enduits extérieurs et

intérieurs, 3 à 3" 6 1. lorsque ces tuyaux sont

adossés au mur, il est bon de faire toutes les lan-

guettes en briques de plat, et seulement celles de

refend ou de séparation en briques de champ.
Enfin on construit les tuyaux de cheminée en ~M-

~eoMMa~e. Ce pigeonnage est une languette en plâtre
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au panier, de 3 pouces environ d'épaisseur, y com =

pris les enduits des deux côtés i! faut avoir soin ='

que celui de l'intérieur soit bien fait, parce que

pins il est uni, moins la suie s'y attache.

665' I! est essentiel que ces tuyaux soient ~)Its
en brique ou en plâtre, s'ils sont adaptés contre
les murs de faire des tranchées de ï à a ° de pro-
fondeur dans ces murs, avec des trous plus profonds
de 8 en 8 environ, pour que ces tuyaux soient cC

bien liaisonnés avec tes murs.

666. Les tuyaux dans les maisons ordinaires

doivent avoir au moins !8° de large sur Q

66'7
On fait aussi des tuyaux en brique, en

è

fonte ou en poterie, dont l'orifice circulaire n'a pas

plus de g ° de diamètre, et ces cheminées plus

étroites, sont moins susceptibles de fumer que les

autres.

668. On doit proportionner les manteaux de

cheminées aux pièces dans lesquelles ils sont faits;

dans les maisons particulières ils ont depuis 3 pieds
dans les cabinets, jusqu'à

5 pieds dans les salons,

dans les palais qnt ont de grandes salles, des ga-

leries, on en fait encore de 6 à 8 pieds; dans les cui-

sines et offices, l'emplacement règle cette dimen-

sion tous ces manteaux sont faits en plâtras ou

en briques, ou même en pierre selon l'usage au-

quel ils sont destinés les cheminées ordinaires

ont de 3 à 4 pieds de hauteur; celles des cuisines

se font en hottes de 6 à 8 pieds, et on garnit
les contre-cœurs en plaques de fonte; dans les

grandes cuisines ces plaques ont quelquefois jus-
qu'à i pouce ou t5 lignes d'épaisseur; mais lors-

qu'elles doivent être exposées à un degré de chaleur

très considérable, il ne faut pas les sceller, mais

seulement les maintenir avec de fortes barres d<*
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fer.qnl laissent libre l'action de la dilatation; autre-

ment, si eUes sont comprimées, elles tendent à se

rouler et à se ployer.

660.
Les barres de manteaux de toutes les

cheminées doivent être en fer; néanmoins lorsque

les ho:tessont saillantes, on les fait quelquefois
en

bois, que l'on revêt au pourtour d'un fort en-

duit en plâtre, ce qui est défendu par les lois, et

particulièrement dans les grandes villes.

6*70
Les trémies an-devant des foyers doivent

être tenues assez larges pour que l'on ne puisse
craindre que le feu se communique au plancher
les lois exigent que dans les cheminées ordi-

naires il y ait au moins 3 pieds d'isolement du

mur, et que les jambages a (~. 2~7) soient con-

struits dans ceuvre des solives d'enchevêtrure ou

qu'une partie au moins excède la rive intérieure,

la trémie est garnie de bandes de trémies en long
et en travers pour maintenir la maçonnerie pleine
en plâtras et plâtre, ou, à leur défaut, en recoupe
de pierre et mortier, de tonte l'épaisseur du plan-

cher ou enfin en briques; dans ce dernier cas les

barres de trémies ne sont pas indispensables, mais

il tant avoir soin alors de faire faire sur les solives

u~enchevêtrure une coupe inclinée a qui sert de

coussinet pour adapter les premières briques, afin

de pratiquer une petite voûte extrêmement plate
il faut maçonner ces voûtes avec du mortier.

0'71. Lorsqu'on veut faire après coup une che-

minée dans une pièce qui n'a pas été destinée

d'abord à être chauffée, comme alors il n'y a

point de trémie préparée, et que l'âtre par consé-

qucot poserait Immédiatement sur le carreau, il

faut faire ce qu'on appelle un âtre relevé, avec

nnc épaisseur ou deux de briques de plat, sur

!rsqupl!cs on pose des petites barres en fer de ca-
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rillon pour maintenir une aire et le carrelage an-

dessus quelquefois, sur les tassots de briques, on

met une plaque de fonte unie, ce qui dispense des

bar) es et du carreau dans tous les cas il est in-

dispensable d'isoler cet âtre relevé, de manière

que l'air puisse circuler librement entre lui et le

plancher; on ferme alors le devant par une galerie

découp Je à jour, en tôle ou en cuivre ou par un

châssis en toile métallique.

()~2. Les fourneaux potagers des cuisines sont

con~rmts le plus souvent en plâtras et plâtre;

lorsqu'on a distribué t~s réchauds en fonte dont on

veut les garnir, ces réchauds ainsi que le hourdis

sont maintenus par des barres de petit fer de ca-

rlHon, ou seulemeut par des~o/tj ouco~ a~ ~<t-

<AM, posées tant en largeur qu'en longueur. Dans

les grandes cuisines il est hon de les faire en bri-

ques et en mortier; le dessus est carrelé en carreaux

de terre cuite; lorsqu'on veut plus de propreté on

iescarreile en carreaux d~ faïence, en mettart un

ou deux rangs de ces carreaux de champ le long
des murs: ces fourneaux doivent toujours avoir

une paillasse ou cendrier carrelé à la moitié de

leur hauteur, pour recevoir les braises ou cendres

chaudes qui s'échappent au travers des grilles des

rechauds Je dessous de cette paillasse sert ordinai-

rement de charbonnier; les jambages qui tes sup-

portent sont construits quelquefois en plâtras et

ptâtre, mais le mieux est de les faire en briques.
Ces fourneaux s'é:ab!!ssent toujours sur une hau-

teur de a p. 8 à 90, et sur une largeur de 2 p. 6

environ; quant à la longueur elle est proportionnée

à t'emp!acement, et à ~'importance de la maison.

()~0. Dans les matons ordinaires, il faut garnir

ces fourneaux d'une série d< réchauds depuis 4"
°

jusqu'à i t ï a "carrés, et placer à une extrémité

nm*polssonn!fre de t5 a tS"
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6*7 4*
Ces fourneaux sont armés au T~ jrtour

de bandes en fer carré, celles du haut est <*n fer

plat qui maintient le carreau; s'ils sont d'une

grande dimension on place une des uarres vertica-

îes au droit de chaque jambage, et dans les angles,

pour plus de soMdité.

6*7 5.
Les fours à cuire le pain et la pâtisserie

doivent en général être construits sur un terrain

solide ou sur bonnes voûtes; la partie inférieure

peut se construire, soit en moellons, soit en pierre
ou en briques, mais il faut mettre beaucoup de soin

la partie Intérieure appelée chapelle du four,

parce que cette partie devant recevoir l'action d'un

feu violent, doit être faite de manière à résister à

cette action sans se briser ni se fendre c'est pour-

quoi on emploie pour les voûtes des fours, le tui-

leau, que l'on maçonne avec de la terre franche dite

terre à four, qui est une argile mêlée d'un peu de

sablon; it faut prendre garde qu'il ne s'y trouve des

parties calcaires parce qu'alors elles se vitrifie-

raientau feu;cettevoûteou chapelleest toujours très

surbaissée, l'àtre se fait en carreaux de terre cuite

très dure et de très bonne qualité, que l'on ma-

çonne aussi avec cette même terre à four.

676. La loi exige que ces fours soient éloignés
des murs et particulièrement des murs mitoyens,

parce qu'autrement il pourrait s'ouvrir des crevas-

ses par où la flamme s'introduirait avant que l'on

ne puisse s'en apercevoir cette distance on isole-

ment, qui doit être de quelques ponces, s'appelle
le tour du cAaf.

6'7'7.
Il serait inutile, et il n'entre pas d'ail-

leurs dans notre pian, de parler des fourneaux

d'usines, qui ont mille formes adaptées~aux divers

besoins des fabriques il suffira de dire qu'en rc<
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gle général, ces fourneaux doivent être fondes

autant que possible dans des terrains aecs; quel'in.
térieur doit en être construit avec des pierres na-

turelles, des briques ou autres pierres factices eu

état Je résister à l'action d'une grande chaleur;

qu'il faut ~oir soin de les armer de bandes de

fer en raison de la force et de la continuité du

feu qui, tendant à raréfier le peu d'humidité

qui est restée dans la maçonnerie, fait effort pour
tout détruire; que par cette raison il faut pratiquer
dans l'intérieur de cette maçonnerie, des évents

ou petits canaux circulant autour du foyer de cha-

leur, et donnant continuellement issue à l'air at-

mosphérique dans ces sortes de constructions il

est essentiel de faire un bon choix de briques,

parce que les unes soutiennent très bien l'action

du feu, telles sont les briques de Sarcelle près Paris,

tandis que d'autres, dans lesquelles il se trouve du

carbonate de chaux (ï), y entrent en fusion et s'y

vitrifient; parmi les pierres naturelles il est des ro-

ches, des grès, des granits et des schistes très pro-

pres à ces constructions, tandis que d'autres se fen-

dent, éclatent et se décomposent; il faut donc

bien étudier et éprouver les matériaux que l'on

emploie pour ces sortes de constructions.

6'78. Voici comme se comptent toutes sortes

de légers ouvrages dans les mémoires des entre-

preneurs.

TABLEAU DE LA VALEUR DES jLB&BBS OUVRAGES

Les crépis des vieux murs avec hachis

des anciens, comptent pour de toise,

(t) ?~~z le ~:MMf/ de MwcM~gM, par ?*. B!oM

~caa, qui fait partie de <*ette Collection.
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c'est-à-dire que
six toises

superCdeUes

de ce travail valent une toise de légers

ouvrages, ci,

Les crépis et enduits sur mur neuf en

moettons.

Les hachis, crépis et enduits avec

rentbrmis.

Les rejointoyemensseuls devieux murs.

Les ravalemens extérieurs en ptâtre..

Les échatauds seuls pour des ouvrages

treséievés.

Les hourdis et re~uvren~nt des deux

côtés d'un pan dévots, pour les deux

côtes. t

Cloisons légères hourdées et ravalées

des deux côtés t

Rccouvretncns de bois de charpente,
comme poteaux, poutres apparentes,

<abH<;res,c<c.

Plafonti et lambris sur lattis jointif. i

Plafonds avec augets entre les so-

lives. t~
L

Plancher hourdé plein, et piatbnne avec

.)!re au-dessus, sans lattis. t

7</emavec!att!s. t 1.

Trémies de cbeminées bourdces en piâ-

tre, y compris plafond et aire. ï

Aire tattéjointif.

/(/~M avec entrevoux dessous.

Scp!temens de tambourdcs de parquets

.<\ecaug<'ts. f

/</cm avec chaînes en plàtras et ptatrc.

t~n~U(t<e<: d( chcminccs pigeounecs. t
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A~TICL~ XI.

J9<' la Charpente.

~7Q*
~°~s les bois que l'on emploie dans les

bâtimens doivent avoir quelques années de coupe,
ann qu'ils soien: dégagés de l'humidité de b sève,

autrfment,renfe:més de suite dans des ptâtrfs.Us
s'échauffent et pourriss'nt bientôt; il fatit qu'Hs
soient de droilsfils. qu'il n'y ait point de nœuds

vit ieux qui intf rrompent h'tus uiamens qu'ils ne

soient point ~oM/<M qu'il n'y ait point d'aubier, parce

qu'ators les vers s'y tnettent bientôt et s'introdui-

sent peu à peu jusqu'au coeur; qu'ils soient d'une

consistance ferme et serrée, enun il faut éviter ie

&OM~y<M, qui ne vaut jamais rien.

§. t. MES COMBLES EN CHARPENTE.

680 On élevait autrefois les combles à une hau-

teur excessive, qui employait une quantité con-

:;i<tétab!e de bois, qui chargeait les bâtimens d'un

poids énorme, et qui le plus souvent, percés de

grandes lucarnes et d'ceit de bœuf contournés de

mille manières, produisaient le plus mauvais ehet.

Jt/«MMr< qui a !e premier senti ce qu'avait de défec-

tueux des combles de cette espèce a cherché à les

corriger, et tes a remplacés par ceux qui ont con-

servé son nom et que l'on appelle comMes ~M&f CK

maM~«</M ( /!y. B5t ). Mais ces derniers étant eux-

mêmes d'un mnttvMs goût, il est ptus convenable

de couronner le bâtiment par un étage en attique,
comme o" tevo)t(M/{), parce que, outre quecet at-

tiqnc njpntc i }n drcorat!un,étagc qu*i! contient

rM cat !<<< hstombtessont moins considérable?

L'usai !<' ptns ~,t'n<') .t'cmpnt ~m\i nom les pcn"
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tes des combles, est de leur donner en hauteur la

moitié de leur largeur au plus, et le tiers au moins

!o~qu'i!s doivent éttf couverts en tuiles, et du

tiers quart lorsqu'ils
doivent étr~ couverts en

ardoise; c'est-à-dire que le comble d'un bâtiment

de 3o p.hors
oeuvre couvert en tuiles, aura t5 p. de

hauteur au plus et io au moins, et s'il est couvert

en ardoise, il aura to p. au plus et y p.
6" au

moins; c'est la proportion que nous avons adoptée

pour notre projet de château (/?/. 4)< dont It, cont-

hit- a de largeur 3a p. pris
sur tes plates-formes au

p!<d des chevrons, et 8 p. de hauteur depuis les

sctntHes tra!nantes jusqu'au-dessus du faîtage.

()8j. On ferait un volume entier de la manière

<h dtversIËer les dispositions
des combles; on en a

~purte plus au ton~danste.MaMMC/o~ C~Ht~c/où

)'<'n a
in<Hqné !~s grosseurs rotatives de

chaque

picce en raison de !<'nr longueur et de leur usage;
n gcnera!, t'ctudc de la charpente,et en particn-

lier c~lte de la composition des combles sont très

importantes dans la pratique, car si l'on emploie
des huis trop forts et en trop grande quantité,
(t~ns les ptanchers ou pans de bois, cet excès cause

'tmx sortes de dommages; savoir, que les mnrs

!~o)tt
trop chargés, et ensuite que cette charpente

st
plus dispendieuse; si, au contraire, on les met

'top faibles, trop espacés, ou que les assemb!ages
"!(nt une mauvaise disposition, les bois ~échis jnt,

t t'ensembie de ces constructions
trop légères pé-

t" bxntot.

~)~2. Dan<! h's systèmes de combles que t'on

:"hn.te,it tautcottd)iner!psdiverspspiccesqui com-

*c:!t !~s fftmca, Je «t:t)tH')e
nn\t's

ne
poussent

j'~s .m vide, parce qu'ators il ferait effort sur tes

tnurs,)es rppuusscraitet t<'ur donnerait bientôt un

tur-p!r)mh qui acn?!ét était !cnr citutt.

t t/;
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§. U. DES P~ANCHBRS.

683 On faisait autrefois presque tous les ptan.
chers en bois de ~rw; des poutres énormes scellées :'c

d'un mur à l'autre supportaient dans toute leur c-

longueur des travées de solives dont les dernières r
allaient se scellerdansles murs uneà une (V .a5a).
Il résultait de cette d!spos!t!on, que t'oH voit au

ptan~. 253, que les poutres étant chargées dans

toute leur iongueur,deva!ent être d'une très grosse =

proportion relativement à leurs portées, et qu'eUes
étaient toujours apparentes au-dessous des plafonds,

l
ce qui était choquant et ne pouvait s'adapter à au-

cune décoration régulière; de plus, les abouts de

solives étant scellés dans les murs, il en résultait F

que ces murs étaient criblés à tous les étages de

tranchées et de trous
qui

les affaihtissaient il serait

d'ailleurs difficile maintenant de trouver dans les

forêts, des poutres de 18 à 90 carrés sans aubier,

qu'exigerait une portée un
peu considérable, parce

que tous les bois de cette dunension sont mainte.
nant fra})pés du marteau de i'État, et conservés F
pour !<'s besoins de ta marine; et comme ce n'est =

qu'avec des permissions spéciales obtcnufs très

difficilement que l'on peut enlever quelques mor- `

ceaux pour des cas extraordinaires, il ne serait p.

possible de s'en procurer pour tous tes usages d< s
bAtimens particuliers, si les planchers étaient en- ic

core faits d'après ce système; (le plus, ils seralenf s

d'un prix énorme, parce que les bois qui dépas
sent ta ou t5 d'équarrissage sont moitié plus
fherK et quelquefois plus. On ne se sert donc main- t
tenant de bois d'un fort équ~rrissage que pour d'

poitraux Pt fies noYaux d'cscatier.

()8~t'- t~ans la a5f, qui rppréscntc te cabinet

<!n plan du (!)âtf:o' (/ 3', ':n verra h) mani'')'
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dont on dispose maintenant les planchers celui-

ci se compose de quatre solives d'enchevêtrure a,

scellées dans tes murs, dans lesquelles sont assem-

b!éa six chevêtres h, qui sont chevauchés ainsi

qu on le voit, afin que les solives de remplissage
aient à peu près !a même longueur, et que les te-

nons de ces chevêtres ne se trouvent pas en face les

uns des
autres, parce qu'alors les mortaises, faites

puur les recevoir, affaibliraient trop les enchevê-

ttmcs.

()85 Ces nièces sont faites eu bois de brin de

8 à 0°carrés ;!es solives de remplissage
c sont en

bois de sciage, posées de champ elles ont dans ce

ptancher 3" d'épaisseur et
7

à 8" de hauteur, et

sont espacées de ja de nutieu en milieu, ce qui
laisse o" de vide entre chacune d'elles.

()~(). Lorsque les chevêtres s'éloignent du

!nur, il faut placer le long de ce mur des faux

<hf vôtres d.

()87
On vnit par cette disposition, t". que les

solives d'enchevêtrure qui remplacent les poutres

<rantr~fois, au lieu d'être chargées dans toute leur

longueur, ce qui exigeait des pièces énormes,

supportent tout le fardeau des travées à leurs ex-

trémités seulement a°. que les solives de remplis-1
sage étant posées de champ acquièrent beaucoup

plus de force, ainsi que nous l'avons démontré,
n" 648 et suiv. 3°. que ces enchevêtrures, ainsi

que les travées de remplissage, sont entièrement

noyées dans l'épaisseur du ptancher; car en suppo-
sant qu<* ces pièces principales aient o de hauteur,

si t'frn sjonte 3 pnur !'airc et te carreau, et i

pour te ptafond, on aura t3 d'épaisseur ~ns au-

'unfsaiHif au-dessous.
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688 Les assemblages des théâtres dans les

enchevêtrures étant
susceptibles d'échapper, on

place aux jonchons e des étners en fer plat (~. a55)

qui embrassent le chevétre et viennent se poser à

talons coudés sur la face du dessus de l'enchevê-

trura, et s'y fixer au moyen de quatre clous faits

exprès pour cet usage.

uCQ.
Les planchers d'un étage se relient en.

suite :ons ensemble par des plates-bandes en fer

f, portant un petit talon à chaque extrémité. Cps

plates-bandes sont encastrées dans lcs pièces prin-

cipales, ainsi que leurs talons, et toujours en face

les unes des autres, aun que ces planchers ne fas-

sent ensemble qu'un corps ici, par exemple, tous

les planchers peuvent se maintenir et se relier par
ce moyen, mais aux extrémités extérieures, c&té

du boùdoir et du cabinet de toilette, il faut que
ces plates-bandes portent un oeil pour recevoir une

ancre que l'on incruste dans l'épaisseur des murs

latéraux, comme on le voit en

UQO Lorsque les solives ont une trop grande

portée, on place entre chacune d'elles des bouts

de bois ou étrésittohs a (~. 955), en faisant une

petite entitille dans chacune de ces solives vers le

milieu, ou, si t'en en veut mettre deux rangs, 9

aux deux tiers il faut que ces étrésittons entrent

de force; ils bandent alors les solives les unes avec

les autres, et n'en forment plus, pour ainsi dire,

qu'un corps.

UQl
On peut aussi lierner toutes ces solives

par une lierne a (~. a5: ) que l'on pose en travers

pat-dessus, en l'entaillant à moitié del'épai~se'u
du bois au droit de chaque solive, et ensuite on

fixe cette lierne au moyen de chevilles en fer ou t~

bois on d'un bouton en fer f passant au travers
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de chaque solive mais alors il faut observer que

!tt. trous qu'on est oh!!gé de faire endommagent

ces solives et les afïaihtissent les étrésiiions dort

r
nous venons de parler valent mieux par cette rai-

~son, et parce qu'ils ne dépassent point comme les

bernes le dessus des so!!ves.

(~Q~. On doit toujours, autant qu'il est possi-

ble' porter les enchevêtrures sur les murs de re-

fend autrement elles diminuent la solidité des

murs de face.

§. nr.
nKs r\Ns un BOIS.

DQO. Nons
avons peu de chose à dire des pans

de Hb!s dont on fait usage pour tes principales
distributions d'un bâtiment, et quelquefois aussi

<t) remptacement des murs de face dans les loca-

Jites où ia pierre et le moeHon sont rares et aussi

~.pour gagner du terrain les pans de bois n'ayant

<]ue 8 à go, et la moindre épaisseur des murs de-

vant btrede 18

~C)4 H est défendu à Paris d'élever des pans

jde bois sur les faces des rues, et il n'est dérogé à

~ctte défense que dans des cas extraordinaires.

J 6()5.
Pour que les pans de bois ne poussent pas

~au vide, et qu'ils se lient avec les autres construc-

tions, on place au droit des planchers, des tirans et

des ancres en fer, qui, étant maintenus sur ces

planchers, viennent s'accrocher aux deux extré*

t"t!és, et toujours d'équerreavec les façades, ce

qui est très essentiel pour que le tirage s'opère
d'une manière directe; on les garnit aussi d'équer-

res dans les angles lesquelles équerres a (/ a58}
~'nb.assent le poteau cornier et !ep deux sabHères

f't retour. A chaque joint de sablière on place des
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plates-bandes et il faut avoir soin de poser cft
fers au fur et à mesure de la construction.

6u(). Les
pans

de bois montent ordinairemen*

de fond, c'est-à-dire qu'ils commencent au rez-de-
,j

chaussée où la sabtière Lasse c est posée sur un r

rang de ~arpins en pierre < qui sont eux-mêmes

soutenus par une petite ~ndation e:t moellons
t, r

ainsi qu'on le vott, méme~ a58.

OQ~. Lorsqu'un veut soulager un~ntervaHedf

pans de bois soit parct: qu'il y a un vide dessous.
soit

pour
toute autre cause, on ph'ce

des déchar-

ges obtiquts de manière
cependant

à ne pas

gêner les ouvertures de
portes

ou de croisées a!ots

le pan de bois est
supporté

sur tes deux
poi))~

d'appui /<, et l'intervalle de a /< est tout-à-fait.

sou!agé. Ce serait aussi te cas de
pincer

ces memM

décharges si l'on avait a
supporter à l'étage ~upM

rieur au point
i un fardeau considéraMe

)'

§. tV. UBS BSCAiTEMS.

608- Le ~«M</< </«
~Att~f/ï~ donne les tk

taits nécessaires pour ia construction des esM

ïiers en
charpente, auxquels nous ne pourrion'

appliquer ici que les principes généraux des e< C

caliers en pierre, que nos lecteurs
trouveroh:

pages a~ et suiv.

ARTICLE XH.

Df CûMt~C.

$. Y. ME t/ABBOÎSE.

9~) p!usteurs manières de couvrn !?

batimens la plus en
usage dans les grandes vH!~

et surtout à Paris, est ia couvetture en ardoise:
:o

~'y emploie que celle d'Angers dite g7'«H<<e <:<w"
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ft quelquefois de la ~Mar/c, dont les dimensions

sont plus petites ces ardoises s'attachent avec au

moins deux clous, sur de la volige, et on laisse

4~ du pureau dans les combles ordinaires; lors-

qu'ils sont plats, on ne laisse que 3 6 i. et même

3"; on sait que le ~MreaM est la partie de l'ardoise

apparente.

'700.
Il vaut mieux employer de la volige

étroite pour ces sortes de couvertures, rarce que

trop large elle se coffine à la chaleur, et soulève

la couverture les faîtages, les ;étiers, les noues

des couvertures en ardoise se font en plomb; ce-

pendant lorsqu'on veut économiser cette matière,

on peut employer pour les faîtages, des faîtières en

tuiles de Bourgogne, ou IcsMtièresà bourlets,

d'invention récente; on peut aussi faire des tran-

chis aux arêtiers et aux noues Inclinées tous les

filets et soiins se font en plâtre, et les égoûts, pou~

plus de solidité, se font en tuiles de Bourgogne,

que l'on peint en noir à l'huile par-dessous, et sur

les épaisseurs apparentes, pour éviter la disparate

choquante que produirait la différence des cou-

leurs.

II. DE i~ TUtLE

'701
La deuxième sorte de couverture se fait

eu tuiles. I! y a de la tuile du petit saoule et du

grand moule: les meilleures sont celles de Bour-

gogne et de Montereau. On
n'emploie que celles

dites du grand moule à Paris elles s'accrochent

sur de la latte -de cœur de chêne, clouée sur le&

chevrons, de manière à laisser aussi 4 ° de pureau.
Les égoûts se forment de decx trois, et jusqu'à
ein<r rangs de toiles lorsqu'ils sont bascTtlés, les

faîtages se font en tuiles faîtières

702. Dans ces sortes de couvertures les noue?
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se font en mêmes tuiles on en nouettes; néanmoins

lorsqu'elles sont trop plates, il est nécessaire d'y

employer du
plomb:

les arètiers, solins et filets,

se font en plâtre dans les pays où l'on peut s'en

procurer, ou en mortier de chaux et sable. Il y
a diverses autres sortes de tuiles, telles que les

tuiles creuses, qui ressemblent aux faîtières, dont

les unes sont posées sur la partie convexe, les au-

tres recouvrant chacune les deux bords des deux

rangs à droite et à gauche comme on le voit

~.a49-

'700-
On fait aussi des couvertures en tuiles

en S, qui font à peu près le même effet, comme

a5o; mais ces sortes de couvertures sont très

pesantes, et par conséquent ne doivent s'employer

que quand on n'a pas de tuiles plates.

§. ni. BITUMES.

'7o4'-
On couvre aussi à Paris depuis quelque

temps des bâ-timens et des terrasses en bttume
mais ces ouvertures exigent beaucoup de précau-

tions, cette matière ayant l'inconvénient de se

fondre à l'action du soleil ou de se fendre.

§. IV. DES DAÏ.Ï.BS.

'7o5.
On couvre aussi en dalles de pierre dure

et mince, que l'on pose avec une pente de a ou 3 0

par toise, sur une aire en plâtre ou en mortier, et

dont on remplit Ie& joints avec du mastic de Dilh

ou autre équivalent.

§. V. PLOMB Ef ZUtC.

'706
On emploie aussi différens métaux pour

les couvertures celui que l'on préfère est le plomb,
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à cause de sa facilité à se dilater et à se resserrer à

l'intempérie
de l'air, et

parce qu'il
ne s'oxide pres-

que jamais
on couvre aussi en zinc, ce qui est

dangereux
en cas d'incendie parce que c<' métal

se disperse
en étlnc(l!es lorsqu'il entre en furion;

enfin on a couver; quelques bâtimens en cuivre.

§. VI. PAILLE, CHAUME, JONC.

'70'7.
Dans les

campagnes
on fait des couver-

tures en
paille en chaume ou en jonc, ce

qui
consiste simplement à attacher avec des liens de

môme substance la paille
ou le jonc sur les

perches

placées au travers des chevrons pour
le recevoir:

les ouvriers qui font ces sortes de couvertures ne

font ordinairement q'ïe cela, et suivent les usages
du

pays.

ARTICLE Xïïl.

De la ~K~/MMC~e.

~08-
L'art de ]a menuiserie est un des plus

importans de la construction, et celui qui exige
les ouvriers les plus soigneux à cause de tous les

objets de decotations qui sont confiés aux menui-

siers. Ayant un Manuel spécial pour cette profes-

sion, nous nous dispenserons d'entrer dans les

détails de ~ous les objets qu'elle embrasse, et nous

donnerons seulement
quelques notions générales.

S. 1. DES BOIS.

'70Q.
Le cbêne et le sapin sont à

peu près les

sents bois que l'on emploie dans la menuiserie;

néanmoins, dans des casextrao.dinaires, pour dès

portes, des armoires, des meubles qui doivent être

polis à la cire, on se sert d'autres bois indigènes,
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tels que le hêtrf, le titteut, le noyer, i'orm~, i'éra

ble, etc., ainsi que des bois étrangers, têts que

t'aca{ou, les satinés et autres. Les bois de chêne

ordinaires se nomment bois français; les hois des

Vosges dits de J!~o~!o<~e leur sont bien supérieurs

quant aux bois de sapin, il en vient de presque
tous tes départemens.

'710
En générât, les bois destinés aux ouvra.

ges de menuiserie doivent être choisis il faut

qu'ils soient doux et pleins, sans gerçure, noeuds

vicieux ni aubier, afin que, lorsqu'ils sont dressés

et corroyés, les arêtes soient franches et vives, et

que les moulures que l'on y pousse puissent être

faites avec soin et propreté.

'711.
La menuiserie exige un grand nombre

d'assemblages par tenons et mortaises, rainures et

languettes, ou autres; il faut que ces assemblages,
ainsi que les réunions d'onglets, soient faits avec

beaucoup de précision pour que l'ouvrage ait ta

perfection requise.

ni2.
Les principaux ouvrage-, de tnenuiserit

sont tes portes, les croisées et leurs volets et les

contrevents; les persiennes et tes jalousies; les com-

bles dits à la fAt~c~ D<?/o/?K<' les lambris et ai-

moires; les cloisons, tesptanchéages et parquets;
tes escaliers, etc.

§. tt. CBOtSEBS, VOLETS, rERSIENNBS, CONTRE-

vrNTS.

'715
La dimension des croisées est toujours

en raison de la hauteur des étages: on doit avoir

soin seulement de laisser 5 à 6 entre l'arête du

plafond d'embrasement, et le dernier membre des
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corniches intérieures aun de pouvoir poser la

U tgte ou la cantonnière des rideaux

'71~. Dans les grands étages, la hauteur (les

crotséesest de deux fois et même deux fois et demie

leur largeur; dans tes entresols elles sont souvent

canees, ainsi que dans tes attiques, où elles sont

<jnp!quefbis ohtongu~s, ainsi qu'on le voit à la fa-

çade planche 4

71 5. On donne aux croisées ordinaires de 3 p.
f: °, à 4 p. de largeur; leurs dormans ont ï8 à a t i.,
les châssis t5 M t8; dans les palais, et même dans

les appartemens d'apparat, elles ont quelquefois
5 à 6 p. de largeur. H faut que les dormans de

celtes ci aient de 3oi.à 3 "d'épaisseur, et les châssis

de aï à t.; tes votuts qui sont assemblés à petits

cadres, etegis dans les hattans, doivent aussi avoir

d<*s épaisseurs proportionnées à leur hauteur.

'7i().
Les pe) siennes sont composées d'un hâtis

d.)ns lequel viennent s'assembler des lattes incli-

néfs et à qnetquc distance les unes des autres

quelquefois une portion de ces lattes estmobite,
et particulièrement celles qui se trouvent à la hau-

teur de t'ceit alors elles sont montées sur une cré-

maillère à tournions, qui les fait mouvoir de ma-

nière à les fermer entièrement, puisqu'elles sont

disposées à recouvrement les unes sur les autres,
et à les ouvrir entièrement, en les tournant en

sens inverse. Ces persiennes se font toujours en bois

de chêne étité on les place quelquefois dans des

dormans qui s'appliquent à l'extérieur des baies

des crutsées; mais te plus souvent elles sont pla-
cées simplement dans des feuillures disposées dans
)a maçonnerie pour tes recevoir.

'7l y. Lorsque la croisée est grande et contient
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un entresol la persienne ouvrant alors en deux

jtortion:; sur la hauteur, et a~ant une parti'*
dormante au droit (te !'épa!sscur du plancher it

<'st
indispfnsabte qu'ctte soit dans un bâtis dans

teqott :!asstmbte ~ttp partie dormante, ainsi

qu'une nutn' à hauteur d'appui, comme on le fait

<!<~ !'pt<*{ois les batthus et traverses des persiennes
<!<t!vcnt avoir au moins tS 1. d'épaisseur si elles

'ont dp ptt!te tu<n'ns!on; (!e t8 jusqu'à aï si

t-H~ssont plus Sirattdcs. lesdormans, quand H

<'n a, sunt de la Mt<~m<*épaisseur; on peut tout

donner ouetquc~ lignes de plus.

'y~8. ïorsqu'o't fait des contrevents au rcz de-

chauss~f :< ta place des persiennes comme ces

contrrvcMts sont destinés à la sûreté intéri~Ute, il

faut les iaire en bois de chcnc de 15 t., emboîtés

haut et bas avec clefs dans tes joints, ainsi que

pour les portes d'écuries ou autres extérieures. On

remplace souvent t'onbotture du bas par une barre

queue qui se pour! *t tnoin'

tU. t~ES ESCAUfKS.

71Q Quant aux psca!iers, nous nous abstien-

drons d'en parler, d'abord par la raison que tes es-

caliers en menuiserie ne sont que très accessoires

dans cette profession, et ne se font que dans des en-

droits on l'emplacement est très exigu en second

Hfu qu'il faudrait un traité spécial pour en parler

~rf/&Mo, et enfin parce que le Manuel du J!fe.

~<fM/~ qui vient deparaître, offre sur ce sujet des

r étions satisfaisantes, ainsi que sur tous les ou-

vrages accessoires qui dépendent de cette Intéres-

'tte partie du bâtiment.
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)V. t)NS PORTAS COCHàRBS BT ACTBBS.

'730.
Les principales portes sont les portes co.

thfres.Pour qu'elles soient solides, on prend les

principaux bâtis dans des battans de ~o~<* coc~Fip,

qui ont ~° d'épaisseur, et dont !a largeur est fn

ram'n Je ta grandeur de la porte. Ces battans re-

çoivent des cadres dans lesquels sont embrevés des

~auneaux de t5 1. d'épaisseur au moins; souvent

le parement de l'intérieur est uni ou arasé; il

fant toujours méuagfr un guichet dans un des

mentaux, et l'architecte doit s'arranger, lors de

la composition des panneaux pour que cette ou-

verture ne coupe point les moulures ni ie champ
d'une manière désagréable.

~1
'733

On fait aussi des portes charretières com-

posées de bâtis et d'écharpes recouverts de plan-
<h<'s corroyées et rainées seulement, sans antre

mnuture qu'une baguette sur la rive des planches.

72 2. Ces sortes de portes doivent avoir au moins

Hp. de largeur dans tes tab!eatMC et les feuillures

ayant 3 il en résulte qu'elles auiont au moins

8 p. 6 Quant & la hauteur, fUe n'est point déter-

~jninée; mais
ta proportion la plus agréable est de

ttue fois et demie à deux fois sa largeur. Lors-

~u'enes sont éievées, on prend un entresol dans la

fauteur
de ces portes, et conséqnpmment cette

ipartie
est dormante on fait aussi pour Fcntrée

..des jardins des portes à claire-voie, qui peuvent se

Jtlivcrsiner à t'innni, selon le caractère qu'on vent

J( )u donner, et le goût de l'architecte.

~20
ï ~s

pottesintérieuresdesappartemens
sont t

eu des
portes pleines ou des portes vitrées, < rnfin

des portes à placard à petits ou à grands rn<h rs
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les portes pleines se placent dans tes endroits qui =

exigent plus desoUdhé, et dans les !ieux qui n'ont

besoin d'aucune décoration; on les fait, soit en chêne

emboîté avec clefs dans tes joints soit en sapin em.
hoîté haut et bas aux

portes
d'écuries ou

autres,

exposées aux injures de l'air, on remplace i'ptn- t

boîture du bas par une barre chanfreiuéeen saillie

an parement intérieur et assemblée & queue d'a-~

ronde; il fant que ces portes d'écuries aient 3 p.
à 3 p. 6 de targe snr y p. de hauteur e!Jes doivent
être en chêne de t5 à t8 i. Quant aux portes ara

sées d'intérieur, qui se placent ordinairement dans ?

!e& passages ou dégagemens, et sur lesquelles Je s

papier des pièces pa-.se souvent, ce qui les
&it~

nommer portes /~fM&/M, elles ne doivent avoir que:

ay à 3o
°

de largeur au plus sur 6 p. 3 o de
haN-~

teur. t
t-

724- Quant aux portes vitrées, elles se p~acMt
ordinairement aux cabinets d'alcoves, anx en. 1
trées de vest!bn!es, aux devantures de boutiqos

=

et aux cloisons vitrée:: ces portes peuvent ctff t

arasées avec un panneau plein par le bns, ou à

~ace ou enfin à petits ou à grands cadies.

'725' Enfin, pour tes grandsappartemens,cotnmf
au plan du rez-de-chaussée du château ( Pl. 3), ï
on fait des portes à deux ventaux et toutes de la

ïn~me dimension, a6n qu'eues soient symctriqas
entre elles, puisqu'elles sont en face les unes da J

autres; pour les palais, ces portes doivent avoir 6 p. y
de large sur ïo à ït p. de hauteur; mais il faut a!oK 1

que les pièces soient très grandes, car l'architecte

doit tonjours propornonner les portes, les lambris,

}<*sehemintC! et tous les autres accessoires à !s~
dimension des salles, des satons, des antichaa)-

i~res, des chambrts et des cabinets. Dans ies ma!

i.o)ts ordinaires comme le château p!anche 3, ce:
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g nj)!~ à deux ventaux doivent avoir 4 p. sur 8 à o

~Je h.<uteur, et on peut les couronner d'une frise

et d'une corniche en menuiserie ou en maconne-

F rie. la largeur et l'épaisseur des chambranles doi-

vpnt c)re proportionnées à la grandeur des portes;

les embrasemens en menuiserie doivent toujours

.nivre, quant aux panneaux, les hauteurs de ceux

<!e la porte auxquels ils appartiennent les battans

i et naverses de ces portes ont ordinairement i5 1.

i d'épaisseur, et les panneaux se font en bois d? o 1.

ion en feuillet quelquefois ces panneaux sont à

<g!ace aux deux paremens, et l'on y ajoute des

J grands cadres rapportés.

§. V. DES LAMBRIS ET ABMOlBtS

726
Il y a deux sortes de lambris, savoir les

tanthjis d'appui, qui ne garnissent les murs, les

jpans de bois et cloisons des pièces, que depuis le

;sot jusqu'à a à 3 pieds de hauteur, en raison de

U'ctévation du plancher supérieur, lesquels sont

couronnés par uue cimaise; on les fait unis avec

~'cicts dans les joints et barres derrière ou à pan-
neaux à glaces à petits ou à grands cadres; alors

toute la partie des murs qui reste entre la cimaise

<!e ce lambris et la corniche est tendue en papier
sur toile en étoffe ou autrement.

i
1
j

72'7.
Les lambris de hauteur remplacent ces

.tentures, c'est-à-dire que la menuiserie assemblée

jà
cadres par compartimens de panneaux et de pi-

jlastres
monte depuis Ja cimaise de lambris d'ap-

~pui jusqu'à la corniche.

y~o. Les bâtis des lambris ont ordinairement

jjïa
à i5 I. d'épaisseur, les panneaux se font en

~cu'Het
de chêne, et le parement de derrière est

toujours brut on a soin, particulièrement dans les

H
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endroits humides, de les faire peindre par derrière,
`

soit avec du bitume, soit avec de grosses couleurs

à l'huile souvent, pour plus de précautions on

maroufle les panneaux en grosse toile pour les 1

empêcher de se fendre. i

72 Q'
On doit avoir attention de ne pas poser

ces lambris aussitôt après la construction des murs,
1

parce qu'alors ils renferment l'humidité qui, ne

pouvant plus s'échapper, fait fendre, gonner et

éclater tons les panneaux; c'est par cette raison

que l'on n'enduit pas ordinairement tes murs
qui

doivent les recevoir on se contente de les rejom-

toyer et de laisser le moellon apparent, ou si on

le recouvre, ce n'est que d'un gros crépis fait avec

de la mouchette.

*75o. Lorsqu on fait des lambris de hauteur, on

embrève les parquets, de glace dans des bâtis, afin

que tout ne fasse qu'un corps.

'75l.
Les armoires font souvent partie des lam-

bris de hauteur i elles servent à cacher la saillie des

tuyaux de cheminée; le double parement se fait à

glace ou à bouvement simple lorsqu'elles sont

sous tenture, on les fait en bâtis de sapin d'un

pouce, et mêmes panneaux à l'intérieur, mais ara-

sées du côté de la pièce, pour recevoir la toile et !e

papier il faut avoir soin, dans l'un et l'autre cas,

que ces armoires ouvrent immédiatement au-des-

sus de la cimaise pour celles en hauteur, et entre

cette cimaise et la plinthe, lorsqu'elles sont dans le

lambris d'appui.

S. VI. DBS COMBLES UN BtBNUISEBïB.

'753. Les combles en menuiserie dits à la PA<&-

~<~ Dc/onac parce que cet architecte célèbre les
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a construits JnsI !e premier,
sont très

légers,
sus-

ceptibles
d'être exécutés sur un très grand dia-

mètre ils se forment d'un assemb!age de termes

serrées et composées de courbes ou hémicycles

doubtes,ou même triples, en planches de sapin

dressées et blanchies en gros pour être appliquées
les unes sur les autres. Lesdites fermes sont espacées

de ï8 à a p. de l'une à l'autre, maintenues à leur

place et réunies par des Hernes aussi en sapin qui

passent dans des mortaises, et qui sont serrées par
des chevilles. Lf Manuel du Menuisier de notre col-

i' cUon, donne les détails de ces sortes de combles

tes seuls dont les menuisiers soient chargés.

§. VU. DES CLOISONS.

'755. Les distributions accessoires des apparte-
utens se composent de poteaux et traverses, et d'huis~

séries de 3 0 carrés en chêne, dressés et corroyés
avec une feuillure au droit des ouvertures de portes,
et une donbie nervure du coté opposé pour recevoir

)c bout de la latte. Ces cloisons portent des tra-

verses hautes et bases clouées au plafond et assujet-
ties sur !e carreau, et des entretoises au milieu; si

~appartement est un peu élevé, il faut deux rangs

d'entretoises; les remplissages se font en sapin de

bateau refendu.

754-
Ces cloisons sont tattées des deux côtés

en lattes de chêne de 4
° en /{ et hourdées comme

les pans de bois, mais en plâtras minces, et recou-

vertes des deux côtés d'un enduit en plâtre qui af-

fleure les bois.

~7o5. Lorsque l'on veut donner
beaucoup

de

tegereté à ces sortes de clo!sous on laisse le mdiett

~i't<' et «)) latte chaque côté jotxtif; on les nomme
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alors cAM-Kw~crctMe~, et chaque côté compte pouf
l'entier de téger.

e

'700.
Pour former des cabinets d'alcôves ou S.

antres on fait aussi des c!o!sons en bois de sapin
blanchi des deux côtés, assembtées à rainures et

languettes arrêtées haut et bas dans les coulisses,
et barrées d'une barre en chêne dans le milieu de

leur hauteur, lorsqu'elles sont un peu élevées; et

comme cette barre est tout-à-fait saillante, il faut
!a chanfreiner et la poser du côté !e moins appa-

e

rent. On peut aussi, pour déguiser une partie de

son épaisseur, y faire deux rainures et assembler

à languettes les abouts des planches, qui alors se*

ront coupéfs en deux sur la hauteur.

'70'7.
On fait aussi des cloisons à ~At~o~~ ou

à c/a~e-To/e pour les séparations de caves, de maga-

sins, etc.; on emploie pour celles-ci du bois de ba-

teau de la dernière qualité.

§. VITI.
DES PLANCHBRS ET PARQUETS.

'708.
Les planchers en menuiserie se font ordi'

nairement en bois de chêne, surtout au rex-de*

chaussée les plus simples se font de toute la lar-

geur des planches, les joints de rive dressés et posés
à plat-joint le mieux est de les assunbter à rai-

nures et à languettes; mais ces planches, conser-

vées dans toute leur largeur, travaillent, se co<-

finent et se déjettent c'est pourquoi on plan-
chéie les appartemens en frises de ~<*de largenr,

que l'on pose soit à l'anglaise, c'est-à-dire les joints
en bois de bout contrarié, soit en ém, ce que

1 on

appelle ~ûMf~ Hongrie: ce point de Hongrie se fait

ordinairemem en chêne de i I. et de 15 I. pour

les rex-de-chaussée on coupe la planche de
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Itds en deux sur la longueur, et quelquefois en

trois ce qui augmente le prix de façon.

75Q.
Les parquets sont ordinairement com-

poses de feuilles carrée~à compartimens, de 3 p.

carrés environ, que l'on pose avec des irises au

pourtour; les bâtis de ces feuilles portent des rai-

nures; et les frises, des languettes pour les assem-

i'jer. Ces feuilles de parquets doivent être faites cn

chêne parfaitement sec les panneaux et les colifi-

chets se font en merrain; les bâtis ont t5 à 9t 1.

d'épaisseur, en raison de remplacement auquel ils

sont destinés, les plus épais devant toujours être

placés dans les rez-de-chaussée. On fait aussi

d'autres parquets en feuilles, et d'autres dits par-

quets sans fin, selon des dessins donnés.

'?4o.
On fait aussi, dans les appartemens de

grande importance, des parquets à compartimens
et à dessins avec plates-bandes au pourtour, avec

des étoiles ou rosaces riches au milieu. Ces sortes

de parquets se font en hois exotiques et Indigènes
de toutes espèces, et sont plaqués et collés sur un

premier plancher en chêne parfaitement dressé.

'74l
Pour la pose des planchers et des par-

quets, on dispose quelquefois le dessus des solives

exactement de niveau, afin d'éviter l'ëpaisscur et

la dépense des lambourdes; néanmoins, comme

ces sortes de planchers sont très sonores lorsqu'ils
sont vides il faudrait qu'ils fussent hourdés pleins:
alors l'économie disparait, mais on a toujours l'a-

vantage de gagner l'épaisseur de l'aire et celle des

lambourdes, qui sont ensemble de 5 à 6"; on fait

donc communément une aire sur les solives on

pose des lambourdes en chêne de 3 carrés au droit

des joints du parquet ces lambourdes sont scellées

parfaitement de niveau, en plâtras et en plâtre,
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et elles reçoivent les parqueta ou planchers qui y
sont doués, non pas, comme autrefois, d'une ma-

nière
apparente,

avec des broches on clous sans

tête qm ressortaleut souvent et qui blessaient le

pied, mais seulement dans les languettes et avec

des clous d'épingles que l'on repousse avec des

chasse-pointes.

'742.11
est essentiel, lorsqu'on pose desparquets,

que les lignes des joints ou les diagonales soient,
autant que possible, parallèles aux murs dans les

points de Hongrie surtout, il faut que la pointe ou

le milieu du rang soit précisément au milieu des

portes principales; s'il est chevauché, il faut que
les retours soient précisément en face du milieu

des chambranles de cheminées. Si l'on peut régu-
lariser ainsi les milieux de croisées, la disposition

générale n'en sera que plus agréable.

ARTICLE XIV.

De la ~C~T~M~C/ÏC.

'74'5 fer est, de tous les métaux celui qui
rend le plus de services dans les ouvrages de bâti-

mens non seulement il est indispensable pour en

assurer la solidité, mais il sert aussi à leur décora-

tion.

'7 44.
Il est bien essentiel de choisir la qualité

de fer
propre à chaque genre d'ouvrage s'il est

destiné, par exemple, à porter un fardeau consi-

dérable, il doit résister par sa seule force d'iner-

tie il faut donc, dans ce cas, du fer dur et fort

si, au contraire, il doit résister à des efforts de

tirage qui tendent à rompre sa ténacité et sa puis-
sance de cohésion, comme les tirans et les chaînes

<t< murs, II faut alors employer du fer doux.



C'ARCHITECTUM. 297

'?45. Quoique dans le Manuel du &r~ner les

différens ouvrages de serrurerie soient détaillés,

nous ne pouvons nous dispenser de donner ici

uelques notions genérales sur les qualités et les

défauts de ce métal, qui prend différens noms en

raison des formes qu'on lui donne sous le marte-

lage ou au laminoir, et en raison de sa dureté et de

sa ductilité.

746. On appelle fer fort ou dur celui dont la

cassure offre un grain gris, assez uniforme et en-

tremêlé de
quelques

fils tendineux, qu'o~ appelte

nerfs. Cette quahté, qui résiste plus par sa force

d'inertie que par sa cohésion, est propre aux fer-

rures de grosse dimension, telles que pivots de

portes cochères, poteaux ou colonnes pour mettre

sous les poitraux qui ont de grandes portées,

linteaux, bandes de trémies, etc.

'74'7.
Le fer doux ou nerveux, que l'on appelle

aussi/~r mou, est celui qui se casse difficilement,

qui est gris, comme le précédent, dans sa cassure,
mais qui, en se déchirant, pour ainsi dire, laisse

voir toutes les fibres qui le composent. Ce fer doux

a une grande puissance de cohésion c'est aussi ce-

lui que l'on doit employer pour des chaines, tirans,
ou plates-bandes qui doivent résister à des efforts

de portée ou de poussée.

'748.
On appelle aussi fer cassant à chaud ou

rouvrain un fer pailleux qui a beaucoup de ger-

eûtes et de découpures à sa surface. Ce fer est

pliant et malléable à froid; mais il se fend ou se

rompt quand il dépasse le rouge cerise; lorsqu'au
contraire les grains de la mie sont gros et brillans
il y a moins de cohésion entre ses parties on l'ap-

pelle alors fer cassant à froid.
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'74t).
Les fers

qu'on emploie à Pa.~ viennent

de Suède, d'Allemagne et
dEspagne;

ces contrées

en fournissent de très bonnes qualités il en vient

aussi de quelques départemens de la France, dont

tes meilleurs sont tirés des départemens de la

Nièvre, de i'fudreet du Cher, et depius médiocre

de t'Ormc, de la Sarthe, de l'Eure, de la C~te-

d'Or, de la Haute-Marne, de la Meuse, de la

Haute-Saône, etc.

*75o.
On donne, dans tes fonderies et dans les

fenderies, diverses formes au fer, soit
par

le

moyen du martelage, soit par
la

pression des cylin-
dres et des rondelles. Le plus petit fer refendu

ainsi s'appelle ya~oa ou eo~ ~e~acAe~ on
appelle,

en général, ces fers qui ont cédé à l'effort des

rondelles, fer refendu; celui qui est passé sous le

cylindre est ordinairement très doux, c'est celui

qu'on appelle coulé de
Berry.

'731.
Le fer

prend aussi le nom
de fer plat

ou

y<y carré. Le plus petit des fers carrés est le c<tf<

lon. Ces fers carrés sont propres aux barres de

iang jettes, trémies et manteaux de cheminées,

barres et barreaux carrés, ancres des tirans, etc.

'752.
Les fers

plats
sont employés pour étriers,

harpons, plates-bandes, tirans, etc.

'7
55. On appelle fer battu celui qui, par

le

martelage d'un martinet, a été étendu dans tous les

sens pour le rendre méplat et lui donner une su-

perficie assez considérable relativement à son épais-

seur on le passe ensuite au laminoir; tels sont la

tôle et le fer-hlanc.

'754. Enfin, au
moyen

des f!t!ères, on réduit le

fer en
tringles de ditférens diamètres et en fils
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plus ou moins fins on appelle ceux-ci fers ronds.

Depuis le plus fort diamètre jusqu'à !9 L, ils sont

employés pour barreaux de grittes;
on les appelle

tring~s depuis cette dimension jusqu'à 3 à t.

de diamètre et en6n au-dessous ce sont des /7~ </<*

fer qui portent chacun un numéro en raison de

leur grosseur.

n5f). On
appelle aussi fer estampé un petit ter

plat
et large, et on

l'appelle
bandelette lorsqu'il n'a

que 3 d'épaisseur sur 6 à 8 l. de large
on fait

aussi toutes sortes de clous
qui

servent à presque

toutes les
professions du bâtiment.

'756.
I! est bien essentiel d'empêcher le fer

que
l'on introduit dans rintériear des constructions,

et
particulièrement dans la pierre, de se convertir

enoxide, c'est-à-dire de se rouiller, parce qu'a-
lors sa solidité et sa tenacité diminue en raison de

l'oxidation qu'il éprouve, et qui finit non seule-

ment par le détrn!re lui-méme, mais qui produit
un gonflement qui fait bientôt éclater les objets

qui le recèlent, et bouleverser, par conséquent, ce

qu'il était destiné à lier ou à soutenir c'est pour-

quoi il faut, dans ce cas, !'endulre de bitume on

d'un corps gras quelconque, qui le préserve de

i'oxtdation.

V5'7.
Les fontes de fer, que

l'on
appelle sim-

ptement fontes, sont de deux qnaHtés savoir la

fonte douce, qui est ordinairement gr!se,parceqn'e!!e
contient une assez grande quantité de charbon

cette qualité a plus de tenacité que la seconde, et

se laisse assez facilement trava!fr; elle peut se

percer à froid et ce limer; lafonte aigre est beau-

coup plus dure et
presque impossible à travailler

')e ne contient
presque pas decharhon, eUe est très

fragile et cassante. On fait en fer fondu des pla-
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ques et garnitures de cheminées et de poêles, des

réchauds et poissonnières pour les cuisines, des

tuyaux de descente et chausses d'aisances et de

conduites d'eau, des homes, etc.

'7~8
Le fer se réduit aussi en acier de diffé-

rentes natures, et l'acier est d'autant meilleur

qu'il s'éloigne davantage des qualités du bon fer;

car, le meilleur fer est celui qui contient le plus
de nerf, et le meilleur acier est au contraire ce-

lui qui n'en présente aucun dans sa cassure, dont

le grain est le plus fin, le
plus égal et le plus ho.

mogène possible. It y a trois sortes d'acier, savoir:

~'<tCK~'n<!<«re/, qui s'obtient à la forge par les mêmes

procédés que l'on emploie pour avoir du fer fort;
l'acier de cémentation, qui provient de l'introduction

de barres de fer, de la meilleure qualité possible,
dans des caisses remplies de poussier de charbon,

qu'on expose ensuite à un feu violent long-temps

soutenu et ~nCn l'acter/bno~, qui n'est autre chose

que de l'acier naturel ou de l'acier de cémentation

coulé ou fondu dans un creuset.

75Q.
Outre les ouvrages en fonte, les gros fers

et 'es clous nécessaires dans un bâtiment, le ser-

rurier fournit aussi la quincaillerie ou serrurerie

proprement dite, qui comprend la généralité des

objets que l'on peut faire en fer ou en acier, tant

pour la solidité que pour la sûreté et la décoration.

Les articles de quincaillerie sont innombrables

les principaux et les plus en usage sont les ser-

rures de toutes espèces, de toutes grandeurs, depuis
i5 1. jusqu'à 8 à o% à tour et demi, à pène dor-

mant, à pène fourchu ou de sûreté, à étoquianx,
à

bascule, etc.; les becs-de-canne, les équerres,
les T, les loquets et loquetaux les verroux à res-

sorts, à placards, à demi-placards, les gâches dt-

toute espèce, les pivots et bourdonnières avec
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leurs crapaudines,
les

targettes,
les charnières,

couplets,
fiches et broches à boutons, à vases, de

brisures, etc. les pentures et leurs gonds les es-

pagnolettes
avec leurs poignées, supports, panne-

tons contre-pannetons;
les sonnettes, leurs mou-

vemens, conduits ressorts de rappel, etc., dont

le AfaHKe/ du Serrurier donne de plus grands détails.

'7~0. Nous avons parlé, dans les principes gé-

j t~éraux de construction, des gros ouvrages en fer

uécpssa!res à retenir les écartempns et les poussées

iet à lier ensemble toutes les parties d'un édiRce

quctconque
ce que nous aurions & dire ne tient

plus à la solidité, mais seulement à la sûreté inté.

ripare et à la décoration. Ces objets, qui sont à

l'iHuni et qui dépendent presque tous de la quin-

icaitterie, n'entrant pas dans notre sujet nous ren.

~verrons donc nos lecteurs au JMorKMe~du Serrrrreir qui

vient d'être publié.

'7bl.
Il en est ainsi de la peinture, de la poé-

i< r!e, et enfin de toutes les autres professions ac-

cessoires qui tiennent au bâtiment, et auxquelles
le même libraire destine des Manuels spéciaux.
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CHAPITRE IV.

LOIS, COUTUMES ET ORDONNANCES CONC"tHfAM

LES BATtMKNS.

IL ne suffit pas aux personnes qui se livrent! =

l'art de la construction, de connaître les principH
de cet art; il est très important qu'ils joignent

i g

ces connaissances-pratiques celles des lois et e~

donnances qui régissent la matière: autrement iif~

seraient souvent en contradiction avec ces lois. <

et alors les agens préposés par l'autorité pour veH!e f
à leur exécution, feraient démolir tout ce quiat
serait pas conforme à leurs dispositions.

Ces lois étant fondées, les unes sur des
motM

d'ctitité générale, les autres sur les droits rëcipro~ <

ques des propriétaires, si l'on veut éviter les déa t

grémeos et ies procédures qu'entraîneraient npc<~ ¡
sairement des constructions qui froisseraient les 1

droits des voisins, il faut
que

l'architecte et t'eo. ¡

trepreneur de bâtimens sotent familiers avec ta
J

régtemens qui établissent d'une manière positif {

Jes obligations de cbacon..

C'est pourquoi nous avons cru M)d!spensab!e <!f. i

présenter ici un extrait des lois, ordonnances f! }

décisions qu'il est indispensable de connaître !on

que l'on dirige des constructions. ¡

§.
I. DES AUGJTBJUBNS.

I! n'est guère d'endroits où Fon ne soit assujetti 1

à certains rég!en)fas, lorsqu'on vent construire on

planter sur i~srives d'une voiepubHqne, soit rue, a1
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suit grand chemin, soit chemin vicinat; torsquu

s'agit de le faire sur les rues ou grands ehennns,

c'est an préfet du département que l'on doit s'a-

dresser, en lui
présentant

une pétition à ce sujet
'i) <st question d'un chemin vicinal, c'est au

maire de la commune.

Les alignemens sont de deux espèces, savoir: les

a!!g))pmet)S de séparation entre des propriétés par-
tiot!!ère:4, et les alignemens en rapport avec fin'

jtérut général.

On doit, lorsqu'on veut construire, consulter la

~/a/o«/« 16 septembre ï8oy, qui prescrit la marche

à suivre à cet égard. Lorsqu'au propriétaire fait

j volontairement démolir sa maison, ou lorsqu'il est

forcé de !a démolir pour cause de vétusté, il n'a

< droit à une indemnité y~cooMr
la valeur du terrain

</a~M. si l'alignement qui lui est donné par les

autorités compétentes le force à reculer sa con.

strnction. (Art. 5o.)

j Les maisons et bâtimens dont il serait nécessaire

de faire démotir et d'enlever une portion pour
cause d'utilité publique légalement reconnue, se-

ront acquis en entier, si le propriétaire l'exige,

sauf à l'administration publique ou aux communes

j à revendre les portions de bâtimens ainsi acquises,
et qui ne seront pas nécessaires pour t'exécution

J du plan. La cession par le propriétaire à t'admi-

1 n!strat!on publique ou à la commune, et la revente,

{seront
effectuées d'après un décret rendu au con-

j seit d'état, sur le rapport du ministre de l'intérieur,

dans les formes prescrites par la loi. f ~A 5t. )

Dans les villes, les alignemens pour l'ouverture

de nouvelles rues pour l'élargissement des an-

ciennes qui ne font point partie d'une grande route,

ou pour tout autre objet d'utilité publique, sont

!<ïounés par les maires, conformément au plau dont
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les projets ont été adressés aux préfets, trans.

f

mis avec leur avis au ministre de l'intérieur, et ar. <

rétés au conseil d'état.

En cas de réclamation de tiers intéressés, il sera t

de même statué en conseil d'état sur !e rapport du

ministre de l'intérieur, (~rf. 5jt.)

Au cas où, par les alignemens arrêtés, un pro-

priétaire pourrait recevoir la faculté de s'avancer

sur la voie publique il sera tenu de payer la va-

leur du terrain qui lui sera cédé; dans la fixation

de cette valeur, les experts auront égard à ce que
le plus on le moins de profondeur du terrain cédé,

la nature de la propriété, le reculement du reste

du terrain bâti ou non bâti loin de la nouvelle voie,

peut ajouter ou diminuer de valeur relative pour
le propriétaire.

Au cas où le propriétaire ne voudrait pas acqué-

rir, l'administration publique est autorisée à le

déposséder de l'ensemble de sa propriété, en lui

payant la valeur telle qu'elle était avant
l'entreprise

des travaux la cession et la revente seront faites

comme il a été dit en l'article 51 ci-dessus, (~rf. 53.)

Lorsqu'il y aura lieu en même tempe & payer une

Indemnité à un propriétaire pour terrains occupés,
et à recevoir de lui une plus value pour des avan-

tages acquis à ses propriétés restantes, il y aura

compensation jusqu'à concurrence, et le surplus

seulement, selon les résultats, sera payé au pro-

priétaire ou acquitté par lui. ( ~A 54. )

§. II. GARANTIB PBBC&UTIONS A MtBNDM roCR

LA SOUDITB.

¡

Les bâtimens ft la solidité de leur construction

sont considérés d'une Importance telle, qu'il en a été
r

établi une garantie dont sont passibles les coMstruc-

f
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teurs; et en effet celui qui a l'intcntwn ne faire bâ-

tir, n'est point obligé d'avoir les connaissances in-

dispensables pour s'apercevoir, pendant le cours

même des travaux, si l'on y emploie les matériaux

convenables, et s'ils sont disposés ainsi qu'il est né-

cessaire
pour

en obtenir l'effet désirable au lieu

que celui qui se livre à l'entreprise des construc-

tions, doit indispensablement avoir ces connais-

sances, autrement il peut être taxé de se mêler

d'un état auquel il ne connaît rien, ou d'avoir

voulu tromper; car les inconvéniens plus ou moins

graves qui peuvent résulter des malfaçons ou de

mauvais matériaux prennent leur source, ou dans

l'ignorance, ou dans l'inattention du constructeur:

or, comme l'effet n'en est pas moins le même et

aussi préjudiciable aux intérêts de celui qui a placé
sa confiance dans ce constructeur, sa responsabi-
lité doit être ]a même. Les Romains, non seulement

avaient déterminé un certain laps de temps, pen-
dant lequel on pouvait juger de lit solidité ou des

défauts des constructions, mais encore les entre-

preneurs des constructions, qui avaient employé
leur art et leur connaissance à tromper le public et

les particuliers, étaient exclus de la société civile,
et

quelquefois même fouettés, rasés et bannis,

toutefois après avoir reconstruit à leurs frais et dé-

pens les ouvrages défectueux.

Le laps de
temps qui était nxé pour cette garan-

tie ou responsabilité était de quinze ans pour les

édiuces publics, et de dix ans pour les bâtimens

particuliers, à partir du jour où la construction

était censée complètement achevée.

En France, le temps nxé pour cette garantie par
les articles t~oa et sayo du Code civil, est de dix

<'n< sans établir la différence entre tes édifices pu-
bHcs et les bâtimens particuliers en conséquence,
!f! architectes, entrepreneurs, maçons, les char-
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pentiers, etc., sont garans pendant dix ans de la

durée de leur ouvrage; c'est pourquoi, si dans le

cours de dix annéet postérieures à la
réception

du.

dit ouvrage, il se trouve des défauts considérables

dans la maçonnerie ou la charpenterie, l'entrepre-
neur dont ils sont le f.)!t est tenu de les réparera à

ses frais, et de tenir compte des indemnités aux-

quctifs ces défauts peuvent avoir donné lieu; il ne

pourrait
même s'exempter de cette garantie, quand

t) prouverait que son ouvrage est conforme aux

plans et devis, parce qu'avant tout il doit être

exécuté selon les règles de l'art et de la solidité;

il ne pourrait pas davantage s'autoriser du vice du

sol qu'il ne connaissait
pas,

ni du travail de ses

ouvriers, puisque i'arttde t~oa s'exprime sur

ie premier cas, et l'article tyoy répond à l'autre

objection. Voici comment s'exprime le Code civil

à ce sujet

Le propriétaire d'un bâtiment est responsable
du dommage causé par sa ruine, lorsqu'elle est

arrivée par suite du défaut d'entretien ou par le

vice de sa construction. ( Code civil art. t386 )Il

Si l'édifice construit à prix fait, périt en tout ou

en partie par le vice de la construction, même par
le vice du sol, les architectes et entrepreneurs en

sont responsables pendant dix ans. (7< 1792.)

Le maître peut résilier, par sa seule volonté, le

marché à forfait, quoique l'ouvrage soit commencé,

en dédommageant l'entrepreneur de toutes ses dé*

penses, de tous ses travaux, et de tous ceux qu'il

aura pu gagner dans cette entreprise. (Z~. !y94-)

L'entrepreneur répond du fait des personnes

qu'il emploie. ( Id. ïygy.)

Après dix ans, l'architecte et les entrepreneurs
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sont déchargés
de ta garante des gros ouvrages

qu'ils ont faits ou dirigés. ( aayo. )

On voit, par ce dernier article, que t'entrf pre-
neur ne peut pas se regarder comme libéré de sa

garantie, même après la réception lui a été faite

de son ouvrage, ni par jugement rendu sur rap-

port d'experts avant !a prescription de dix ans,

parce que le procès-verbal de réception n'a pu por-
ter que sur la présomption, d'après ce qui est visi-

ble, que les conditions établies sont remplies, et que
les ouvrages sont faits suivant les règles de Fart

or, cette présomption se trouve détruite par la dé-

monstration que procure l'événement; mais comme

c'est du jour de cette réception que date le com-

mencement des dix années il est important pour

l'entrepreneur de faire fixer cette date par une ré-

ception faite, soit de gré à gré, en remettant les

clefs au propriétaire qui, prenant possession de sa

chose, en annonce la réception, soit en la faisant

constater par experts ou par un acte authentique

quelconque.

Quant aux précautions à prendre relativement à

la solidité, un jugement du nKH~'c~e/teya/~ej~a~MMM,
<&< 29 octobre t(!85, s'exprime ainsi sur les murs

en fondation Depuis le bon et solide fond jusqu'au
rez-de-chaussée des rues ou cours, seront construits

avec moellons et libage de bonne qualité, bien

ébousinés, les lits et joints piqués et élevés d'ara-

ses et liaisons jusqu'au rez de-chaussée; lesquels
murs en fondation seront maçonnés avec chaux et

sable, et d'épaisseur suffisante pour l'élevation qu'il

y aura au-dessus, observant d'y mettre des parpins
et boutisses le plus qu'il se pourra.

U est pareillement ordonné que le mortier suit

fait et composé de bon sable graveleux, dan~ te'
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quel mortier il entrera les deux tiers de sable, et
c

Fautre tiers de chaux éteinte.

Les murs qui seront éjevés au-dessus du rez.de-

chaussée, avec moellons et mortier de chaux et sa.

bt<, seront de pareille qualité que ceux des fonda-
tions ci-dessus, en y observant les retraites ou :0

fmpatemens au rez-de-chaussée, ainsi qu'il est co

d'usage.

Ainsi le mur de fondation, qui aura deux pieds

((t5 cent.) d'épaisseur, portera au rez-de-chaussée ,c

un mur de t8 (4~ cent.), lequel sera posé au mi-
=:

lieu de l'épaisseur du premier, de manière à laisser

déborder celui-ci de trois pouces ( 8 cent. ) de cha-

que c&té.

li ne sera fait ni construit de gros murs en ton-

dation, maçonnés avec plâtre.

Quant aux murs que l'on construira avec moel-

tons et plâtre au-dessus du rez-de-chaussée, on ob.

servera de même de
piquer

et tailler les moellons

par assises et liaisons, ainsi qu'aux murs faits avec

moellons et mortier de chaux et sable, vulgaire-
ment appelés de limosinerie, dont le plâtre que l'on

emploie à la construction desdits murs sera passé
au crible ou panier. Défense d'en user autrement

à l'avenir, à peine d'amende contre les ouvriers

contrevenans, et de démolition de leur ouvrage.

Et pour plus grande solidité auxdits murs élevés

en plâtre au-dessus du rez-de-chaussée on pourra

placer, au-dessus dudit rez-de-chaussée, une ou deux

assises de pierre de bonne quaMté et principale-
ment aux murs de pignons.

Par le régiment du t~ juillet ïyïa, il est dit

~Ordonnons qu'à l'avenir, dans la construction de

tous les bâtimens, tes entrepreneurs, ouvriers et
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autres qui s'y trouveront employés, seront tenus

à l'égard de la maçonnerie qui se fera sur les pans

de bois, outre la latte qui s'y doit mettre de 4 en 4

suivant les réglemens, d'y uifttre des ctous de

charrettes, de bateaux et chevilles de fer en
quan-

tité, et enfoncés suffisamment pour soutenir les

entablemens, plinthes, avant*corps, et autres

saillies.

Pour les murs de face de bâtimens qui se con-

struiront avec moellons et plâtre, ou mortier de

chaux et sable, outre les moeUons en saillie dans

lesdites plinthes et entablemens aussi suivant les

régiemens, ils seront pareillement tenus d'y mettre

des fenton* de fer aussi en quantité suffisante pour
soutenir lesdites

plinthes
et entablemens, avant-

corps et autres saillies.

Et quant aux bâtimens qui se construiront en

pierres de taille, les entablemens porteront le par-

pin du mur, outre la sailtie; et au cas que la saillie

de l'entablement soit si grande qu'elle puisse em-

porter la bascule du derrière, ils seront tenus d'y
mettre des crampons de fer pour les retenir dans

le mur de face au-dessous.

Le tout à peine, contre chacun des contreve-

nans, entrepreneurs, abusans et mesurans de l'art

de maçonnerie, de demeurer garans et responsa-

bles, en leurs propres et privés noms, des dom-

mages et Intérêts des parties, sans préjudice de

plus grandes peines, s'il y échet, et de rétablir à

leurs frais et dépens, et sans répétition contre les

propriétaires, les bâtimens ou se trouveront les-

dites malfaçons.

Il est défendu à tous architectes, entrepreneurs,

maçons, charpentiers et antres ouvriers travail-

!ant à la construction des maisons et hàtimens 1,
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même aux propriétaires faisant travailler à la

journée,de faire construire aucun pan de bois sur

rue et autres endroits, sans que les poteaux, fou-

rant lesdits pans de bois, ne soient rueités, tam-

ponnés et espacés plus de g à 10* (a5 à 27 cent.)

d'entrevoux et lattes avec lattes de cœur de

ch~ne, de 3 "en 3" (8 cent.). (7~/cme~ du ï3 oc-

~/e t~3t4-)

Dépendons à notre grand-voyer de permettre

qu'il soit fait aucunes saillies avances et pans de

bois aux bàtimens nents ni ouvrages qui puissent

conforter, conserver et soutenir cei!es qui existent

aux bâtimens anciens.

Ni qu'il soit fait aucun encorbellement en avance

pour porter aucun mur, pan de bois ou autres

choses en saillie, et porter à faux sur lesdites rues;
ainsi faire le tout continuer aplomb depuis le rez-

de-chaussée.

Pareillement avons défendu et défendons de

faire préaux ni aucuns jardins en saillie aux hau-

tes fenêtres, à peine d'amende de dix livres contre

les contrevenans. (Édit de décembre 160~.)

N'est loisible à un voisin de mettre ou faire

mettre, et loger les poutres et solives de sa maison

dans le mur d'entre son voisin et lui, si ledit mur

n'est mitoyen. (Cout. de Paris, art. ao6.)

It n'est loisible à un voisin de mettre ou faire

mettre, et asseoir les poutres de sa maison dans le

mur mitoyen d'entre lui et son voisin sans y faire

faire et mettre jambes parpaignes ou chaînes et

corbeaux suffisans de pierres de taille pour porter
lesdites poutres, en rétablissant ledit mur tonte-

fois, pour les murs des champs, il suffit y mettre

matière suffisante. (Idem, art. aoy.)

Aucun ne peut percer le mur d'entre lui et son
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voisin, pour y mettre et loger les poutres de sa

maison, que jusqu'à l'épaisseur de la moitié dudit

mur, et au point du mitieu, en rétablissant ledit

mur, en mettant on faisant mettre jambes, chaînes

et corbeaux comme dessus. (7</ea!, 2o8.)(~o~&s

plus loin l'art. 65y du Code civil, qui annuMe cette

défense. )

On doit, pour certaines constructions, laisser

des distances entre les murs, ou établir des contre-

murs.

Voici les rentes à suivre à cet égard

Celui qui fait creuser un puits ou une fosse d'ai-

sance près d'an mur mitoyen ou non;

Celui qui veut y construire cheminée ou atre,

forge, four ou fourneau,

Y adosser une étable,

Ou établir contre ce mur un magasin de sel ou

amas de matières corrosives,

Est obligé à laisser la distance prescrite par les

réglemens on usages particuliers sur ces objets, ou

à faire les ouvrages prescrits par les mêmes ré-

gtcmens et usages, pour éviter de nuire au voisin.

( Cot~ art. 6y4.)

Nul ne peut faire fossés à eau ou cloaque, s'il n'y
a six pieds (a mèt.) de distance en tous sens des

murs appartcnans au voisin, ou mitoyens. (Cout. de

Paris art. ai y.)

Qui fait étable contre un mur mitoyen doit faire

un contre-mur de 8 "(ai cent.) d'épaisseur, de

hauteur jusqu'au rez-de-mangeoire. (Id., art. 188.)

Qui veut faire cheminées et âtres contre le mur

mitoyen doit faire contre-mur de tuilots ou autre

chose suffisante de demi-pied (16 cent.) d'épais-
seur. (/<< 189.)

0~<?<<oM. Maintenant les plaques de fonte
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dont on fait usage dispensent de la construction

de ces contre-murs.

Qui veut faire forge, four ou fourneau contre

le mur mitoyen doit laisser demi-pied (ï6 cent.)
de vide et intervalle entre deux du mur du four

ou forge, et doit être ledit mur d'un pied (3a cent.)

d'épaisseur. C'est ce qu'on appelle le tour du chat.

(Id., ï00.)

Qui veut faire aisances de privés ou puits contre

un mur mitoyen, doit faire un contre-mur d'un

pied ( 3a cent.) d'épaisseur, et où H y a de chacun

côté ruits, ou bien puits d'un c&té et aisances de

l'autre, suffit qu'il y ait quatre pieds ( i m. 3o c. )

de maçonnerie d'épaisseur entre deux, compre-
nant tes épaisseurs des murs d'une part et d'autre,

mais entre deux puits, suffisent trois pieds ( envi-
ron un mètre ) pour le moins. (Cout. de Paris,

art. ÏQI.)

Celui qui a place, jardin ou autre lien vide

qui joint Immédiatement au mur d'autrui ou mur

mitoyen, et y veut labourer et fumer, il est tenu

de faire contre-mur de demi-pied (16 cent.) d'é-

paisseur et s'il y a terres jettisses, il est tenu de

faire contre-mur d'un pied (3a cent.) d'épaisseur.

(7d'a~. ~t.)

Tout propriétaire doit établir des toits de ma-

nière que les eaux pluviales s'écoulent sur son

terrain ou sur la voie publique; il ne peut les faire

verser sur le fonds de son voisin. ( Code civil,

art. 68 1.)

L'J~~ du mois de Jeccm~rf i6oy fait défense à

toutes personnes de faire creuser aucune cave sons

les rues néanmoins un arrêt du conseil d'état,

du 3 août t685, permet aux propriétaires, dont

une partie des maisons aurait été prise pour for
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nter ou élargir les rues, de conserver la jouissance
des caves, qui, par l'effet du rétrécissement des

maisons, se trouveraient sur la voie publique, si

d'ailleurs il était reconnu qu'elles fussent voûtées

avec solidité.

L Nul ne peut, sans autorisation élever aucune

habitation ni creuser un
puits,

à moins de cent

me très des nouveaux cimetières transférés hors des

communes, en vertu des lois et rég!emens.
Les bàtimens existaus ne peuvent également

~tre restaurés ni augmentés sans autorisation.

'-j Les puits peuvent, après visite contradictoire

'~d'experts, être comhtés, en vertu d'ordonnance

~th< préfet du département, sur la demande de la

~poUce légate. (Décret </M y mars i8o8.)

Tït. PRECAUTIONS PARTtCUMÈBBS POUR PREVENIR

TES ÏNCBNDÏES.

j L'Oy~û/MaHc~ du lieutenant de police de Paris, du

~a6yaMf«'r ~6~9, ordonne i". qu'à l'avenir, tant aux

bàtimens neufs qu'en tous rétablissemens de mai-

!sons, il sera fait des enchevêtrures au dessous de

tous
âtres et foyers de cheminées, de quelque

j grandeur que puissent être lesdites cheminées et

maisons on elles seront faites.

j a". Que, pour lesdits âtres et foyers, il sera laissé

4 pieds d'ouverture au moins ( i mètre 3o cent.)
3<'t 3 pieds de profondeur (g8 cent.), depuis le mnr

jjusqu'an chevétre. qui portera les solives.

3°. Qu'H y aura ~°
( t6 cent.) de recouvrement

~de plâtre de toutes parts, tant auxdits chevétres

~qu'aux solives d'enchevêtrure, et que, pour sou-

~tcn!r et porter ledit recouvrement, les chevétres

J<'t solives d'enchevêtrure seront garnis suffisam-

~'npnt de chevilles de fer de 6 n y" (t6 à 19 cent.)

F
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de longueur, et de clous de bateaux en sorte qu'a.

près le recouvrement il puisse rester pour les

tuyaux des cheminées au moins 3 pieds (g8 cent.) E

d'ouverture dans œuvre, et o à !o (a~ à ay cent.)
d~ largeur aux tuyaux, aussi dans oeuvre.

4°. Seront faites pareilles enchevêtrures dans tous

les étages à l'endroit des tuyaux de cheminées, ce

4 pieds ( t mètre 3o cent.) d'ouverture, à la ré-

serve néanmoins de la profondeur, qui ne sera que
de t6" (~o cent.) seulement, depuis le mur jus.

qu'au chevétre, et lequel chevêtre sera recouvert

de plâtre de5à6''(!3&i6 cent.), en sorte qu'il
=

se trouve o à to" (a~ à accent.) de la largeur da.

dit tuyau.
5*. Que tes languettes des cheminées qui seront

C

faites de plâtre auront a 6 L (y cent.) d'épaissenr
au moins, en toute leur éiévation.

6". Qu'en tous bâtimens neufs seront laissés des

moeUons sortant du mur pour faire liaison de jam-
bages des cheminées et où ils ne pourraient être

laissés, seront employés des clous de fer hachés à

chaud, de longueur au moins de o o (24 cent.), et

ne seront pour ce emptoyés, tant auxdits hâtimeM

neufs qu'aux rétablissemens, aucunes chevilles on

fentons en bois. -c

Seront tenus, tous maçons ou charpentiers de

cette vIHe, d'observer la présente ordonnance, à

peine de 5oo liv. d'amende, et d'être responsables
de toutes les pertes et dommages qui en poar*

i

raient arriver, même de tous les frais des réta* co

blissemens nécessaires, en cas de contravention.

Comme aussi seront tous tes propriétaires
de

cette ville, faisant travailler à la journée, tenus
d'observer pareillement ladite ordonnance, et ce,

t

sous les mêmes peines, et de prison à l'égard
des

compagnons et ouvriers qui auront été par eux

employés.
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Enjoignons en outre très expreaoémeht
à tons

propriétaires
ou locataires des maisons, de faire

tenir nettes les cheminées des lieux qu'ils habi-

tent, à peine de ioo liv. d'amende contre ceux

qui se trouveront habiter les maisons ou chambres

dans les cheminées desquelles le feu aura pris t

faute d'avoir été nettoyées, encore qu'aucun autre

accident ne s'en fût suivi.

Ordonnance de police <&< ï6 février ty35. Art. t.

Très expresses inhibitions et détenses sont faites,

confbrmémentà d'autres ordonnances des a6 janvier
t6ya et ït avril t698, à tous maçons, charpen-

tiers compagnons et manœuvres, de faire aucuna

manteaux et tuyaux de cheminéea, adossés contre

des cloisons de maçonnerie et charpenterie, de

poser des âtres de cheminées sur ies solives des

planchers et de placer des bois dans ies tuyaux,

lesquels ils construiront de manière que tes en-

chevétrures et solives soient à la distance de 3 p.
des gros murs, en sorte que les passages desdites

cheminées aient environ 10 ou ïa de largeur et

3 pieds de long, et ce, non compris la charge

de p)âtre, tant sur les solives, chevêtres et autres

bois, qui sera de 6 en sorte qu'il n'en puisse
arriver aucun incendie, le tout à peine de ioo fr.

d'amende, et de tous dépens, dommages et inté-

rêts. Pourront, les compagnons et journaliers
être emprisonnés en cas de contravention.

Art. a. Les propriétaires sont tenus d'empêcher
les contraventions à l'article ci-dessus, à peine de

pareille amende.

j Art. ao. Ordonnons que tous maçons, charpen-

}
tiers, couvreurs, plombiers et autres ouvriers arti-

sans, seront tenus, à la réquisition des officiers de

police, de se transporter à l'instant sur les lienx où

sera l'incendie, avec les ustensiles nécessaires pour
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éteindre le feu à peine de 5oo francs d'amende
contre chacun.

Art. a t. Disons que l'ordonnance du a5 février

tyt6 sera exécutée, et qu'en conséquence l'inspec. I
teur des pompes sera tenu de faire poser régubère. f
ment aux coins des rues, des afScbes de six mois

en six mois, indicatives des lieux où les pompes
sont déposées, des noms et demeures des gardiens
desdites pompes.

D'après une ordonnnance du bureau des finances <~

Paris, du t8 <!o«f 1667, les propriétaires sont tenas,
sous peine de t5o tiv. d'amende, de faire couvrir
les pans de bois de leurs bâtimens de lattes, de ciofs
et de plâtre tant en dedans qu'en dehors, en telle

manière qu'ils soient en état de résister au feu.

§. tV. SUR L':ST&BLTSS1tMBNT DM MANUFACTURES,

DtTBS ÏNSAI.UBRBS.

Décret du t5oe~o~ ï8to. Art. t. A compter de la

publication du présent décret, les manufactures et

ateliers qui répandent une odeur insalubre ou in- =

commode, ne pourront être formés sans une
per-

mission de l'autorité administrative ces étabhsse-

mens seront divisés en trois classes.

La première classe comprendra ceux qui doivent

être éloignés des habitations particulières.
La seconde, les manufactures et ateliers dont

l'éloignement des habitations n'est pas rigourea'
sèment nécessaire, mais dont il importe néanmoins =

de ne
permettre

la formation qu'après avoir acquis
=

la certitude que les opérations qu'on y pratique
sont exécutées de manière à ne

pas
incommoder tes

propriétaires du voisinage, m à leur causer des

dommages.
Dans la troisième classe, seront placés les éta. t

blissemens qui peuvent rester sans Inconvénient 1
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auprès
des habitations, mais qui doivent tester sons

t la surveillance de la police.

Art. a. La permission Nécessaire pour la tbrma-

tion des manufactures et ateliers, compris dans la

première classe, sera accordée avec les formalités

d'après, par un décret rendu en nôtre Conseil

d'État;
Cette qu'exigera la mise en activité des établis-

semens compris dans la seconde classe, le sera par
tes préfets, sur l'avis des sons-préfets.

Les permissions pour l'exploitation des établis-

semens placés dans la dernière classe, seront déli-

vrées par les sous-préfets, qui prendront préala-
btement l'avis des maires.

i

Art. 3. La permission ponr les manufactures et

fabriques de première classe ne sera accutdce qu'a-
vec les formalités suivantes

La demande en autorisation sera présentée au

préfet, et affichée par son ordre dans toutes les

communes, à cinq Kilomètres de rayon.
Tout particulier sera admis à présenter ses

moyens d'opposition.
Les maires des cornr unes auront la même fa-

culté.

Art. 4 S'il y a des
oppositions,

le Conseil de pré-
lecture donnera son avis, sauf la décision du Con-

seit d'État.

Art. 5. S'il n'y a pas d'opposition la permission
&era accordée, s'il y a lieu, sur l'avis du préfet et

Je rapport de notre ministre de l'Intérieur.

Ait. 6. S'il s'agit de fabrique de soude, ou si la

fabrique doit être établie dans la ligne des doua-

nés, notre directeur général des douanes sera con-

sohé.

Art7. L'autorisation de former des manufactures
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et ateliers compris dans la seconde classe, ne sera

[,-cc.

accordée qu'après que les formalités suivantes au- =

ront été
rempHes.

L'entrepreneur adressera d'abord sa demande ao

sous-préfet de son arrondissement, qui la trans.

mettra au maire de la commune dans laquelle on

projette de former FétabHssement.en le chargeant
(le procéder à des informations de commodo et <a.
commodo. Ces informations terminées, ie sous-pré.
fet prendra sur le tout un arrêté qu'il transmettra

au préfet. Celui-ci statuera sauf le recours à notre

Conseil d'État par toutes parties intéressées.

S'H y a
opposition,

I! ysera statué par le Con.

seil de préfecture, sauf le recours au Conseil

d'État.

Art. 8. Les manufactures et ateliers ou étabHsse.

mens portés dans la troisième classe ne pourront
se former que sur la permission du préfet de police

=

à Paris, et sur celle du maire dans les autre:

villes.

S'il s*é!ève des réclamations contre la décision

prise par le préfet de police ou les maires, sur =

une demande en formation de manufacture oa

d'atelier compris dans la troisième classe, elles se-

ront jugées au Conseil de préfecture.

Art. u. L'autorité locale indiquera le lieu où les =

manufactures et ateliers compris dans la première
classe pourront s'établir, et exprimera sa distance :0

des habitations particulières. Tout individu qui
ferait des constructions dans le voisinage de ces

manufactures et ateliers après que la formation

en aura été permise, ne sera plus admis à en solli-

citer l'étolguement.

Art. io. La division en trois classes des établis-

semens qui répandent une odeur insalubre ou in-

commode, aura lieu conformément au tableau an-
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nexé au présent décret. Elle servira de règtc toutes

tes fois qu'il sera question de prononcer sur des

demandes en formation de ces établissemens.

Art. tt. Les dispositions du présent décret M'au-

ront
point

d'effet rétroactif: en conséquence, tous

ëtabhssetnens qui sont aujourd'hui en activité,

continueront à être exploités librement, sauf tes

dommages dont pourront être passibles les entre-

preneurs de ceux qui préjudicient aux propriétés
de leurs voisins; tes dommages seront arbitrés par
les tribunaux.

Art. Ta. Toutefois, en cas de graves înconvéniens

pour !a satubrité publique, la culture ou l'Intérêt

générât, tes fabriques et ateliers de première classe

qui les causent, pourront être supprimés en

vertu d'un décret rendu en notre Conseil d'Etat,

après avoir entendu la police locale, pris l'avis des

préfets, et reçu la défense des manufacturiers ou

fabricans.

Art. t3. Les étaMissemens maintenus par l'art. tt t

cesseront de jouir de cet avantage, dès qu'ils se-

ront transférés dans un autre emplacement, ou

qu'il y aura une interruption de six mois dans leurs

travaux. Dans l'un et l'autre cas, ils entreront dans

la catégorie des étaMissemens à former, et ils ne

pourront être remis en activité qu'après avoir ob-

tenu, s'il y a lieu, une nouvelle permission.



3~0 MANCBT.

«

NttNnMfCJ.ATUM MS MANUfACTUttES KTABUSSK-

JUBNN BT ATEH~RS BRPANUANT CNB onBt!R IN-

SALUBRB OU tNCOMMonB, DONT LA FORNtATtON

NB POURRA AVOM MBP SANS UNE PBKMtSSIOK

M I.'AUTOM'H! ADMINtSTRAT~VE.

JÉ~~emca~ et ~t fui ne yo«<vcHt/~M étre for-

<M~ dans le TOMMag~e des habitations particulières,

et pour la création ~Myae& sera nécessaire < ~c

pourvoir de rautorisation du J~M~e de /a<efMMr.

Amidonniers.

Artificiers.

Bleu de Prusse.

Boyaudiers.
Charbon de terre épuré.
Charbon de bois épuré.
Chiffonniers.

Colle-forte.

Cordes à instrumens.

Cretonniers.

Equarissage.
Eau forte acide sulfa-

rique, etc.

Suif brun.

Ménagerie.
Minium.

Fours à plâtre.

Fours à chaux.

Porcheries.

Poudrette.

Rouissage du chanvre.

Sel'ammoniac.

Soude artificielle.

Taffetas et toiles vernis.

Tueries.

Tourbe carbonisée.

Triperies.

Ëchaudoirs.~
Cuirs vernis.

Cartonniers.

Fabriques de vernis.

Fabriques d'huile de pieds
ou de cornes de bœuf.
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~MMMfMMW et Ateliers dont l'éloignement des habi-

tations M'f~ pas ~oM~etMeaMaf nécessaire, Htft~

dont il importe HeaHmûM~ de ne /~twpM~ At,/<MWM<-

tion aM*<j: avoir acquis la certitude ~Me
les opéra-

tions oH'OM~Mt~Me sont ca:ec«~<t de manière à

?<?pas incommoder les ~~r<e~<!< du ~'oMMa~c, ni

leur C~M~ des dommuges. Pour former ces établis-

semens, /*aM~û7'Ma~to~ du préfet sera
nécessaire.

Blanc de céruse.

Chandeliers.

Corroyeurs.
Couverturiers.

Dépôt de cuirs verts.

Distilleries d'eau-de-vie.

Fonderie de métaux.

Affinage des métaux au

fourneau à manche.

Suif en branche.

Noir d'ivoire.

Noir de fumée.

Plomberies.

Plomb de chasse.

Salles de dissection.

Fabriques de tabac.

Taffetas cirés.
Vacheries.

Teinturiers.

Hongroyeurs.

Mégissiers.

Pompes à feu.

Blanchiment de toiles par
l'acide muriatique oxi-

géné.
Les filatures de soie.

T~a~MjeM~M et Ateliers ~Mt~eaccaf rester sans MCOM-

véniens auprès des habitations particulières, et pour

la formation desquels il sera nécessaire de.se munir

d'une permission ~H ~OtM-~r~ef.

Alun. Cornes transparentes.
Boutons. Caractères d'Impr!merie.
Brasseries. Doreurs sur métaux.

Ciriers. Papiers peints.
Colle de parchemiu et Savonneries, etc.

d'amidon. Vitriol.



3a2 MANOtt

O~o/M~cc ~H Roi, du t4~aaMe~ ï8t5.

Art. i. A compter de ce jour, la nomenctatore

jointe a la présente ordonnance servira seule de

règle pour la formation des étaMIssemens répan-
dant une odeur insalubre ou incommode.

Art. a. Le procès-verba! de formation de com-

modo et incommodo, exigé par l'art, y du décret

du 15 octobre i8io, pour la formation des éta-

blissemens compris dans Ja seconde classe de la no*

menclature, sera pareillement exigible, en outre

de J'affiche de demande, pour la formation de ceux

compris dans t~ première classe.

11 n'est rien innové aux autres dispositions de ce

décret.

Art. 3. Les permissions nécessaires pour la for-

mation des étaMIssemens compris dans la troi-

sième classe seront délivrées dans les départemens,
conformément aux art. a et 8 du décret du t5 oc-

tobre t8io, par les sous-préfets, après avoir pris

préalablement i'a~is des maires et de la police
locale.

Art. 4. Les attributions données aux préfets et

aux sous-préffts, par le décret du 15 octobre 1810,

retativemett à la formation des étabilsscmens ré-

pandant une odeur insalubre ou incommode, se-

ront exercées par notre directeur général de la

police dans toute l'étendue du département de la

Seine, et dans les communes de SaInt-Ctoud, de

Mendon et de Sèvres, du département de Seine-

et.O~e.

Art. 5. Les préfets sont autorisés à faire sus-

pendre la formation ou l'exercice des étabtissemens

nouveaux qui n'ayant pu être compris dans la no-

menclature précitée, seraient cependant de nature
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S y être p!acés.
Ils pourront accorder FautorisatioM

d'établissement pour tous ceux
qu'ils jugeront de-

voir appartenu' aux deux dernières classes de la

nomenclature,
en remplissant les formantes pres-

crites par ]e décret du t5 octobre t8to, sauf,dans

les deux cas, à en rendre compte à notre directeur

général des manufactures et du commerce.

PBBMtÈRZ CLASSE.

Établissemens et ateliers qui ne pourront plus être for-

MM dans le veMW<~c des Aa~/a~OM jM!~«'M/<e~y

pour la création o'c~M~ il sera nécessaire </e se

) ~OM~'o/r d'une aM<OF'Ma<K)~<<e Sa Majesté, accordée

en CMMe</<2~af.

Acide nitrique (eau* forte) (fabrication de t').
Acide pyroligneux (fabrique d'), lorsque les

gaz se répandent dans J'air sana être brûlés.

Acide sulfurique (fabrique de l'), affinage de

métaux au fourneau à coupelle ou au fourneau à

réverbère.

Amidonniers.

ArtISciers.

Bleu de Prusse (fabrique de), torsqu'on n'y

brûlera pas ïa fumée et le gaz hydrogène sulfuré.

Boyaudiers.
Cendre gravelée (fabrique de), lorsqu'on laisse

répandre la fumée en dehors.

Cendres d'orfèvres ( traitement des ) par le

plomb.
Chanvre (rouissage du) en grand par son eé-

jour dans l'eau.

Charbon de terre ( épurage du ) à vases ouverts.

Chaux (fours à) permanens.
Colle forte (fabrique de).

Cordes à instrumens (fabrique de).

Cretonniers.
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Cuirs vernis ( fabrique de ). )

Équarrissages.
Échaudoirs.

Encre d'imprimerie ( fabrique d'). )

Fourneaux (hauts).
Les étabtissemens de ce genre ne seront auton.

sés qu'autant que les entrepreneurs auront rempti.
les formalités prescrites par la loi du 21 avril t8to

Glaces (fabriques de).

Goudron ( fabrique de ). j
Huile de pieds de bœuf (fabrique d'

HnHe de poisson (fabrique d').

Huile de térébenthine et hni!e d'aspic (distH)c ?

ries en grand d' ).
Huile rousse fabrique d'

Litharge ( fabrication de ia ).
Massicot ( fabrique de ).

Ménageries.
Minium ( fabrication du ). i

Noir d'ivoire et noir d'os (fabrique d<~), !o~

qn'on n'y
brute pas la fumée.

Orseille (fabrication de !').

Plâtre (fours à) permanens.

Pompes à feu ne brntant pas la fumée.

Porcheries.

Poudrettes.
Rouge de Prusse ( fabriques de) à vases ouverts. i:

Sel ammoniac ou muriate d'ammoniac ( fabrica

tion de ) par le moyen de la distillation des matn'rf<

mnma!<

Soufre (distUtation dn).
Suif brun ( fabrication dn ).
Suif en branche (fonderie du) à feu nu.

Suif d'os ( fabrication du ).
Saltate d'ammoniac (fabrication du) par le moyen

de la distittatiou des matières animâtes.

Sulfate de cuivre (fabrication du ) ait moyen <!a

soufre et du gri!ta~p

bi
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Sulfate de soude (fabrication du) à vases ou-

verts.

t} Sulfures métalliques (grillage tics) en plein air.

1
i Tabac ( combustion des côtes du ) en plein air.

Taffetas cirés (fabrique de).

Taffetas et toiles vernis ( fabrication des).

Tourbe ( carbonisation de la ) à vases ouverts.

Tripiers.

1;

Tuileries dans les villes dont la population ex-
cède dix mille âmes.

J Vernis (fabrique de).

Verre, cristaux et émaux ( fabrique de ).

Indépendamment des formalités prescrites par
!c décret du t5 octobre i8io, la formation des fa-

briques de ce genre ne pourra avoir lieu qu'après

que les agens forestiers en résidence sur les lieux

:) auront donné leur avis sur la question de savoir

si la reproduction des bois dans le canton, et les

jbesoins des communes environnantes, permettent
d'accorder la permission.

DBUXt~MB CLASSE.

J~aMMCBMJM ~e/M~ dont /'<&Mg?MNMM~des Aa~C-

tions n'est pas rigoureusement nécessaire mais dont

il importe néanmoins de ne permettre la formation

qu'après
apo~

acquis
la cey~aoe que

les qo~a~M~

yM*<Mt pratique seront exécutées de manière à ne

pas incommoder les propriétaires <~Kvoisinage, ni à

/eM~ causer des dommages.

Pour former ces établissemens l'autorisation

du préfet sera nécessaire, sauf, en cas de difE-

cuhë, ou en cas d'opposition de la part des voi-

sins, le recours à notre Conseil d'Ëtat.

Acier ( fabrique d' ).
Acide muriatique ( fabrique de l' ) à vases clos.

Acide muriatique oxigéné ( fabrication de I' )
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Ac!de

pyrol!gneux( fabriques d' ) lorsque les gaz
sont brmés.

Ateliers à enfumer tes lards.

Blanc de plomb ou de céruse (fabrication de ).
Bleu de Prusse fabriques de ) lorsqu'elles bru-

Jent teur fumée et )e gaz hydrogène sulfuré etc.

Cartonniers.

Cendres d'orfèvres (traitement des) par le mer-

cure et la distillation des amalgames.
Cendres graveiées ( fabrication des ) lorsqu'on

brûle la fumée.

Chamoiseurs.

Chandeliers.

Chapeaux (fabriques de ).
Charbon de bois fait à vases clos.

Charbon de terre épuré, lorsqu'on travaille à

vases clos.

Châtaignes (dessication et conservation des).
Chuïbnn!ers.

Cire à cacheter (fabriques de).

Corroyeurs.
Couverturiers.

Cuirs verts (dépôts de).
Cuivre (fonte et laminage de ).
Eau-de-vie (distilleries d').
Faïence (fabriques de).
Fondeurs en grand, au fourneau à réverbère.

Galons et tissus d'or et d'argent ( brûleries en

rand des ).
Genièvre (distilleries de).
Goudron (fabriques de) à vases clos.

Hareng ( saurage du ).

Hongroyeurs.
Huiles (épuration des) an moyen de l'acide

Jfurique.

Indigoteries.

Liqueurs (fabrication des).

Maroquiniers.
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Megissiers.

Noir de fumée (fabrication du ).
Noir d'ivoire et noir d'os (fabrication des) lors-

qu'on brûle la fumée.

Or et argent (afSnage de t') au moyen du départ
et du fourneau à vent.

Os (blanchîmeut des) pour les éventaIIMstes et

boutonnière

Papiers ( fabriques de).

Parcheminiers.

Pipes à fumer (fabrication des).
Plomb ( fonte de ) et laminage de ce méta!.

Poéliers-fournalisies.

Porcelaine ( fabrication de la ).

Potiers de terre.

Rouge de Prusse (fabriques de) à vases clos.

Salaisons (dépôts de).

Sel ou muriate d'étain ( fabrication du ).

Sucre (raffineries de ).

Suif (fonderies de) au bain-marie ou à la va-

peur.
Sulfate de soude ( fabrication du) à vases clos.

Sulfate de fer et de zinc (fabrication de) lors-

qu'on forme ces sels de toutes pièces avec l'acide

sulfurique et les substances métalliques.
Sulfures métalliques (grillages des) dans les ap-

pareils propres à retirer le soufre ou à utiliser

l'acide sulfureux qui se dégage.
Tabac (fabriques de).
Tabatières en carton ( fabrication des ).
Tanneries.

Toiles ( blanchiment des ) par l'acide muriatique

ox!géné.
Tourbe (carbonisation de la) à vases clos.

Tuiles et briqueteries.
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T&OÏSÏBNE CLASSE. ?

jf~&M~MC~M et .~?&e~ ~<M/MM<wH~rester sans Mco~-

f~Meat auprès des Aa~~e~oa~ particulières, efcoMr
=

la formation desquels il sera H~tB!0<~M nécessaire de s

se munir d'une permission, aux termes des art. 2~8

du décret du ï5 octobre j8lo et de l'art. 3 de la

présente ordonnance.

Acétate de plomb ( sel de saturne) (fabrication
`-

de F).

Batteurs d'or et d'argent.
Blanc d'Espagne ( fabriques de). c

Bois doré (brûleries de). =

Boutons métaHiques (fabrication des).

Borax (rafnnage du).
Brasseries.

Briqueteries ne faisant qu'une seule fournée en E

plein air, comme on le fait en Flandre.

Camphre ( préparation et raffinage du).

Caractères d'imprimerie (fonderies de ).
Cendres ( laveurs de).

Cendres bleues ou autres précipités de cuivre

( fabrication des ).

Chaux (fours à) ne travaillant pas plus d'un

mois
par

année.

Cirters.

Colles de parchemin et d'amidon (fabrique de).

Corne (travail de la) pour la réduire en feuille.

Cristaux de soude ( fabriques de ), sous-carbo-

nate de soude- cristallisée.

Doreurs sur jnétaux.

Eau seconde ( fabrication de F ) des
peintres

en

bâtimens alcalis caustiques et dissolution.

Encre à écrire (fabriques d' ).

Essayeurs.
Fer-blanc ( fabriques de ). j

L
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FeuHles d'étain ( fabrication des).
Fondeurs au creuset.

Fromages ( dépôts de ).

Glaces (étamage des).

Laques (fabrication des ).
Moulins à l'huile.

Ocre jaune (calcination de l') pour
la convertir

en ocre rouge.

Papiers peints et papiers marbrés (fabriques de).

Plâtre (fours à) ne travaillant pas plus d'un

mois par année.

Ptombiers et fontainiers.

Plomb de chasse (fabrication du).

Pompes à feu, brûlant leur fumée.

Potasse ( fabriques de ).
Potiers d'étain.
Sabots (ateliers à enfumer les).

Salpêtre ( fabrication et affinage du ).
Savonneries.

'Sel de soude sec (fabrication du), sous-carbonate

de soude sec.

Sel (raffinerie de ).
Soude ( fabrication de la ) on décomposition do

sulfate de soude.

Sulfate de cuivre ( fabrication du) au moyen de

l'acide suUurique et de l'oxide de cuivre, ou du

carbonate de cuivre.

Sulfate de potasse (raffinage du).
Sulfate de fer et d'alumine, extraction de ces

sels, des matériaux qui les contiennent tout for-

més, et transformation du sulfated'alumine en alun.

Tartre ( raffinage du ).

Teinturiers.

Teinturiers-dégraisseurs.
Tueries dans les communes dont la population

est au-dessous de dix mille habitans.

Vacheries dans les villes dont la population
ex-

cède einq mille habitans.
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Vert-de-gris et verdet (fabrique du).

Viandes (salaison et préparation des).

Vinaigre (fabrication du).

L'accomplissement des formalités établies par le

décret du t5 octobre t8to et par notre présente

ordonnance, ne dispense pas Je celles qui sont

prescrites pour la formation des étabiïssemens qui
seront placés dans le rayon des douanes, on sur

une rivière, qu'elle soit navigable ou non les re.

glemens à ce sujet continueront à être en vigueur.

§. V. SUR LES MAISONS A MENOMB POUB CAUSE UB
J

PMUt. IMMINENT.

C'est, d'après la loi du 3 brumaire an rv ( a5 oc.

tobre 1795 ), au tribunal de paix à appliquer toutes

ies peines de police municipale, retativcmentaux

chemins, aux alignemens, etc., sur la réquisi-
tion des adjoints au maire; mais ce tribunal ne

peut être obligé d'appliquer ces peines sur le vu

des procès-verbaux de l'autorité administrative.

Si celle-ci est tonne de faire appeler devant la pré.
mière l'individu qu'elle veut faire condamner, ce

n'est pas pour que cet individu reste passif, mais

bien qu'il soit entendu dans ses moyens de défense:

si le juge les trouve fondés, si les faits avancés par
l'administration ne sont pas exacts, ou s'il n'en

résulte pas les conséquences qu'on en veut tirer, il

peut, sans doute, rejeter la demande.

En cela il ne critique pas les actes administratifs

proprement dits, II examine seulement si, dans

l'espèce, il y a lieu à appliquer les peines qui
sont

aHectées à l'infraction des réglemens de pohce.

Ainsi l'autorité administrative détermine l'ou-

verture, la largeur et la direction des chemins;

elle arrête~ en conséquence~ les plans qui devront
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~tre suivis à l'avenir, et
d'après lesquels

des tacadf~

Je maisons devront être reculées; mais elle ne doit

ordonner de reculement de ces façades que tors.

qu'elles sont dans le cas d'être reconstruites, sans

quoi elle met la commune dans l'obligation de
payer

au propriétaire
une indemnité pour la privation

prématurée qc'on lui fait éprouver; encore fau-

drait-il, même en ce cas,qu'eHe f!t prononcer l'au-

torité souveraine sur /*M~M~MMyMC.

Elle peut ordonner la démoUtion d'un mur qui

surplombe de la moitié de son épaisseur; elle peut
aussi ordonner, dans le cas où une façade doit

être reculée, qu'elle le sera immédiatement, si le

rez-de-chaussée menace ruine, parce que la soli-

dité de la partie supérieure dépend de celle de la

partie inférieure; enfin elle peut s'opposera l'en-

tretien des fondations et du rez-de-chaussée,

parce que la jouissance du propriétaire ne doit

plus dépendre que de la durée de ces bases, dans

l'état où elles se trouvent au moment où le plan

générât ou particulier est arrêté et ao~e aux pro-

priétaires.

Mais les droits de l'autorité administrative, à ce

sujet, sont subordonnés à des circonstances de fait
dont elle lie duit pas être juge, si l'existence en

est contestée par les
propriétaires.

Cette autorité

détermine ce que FuttIIté
publique exige qu'il soit

fait dans tel cas; l'autorité judiciaire prononce sur

la réalité du cas prévu; elle ne prononce rien sur

les plans arrêtés par l'autorité administrative, elle

déclare seulement que les circonstances qui de-

vaient donner lieu à l'exécution de ces plans, ne

sont pas encore réalisées.

II est toujours indispensable de suivre ce sys-

tème, puisque les lois qui l'établissent n'autorisent

(lue l'autorité judiciaire à appliquer les amendes
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de police encourues
par

les contrevenans, et que
l'autorité administrative ne peut le faire qu'en ma-

tière de grande volerle.

Le Conseil de préfecture n'est
pas

dans le caa

~nên?3 d'être consulté, sur la question de savoir si l'
l'administration municipale peut, ou non, Intro-

duire ou défendre une action devant l'autorité ju-
diciaire, au sujet de la demande qu'elle a faite de

ïa démolition ou de la réparation d'un mur ou d'un

bâtiment, parce que la loi a classé ces objets parmi
ceux de simple police, qu'elle peut déférer aux

tribunaux lorsqu'il y a résistance, sans y être préa-
lablement autorisée.

Mais le préfet doit veiller à ce que les maires,

par zète pour la salubrité ou l'embeHIssement de

leurs communes, ne provoquent pas de démou-

tions prématurées que les juges ne pourraient or-

donner. Comme il ne doit être question, dans ces

demandes, que de l'exécution de régtemens ou de

plans arrêtés par Je gouvernement, il doit exiger

que les maires, avant d'Intenter des poursuites de

quelquelmportance,iul fassent connaître les motifs

et les circonstances qui y donnent lieu.

Ainsi, dans le cas où un maire voudrait faire

démoi!r un bâtiment parce qu'un étage supérieur
tombe en ruine, le préfet aurait à faire observer à

ce maire que la dégradation d'un étage supérieur
ne peut être un motif pour condamner les parties

Inférieures de ce qu'une façade devra être reculée,
il n'en résulte point qu'on ne peut pas entretenir

les parties supérieures; car, s'il en était ainsi, da

moment où le nouvel alignement serait arrêté, on

pourrait interdire an propriétaire tout entretien,
même de la couverture établie sur cette façade, et

cette doctrine serait attentatoire à la propriété;
elle serait contradictoire avec le principe même
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qui t'établit, car on n'ajourne la démolition que

pour épargner à la commune la nécessité de payer
te prix de l'immeuble, et dans !a supposition que
le propriétaire, n'ayant à le démolir que lorsqu'il
tomberait de tui-méfne en ruine, il subira une pe-
tite perte. Mais si l'on hâte cette ruine, en em-

pêchant le propriétaire de soigner même tes par-
tes supérieures de la maison, et si, parce qu'elles
sont défectueuses vers !e toit, on exige qu'il démo-

lisse le tout, on rend illusoire l'ajournement ac-

cordé pour la démolition, et l'on rentre ainsi dans

!'obl!gation, t". de
faire juger par le gouvernement

qu'il est nécessaire de détruire sur-le-champ t'édi"

nce a", d'en payer le prix avant d'en commencer

la démolition. ( Observations <&<~<MM<n*de l'intérieur,
</« t3/M'Mer t8o6. )

La législation étaMie dans ces observations est

cette qui existait anciennement, ainsi qu'on leverra

parles JM&<o<MjMt8/tM/~tya()~Mt8<!<M~ïy3o~

qui contiennent tes dispositions suivantes

< Les commissaires de la voirie doivent avoir

une attention particulière, chacun dans leur quar-

tier, pour être instruits des maisons et bâtimens,
de tout ce qui pourrait, par sa ch~ute, nuire à la

voie publique, où il y aurait quelque péril.

a". Aussitôt qu'its en ont avis, Ils doivent se

transporter sur les lieux et dresser procès-verbal
de ce qu'ils ont remarqué.

3°. L'autorité ayant la police de la ville, fait as-

signer, sans retard, à la
requête

du commissaire

du gouvernement près le tribunal civil tes pro-

priétaires.

4". Les assignations sont données au proprié-

taire en cas d'absence, dans la maison menaçant
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périt, au principal locataire, et à défaut à l'un des

locataires.

5". Le tribunal ordonne la visite des lieux )Mr

experts.

6". Si le propriétaire comparait et ne dénie pas
le péril, I! est condamné à !e faire cesser dans un

temps donné.

y". S'il nie le péril il peut nommer un expert

à défaut, celui du tribunal procède seul.

8". S'il a nommé un
expert,

et que celui-ci soit

d'avis différent Je tribunal nomme un tiers ex-

pert.

go. Le péril étant constaté, le propriétaire est

condamné à employer des ouvriers dans le délai

fixé pour le faire cesser. S'il lie s'y conforme pas,
les juges

ordonnent qu'il en sera mis à la diligence
de l'autorité ayant la police. Ils sont payés sur tes

matériaux, même sur le fonds de la maison.

io< Dans le cas où le péril est très urgfnt, l'au-

torité ayant la police, peut ordonner provisoire-
ment ce qu'elle juge absolument nécessaire pour
la sûreté publique.

tt" et 12°. Lpsjugemens du tribunal sont sujets
à l'appel, mais ils peuvent être exécutés provisoi-
rement.

It y a lieu à démolition d'un bàtiment
i". Lorsque c'est par vétusté que l'une on plu-

sieurs jambes étrières, trumeaux ou pieds-droit!:
sont en mauvais état

a". Lorsque le mur de face sur rue est en sur-

plomb de moitié de son épaisseur, dans quelque état

que se trouvent les jambes étrieres, tes trumeaux

et pieds-droits
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3". Si le mur sur rue est à fruit, ou qu'il ait oc.

casionné sur la face opposée un surplomb égal an

fruit de la face sur me;

4". Chaque fois que les fondations sont mau-

vaises, quand il ne se serait manifesté dans la hau-

teur du bâtiment aucun fruit ou surplomb;
5". S'il v a un bombement égal au surplomb;

jtpanmoins s! ce bombement ne se manifeste que
dans tes étages supérieurs, tels que l'on pn!ssetes

réparer en conservant moitié des étages inférieurs,

et sans toucher à ces derniers, on permet alors le

rétablissement des étages supérieurs, à la charge
de ne point conforter ceux conservés on suit, en

pareil cas, les mêmes règles que si l'on demandait

a exhausser un bâtiment.

Ces ordonnances royales ont été maintenues pro-
visoirement

par
fart ag de !alo!du M juillet 179!,

et aucune tôt postérieure n'y a dérogé; seulement

les attributions des diverses autorités ont été modi-

fiées par les régtemens subséquens, qui, du reste,

ne changent rien à leurs dispositions.

§. Vt. SUR LES MUBS MITOTfBNS.

Les murs mitoyens sont ceux qui partagent les

héritages entre particuliers ces murs sont souvent

la source de procès entre les voisins; c'est pour-

quoi il est à propos d'expliquer
autant qu H est

possible, les moyens d'évtter les contestations qui
en naissent. Il faut premièrement donner une Idée

juste de la position de ces murs, et pour cela il

faut imaginer une ligne droite ou un plan passant
dans le milieu desdits murs, que l'on peut appe-
ler leur centre cette ligne doit répondre en toutes

ses parties à celle qui sépare Immédiatement les-

dits héritages, c'est-à-dire qu'il faut qne l'épaisseur
~s dits murs soit prise égatement de chaque côté
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sur chacun des héritages, à moins qu'il n'y ait né-

cessité de leur donner plus d'épaisseur d'un côté

que de l'autre comme quand les terres sont plus
hautes d'un coté que de l'autre, ou quand il y a

plus de charge à porter d'un coté par la plus

grande élévation d'un bâtiment. Dans tous ces cas,

il faut que celui qui a besoin de plus d'épaisseur

que l'ordinaire, prenne cette épaisseur sur sa pro-

priété.

L'épaisseur ordinaire des murs mitoyens doit

être de t5 à 18 pouces. Il faut que la ligne du mi-

lieu de ces murs soit exactement aplomb, afin

qu'ils ne soient pas plus inclinés d'un côté que
de l'autre, et que si l'on veut diminuer de leur

épaisseur par le haut, cette diminution soit égale
de chaque côté.

Quand on veut construire un mur mitoyen à

neuf, ou en rétablir un ancien, il faut que chacun

des voisins à qui appartient le mur nomme de son

côté un expert d'office, pour en donner l'aligne-

ment, afin d'éviter les contestations qui en pour-
raient arriver par la suite, s'il n'était pas fait

dans les limites respectives des deux propriétés.

Chaque voisin intéressé donne alors un
pouvoir

à

son expert ensuite on procède audit ahgnement

par une déclaration et une description de l'empla-
cement sur lequel ledit mur est assis et posé par

exemple, si c'est un mur à construire à neuf sur

des héritages qui n'ont point eu d'autre séparation

qu'une haie on un fossé, etc., il faut demeurer

d'accord de la ligne qui doit fixer la séparation
desdits héritages, en faire une figure sur nne

feuille particulière pour joindre à la minute, ou

la faire sur la minute même, et marquer sur cette

ngure toutes les choses qui sont proche et atte-

nant ledit alignement, afin de faire connaître

par l'acte, que l'on a observé tout ce qui était né-
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ccssaire. Il faut ensuite faire tendre une ligne sur

le sot, et d'an bout à l'autre, où doit être donné

l'alignement, pour connaître si la ligne de sépara-
tion desdits héritages est une ligne droite, ce

qu'il faut
faire autant qu'il est possiMc; mais, s'il

y a
des plis et des redents, il les faut observer et

les marquer sur la figure, pour en faire mention

dans te rapport.
Ces plis et ces redents occasionnent

souvent des contestations entre les voisins; c'est

pourquoi cet objet mérite d'être bien examiné.

Après avoir bien reconnu la ligne de séparation
des héritages, soit d'une ou de plusieurs lignes

droites, formant des angles qu'on appelle plis et

eoudes ou redents, il faut donner l'ahgnement en

question de l'un des particuliers ou voisins. Sup-

posant que la ligne de séparation soit droite d'un

bout à l'autre, et que l'on soit convenu de l'épais-
1 seur que doit avoir le mur mitoyen, après avoir

fait le procès-verbal et la description des lieux, il

[i faut s'expliquer en ces termes Et <~t~t avoir tendu

M~eligne d'un bout à fat~re du côté d'un tel fOMM
nous aflons reconnu que lesdits Aar~a~M étaient séparés
~'tM droit a/fg'KeBtea< ~a~M o/M ni coudes, et ~oar don-

M~r icelui alignement à te bout, nous avons fait une

marque
en /bMNe de croix sur telle pierre ou Moe~oa

( ou autre chose prochaine qui ne puisse pas être

remuée ) lequel mur sera posé à tant de cea<HK~<

~'H~erf< et de ~Mt<tKce~*<ceMeero<.?, efDOMM:~<M~era

( c'est le mot ancien ) son ~oM~ecr du côté de l'autre

TOMM.voisin.

Ii faut remarquer ladite épaisseur, et en faire

autant à l'autre bout dudit mur, à peu près à même

distance; car il est mieux que les repères soient pa-
raHè!es au mur ou le mur parallèle aux repères cela

n'est pourtant pas absolument nécessaire. L'on

prend ces distances pour vérifier si le mur a été

t h!on posé suivant le rapport, ce qne les experts

t. 2t)
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doivent revenir vériBer sur les lieux quand le

mur est fait pour voir si l'on n'a rien changé aux

repère!

Aux anciens murs que l'on veut abattre en tout

ou en partie,
il y a beaucoup de précautions à

prendre pour les reconstruire, et pour voir les l

termes sur lesquels on doit donner l'alignement;
`

car souvent les murs sont corrompus partout;

1

mais il faut toujours s'attacher aux marques que
l'on peut avoir au droit du sol ou un peu an-des.

sous,car c'est l'endroit qui doit tout régler, étant

supposé
ne pouvoir pas changer, et si l'on ne trou.

vait pas encore son compte, il faut prendre le des.

sus des retraites du pied du mur. Ces termes se

peuvent connaître par quelques pierres ou moellons
dont les pa< emens ne seront pas déversés, et pour )1

qu'il n'y eût pas une de ces marques qui fut doa.

teuse, il faut avoir recours aux foudemens, pour en

Itirer les conséquences tes plus justes qu'on pourra,

ce qui peut se faire en découvrant plusieurs en.
`

doits qui n'auront pas été remués, y faire tendre

des lignes, et y faire tomber des aplombs pour
trouver la vérité.

Quand on n'abat pas entièrement les murs mi.

toyens, à cause qu'ils ne sont endommagés qu'en
certains endroits, comme jusqu'à une certaine

hauteur, on les fait par reprises ou ce qu'on ap.

pelle par épaulées; ce qui se la~t par le moyen des

chevalemens et étaiemens sur chaque plancher;
l'on abat ensuite ce qui se trouve déversé et cor-

rompu aussi bas qu'il est besoin; l'on en donne

l'alignement, comme il a été dit, en marquant i'an.

cienne épaisseur du mur qu'il faut prendre an rcz-

de-cbaussée, pour en faire mention dans le rapport,
afin de rétablir le mur sur la même épaisseur.

Pour parvenir à )a connaissance de ce qui petit
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t~tre bon ou mauvais dans ces murs, afin d'en con-

server ou d'en abattre ce qui est nécessaire, il faut

faire pe<cer les planchers de fond en comble en

plusieurs endroits, pour y passer un fil aplomb
le long desdits murs, et voir si en les recevant

sur l'alignement que l'on aura donné, le haut se

pourra conserver, ce qu'on appelle recueillir, c'est-

à-d!re, que ce haut soit dans sa première situation;

ce qui est bien rare, car il y a toujours quelque
chose dire mais on ne laisse

pas
de conserver ce

qui peut l'être. C'est pourquoi les expert, disent

en pareil cas dans leurs rapports, que ~&/ mursera

e/et'e/M~M'OM l'ancien pourra être recueilli, si recueillir

se ~M~. Cela n'est exprimé qu'en termes Indénnis,
aCn de ne pas répondre d'une hauteur fixe, si t'on

est obtigé de monter plus haut.

On doit bien expliquer, dans le rapport, combien
chacun des particuliers voisins sera tenu de payer

pour sa part et portion du mur mitoyen suivant

la coutume car il y a bien des choses à observer,
et voici à peu près les cas qui peuvent arriver, et

qui ne sont que tacitement expliqués dans la cou-

tume.

Premièrement, à l'égard des fondemens des murs,

personne ne peut se dispenser, sous quelque pré-
texte

que
ce soit, de les fonder sur une terre ferme

et sohde, qui n'ait point encore été remuée, ce

qu'on appelle terre MCMfe reconnue pour solide; car

H y en a qui n'exigeant qu'un mur de clôture, et

d'autres en ayant besoin pour porter un bâtiment,
l'un ne voudra pas fonder si bas que l'autre, parce

au'il n'a pas une si grande charge à élever; mais

il faut absolument fonder sur uue terre ferme,

quelque mur que ce soit. Il est vrai que si celui

qui veut faire un bàtiment ne se contente
pas

du

solide qu'il faut pour faire un mur ordinatre, et

qu'il veuille fouiller plus bas pour des caves ou au-
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très choses, il doit faire ce surplus à ses frais tout

cela doit être régté par la prudence et la justice des

experts.

A l'égard de la plus épaisseur et de la qualité
desdits murs, celui qui n'a besoin que d'un mur

de clôture n'y est point ob!igé quand il ne veut pas
se faire payer des charges mais s'il s'en veut faire

payer, il est obligé de contribuer pour sa mohié à

tonte !a dépense, depuis la bonne terre jusqu'à hau-

teur de clôture, ou de celle qu'il hébergera. Si ce-

lui qui n'a eu d'abord besoin que d'un mur de

clôture simplement, et n'est point entré dans la dé-

pense de la plus valeur et de la plus épaisseur du-

dit mur, veut ensuite bâtir et s'héberger contre 1e-

dit mur, il faut qu'il,rembourse celui qui l'a faitbâtir

pour porter un bâtlment,non seulement pourla plus
valeur de la meilleure qualité et de la plus épais-
seur. mais même pour la terre qu'il aura prise de

son côté, suivant l'estimation des experts.

Si le même, qui n'a eu besoin d'abord que d'un

mur de clôture, a contribué pour sa part et por-
tion de la plus valeur et de la plus épaisseur, et a

donné sa part de la terre pour la plus épaisseur,
II doit avoir les charges de six toises l'une, de ce

qui sera bâti au-dessus de lui; mais s'il veut à la

suite bâtir et s'héberger contre ledit mur, il doit

rendre la somme qu'il a reçue des charges de ce

qu'il occupera seulement; s'il voulait élever plus
au que son voisin, non seulement il doit rendre

toute la somme des charges qu'il aura reçues, mais

il doit payer celles de la hauteur qu'il aura élevée

plus que son voisin si enfin le premier a bâti des

caves au-dessous des fondations d'un mur ordinaire,

celui qui a bâti à la suite, et qui vent se servir du

mur desdites caves, doit payer sa part et portion du-

dit mur en et qu'il occupera au-dessous de sa fon-

dation.
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On peut, sur ces principes, connaître dans tous

les cas la justice qu'il faut rendre aux particuliers
sur le fait des mura mitoyens; car il est presque

impossible de rapporter toutes les circonstances

qui peuvent arriver c'est pourquoi il faut laisser

!e re a à la prudence des experts.

Voici les articles de la Coutume de Paris et do

Code civil, qui régissent cet objet important,
ainsi que les fossés mitoyens

Si aucun veut bâtir contre un mur non mitoyen,
faire le peut, en payant la moitié tant dudit mur

que fondation d'icelui, jusqu'à son héberge, ce

qu'il est tenu de payer auparavant que rien dé-

molir ni bâtir; en l'estimation duquel mur est

comprise la valeur de la terre sur laquelle ledit

mur est fondé et assis, au cas que celui qui a fait

le mur l'ait tout pris sur son héritage. ( Cout. de

Paris art. ïo~. )

Il est loisible à un voisin de hausser à ses dé-

pens le mur mitoyen d'entre lui et son voisin

si haut que bon lui semble sans le consentement

de sondit voisin, s'il n'y a titre au contraire, en

payant les charges, pourvu toutefois que le mur

soit suffisant pour porter le surhaussement s'il

n'est suffisant faut que celui qui veut rehausser le

fasse fbrtiner, et se doit prendre l'épaisseur de son

côté. ( Id. ïo5. )

Si le mur est bon pour clôture et de durée, ce-

lui qui veut bâtir dessus et démolir ledit mur an-

cien, pour m'être suffisant pour porter son bâti-

ment, est tenu de payer entièrement les frais; en

ce faisant, ne paiera aucunes charges; mais s'il

s'aide du mur ancien, il paiera les charges. 196.)

Les charges sont de payer et rembourser par ce-

lui qui se loge et héberge, sur et contre le mur
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mitoyen, de six toises l'une ( de ta mètres, deuA

ou un sixième ) de ce qui sera bâti au-dessus de

ïo p. ( 3 mèt. a5 centimètres). (7~. t;~ )

Il est loisible à un voisin se !agcr ou édifier

ttu mur commun et mitoyen d'entre lui et son voi-

sin, si haut que bon lui semblera, en payant la

motiié dudit mur mitoyen s'il n'y a titre au con.

traire. (/< ïa8.)

Les maçons ne peuvent toucher ni faire toucher

a un mur mitoyen pour le démolir, percer ft ré-

tablir, sans y appeler les voisins qui y ont Intérêt,

par une simple signification seulement, et ce, à

peine de tous dépens, dommages et Intérêts, et rë-

tablissement dudit mur (i). ( 7< ao3.)

Il est loisible à un voisin percer ou faire per-
cer et démou! le mur commun et mitoyen d'en-

tre !ni et son voisin, pour se loger et édiner.en le

rétablissant dûment à ses dépens, s'it n'y a titre

au contraire, en le dénonçant toutefois au préa!a-
bie à son voisin et est tenu de faire incontinent et

sansdiscontinuation ledit rétablissement. (Id. ao4)

H est loisible à un voisin contraindre ou faire

contrhindre par justice son autre voisin à faire ou

faire refaire le mur ou édince commun pendant
et corrompu entre lui et sondit voisin, et d'en

payer sa part chacun selon son héberge et pour 1-

telle part et portion que !csdites parties ont et

peuvent avoiraudit mur etédincem!toyen.(7~.ao5 )

Tous murs séparant cours et
tardins

sont
réputés

mitoyens, s'il n'y a titre contraire, et celui qui veut
bâtir nouveau mur ou refaire l'ancien corrompu t

(t) La signification doit être faite par huiM:er, a6a

qu'on n'en prétende pas eaa« d'!gBoraBec, à moins qu'ou
n'y ait consenti à l'amiable et par écrit.
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peut fau c appeler son voisin pour contribuer au

bâtiment on réfection dudit mur; on bien lui ac-

corder lettre, que ledit mur soit tout sien. (Z(~. au.)

Dans les villes et dans les campagnes, tout mur

servant de séparation entre b&timens jusqu'à l'hé-

berge, on entre cours et jardins, et même entre

enclos dans les champs, est présumé mitoyen s'il

n'y a titre ou marque contraire. ( Code <w< 653.)

H y a marque de non mitoyenneté lorsque la

sommité est droite et aplomb de son parement
d'un côté, et présente de l'autre un plan incliné.

Lors encore qu'il n'y a que d'un côté, ou un

chaperon ou des filets et corbeaux de pierre qui

y auraient été mis en bâtissant le mur.

Dans ce cas le mur est censé appartenir exclu-

sivement au propriétaire, du côté duquel sont l'é-

gout ou les corbeaux et niets de pierre. ( Id. 65/{. )

La réparation et la reconstruction du mur mi-

toyen sont à la charge de tous ceux qui y ont

droit, et proportionnellement au droit de chacun.

(~.655.)

Cependant tout copropriétaire d'un mur mi-

toyen peut se dispenser de contribuer aux répa-
rations et reconstructions, en abandonnant le droit

de mitoyenneté, pourvu que le mur mitoyen ne

soutienne pas un bâtiment qui lui appartienne.

( 7~.656. )

Tout copropriétaire peut faire bâtir contre un

mur mitoyen, et
y

faire placer des poutres ou so-

lives dans toute 1 épaisseur du mur, à cinquante-

quatre mIUImètrea ( deux pouces ) près, sans pré-

judice
du droit qu'a le voisin de faire réduire à l'é-

baucboir la poutre jusqu'à la moitié du mur, dans

e cas où il voudrait lui-même asseoir des poutres
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dans le même lieu ou y adosser une cheminée, f

(Cc<&cjfM/,65y.)

Tout propriétaire peut faire exhaubser le mur

mitoyen, mais il doit payer seul la
dépense

de l'ex.

v_banssement les réparattons d'entretien au-dessus

I~de la hauteur de la clôture commune, et en
outre

l'indemnité de la charge en raison de l'exhausse-

ment et suivant la valeur. ( /<?. 658. )

Le voisin est reçu, quand hon lui semble, à de-

mander moitié du mur bâti sur le fonds de son vo!.

sin, en remboursant moitié dudit mur et fonds =

d'icelui. ( Cout. de Paris st s. )
c

Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement, °

peut en acquérir la mitoyenneté en payant la moi. ¡é

tié de la dépense qu'il a coûté, et la valeur de la

moitié du sol fourni pour l'excédant d'épaisseur,
s'i! y en a. ( Code civil, 660. )

Tout propriétaire joignant un mur, a de même

la faculté de le rendre mitoyen en tout ou en par-

tie, en remboursant au maître du mur la moitié

de sa valeur, ou la moitié de la valeur de la por-
tion qu'il veut rendre mitoyenne, et moitié de la

valeur du sol sur lequel le mur est bâti. ( Id. 66ï. )

Les filets doivent être faits (i) accompagnés de

pierre, pour connaître que le mur est mitoyen ou =

à un seul. ( Cout. de Paris, aï 4')

n

(t) On termine le ptas souvent un mur de clôture par ~i
un chaperon à deux pentes avec nn filet ou monchette

pendante et larmier de part et d'antre, s*H cat mitoyen;
et ce chaperon~ se fait en une sen!e pente, avec on sans

filet do c&té de celui à qui le mnr appartient, quand il

est à un senï. Ce larmier ne se fait pas toujours avec

pierres mais souvent en plâtre sur moeUon etc. Quand (
il n'existe point de chaperon, il est difficile de prononcer
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Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter

l'exhaussement, celui qui veut l'exhausser, doit

le faire reconstruire en entier à ses frais, et l'ex-

cédant d'épaisseur doit se prendre de son côté.

(C<~<~65o)
)

L'un des voisins ne peut pratiquer dans te corps
d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ni y appli-

quer ou
appuyer

aucun ouvrage sans le consente-

ment de 1 autre, ou sans avoir, à son refus, fait

régler par experts les
moyens

nécessaires pour que
le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits

de l'autre. (~?.66a.)

Chacun peut contraindre son voisin ès ville et

faubourgs prévôté et vicomté de Paris, à contri.

buer pour faire faire clôture, faisant séparation
de leurs maisons, cours et jardins ès dites ville et

faubourgs, jusqu'à la hauteur de io p. de haut du

rez-de-chaussée compris le chaperon. ( Coat. <& Pa-

ris, aoo.)

Lorsque les difïcren& étages d'une maison ap-

partiennent à divers propriétaires, si les titres de

propriété ne règlent pas le mode de réparations et

.reconstructions, elles doivent être faites ainsi qu'il
suit.

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous

si le mur est on n'est pas mitoyen, à moins qu'il n'y ait

titre écrit. Il est des pays où l'on pratique dans les murs

des espèces de petites niches du côté de chaque proprié-

taire, poor indiquer la mitoyenneté; on appelle ces ni-

ches des potelles, dont la profondeur étant de tonte

l'épaisseur qui appartient à celui du coté duquel elle se

trouve, fait connaître la ligne de séparation aussi ces

potelles ne se font-elles pas au droit les unes des àutres

parce qu'il en résulterait une ouverture au mur.
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les propriétairea, chacun en proportion de la va-
leur de l'étage qui lui appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher
sur lequel il marche.

Le propriétaire du
premier étage fait l'escalier d

qui y conduit
le

proprtétaire
du second étage fait,

à partir du premier, 1 escalier qui conduit chez lui,

et ainsi de suite. (Code civil, 664.)

Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une

maison, les servitudes actives et passives se con-

tinuent à l'égard du nouveau mur ou de la nou-

velle maison, sans toutefois qu'elles puissent être

aggravées, et pourvu que la construction se fasse

avant que la prescription soit acquise. (7~. 665. )

Tons fossés entre deux héritages sont présumés

mitoyens, s'il n'y a titre ou marque du contraire.

(7~.666.)

Il y a marque de non mitoyenneté lorsque la le-

vée ou !e rejet de la terre se trouve d'un côté seu-
lement du fossé. (Id. 66y. )

Le fossé est censé appartenir exclusivement &

celui du coté duquel le rejet se trouve. ( Id. 668. )

Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais com-
muns. (Id. 669.) =

Toute haie qui sépare des héritages est réputée

mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des

héritages en état de clôture, ou s'il n'y a titre oh

a possession suffisante au contraire. (Id. 6yo.)

Il n'est permis de planter des arbres de haute

tige qu'à la distance prescrite par les réglemens

particuliers actuellement existans, ou par les usages
constans et reconnus, et, à défaut de réglemens et

usages, qu'à la distance de deux mètres de la ligne

séparative des deux héritages, et à la distance d'un
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demi'mètre pour les autres arbres et haies voisines.

(~.6yt.)

Le voisin peut exiger que les arbres et haies

plantés à une moindre distance, soient arrachés.

Celui sur la pronrtété duquel avancent les

branches des arbres du voisin peut contraindre ce-

lui-ci à conperces branches.

Si ce sont les racines qui avancent sur son héri-

tage, il a le droit de les y couper lui-même. (A~.

6~.)

Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne
sont mitoyens comme la haie et chacun des deux

propriétaires
a droit de requérir qu'ils soient abat-

tus. (~.6y3.)

§. VU. t'ES VUES sva LES VOÏStNS.

En mur mitoyen, ne peut l'un des voisins, sans

l'accord ou le consentement de l'autre, faire faire

fenêtres ou trous pour vues, en quelque manière

que ce soit, à verre dormant ni autrement. (Cout.

de Paris, 199 )

Toutefois si aucun a murà lui seul appartenant,

joignant sans moyen à l'héritage d'autrui, il peut,
en icclui mur, avoir fenêtres, lumières ou vues

aux us et coutumes de Paris; c'est à savoir de 9 p.

(a m. 93 cent.) de haut au-dessus du rez-de-chaus-

sée et terre, quant au premier étage, et quant
aux autres étages dey p. ( a m. a6 cent.) au-dessus

du sol de t'étage. (/< aoo.)

Fer maillé est treillis, dont les trous ne peuvent
~tre que de 4 ( io5 mil. ) en tons sens, et verre

dormant st verre attaché et scellé en plâtre,

qu'on ne peut ouvrir. (Id. aoï. )

Aucun ne peut faire vues droites sur son voisin
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ni sur places :< lui appartenantes, S'il n'y a 6 p.

( a Met. ) de distance. ( Z~. aoa. )

L'an des voisina ne peut, sans le consentement

de l'autre, pratiquer dans le mur mitoyen aucune

fenêtre ou ouverture, en qnelque.manière que ce ~=

soit, même à verre dormant. (CoJe e<c< 6~5.)

Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant
immédiatement l'héritage d'autrui, peut pratiquer
dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé et

verre dormant.

Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de

fer, dont les mailles auront i décimètre (environ
3 8 I. ) d'ouverture au plus et d'un châssis à

verre dormant. (Id. 6y6. )

Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à
a6 décim. (8p.) au-dessus du plancher on soî de

la chambre qu'on veut éclairer, si c'est au rez-de-

chaussée, et à décim. (6 p.) au-dessus du plan-
cher pour les étages supérieurs. (7< 6yy.)

On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres

d'aspect, ni balcons ou autres semblables saUJies

sur l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il

n'y a jo décim. (6 p.) de distance entre Je mur où

v on les pratique et ledit héritage. (Y< 6~8. )

On ne peut avoir des vues par côté ou obliques
sur le même héritage s'il n'y a 6 décimètres ( a p. )
de distance. (/< 6yo.)

La distance dont il est parlé dans les articles pré-

cédons se compte depuis le parement extérieur du

mur où l'ouverture se fait, et, s'il y a balcons on

autres semblables saillies, depuis leur ligne exté-

rieure jusqu'à là ligne de séparation des deux pro-

nrié~.(~68o.)
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ARTÏOm Il.

Des ~M~.

1. MS DROtTS SUR t.BS PBOrB!KTES EN GKNKtHL.

j

Qniconque a le sol appelé l'étage du ~z-<A'-cA<MM-

K~ ~'aHCMM héritage, il peut et doit avoir le dessus

et le dessous du sol, et peut édifier par-dessus et

par dessous, et y faire puits, aisemens etrutres

choses licites, s'il n'y a titre contraire. (<~M/. de

7'«~M~ ar~. t8y.)

La propriété du sol emporte la propriété du des-

sus et du dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les

plantations et constructions qu'il juge à propos,
sauf les exceptions établies au titre <~M~w~<M~<M<

services fonciers.
Il peut faire au-dessous toutes les constructions

et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer de ces

fouilles tous les
produits qu'elle peut fournir,

sauf les modifications résultant des lois et régle-
mens relatifs ïx mines et des lois et réglemens
de police. ( Code civil, art. 55a. )

Toutes constructions, plantations et ouvrages

sur un terrain ou dans l'intérieur, sont présumés
faits par le propriétaire, à ses frais et lui apparte-

nir, si le contraire n'est prouvé sans préju-
dice de la propriété qu'un tiers pourrait avoir ac-

i quise ou pourrait acquérir par prescription, soit

d'un souterrain sous le bâtiment d'autrui, soit de

toute autre partie du bâtiment. (Za~. 553.)

Le propriétaire du sol, qui a fait des construc-

tions plantations et ouvrages avec des matériaux

ne lui appartenaient pas, doit en payer la va-

i i. 30

1'
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leur il peut aussi être condamné à des dommaefs
et intérêts, s'it y a lieu; tuais le propriétaire des

`

matériaux n'a pas le droit de les enlever. (J< 554.)

Lorsque les plantations constructions et ou.

vrages ont été faits par un tiers et avec ses maté-

riaux le propriétaire du fonds a droit ou de tps
retenir ou d'obliger ce tiers à les enlever.

Si le propriétaire du fonds demande la suppres-
sion des plantations et constructions, elle est aux

frais de celui qui les a faites, sans aucune indem-

nité pour lui il peut même être condamné à des

dommages et intérêts, s'ily a lieu, pour le préja.
dice que peut avoir éprouvé le propriétaire du fonds.

Si te propriétaire préfère conserver ces planta-
tions et constructions, il doit le rembourser de la

valeur des matériaux et du prix de la main-d'œuvrp,
sans égard à la plus ou moins grande augmentation
de valeur que le fonds a pu recevoir. Néanmoins,
si les plantations, constructions et ouvrages ont

été faits par un tiers évincé qui n'aurait pas été

condamné à la restitution des fruits, attendu sa

bonne foi, le propriétaire ne pourra demander la

suppression desdits ouvrages, plantations et con-

-structions mais il aura le choix ou de rembourser

la valeur des matériaux et du prix de la main.

d'eeuvre, ou de rembourser une somme égale à

celle dont le fonds a augmenté de valeur. (Id. 555.) °r

§. H. SBRVÏTUDBS QUI DBMVBNT M Ï.A SDTUATMN

MSÏ.ÏBUX.

Les fonds Inférieurs sont
assujettis

envers ceux 1;

qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui
en

découlent naturellement, sans que la main de

l'homme y ait contribué.

Le
propriétaire

Inférieur ne peut point élever de

digue qui empêche cet écoulement.

i
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Le propriétaire supérieur ne peut rien faire

qui aggrave la servitude dn fonds inférieur. ( Code

c/f< 6~0.)

Celui qui a une source dans son fonds peut en

user à sa volonté, sauf le droit
que

le propriétaire
du fonds inférieur pourrait avotr acquis par titre

on par prescription. (Id. 6<{t.)

La prescription dans ce cas, ne peut s'acquérir

que par une jouissance non interrompue pendant

tfspace de3o années, à compter du moment où le

propriétaire
du fonds Inférieur a fait et terminé des

ouvrages apparens destinés à faciliter ia chute et le

cours de l'eau dans sa propriété. (Id. 6~a.)

Le propriétaire de la source ne peut en changer
le cours lorsqu'il fournit aux habhans des com-

munes, village ou hameau l'eau qui leur est né.

cessaire mais si les habitans n'en ont pas acquis
ou prescrit l'usage, le propriétaire peut réclamer

une Indemnité, laquelle est réglée par experts.

(/643.)

Celui dont la propriété borde une eau courante

autre que cette qui est déclarée dépendante du do-

maine public par l'article 538, au titre <~e la distri.

bution des biens, peut s'en servir son passage pour

l'irrigation de ses propriétés.
Celui dont cette eau traverse l'héritage, peut

même en user dans l'intervalle qu'elle y parcourt,
mais à la charge de la rendre, à la sortie de ses

fonds, à son cours ordinaire. ( Id. 644. )

S'I! s'élève une contestation entre tes
pro-

priétaires auxquels ces eaux peuvent être utites
tes tribunaux, en prononçant, doivent concilier

l'intérêt de l'agriculture avec le respect
dû à la

propriété, et, dans tons tes cas, tes réglemens
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particuiiers et locaux sur le cours et l'usage des

eaux doivent être observés.

Un particulier peut avoir besoin, pour la ferti.

lisation de terrains attenant à une commune, des =

eaux qui coulent dans quelques unes des rues de
=

cette commune.

Le conseil municipal peut, par une déHbération

approuvée par le préfet, autoriser cette prise d'eau,

et la confection, aux frais du demandeur, des =

aqueducs nécessaires pour les diriger vers ses pro-
=

priétés.
Cette concession n'est pas dans le cas d'être au-

C

torisée par une loi, parce qu'elle n'a pas pour ob-

jet une propriété dont la commune ne puisse dis-

poser que dans cette forme. (~CM du Conseil J'~M.) r

La concession peut être gratuite, comme elle

peut être faite moyennant une redevance quel-
C

conque en faveur de la commune.

Les droits d'autrui doivent être réservés ponr
le cas où il en existerait, et le concessionnaire

rendu garant de toute action qui pourrait s'élever

au sujet de la concession.

Ce concessionnaire doit ne pouvoir changer la
C

direction des aqueducs qu'en vertu de l'autori- c
sation de l'administration municipale. La première
direction doit également être déterminée ou ap-

prouvée par cette administration. (Édit <&<mois <~

<~ecen!~re :6oy.)

Tout propriétaire peut obliger son voisin au

bornage de leurs propriétés contiguës. Le bornage
se fait à frais communs. ( Code civil, 646. )

Tout propriétaire peut clore son héritage, sauf

l'exception portée en l'article 68a. (Id. 64y.)

Le propriétaire qu: veut se clore, perd son droit

au parcours et vaine pâture, en proportion du ter-

rain qu'il y soustrait. (Id. 6~8. )
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Le propriétaire dont les fonds sont enclavés, et

qui n'a aucune issue sur la voie publique, peut
réclamer un passage sur les fonds de son voisin

pour l'exploitation de son héritage, à la charge

d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il

peut occasionner. ( Code <w~, 682.)

Le passage doit régulièrement être pris du coté

où le trajet est le plus court du fonds duquel il

est accordé. ( 683. )

Néanmoins, il doit être Bxé dans l'endroit ,1e
moins dommageable à celui sur le fonds duquel il

est accordé. ( Id. 684. )

L'action en indemnité, dans le cas prévu par
l'article 68a, est prescriptible; et le passage doit

être continué, quoique l'action en indemnité ne

soit plus recevaMe. (Z~. 685.)

§. IH. COMBtBtfT S'ACQUIÈRBNT OU S'BTABUSSBNT

LES SBRVITUDES.

Droit de servitude ne s'acquiert par longue

jouissance, elle qu'elle soit, sans titre, encore que
l'on ait joui par cent ans mais la liberté se peut

rëacquérir contre le titre de servitude par trente

ans, entre âgés et non privilégiés. (C<{M~.de Paris,
art. t86. )

Il est permis aux propriétaires d'établir sur

leurs propriétés, ou en faveur de leurs propriétés,
telles servitudes que bon leur semble, pourvu
néanmoins que les services établis ne soient im-

posés mi à la personne ni en faveur de la personne
mais seulement à un fonds et pour un fonds, et

pourvu que ces services n'aient d'ailleurs rien de

contraire à l'ordre public.

L'usage et l'étendue des servitudes ainsi établies,
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se
règlent par

le titre qui les constitue; à détau!

de titre, par les règles cl-aprèa. ( Code «~, 686.)

Les servitudes sont établies on pour l'usage des

bâtimens, ou pour celui des fonds de terre.

Celles de la première espèce s'appellent M~aMM,

folt que les bâtimens auxquels elles sont dues =

soient situés à la ville ou à la campagne.
Celles de la seconde espèce se nomment rurales.

(7~.687.)

Les servitudes sont ou continues ou disconti-
CC'

nues

Les servitudes continues sont celles dont l'usage
est ou peut être continuel, sans avoir besoin du

fait actuel de l'homme tels sont les conduites

d'eau, les égouts, les vues et autres de cette espèce. l
Les servitudes discontinues sont celles qui ont

besoin dufaitactuel de l'homme pour être exercées:

tels sont les droits de passage, ptisage, pacage et
autres semblables. ( Id. 688.)

Les servitudes sont apparentes ou non appa-
rentes.

Les servitudes apparentes sont celles qui s'an.

noncent par des ouvrages extérieurs, tels qu'une cc

porte, une fenêtre, un aqueduc.
Les servitudes non apparentes sont celles qu!

n'ont pas df signe extérieur de leur existence;

comme, par exemple, la prohibition de bâtir sur un =_-

fonds, ou de ne bâtir qu'à une hauteur déterminée.

(7J.68Q.) .==

Les servitudes continues et
apparentes s*acqulè-

rent par titre, ou par la possession de trente ans.

(~.690.)

Les servitudes continues non apparentes et les

servitudes discontinues, apparentes ou non appa-

rentes, ne peuvent s'établir que par titres.
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La possession, même immémoriale, ne suffit pas

pour
les établir, sans cependant qu'on puisse at-

taquer aujourd'hui les servitudes de cette na-

ture, déjà acquises par
la possession dans les pays

où elles pouvaient s'acquérir de cette manière.

(Id. 6ot.)

Quand un père de famille met hors ses mains

partie de sa maison, il doit spécialement déclarer

quelles servitudes il retieut sur l'héritage qu'il
met hors ses mains, ou quelles il constitue sur le

sien les fau. nommément et spécialement décla-

rer, tant pour l'endroit, grandeur, hauteur, me-

sure, qu'espèce de servitude, autrement toutes

constitutions générales de servitudes sans les dé-

clarer comme dessus, ne valent. (Cout. de Paris

art. at5.)

Destination ~e père de famille, vaut titre quand
elle est ou a été par écrit, et non autrement.

(7~.at6.)

La destination du père de famille vaut titre à

l'égard des servitudes continues et apparentes.

(Code civil, art. 69~.)

Il n'y a destination du père de famille que lors-

qu'il est prouvé que les Jeux fonds actuellement

divisés ont appartenu au même propriétaire et

que c'est par lui que les choses ont été mises dans

l'état duquel résulte la servitude. (/ 6o3.)

Si le
propriétaire

de deux héritages, entre les-

quels il existe un signe apparent de servitude,

dispose de l'un des héritages sans que le contrat

contienne aucune convention relative à la servi-

tude, elle continue d'exister activement ou passi-
vement en faveur du fonds aliéné et sur le fonds

aliéné. (7~. 6o4.)

Le titre constitutif de la servitude, à l'égard de
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celles qui ne peuvent s'acquérir par la

prescrin

tion ne peut être remplacé par un titre récognitif
de la servitude, et émané du propriétaire du fonds

asservi. (7< 6<)5.)

Quand on établit une servitude, on est censé

accorder tout ce qui est nécessaire pour en user.

Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine

d'autrni emporte nécessairement le droit de pas-

sage. (7< 696.)

§. ÏV. NBRVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI.

Les servitudes étaMIes par la loi ont pour objet
t'utinté publique ou communale, ou l'utilité des

particuliers. (Code civil 6~9.)

Celles établies
pour

l'utilité publique ou commu-

nale ont pour objet le marchepied le long des ri-

vières navigables ou flottables la construction ou

réparation des chemins, et autres ouvrages pu-
blics ou communaux. (Id. 65o.)

Tout ce qui concerne cette espèce de servitude

est déterminé par des lois ou des réglemens parti-
culiers.

La loi assujettit les propriétaires à différentes

obligations l'un à l'égard de l'antre, indépendam-
ment de toute convention. ( Id. 651.)

Partie de ces obligations est réglée par les lois

sur la police rurale; les autres sont relatives aux

murs et aux fossés mitoyens, au cas où il y a lieu à

contre-mur, aux vues sur la propriété du voisin, à

Fégout des toits, au droit de passage. (Id. 65z.)
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$. V. BBOtTS DU HOPRt&TAtRB DU tONUS AUQUBt.

LA SBRVtTUDB BST nUB.

Celui auquel est due une servitude a droit de

faire tous les ouvrages nécessaires pour en user et

pour la conserver. (Code f<f~, ar<. 697.)

Ces ouvrages sont à ses frais et non à ceux dit

propriétaire du fonds assujetti, à moins
que

le

titre d'établissement de la servitude ne d'se le

contraire. (Id 6o8.)

Dans le cas même où le propriétaire du fonds

assujetti est chargé par
le titre de faire à ses frais

ies ouvrages nécessaires pour l'usage ou la conser-

vation de la servitude, il faut toujours s'affran-

chir de la charge, en abandonnant le fonds assu-

jetti au propriétaire du fonds auquel la servitude

est due.(/a.690.)

Si l'héritage pour lequel la servitude a été éta-

blie vient à être divisé, la servitude reste due

pour chaque portion, sans néanmoins que la con-

dition du fonds assujetti soit aggravée.

Ainsi, par exempte, s'il s'agit d'un droit de

passage, tous les copropriétaires seront obligés de

l'exercer par le même endroit. (Id. yoo.)

Le propriétaire du fonds débiteur de la servi-

tude ne peut rien faire qui tende à en diminuer

l'usage ou à le rendre ptus incommode.
,AIusI, il ne peut changer l'état des lieux, ni trans-

porter l'exercice de ta servitude dans un endroit

différent de celui où elle a été primitivement as-

signée.
Mais cependant, si cette assignation primitive

était devenue plus onéreuse au propriétaire
du

ibnds assujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire

des réparations avantageuses, il pourrait offrir au
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propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi com-

mode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci ne

pourrait pas le refuser. (Id. yot.)
De son côté, celui qui a un droit d<* servitude ne =

peut en user que suivant son titre, sans pouvoir =

faire, ni dans le fonds qui doit la servitude, ni dans

le fonds à qui elle est due, de changement qui

aggrave la condition du premier. (Id. yoa.)

§. Yt. COMMENT I.BS SERVITUDES S'BTBtCNENT.

Les servitudes cessent lorsque les choses se trou-

vent en tel état qu'on ne peut plus en user. (Code

civil, art. yo3.)

Elles revivent si les choses sont rétabHes de ma-

Bière qu'on puisse en user, à moins qu'il ne se soit

écou!é un espace de temps suffisant pour fairé

présumer l'extinction de la servitude, ainsi qu'il
est dit à l'art. yoy. (Id. yo~. )

Toute servitude est éteinte lorsque le fonds à

qui eUe est due, et celui qui la doit, sont réunis

dans la même main. (Id. art. 7o5.)

La servitude est éteinte par le non-usage pen-
dant trente ans.(Z~.706.)

Les trente ans commencent à courir, selon les

diverses espèces de servitudes ou du jour où l'on

a cessé d'en jouir, lorsqu'il s'agit de servitudes

discontinues, ou du jour où il a été fait un acte

contraire à la servitude, lorsqu'il s'agit de servi-

tudes continues. (Id. 707.)

Le mode de la servitude peut se prescrire com-

me la servitude même, et de la même manière.

(Id. 708.)

Si l'héritage en faveur duquel la servitude est

établie appartient à plusieurs par indivis, la jouis-
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~ance de l'un empêche la prescription à l'égard de

tous. (/yoa.)

Si parmi les copropriétaires il s'en trouve ua

contre lequel la prescription n'ait pu courir,

comme un mineur, il aura conservé le droit de

tous lea autres. (/< y'o.)

Toutes les actions, tant réelles que personnelles,

sont prescrites par trente ans, sans que celui qui

allègue cette prescription soit obligé d'en rap-

porter un titre ou qu'on puisse lui opposer l'ex-

ception déduite de la mauvaise foi. (7a. aa6a.)

ARTICLE III.

~OprM[<ÏOM pour cause d'utilité /?M&~MC.

Extrait de la loi du t6 septembre ï8o~. Lorsque,

par l'ouverture de nouvelles rues, par la forma-

tion de places nouvelles, par la construction de

quais ou par tous autres travaux publics généraux,

départementaux ou communaux, ordonnés ou ap-

prouvés par le gouvernement, des propriétés pri-
vées auront acquis une notable augmentation de

valeur, ces propriétés pourront être chargées de

payer une indemnité, qui pourra s'élever jusqu'à
la valeur de la moitié des avantages qu'elles au-

ront acquis le tout sera réglé par estimation dans

les formes déjà établies par la présente loi~ jugé
et homologué par la commission qui aura été nom-

mée à cet effet. (~rf. 30.)

Les Indemnités pour paiement de plus value se-

ront acquittées au choix du débiteur, en argent
ou en rentes constituées, à 4 P. cent net, ou en

délaissement d'une partie de fa
propriété,

si elle

est divisible ils pourront ausst délaisser en en-

tier les fonds, terrains ou bâtimens dont la plus
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value donne lien a l'Indemnité, et ce, sur t'Mtt-

mation réglée d'anus la valeur qu'avait l'objet
avant l'exécution des travaux desquels la plus va.

lue aura résulté.

Il
n'y

aura lieu qu'au droit fixe d'un franc pour

l'enrpgtstrement de l'acte de mutation de pro-

priété.
Les indemnités dues auront privilège sur toute

la plus value, à la charge seulement de faire trans-

crire le décret qui aura déclaré qu'il y avait lieu

à l'application des deux articles précédons et la

décision de la commission, dans le bureau des hy-

pothèques
de la situation des biens. (Zc?. 3t.)

Lorsque pour exécuter un desséchement

l'ouverture d'une nouvelle navigation, un pont, lb

il sera question de supprimer des moulins et au-

tres usines, de les dép!acer, modifier, ou de

réduire l'étévation de leurs eaux, la nécessité eu

sera constatée par les ingénieurs des ponts et

chaussées. Le prix de l'estimation sera payé par
l'État lorsqu'il entreprend les travaux; lorsqu'ils
sont entrepris par des concessionnaires, le prix
de l'cstimation sera payé avant qu'ils puissent
faire cesser le travail des moulins et usines.

Il sera d'abord examiné si l'établissement ne

soumet pas les propriétaires à voir démolir leurs

établissemens sans Indemnité, si l'utilité publique
le requiert. ( Id. art. ~8.)

Les terrains nécessaires pour l'ouverture des

rues, la formation des places et autres travaux

reconnus d'une utilité générale, seront payés à

leurs propriétaires, et à dire d'experts, d'après
leur valeur, avant l'entreprise des travaux, et

sans nulle augmentation du prix d'estimation.

(7<a~.49 )

Les terrains occupés pour prendre les matériaux
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necessatres aux routes ou aux constructions pu-

hliques, pourront
être payés

aux propriétaires
comme s'tts eussent été pris pour la route même.

Il n'y aura lieu à faire entrer dans l'estimation

la valeur des matériaux a extraire, que dans les

cas «ù l'f s'emparerait d'une carrière déjà en ex-

ploitât' .dors lesdits matériaux seront évalués

d'après ~ur prix courant, abstraction faite de

l'existence et des besoins de la route pour laquelle

ils seraient pris, ou les constructions auxquelles
on les destine. (Id. art. 55.)

Les experts, pour l'évaluation des Indemnités

relatives à une
occupation

de terrains, dans les cas

prévus au présent titre seront nommés, pour les

objets de travaux de grande voirie, l'un par les

propriétaires, l'autre par le préfet et le tiers ex-

pert s'il en est besoin, sera de droit choisi par

t'ingénieur en chef do département lorsqu'il y
aura des concessionnaires, un expert sera nommé

par le propriétaire, un par le concessionnaire et

le tiers-expert par le préfet. (Id. art. 56.)

Le contrôleur et le directeur des contributions

donneront leur avis sur le procès verbal d'exper-
tise qui sera soumis, par le préfet à la délibéra-

tion du conseil de préfecture le préfet pourra
dans tous les cas, faire faire une nouvelle exper-
tise. (Id. art. 5y. )

Nota. La loi du y-t i septembre ïyooavaltcommis
le juge de paix pour

évaluer les indemnités dues,

et lorsqu'il y avait contestation sur leur quotité.

Les Indemnités pour plus value, dues à raison

des travaux déjà entrepris, et spécialement des

travaux de desséchement seront réglées d'après
les dispositions de la

présente
loi. Des réglemens

d'administration publique statueront sur la possi-
bilité et le mode d'application à chaque cas ou en-

t. 3tr<
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treprise particulière
et alors l'organisation et =

l'intervention de !a commission spéciale seront =

toujours nécessaires. (/<]?. «~f. 58.)

Toutes les lois antérieures cesseront d'avoir leur =

exécution, en ce qui serait contraire à la présente.
v

(/ art. 5Q.)

Des liademrités.

Dans tous les cas où l'expropriation sera re- s

connue et jugée légitime, et où les parties ne res-

teront discordantes que sur le montant des indem-
ultés dues aux propriétaires, le tribunal fixera la

valeur de ces Indemnités, eu égard aux baux ac*

tuels, aux contrats de vente passés antérieurement,

et néanmoins aux épocmes les plus récentes, soit
~c

des mêmes fonds, soit des fonds voisins de même ë;;

qualité, aux matrices des rôles et à tous autres

document qu'il pourra réunir. (Loi 8 mars i8t0,

art. 16.)

Si ces documens se trouvent insuffisans pour

C

éclairer le tribunal, il pourra nommer d'office un

ou trois experts leur rapport ne liera point le

tribunal, et ne vaudra que comme renseignement.

(Z~.a~.iy.)

Dans le cas où il
y aurait des tiers Intéressés à

C

titre d'usufruitier, de fermier ou de locataire le =

propriétaire
sera tenu de les appeler avant la Sxa-

-`

tion de l'indemnité pour concourir, en ce qui les

concerne, aux opérattons y relatives, sinon il res-

tera seul chargé envers eux des indemnités que ces

derniers pourraient réclamer. (~. art. t8.)

Les indemnités des tiers intéressés ainsi appeies
on intervenans, seront régies en la même forme

que celles dues aux propriétaires.

Avant l'évaluation des indemnités, et lorsque
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le différent ne portera point sur le fond même de

l'expropriation,
le tribunal pourra

selon la na-

ture et l'urgence des travaux, ordonner provisoi.

rement la mise en possession de l'administration

son jugement sera exécutoire. (Id. art. ig.)

Z)M Paiement.

Tout propriétaire dépossédé sera indemnisé

conformément à l'art. 545 du Code civil. ( ~o~s
cet article, page 364 ci~tprès. )

rez

Si des circonstances particulières empêchent !e

paiement actuel de tout ou partie de l'indemnité,

les intérêts en seront dus à compter du jour de la

dépossession, d'après l'évaluation provisoire ou

dénnitive de l'indemnité, et payés de six en six

mois sans que le paiement du capital puisse être

retardé au-delà de trois ans, si les propriétaires

n'y consentent. (Id. art. ao.)

Lorsqu'it y aura des intérêts échus et non payés

par l'administration débitrice ou
lorsque

le ca-

pital ou partie du capital de t'indemnné n'aura

pas été remboursé dans les trois ans ou dans les

termes du contrat, les propriétaires ou autres par-
ties intéresséfa pourront remettre à l'administra-

tion des domaines, en la personne de son direc-

teur dans le département de la situation des biens,
un mémoire énonciatif des sommes à eux dues,

accompagné des titres à l'appui cette remise sera

constatée par le récépissé du directeur on par ex-

ploit d'huissier.

Si, dans les trente jours qui suivront, le paie-
ment n'est pas effectué, les propriétaires ou autres

parties intéressées pourront traduire l'administra-

tion des domaines devant le tribunal, pour y être

condamnée à leur payer les sommes à eux dues, à

l'acquit de l'administration en retard, et sauf le

recouvrement exprimé en l'art. a4. (Id.art. a t.)
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Avant qu'il soit statué sur l'action récursoire

dirigée contre l'administration des domaines, te

procureur du Roi pourra requérir, pour en in.

struire le garde des sceaux, mmistre de'a justice,
un ajournement d'nu à deux mois, qui devra, en

ce cas, être prononcé par le tribunal. (/<~e<a,

art. a~.)

Si, durant cet ajournement, nuHe mesure admi.

nistrative n'a été prise pour opérer le paiement, le

tribunal prononcera après l'expiration du délai.

(Id. art. a3.)

Lorsque l'administration des domaines aura,

par suite des condamnations prononcées contre

elle en exécution des dispositions ci-dessus dé-

boursé ses propres deniers à l'acquit d'autres ad.

ministrations elle se pourvoira devant le gouver-

nement, qui lui en procurera le recouvrement ou

lc~ en tiendra compte, le tout ainsi qu'il appar.
tiendra. (7~. art. a~. )

Nul ne peut être contraint de céder sa pro-

priété, si ce n'est pour cause d'utilité publique et

moyennant une juste et préalable indemnité. (Code

CtC~ art. 545.)

L'expropriation pour caused'utilité publique s'o-

père par l'autorité de la justice. (~t~. i~ <~e la

M!<~ 8 mars
i8t0. )

Les tribunaux ne peuvent prononcer l'expro-

priation qu'autant que l'utilité en a été constatée

dans les formes établies par la loi. (Art. a !)

Ces formes consistent

i". Dans l'ordonnance du Roi, qui seul peut
ordonner des travaux publics ou achats de terrains

ou édifices à des objets d'utilité
publique

a". Dans l'acte du préfet, qui désigne les loca-
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lités ou territoires sur lesquels les travaux doivent

avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte

pas
de l'ordonnance même, et dans t'arrêté ulté-

rieur par lequel le préfet déternune h s propriétés

particulières auxquelles l'expropriation est appll-

cah!e.(Art.3~.)

Cette application ne peut ctretaite à aucune pro-

pr!eté particulière qu'après que les paruei! inté-

ressées ont été mises en état d'y fournir leurs con-

tredits. (Art. 4 < )

La décision rendue la propriété privée entre

dans le domaine public, et dès-lors toute hypo-

thèque est purgée. Les inscriptions, s'il en existe

ne peuvent valoir que comme oppositions sur le

prix ou indemnité.

En conséquence, chaque propriétaire dépossédé

doit, pour recevoir Je paiement de sa propriété

rapporter un certificat du conservateur des hypo-

thèques, portant qu'il n'existe point d'inscrip-
tions s'il y a des créanciers, le prix de la pro-

priété sera distribué à ceux dont les droits seront

légalement établis et jusqu'à concurrence de leurs

créances, ou conformément aux cas prévus par le

Code civil. (-~CM du grand-juge, ministre de la justice,
du 4 thermidor an xni, a3 juillet i8o5).

ARTICLE IV.

~aM~CMC~ entretien du pavé des rues et

des routes.

L'ordonnance de police du a5 février ï66o. Fait

défense aux entrepreneurs et adjudicataires du pavé

d'employer du pavé qui ne soit de sept à huit pou-
ces en tous sens; leur enjoint de l'assimiler et de
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u a '1..
le mettre en bonne liaison à joints carrés, sans

laisser
plus

de six lignes de joint, tant en bout

qu'en rive, et de mettre sous la forme dudit pavé
trois pouces de sable neuf au moins; de conduire

les
pentes

des ruisseaux également, ayant au moins
trois lignes de pente par toise, et les revers des

rues quatre pouces au plus.
Fait défense de faire aucun trou dans le chemin

de terre, étant à côté ou aux environs des chaussées

des banlieues, le tout à peine de 5o livres d'amende

contre les entrepreneurs, et de ï 5 livres contre les

paveurs.
Il est également défendu aux ouvriers paveurs de

désemparer les ateliers et de passer au service d'au-

tres entrepreneurs sans permission de celui qui
les emploie,ni d'abandonner leur ouvrage, à peine
de t5 livres d'amende.

Premier pavé des rues. Cette partie d'adminis-

tration des communes ,se divise en premier établisse.

ment du /MM'e, et en réparation ou entretien.

La loi du i frimaire an vu. (t~ décembre 1798)
a réglé que l'entretien du pavé serait à la charge
des revenus municipaux.

Mais aucune loi n'a réglé les devoirs des particu-
liers ou des communes, relativement au premier
établissement du pavé des rues; dans cette circon-

stance on ne peut que recourir à la jurisprudence
qui s'est formée sur ce point pour la ville de Paris.

L'art. s de l'ordonnance royale de novem-

bre i53o, porte « Toutes personnes quelconques,
a de quelque état qu'elles soient, ferontpaver a~eK~
« raisonnable, et entretenir le pavé en bon état, et les

« rues nettes. a Postérieurement, le parlement pro-

nonça le contraire relativement à rétablissement

du premier pavé, etc. Le législateur crut devoir en

faire une obligation spéciale aux propriétaires, au

1
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lieu de les rappeler à cet égard à un principe, posé
et reconnu.

On est donc fondé à croire qu'aucune loi n'a ré.

glé positivement cette
partie,

la jurisprudence ne

présentant
rien de cenani ..jusqu'à ce que l'autorité

judiciaire prononçât l'obligation à la charge des

propriétaires et dont le pouvoir administratif ne

s'est écarté que dans des cas particuliers on voit

par le bail de l'entreprise du pavé de Paris, passé
le t5 février iy3o, pour neuf années, qu'U n'est

plus question de l'établissement du premier pavé,
ni de l'entretien à la charge des propriétaires.

Pour se former une opinion fixe sur cet
objet,

il

est besoin de s'arrêter aux différentes considéra-

tions qui ont déterminé la décision des parlemens.

Celle qui a amené !e parlement de Paris à char-

ger de cette dépense les seigneurs hauts-justiciers
( la perception par eux, à leur profit, des droits de

voirie), existe contre les communes qui seules

perçoivent actuellement tous les droits de ce genre,
non seulement à l'égard des marchands et artisans

ambulans mais surtout sur les propriétaires de

maisons, à raison des bornes, des saillies, des ou-

vertures, des seuils, etc.

Le motif invoqué par l'ancien gouvernement

pour charger les propriétaires de maisons de la dé-

pense du premier pavé, ne paraît pas suffisant pour

légitimer cette obligation; les propriétaires ont,
sans doute, Intérêt à avoir des communications fa-

ciles avec leurs habitations, et à jouir de la salu-

brité mais cet intérêt est égal pour tous les autres

habitans; ici l'intérêt particulier satisfait à l'Intérêt

général, comme celui-ci satisfait à l'intérêt parti-

culier tous deux commandent l'établissement du

premier pavé, mais tous deux ne doivent pas y être
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également obligés en effet, une rue ouverte n'a)..

partient plus ni aux
propriétaires

du terrain ni

à ceux des maisons qui la bordent, mais à la com,

mune; celle-ci jouit, non seulement de tous les

droits de voirie résultant de son ouverture et de

l'élévation des bâtimens, mais encore des centimes

additionnels aux contributions foncière, mobi.

lière et somptuahe, et aux patentes que produi-
sent les nouvelles habitations tandis que les pro-

priétaires ne reçoivent de t'étabtissement du pavé

que plus de facilité pour faire valoir leurs habita-

tions, et que la commune profite encore progres-
sivement de l'amélioration de ces propriétés.

Les revenus municipaux sont spécialement des-

tinés à l'établissement et à l'entretien des choses

communes, nécessaires ou utiles à tous les citoyens.
Rien n'est plus nécessaire à la salubrité d'une ville

que le pavage de toutes ses parties intérieures, et

rien n'est plus utile à ses habitans.

Ce sont ces motifs qui, sans doute, ont déter-

miné les législateurs à mettre l'entretien du pavé
à la

charge
des communes; ils rentrent en effet

dans le principe d'utilité ~K~~e, qui a fait mettre

à la charge du trésor public et à celle des comme-

nés la confection et l'entretien des chemins na-

tionaux et vicinaux. Il n'y a aucune différence dans

l'usage ni dans les effets les unes comme les au-

tres appartiennent au public, à la communauté;

c'est donc à celle-ci à les mettre en état d'être uti-

les à ce public.

Cependant il paraît juste de distinguer les rues

ouvertes par les propriétaires du terrain avec la per-
mission de l'autorité municipale, dans la vue de

donner plus de valeur à ce terrain, ou par toute au-

tre raison d'intérêt particulier, de celles ouvertes

par l'autorité municipale pour satisfaire le besoin
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public;
dans le premier cas, la municipalité peut

attacher à la permission qu'on lui demande les

conditions qu'elle juge nécessaires pour assurer la

salubrité et la commodité publiques, à la décharge

de la commune.

Mais lorsque l'ouverture de la rue a lieu spécia-

lement pour Futilité publique, et sur la réquisition
de l'autorité administrative, on croit, d'après les

motifs déjà énoncés qu'il ne peut être juste d'o-

bliger les propriétaires riverains à établir le pavé.

Il existe encore d'autres considérations puissan-

tes qui fortifient cetteopinion. Si on examine l'effet

du système contraire, on remarquera que de certai-

nes rues faisant suite à des grandes routes et devant

conséquemment être pavées aux frais de l'Etat, l'é-

galité des droits otf des charges serait rompue en-

tre les propriétaires qui borderaientces rues, et ceux

des autres parties de la commune, et que la faveur

dont jouiraient les preiuicrs, serait d'autant plus

insupportable, qu'ils y réuniraient les autres avan-

tages que procure un passage public, tant à l'exer-

cice de l'iD3nstrie qu'à la valeur des immeubles.

La justice distributive serait également violée ha.

bituellement entre les propriétaires riverains des

autres rues de la commune, soit parce que les re-

vers d'une même rue ne sont pas toujours égaux
en largeur, soit parce que ceux des rues ayant une

chaussée au milieu sont généralement plus étroits

que ceux que forment le ruisseau au milieu de la

rue, et que cependant les propriétés élevées le long
de ces rues à chaussées se trouvent situées plus

avantageusement et rapportent davantage.

Le système d'établissement du premier pavé aux

frais des communes, dans le cas où l'autorité pu-

blique fait ouvrir les rues ou les trouve ouvertes,

paraîtra d'autant plus raisonnable, si l'on considère
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que ces rues ne se trouvent que successivement

bordées de maisons, que l'on ne peut exiger d'un

seul ou de quelques propriétaires, le pavage de

toute la rue, et que cependant ce pavé ne peut s'é-

tablir partiellement.

Enfin, qu'une rue de village peut être réunie a

la ville, malgré le vœu de ses habitans, et qu'il
serait injuste qu'ils se trouvassent obligés de faire

une dépense en pavé qui, pour beaucoup de pro-

priétalrfs, égalerait la valeur de leur maison, au

moment même où ils se trouveraient soumis à des

droits et à d'autres charges de ville très onéreux

pour eux.

L'administration, ou plutôt le conseil des ponts
et chaussées, voudrait établir que les rues faisant

suite à de grandes routes, ne doivent être contée*

tionnées et entretenues aux frais du gouvernement,

que dans une certaine largeur qui peut être moin-

dre que celle du pavé de ta rue mais ce désir n'est

pas raisonnable d'abord, sous le rapport de l'en-

tretien, la loi ne fait aucune distinction d'un autre

côté, les rouliers, les voiturea publiques parcou-
rent toute la largeur de la rue, et unecommune vou-

drai en Intercepter une
partie, que l'administra-

tion pubtiqnes'yopposeratt; d'ailleurs on ne pour-
rait réparer une seule partie d'une rue, sans par
ce travail même, détruire l'ensemble du pavé et

la solidité de la route. On ne doit pas espérer de

pouvoir obliger une commune sans argent, à taire

en même temps les réparations qui dans ce système
seraient à sa charge.

On conclut de 1~ jurisprudence rapportée et des

considérations ci-dessus ï". que le premier pavé
des rues ouvertes pMU i*tHItépubt!quedoIt être

à la charge des communes et non des propriétai-
res de maisons



D'ABCHtTECTUM. 3yt
< 1- t *t < tt't

a Qu'au surplus, dans le silence de la législa-
tion sur la matière, on ne peut forcer les proprié-

taires de maisons à faire le premier pavé des is

ouvertes pour l'utilité publique;
3". Que les rues faisant suite aux grandes routes

doivent être pavées et entretenues entièrement aux

fi-ais de l'administration des ponts et chaussées.

ARTICLE -V.

Plantations d'arbres &or<&ï/ït chemins

publics.

a~w arrêt du Co/MCt/a~cfM 3 mai tyao.
"ous les propriétaires d'héritages tenant et abou-

tissant aux grands chemins et branches d'iceux,

seront tenus de les planter d'ormes, hêtres, châ-

taigniers, arbres fruitiers oa autres arbres, sui-

vant la nature du terrain, à la distance de 3o p.

( 9 mèt. y5 cent. ) l'un de l'autre, et à une tohe au

moins (ï mèt. o5 cent.) du bord extérieur des fossés

desdits grands chemins, et de les armer d'épines,
et ce, depuis le mois de novembre jusqu'au mois

de mars inclusivement; et si aucuns desdits ar-

hres périssaient, ils seraient tenus d'en planter
d'autres dans l'année.

~.e<r<«~ d'une Ordonnanct du Roi ~M a<!<!<iy3i. Il

est défendu de planter aucuns arbres à une moin-

dre distance de 6 p. ( t met. o5 cent.) du bord exté-

rieur des fossés à berges, à peine de 500 liv. de

dommages et Intérêts.

Extrait J'K~e OrooMBance</M J?«~aM des Finances,
du ag mars ty54' Les propriétaires sont tenus de

laisser 3o p. (9 met. y5 cent. ) au plus, et ï8 p.

( 5 met. 85 cent. ) au moins de distance d'un arbre

l'antre, et 6 p. (t met. 95 cent.) d'intervalle entre
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les arbres et !e bord extérieur des fossés ou berges
étant le long des chemins, dont l'alignement au)~

été nxé; de tes armer d'épines; de remplacer, avant
le t5 janvier de chaque année, ceux qui périront,

par d'autres bien droits et de même espèce; de

taire tabourer tous les ans, à la fin de l'hiver, la

terre au m~ sur 4 p. (i met. 3o cent.) en carré

autour du pieu des jeunes arbres; de les ébour-

gconner et entretenir, et de les faire éiaguer dans

tes temps prescrits par les régtemens à défaut, il

y sera pourvu par l'administration, qui délivrera

nn exécutoire des frais faits, et dont 'te recouvre-

tnent sera poursuivi comme le recouvrement des

deniers puDIcs.

AUTICLE ~t.

C%e~ï/ï~ de ~<ï/<?~ et constructions sur les

r~<

Les servitudes étsbHes par la toi pour l'utilité

publique ou communale, ont pour objet le marche-

cd le long des rivières navigables ou flottables,

!a construction ou réparation des chemins et autres

ouvrages publics ou communaux. ( Code <w/ art.

<~o.)

Les propriétaires des héritages aboutissant aux

rivières navigables, laisseront le long des bords,

a4 p. (y met. 80 cent. ) au moins de place en lar-

geur, pour chemin et trait des chevaux, sans qu'ils

puissent planter arbres ni tenir clôture ou haies

plus près de 3o p. (9 mèt. y5 cent. ) du côté que
les bateaux se retirent, et JO p. (3 met. a5 cent. )

de t'autre bord à peine de cinq cents livres d'a-

mende, conn"cation des arbres ~t d'~tr< les con-

trevenans, contraints à réparer et remettre les che-
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n)!ns en état à leurs frais. (Édit d'aoi;t tMo, a~. y,
/a8.)

Les propriétaires rivera!ns de rivièrea navigables
sont tenus de jaisser Je ton~ des bords, 8 mèt.

( 9~ p. 8 ) pour le trait des chevaux. Les arbres,
fosses, murs, ne peuvent être ptantés, creusés ou
r~vcs plus près que de mèt. 8 déc. (3o p. ) à

peine de destruction à leurs frais, et dommages-
mtércts, et i met. 3 dédm. ( 4 p. le long des

rivières et ruisseaux flottables, à bûches perdues,
nnx

tnetnespemes.

Nul ne peut eu détourner l'eau ni en altérer te

ou)us, par fosses, tranchées, canaux ou autre-

mt nt, sous les mêmes peines.
On ne peut non plus tirer du sable ou autres

))):)tfr!anx à moins de Il mèt. 7 dcc. (~ t ) des

mages. (~re<e du t3 K/fo~a~v, ay<M<'<c/' t7<)7.)

Les contraventions mentionnées dans le décret

d') prairial an xttï, qui ordonne la pubncation

<!< !))t. y du titre a8 de l'ordonnance de t66q,
n kt!f aux chemins de ha!a{;e dans !cs départe-
!)!')<<: de la ci-devant BcJ~que, seront jugées ad-

'')!n!strat!vement, conformément à la loi du a<~
fjctt~t an x et la d!spo<:tt!on contraire contenue

'~ns le décret du 4 prairial dernier est révoquée.
/)« <cf ~M 8 t'eH</eo!<a~'c c/ï Xïv, 3o .My~em~'v t8o5

t.)

'!sposlt!ons de l'article titre a3 de l'or-

't'.ttnance de t66o, sont applicables à toutes les

iivK'rcs navtgabtes du royaume, soit que le gou-
v rnement se soit déterminé depuis ou se déter-

mine aujourd'hui et à l'avenir à les rendre navi-

~htes. (ZMe7v/ 9a/a~f~ï8o8, art. t.)

t'u conséquence, tes propriétaires riverains, <*n

~!qu< !<')'tp<: que ta on\)pnt!nn ait été ou snit
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étabHe, sont tenus de laisser ie passage pour le

chemin de halage. (Z~ art. a.)

H sera payé aux riverains des fleuves ou rivières

où la navigation n'existait pas et où elle s'éta-

blira, une indemnité proportionnée au dommage

qu'ils éprouveront;
et cette indemnité seraéva-

Juée c~ntbrmément aux dispositions de la loi du

16 septembre dernier. (/< art. 3.)

L'administration pourra lorsque le service n'en

souffrira pas, restreindre la largeur des chemins

de halage, notamment
quand

il
y

aura antérieure-

ment des clôtures en hâtes vives, murailles on tra-

vaux d'arts, ou des maisons détruites. ( A~. art. 4 )

Il est défendu a tous mariniers, voituriers par
eau et conducteurs de trains, de faire passer leurs

bateaux et trains de bois par les arches dans les-

quelles on travaille aux piles, crèches et radiers,

et à tel autre ouvrage que ce puisse être de faire

aucun dommage aux ba!ardeanx, ponts de service,

cintres, pieux,
écha!auds et autres préparatifs pour

lesdits ouvrages, à peine de 3oo fr. d'amende,

ou're le dédommagement des entrepreneurs à dire

d'experts. (Ordonnance <~M27 juillet tya3.)

Nul ne peut faire moulins bâtardeaux, éc!uses,

gords, pertuis, murs, plans d'arbres, amas de

pierres, de terres, de fascines, ni autres édifices,
ou empechemens nuisibles au cours de l'eau, dans

les fleuves et rivières navigables et flottables, al

même y jeter aucunes ordures, immondices ou (
Jcs amasser sur les quais ou rivages, à peine d'en-

lèvement aux frais de ceux qui les auront faits ou

causés, et de 5oo fi. d'amende, même contre !e~

ytMM~<HMMKrM~MMc~ qui auront négtigé de ie faire.

Ceux qui ont fait bâtir des muu!h's, ecïu&

vannes, gords et autres édifices, dans i'é~endMc

des fleuves et rivières navigables ou uottabtes, <:{)ns
1
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<?n avoir obtenu la permission, sont tenus de les

démolir, sinon ils le sont à leurs frais et dépens.
Il est défendu à toatps personnes de détourner

l'eau des rivières navigables ou flottables, ou d'en

atfalbtir on altérer le cours, par tranchées, fossés

ou canaux, à peine d'être punies comme usurpa-

trices, et condamnées aux dépens de réparations.

(O~V~MMMMCedu mois <<tOMf l66o.)

Personne ne peut se servir de l'eau des Neuves

et rivières navigables ou Mettables soit pour l'irri-

~<oM de ~Myr~~M, soit pour tout autre usage.

(Code civil, art. 644.)

Les propriétaires riverains sont cependant au-

torisés à y faire des prises d'eau, en t~M du droit

coaMacn, sans néanmoins en détourner ni embar-

rasser le cours d'une manière nuisible au bien

général et à la navigation établie. (Loi du 6 oe~o~

~79'-)

Tou~e personne qui désirera établir un
pont,

une chaussée permanente ou mobile, une ecluse

ou usine, un bâtardeau, mouliu, digue ou autre

obstacle quelconque au libre cours des eaux, dans

les rivières navigables ou flottables, dans i?s ca-

naux d'irrigation ou de desséchement généraux,
devra donner sa demande motivée et circonstanciée

au préfet du département du lieu de i'étab!!ssement

projeté. Le préfet, après avoir examiné la pétition,
en ordonnera le renvoi au maire de la commune
à l'ingénieur ordinaire de l'arrondissement et =·

l'inspecteur de la navigation partout où il y en

aura d'établi. Le maire aura à examiner les con-

venances locales et t'intérét des propriétaires rive-

rains et afin d'obtenir à cet égard tous les rensei-

gnemens, et de mettre les intéressés à même dp

former leurs récïama'Ions il donnera t'af6eh<* et

fera afficher la pétition à la porte principale de la
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maison commune, cette afnc~e devra demeura

posée pendant t'espace de vingt jours, avec in-

vitation aux citoyen!, qui
auraient des observations

à proposer, de tes fatre à la mairie dans lesdits

vingt jours,
ou au plus tard dans les trois jours

qui smvront l'expiration du délai de l'affiche.

Le maire y ajoutera ensuite ses observations; t~

indépendamment de la précaution ci-dessus indi-

quée, il ne négligera aucune des connaissances

qu'il pourra acquérir par lui-même, soit par son

transport sur les lieux, soit par la réunion des

propriétaires d héritages riverains et de ceux des

usines inférieures et supérieures, soit enfin par le

concours des ingénieurs et inspecteurs, s'ils peu-
vent être réunis au maire par le sous-préfet.

Si t'ingénieur opère séparément, afin de le faire

en plus grande connaissance de cause, il attendra

l'expiration des détais indiqués et la formation des

observations du maire, qui lui seront remises avec

toutes les pièces par le sons-préfet, auquel te maire

les aura adressées. H examinera par tes reg)es de

l'art les Inconvéniens ou tes avantages de t'étabtis-

sement, et pèsera sous ce
rapport

la valeur des

objections qui auront pu être faites. Lorsqu'il n'y

aura pas d'inspecteur de la navigation dans l'ar-

rondissement il s'aidera des observations des ma'

riniers Instruits, sur l'effet que pourra produire,

quant à l'action des eaux, fétabbssement projeté,
et prescrira la manière dont cet établissement de-

vra se faire, ainsi que ''étendue et la proportion
1

des vannes, écluses, déversoirs, etc.; il fera da

tout un plan qu'il joindra à son rapport. La forma-

tion du plan sera aux frais de la pa. tie requérante. y

L'inspecteur de la navigation se concertera au-

tant que possible avec l'ingénieur ordinaire, qui,
dens tous tes cas, devra lui donner communication L
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des pièces; il examinera l'objet sous le rappmt th.

la navigation; U pourra faire son rapport de !a na

vigation, séparément cependant, lorsque i'Ing~.
uieur et l'inspecteur seront d'accord, rien n'em-

pêchera que ia rédaction ne soit commune; dans

ce dernier cas, il sera formé une douh!e minute

dont l'une restera entre les mains de l'inspecteur,
et l'autre en celles de l'ingénieur. Tontes ces p!èces
seront remises au sous-préfet, qui les adressera au

préfet, avec son avis.

L'ingénieur en chef donnera sou avis sur le rap-

port de l'ingénieur ordinaire

Quant à
l'inspecteur

dela navigation, soit qu'il

opère seul ou drvisément, il devra toujours adres-

scr une expédition de son rapport au bureau de la

navigation, indépendamment de celle qn'I! ) e-

met'ya pour le préfet.

Aussitôt la clôture des visites et rapports, toutes

les pièces seront remises au préfet pour former

son arrêté motivé, tequei, par une disposition ex-

presse, portera surséance d'exécution jusqu'à l'In-

tervention de la sanction du gouvernement.

Conformément ia l'arrêté </« 99 ~7<M~/ an vt,
tous les arrêtés d'autorisation des préfets devront

contenir

t". L'obligation expresse aux ingénieurs de sur.

veiller Immédiatement l'exécution des travaux In-

diqués aux plans et devis

a". Celle au cessionnaire de faire à ses frais,

après les travaux achevés, constater leur état par
uu rapport de l'ingénieur, dont une expédition
sera déposée aux archives de la préfecture, et

l'autre adressée au ministre de l'intérieur;
3°. D'insérer la clause expresse que dans auct.'t

temps, ni sous aucun prétexte, il ne pourra être
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prétendu indemnités, dommages, ni dédommage*
mens par les concessionnaires ou ceux qui les re-

présenteront, par suite des dispositions que !e c~

gouvernement jugerait convenable de faire pour

Favantage de la navigation, du commerce ou de

l'industrie, sur les cours d'eau où seront situés les è~c

établissemens.

L'arrêté du préfet étant formé il sera adressé

au ministre de l'intérieur pour, d'après l'examen,

être homologué, s'il y a Heu.

Faute par le requérant de se conformer exacte-

ment aux dispositions de l'arrêté de concession =

qu'il aura obtenu l'autorisation sera révoquée, et

les lieux remis au même état où ils étaient aupara-
vant à ses frais. Il en sera usé de même dans le cas

où le concessionnaire, après avoir ex écuténdète- =

ment les conditions qui lui auront été Imposées,
viendrait par la suite à former qnelqu'entrepnse
sur le cours d'eau ou changer l'état des lieux sans

s'y être fait autoriser.

~aMcn~ établissemens. Les mêmes règles que celles
ci-dessus prescrites pour les nouveaux établisse- L:

mtrs, auront lien toutes les fois qu'on voudra

changer de place les anciens, ou y fJre quelque
innovation importante. On observera de plus, à

l'égard de ceux-ci, d'examiner les titres de jouis-

sance, pour connaître si ces titres se trouvent

avoir été conSrmés, d'après la discussion qui doit

en être faite en exécution des dispositions de l'ar-
rêté du t g ventose. ( Instruction </Mïo fAermM~o/'cn
vt. 6 aoMt 1798. Sur les formalités à remplir à

<o~/w /'«M~ofM«//oM <r~ee ~a~ /*<tt'<. 0 <~ /'arre~e

<~M10 ~eHf<Me même année. )
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ARTICLE VII.

Des &<ÏM~ et locations.

L'objet de cet article fait continuellement le

su~et de contestations et de procès entre les pro-

priétaires et les locataires; aussi nous nous éten-

drons un peu sur les d!f6cultés sans nombre qui

se présentent souvent. Nous consulterons à cet

égard les légistes qui ont traité plus particulière-
ment cette matière, devenue S) importante dans les

relations civiles.

Nous prévenons nos lecteurs que le classement

des paragraphes nous a forcé de citer plusieurs
fois les mêmes articles de lois et du code. Nous

avons pensé que ces articles n'étant souvent ana-

lysés que très succinctement, et même seulement

Indiqués, le texte n'en serait pas chargé, et que
cela éviterait des recherches.

§. t. LOCATION HE BIENS DE VILLE BT BAUX A

FERME.

Le contrat de louage est de deux sortes celui

des choses et celui des ouvrages.
Celui qui s'oblige à faire jouir l'autre s'appelle

locateur, ou ~at~cKr, ou ~MtyM'Hre, ou ~r<Mc~a/

locataire; et celui qui prend la jouissance s'appelle

preneur, locataire ou ~oH~ocatatre, lorsque ce sont

des hien& de ville qui sont loués, et ~er~Me~ lorsque
ce sont des biens de campagne.

Le contrat qui se gouverne par les seules règles
du droit naturel est un contrat consensuel étant

formé par le seul consentement des parties, et il est

~Mc~a~nM~ttc lorsqu'il contient des engagemeiis

réciproques contractés entre les parties; mais !i

est c<HMB!nnfcat</ quand chacune se propose de rc-

'<
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cevoir autant qu'elle donne, soit une somme d'ar~

gent, soit une valeur, etc., pour une jouissance
de lieu ou de chose louée. Ou passe des baux à

ferme pour le travail ou le service, ou à
cheptel

pour les biens ruraux.

Dans les meubles ou chose? mobilières compta
dans un contrat de louage sont toujours exceptés
les objets qui se consomment par l'usage qu'on en

fait, tels que l'argent comptant, le blé, le vin,
c

l'Imite, les fruits, etc., attendu qu'il est de la aa
0

ture du contrat de louage que le locateur unserve =

la
propriété

de la chose dont le locataire n'a que

ta jouissance et l'usage.
Mais les chevaux, les voitures, les tapisseries,

les livres et autres meubles, aussi-bien que des

maisons, des prés, des bols, des terres laboura

bles, etc., sont compris dans les choses louées.

Le loyer verbal se manifeste par l'occupation,

par le preneur ou locataire, lequel emporte néces-

sairement la preuve du consentement du bailleur

ou locateur qui a livré les lieux et en a remis les

clefs.

L'usage à Paris et dans quelques pays est que la

location verbale s'opère par une remise de pièce
de monnaie, appelée denier à Dieu parce qu'elle
est donnée ( communément ) pour les pauvres ou

pour le portier de la maison, et que, lorsqu'elle est

acceptée, elle sert de titre si, dans les vingt-quatre

heures, l'un ou l'autre des deux contractans ne

s'est pas dédit en renvoyant ou reprenant le denier-

à Dieu. (POTHJER, n".
3QÏ.)

Si la location verbale n'a encore eu aucune cxe-
1

tion, et que l'une des parties la nie, la preuve
n'en peut être reçue par témoins. (~ i~i5 ~M

Co<ZecM') La cnnr df cassation (section civile) a

décidé qu'on ne pouvait point appliquer au coa

trat de louage l'art. t34t du Code civil, qui admet
f
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la preuve au-dessous de t5o fr.; que l'art. t~t5 con-

tenait une exception à cet art. t34ï. (~~

t2 tM(!7~ t8j6. Affaire Bonnet contre ~'0«/CCaM~ et

Bouquet.)

Les locations verbales ne sont point sujettes à

enregistrement, alors même qu'elles sont recon-

nues et constatées, soit en justice et ailleurs.

(~v~ de la Cour de C<MM<ïoM(section civile), les

ter, ta et i~yatK t8tt.)

La location par écrit sous seing-privé est sujette
à l'enregistrement, etconséquemment doit être

écrit sur papier timbré, sans pouvoir couvrir les

empreintes des timbres, sous peine d'amende de 15 f.

(Lois du i3 ~'a/N~re «? vu, art. ï2, 2 ~a6;<~K
2 ~«Ma~e même année art. t5 60, 3, et ~M

a~ ventose an ix, art. 8.)

Le droit d'enregistrement des baux à ferme on à

!oyer, et des sous-baux subrogations, cessions et

rétrocessions de banx, réglé par l'art. 6(~ de la loi

du ax frimaire an vu, devait être payé nn franc

par cent francs sur le non tant des deux premières

années, et à a5 cent. par cent francs sur celui des

autres années; ~e droit est réduit, par l'art. 8 de la

loi du 27 ventose an ix, à y5 cent. pour les deux

premières années, et reste à a5 cent. par cent

francs sur le montant des années suivantes.

Et, suivant l'art, o, le droit d'enregistrement
des cautionnemens de baux à ferme ou à loyer est de

moitié de celui nxé par l'art. 8.

Sont assujettis au droit d'un franc par cent francs

les baux à ferme ou à loyer d'une seule année.

A ces droits, il faut ajouter le décime par franc
établi à titre de subvention de guerre par la loi du

6 prairial aa viï la loi du 38 avril i8t6 n'ayant

rien
changé à ces dispositions.

Aux termes des articles 4l et 42 de la loi du 2'
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frimait e an vtt, aucun bail sous signature privée
ne peut être mentionné dans un acte judiciaire ni

produit en justice sans être enregistré, à peine
contre les ofneiers ministériels et publics de 5o fr.

d'amende et de répondre personnellement du

droit.

Un bail sous signature privée n'a de date que du

jour où il est enregistré. Si l'acte ou bail sous si.

gnature privée contient des conventions synal-

lagmatiques ou obligatoires de part et d'autre, il

doit être fait double, et contenir sur chaque ori-

ginal ou double la mention expresse qu'il est fait

double. (Code civil, a~ i3a5 t3a8.)

Un locataire a droit de sous-louer et même de

céder son bail, à moins que cette faculté lui soit 1

interdite cette clause est toujours de rigueur

(Z~. art. ï~ïy.)

Le propriétaire peut demander la résiliation du

bail
lorsque

le locataire sous-loue malgré la dé-

fense qui lui est faite par la clause du contrat.

( ~/7*~ de la Cour de Cassation, section civile, du ï92

mai 181 y.)

Le temps pour lequel on peut louer n'est point

limité, puisqu'on peut faire des baux à vie et des

baux emphytéotiques, ou de 99 ans.

Si le locataire d'une maison ou d'un apparte-
ment continuait sa jouissance après l'expiration

da

bail par écrit, sans opposition de la part du bail-

leur. il serait censé les occuper aux mêmes con<H-

tiens, etc. (Code civil, art. ï~co.)

L'usage à Paris est qa'on fasse des baux pour 3,

6 ou 9 années; mais si la location est verbale, elle

est censée faite pour une année, le prix se stipu-
lant toujours pour une année. <



D'ARCHtTECTUM. 383

Les quatre termes ordinaires par lesquels on

loue commencent au ï" janvier, an f' avril, an

ï~ juillet et au t~ octobre.

Dans plusieurs localités, ou n'a qu'un terme

dans les baux des maisons, lesquels commencent

et finissent celui des maisons de ville, à la Saint-

Jean, et celui pour la campagne, à la Toussaint.

(PoTHiEB, n". 29 ) Alors c'est l'usage des différens

pays qu'il faut consulter. Au surplus, rien ne s'op-

pose à ce qu'il soit dérogé aux usages par les con-

ventions, à moins que la loi ne prescrive des rè-

gles dont on ne peut s'écarter. (Fb~r les articles du

Code civil, ~39~ i43o, iyt8, et le Traité d.e la Com-

m/MCM~, par LEBRUN, n°. ~3.)

Le bail d'un appartement ~cM~/c est censé fait à

l'année, qnand il a été fait à tant par an; au

mois, quand il a été fait à tant par mois; au jour,
s'il a été fait à tant par jour. Si rien ne constate

que le bail soit fait à tant par an, par mois ou par

jour, la location est censée faite suivant l'usage des

lieux. (. iy58 du Code c/c<)

Quant au bail des meubles pour garnir une mai-

son entière, un corps de logis entier, une bouti-

que.etc. (~Mr/'a~. iy5y <~MCode CM') ,ces meubles

doivent répondre pendant tout le temps du bail de

la sûreté des loyers. (PoTHlER, Traité du Contrat de

&MMrg~ n". 24* et suiv.)

Le bail, sans écrit, d'un fonds rural, est censé fait

pour le temps qui est nécessaire, afin que le pre-
neur recueille tous les fruits de l'héritage affermé.

(Art. t~y4 du Code ~M/.) Si les terres labourables

sont partagées en trois soles ou saisons, comme en

Beauee ou en Btie, le bail est censé fait pourtrnift

ans et lorsqu'elles ne le sont qu'en deux, comme

dans le Val de Loire, le bail est censé fait pour
~cux années. (Po'fr, n. 28.) Celui pour les héri*
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tages ruraux cesse à l'expiration du temps qu'il
fixe ( art. t~y5 Code c<t'f/), et il n'est pas néc<

saire de donner ou recevoir congé comme dans tes

loyers de maisons. (Id. art. ïyyo.)

Le bail des biens de campagne ou ruraux cesse

de
plein

droit à l'expiration du terme uxé, tors.

qu'il a été fait par écrit, sans qu'il soit nécessaire

de donner congé. ( Code c<c~. art. iy3y )

Celui qui cultive sous la condition d'un partage

de fruits avec le bailleur, ne peut ni sous-louer ni

céder, si la faculté ne lui en a été expressément
accordée par le bail. (Code civil, art. 1763.)

En cas de contravention, le propriétaire a droit

de rentrer en jouissance, et !e preneur est con-

damné aux dommages-Intérêts résultant de l'inexé-

cation du bail. (Id. art. iy64 )

St, dans un bail à ferme, on donne aux fonds

une contenance moindre ou plus grande que celle

qu'ils ont réellement, il n'y a lieu à augmentation
ou diminution de prix pour le fermier, que dans

le cas et suivant les règles exprimés au titre <~ela

T~'e. (7< art. 1765.)

Si le preneur d'un héritage rural ne le garnit

pas des bestiaux et des ustensiles nécessaires à son

exploitation s'il abandonne la culture, s'il ne

cultive pas en bon père de famille, s'il emploie la

chose louée à un autre usage que celui auquel elle

a été destinée ou, en général, s'il n'exécute pas
les clauses du bail, et qu'il en résulte un dom-

mage pour le bailleur, celui-ci peut, suivant les

circonstances, faire résilier le bail.

En cas de résiliation provenant do fait du pre-

neur celui-ci est tenu des dommages et Intérêts,

ainsi qu'it e<:t dit en l'art. Ty6/ (Id. < ty66.)
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tout
preneur

de bien rural est tenu
d'engran-

ccr
dans tes lieux à ce destinés d'après le bail.

f «r~. t~6~.)

Le preneur d'un bien rural est tenu, sous peine
de tous dépens, dommages et Intérêts, d'avertir

le
propriétaire

des usurpations qui peuvent être

< cnnmses sur les fonds.

Cet avertissement doit être donné dans le même

df'ai que celui qui est réglé en cas d'assignation,
suivant la distance des lieux. (/< art. 1768.)

Si le bail est fait pour plusieurs années, et que,

pendant la durée du bail, la totalité de la moitié

d'une récolte au moins soit enlevée par des cas

fortuits, le fermier peut demander une remise du

prix de la location, à moins qu'il ne soit indem-

nisé par les récoltes précédentes.

S'il n'est pas indemnisé, l'estimation de la re-

mise ne peut avoir lieu qu'à la fin du bail, auquel

temps il se fait une compensation de toutes les

années de jouissances.

Et cependant le juge peut provisoirement dis-

penser le preneur de payer nne partie du prix, en

raison de la perte soufferte. (Id. art. Jy6t).)

Si le bail n'est que d'une année, et que la perte
soit de ta totalité des fruits, ou au moins de ta

moitié, le preneur sera déchargé d'une partie

proportionnelle du prix de la location.

Il ne pourra prétendre aucune remise, si la

perte est moindre de moitié. (7t/. a~. 1770.)

Le fermier ne peut obtenir de remise lorsque la

perte des fruits arrive après qu'ils sont séparés dé

la terre, à moins que le bail ne donne au proprié-
taire une quotité de la récolte en nature, auquel

ï. 33
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cas le propriétaire doit supporter sa part de la

perte pourvu que le preneur
ne fût pas en de-

meure de lui délivrer sa portion de la récolte.

Le fermier ne peut également demander une

remise lorsque la cause du dommage était exis-

tante et connue à l'époque où le bail a été passé.

(A/. art.
t~yt.)

Le preneur peut être chargé des cas fortuits par
une stipulation expresse. (Id. «<<. t~ya.)

Cette stipulation ne s'entend que des cas fortuits

ordinaires, tels que grêle, feu du ciel, gelée ou

coulure.

Elle ne s'entend point des cas fortuits extraor-

dinaires, tels que les ravages de la guerre ou une

inondation
auxquels

le pays n'est pas
ordinai.e-

ment sujet, à motns que le preneur n ait été chargé
de tous tes cas fortuits, ptévus ou imprévus. (Id.
«~. t773.)

Le bail, sans écrit, d'au fonds rural, est censé

fait pour le temps qui est nécessaire, afin que le

preneur recueille tous les fruits de l'héritage af-

fernté.

Ainsi le bail à ferme d'un pré, d'une vigne ou

de tout autre fonds dont les fruits se recueillent

en entier dans le cours de l'année, est censé fait

pour un an.

Le bail des terres labourables, lorsqu'elles se

divisent par soles ou saisons, est censé fait pour
autant d'années qu'il y a de soles. (7~. art. 17~4 )

1

Le bail des héritages ruraux quoique fait sans

écrit, cesse de plein droit à l'expiration du temps

pour lequel il est censé fait, selon l'article précë-
dent. (Id. art. ï~yS.) i
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Si, à l'expiration des baux ruraux écrits, le

preneur
reste et est laissé en possession il s'opère

un nouveau bail dont l'effet est réglé par l'art. i yy4

(Id. art. !yy6.)

Le fermier sortant doit laisser à celui qui lui

succède dans la culture, les logemens convenables

et autres facilités pour les travaux de l'année sui-

vante, et réciproquement le fermier entrant doit

procurer
à celui qui sort les logemens convenables

et autres facilités pour la consommation des four-

rages et pour les récoites restant à faire.

Dans l'un et l'autre cas on doit se conformer

à l'usage des lieux. (Id. art. ïyyy )

Le fermier sortant doit aussi laisser les pailles et

engrais de l'année, s'il les a reçus lors de son en-

trée en jouissance et quand même il ne les aurait

pas reçus, le propriétaire pourra les retenir, sui-

vant l'estimation. (Id. art. 1778.)

Lorsque les bois taillis d'un domaine sont par-

tagés en plusieurs coupes dont il s'en ta'* une tons

les ans, et que le bail n'exprime pas un temps li-

mité, II est censé fait pour autant d'années qu'il

y a de coupes. (PoTHtBR, n. 28.)

Pour un étang qu'on ne pèche que tous les

trois ans, il n'est afïermé que pour trois ans, si un

bail ne le livre pour plus de temps.

La convention du prix des loyers étant libre

-entre le bailleur, le propriétaire et le
preneur,

ou

le locataire, tous sont maîtres de stipuler celui

qu'ils veulent. Le Code civil dit On peut louer ou

t par
écrit ou verbalement. (~ 1714.)

S! le bail fait sans écrit n'a encore reçu aucune

exécution, et que l'une des parties le nie, la

preuve
ne peut être reçue par témoins quelque
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modique qu'en soit le prix et quoiqu'on atièguc

qu'il y a en des arrhes donnés.

Le serment peut seulement être déféré à celui

qui nie le bai!. (Code f/t' art. t~t5 )

Lorsqu'il y aura contestation sur le prix du bail

verbal dont l'exécution a commencé, et qu'il
n'existera point de quittance, le propriétaire en

sera cru sur son serment, si mieux n'aime le loca-

taire demander l'estimation par experts, en quel
cas tes frais de l'expertise restent à sa charge, si

l'estimation excède le prix qu'il a déclaré. (M

<t~t6.)

Le prix peut être payé ou en numéraire métal-

lique en entier, on en numéraire en partie, et en

grains et denrées en partie,ou en totahté en grains,
on en denrées de telle nature, ou en bestiaux de

telle esppce,oa même en travaux et services, et

cette convention est au choix des contractans.

( PoTMïER, n". 89 et ~o.)

Dans les tacites réconductions ou continuations

de locations, le bail cessant à t'expiration des

baux écrits, le locataire est censé les occuper aux

mêmes conditions, et il faut pour l'expulser un

nouveau congé. (Code civil, art. 1~38 e~ t~S~.)

Les
loyers prescriptibles par cinq ans, a

partir

1

de l'expiation du bail (art. aayy~<~<<w~),
ne sont pas mis à couvert de la prescription par

la

tacite réconduction. (~r<~ de la cour de cassation,

</« 25 octobre i8t3.)

Lorsqu'i! y a un congé signifié le preneur,
Fqao!qu'it ait continué sa joaissance, ne peut luvo j

quer la tacite réconduction et la caution donnée

1

par le bail ne s'étend pas aux obligations résultant t

de la prolongation. (Co~<?<w< «~. ty39, T~<*

'774 '77~

)



a'ARcarmcnjRF. 38;)

§. li. BAUX A CHEPTEL.

Le bail à cheptel est un contrat par lequel
l'une

des parties donne à l'autre un fonds de betoil pour
le garder, le nourrir et le soigner, sous les con-

ditions convenues entre elles. (~ t8oo, Code civil.)

On distingue quatre sortes de cheptels i". chep-
tel simple ou ordinaire;

3°. Cheptel à moitié;

3". Cheptel donné an fermier dit cheptel de

(Code civil, ~f~. t8ot à ï83o.)

Enfin le 4 est une espèce de contrat impro-

prement appelé cheptel (Code civil, < t83t. )

Pothier regarde le cheptel des porcs comme usu-

raire ou trop onéreux au preneur. Ils n'autorise

que celui des bêtes à laine, des chèvres, des bœufs,

des vaches, des chevaux et des jumens mais

l'art. 1804 du Code rejette cette opinion, et adopte
la disposition de la coutume du Nivernais qui au-

torisait le cheptel de toute espèce de bétail. ( Po-

THMR dans son traité des cheptels, n° 31. )

Pour l'estimation qui se fait à la fin du bail, voir

PoTHiBR dans le mémetraité, n" 66; pour la coutume

du Berry, ibid. n" 3o et pour les dommages et inté-

rét qu'un bailleur peut demander suivant le préju-
dice qu'il aurait éprouvé, Code civil, art. ïy66<

Pour l'obligation que contracte le bailleur, de

faire jouir du cheptel le preneur pendant la durée

du bail, PoTHiBR, n" 3a.

Pourquoi le preneur est tenu à des dommages et

intérêts ( PoTHtBR, n" 35 ), et pourquoi il ne peut
être tenu de représenter les peaux des moutons

mangés ou dévorés par les loups. ( n< 59. )
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Pour le droit de suite ou revendication du bail-

leur. (PoTHïBH,
n" ~o & 5a. )

Pour ce qu'on appelle cheptel de fer, consultez Po-

THMR, n° 65, et le Code c<f~, art. ï82ï ~faa~,
ainsi conçus

Ce cheptel est celui par lequel le propriétaire
d'une métairie la donne à ferme à la charge qu'à

l'expiration du bail le fermier laissera des bestiaux

d'une valeur égale au prix de l'estimation de ceux

qu'il aura reçus. ( Code civil, art. t8at. )

L'estimation du cheptel donné au fermier ne lui

en transfère pas la propriété, mais néanmoins le

met à ses risques. ( /< t8aa. )

Tous les profits appartiennent au fermier pen.
dant la durée de son bail s'il n'y a convention

contraire. (2<<. t8a3.)

Dans les cheptels donnés au fermier, le fumier

n'est point dans les profits personnels
des preneurs,

mais appartient à la métaine, à l'exploitation de la-

quelle il doit être uniquement employé. (Id. tSa~ )

La perte même totale, et par cas fortuit, est en

entier pour le fermier, s'il n'y a convention con-

traire. (Jf!a?. i8a5.)

A la fin du hall, le fermier ne
peut

retenir le

cheptel en en payant l'estimation onginaire; il doit

en laisser un de valeur pareille à celui qu'il a reçu.
S'il y a du déncit, il doit le payer et c'est seu-

lement l'excédant qui lui appartient. ( 1836. )

Si le cheptel périt en entier sans la faute du co-

lon, sa perte est pour le bailleur. (Id. i8zy.)

On peut stipuler que le colon délaissera au haH-

leur sa part de la toison à un prix inférieur à la

valeur ordinaire.
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Que le bailleur aun une plus grande part du

profit.

Qu'il aura la moitié des laitages.
Mais on ne peut pas stipuler que le colon sera

tenu de toute la perte. ( 7~. t8a8. )

Ce cheptel finit avec le bail à métairie.( 7<7. ~839.)

II est d'ailleurs soumis à toutes tes règlesdu chep-
tel s!mp!e. (7! t83o.)

Le preneur avertit le bailleur de la tonte des

moutons. (PoTMïEB, n" 3o. )

La discussion au conseil d'état dans la séance du 9
nivose an la, relativement à la

perte qui doit être

supportée en commun, contredn le principe posé

par Pothier dans son n° 53. ( C& )

La cour royale de Poitiers a jugé dans le chep-
tel simple, que la perte survenue sans la faute du

preneur, et par cas fortuit, est commune entre le

bailleur et le preneur. ( du a frimaire an x. )

Pour ce qui concerne le partage ouïe paiement du

prix du cheptel, ~cy. PoTHiEB, n~S~, 55, 5y, 58.

Le preneur d'un clteptel de fer, n'est pas privé
du droit d'en distraire quelques parties pour ses

opérations commerciales, dans le cours de la jouis-
sance, et ses créanciers ne peuvent être empêchés

conséquemment de les saisir et faire vendre, tant

que le fonds du cheptel ne s'en trouve point aliéné

de manière à compromettre les Intérêts du bailleur.

(~r~~ la Cour de C<M~a<MM,~ecf. c~ du 8 décem-

~1806.)

Le fermier peut vendre à son profit le croît des

bestiaux. ( POTHIER, n" 69. )

En quoi le fermier doit supporter la perte,
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quand même ie déficit serait arrivé par des cas<i<

force majeure et sans sa faute. ( PormKR, n" (!y.~

Sur les conventions dont est susceptible un cun

trat improprement appelé cheptel. (PoTHiER,n" yt r

et su! vans.)

§.
ttï. BAUX A VIR BT RMPHYTBOHQCE8.

Le bail à vie est celui par lequel un propriétaire
cède la jouissance d'un bien, soit d'une maison,
soit d'une terre, pour la vie d'une personne après
la mort de laquelle ce bien doit retourner au pro-

priétaire ou à ses héritiers.

Le bail emphytéotique est celui par lequel un

propriétaire cède à quelqu'un la jouissance
d'un

terrain, à ta charge d'y bâtira ou d'une maison, à

la charge de la reconstruire et rétablir en entier on c

avec les changemens jugés nécessaires; ou d'un

héritage, à la charge de le cultiver et améliorer,

pour un prix en argent payable chaque année, ou

pour des rétributions en grains et denrées, et avec

telles conditions que le& parties veulent établir,

sous l'obligation qu'après le temps de l'emphytéose

expué, la jouissance du terrain et des bâtimens

y construits, ou rebâtis, ou du fonds amélioré,

retournera au propriétaire qui en a fait bail ou à

ses héritiers.

Les baux à vie étant passibles du droit propor-
tionnel de /}p. aux termes de l'art. 60, §. y, n° 2,

0

de la loi du a2 frimaire an vu, il importe peu que
C

le bail à vie ait eu tout son effet. Il suffit qu'il ait

donné lien au droit de4 p dès l'instant que
la

convention dont il fait partie a été arrêtée, et que
ce droit ait été exigé en temps utile, pour que

la

contrainte décernée le soit valablement. ( ~y<~

la Cour de CftMt~tOH <&<25 nocpn~rc x8o8, a~a~ i
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'«WA C<~w <?~~afA~a~, contre la rf~'f de /'<'Htf~M-

~<?tM(M~.)

Le preneur à vie est comparé à l'usufruitier; ses

droits sont déterminés par les art. 689 et 009 du

Code c<M/,et ses obligations !e sont par les art. 600,

605, 606, 607, 6o8, 6t3 et 6ï4 du même Code.

La vente de la chose baIHée à vie ne ferait au-

cun changement dans le droit du preneur, et l'ac-

quéreur serait tenu de maintenir !a jouissance, le

bail à Fégard du preneur étant une investiture pour
toute sa vie, sous les seules obligations portées au

contrat, et il est une aliénation temporaire de la

part du bailleur. L'art. ao5g du Code civil, sur le

steHionat, pourrait lui être appt!qué,à moins toute-

fois qu'il ne vendît que la nue propriété, qui lui

appartient toujours.

A la fin du bail à vie, les héritiers du preneur
sont obligés de remettre les choses dans l'état où

il les a reçues. Le bailleur et ses héritiers sont te-

nus de maintenir les baux dont la durée n'excède

pas celle des neuf années pour lesquelles le mari

ou le tuteur peuvent en faire (art. i4~9 i43o)
autrement ils peuvent être réduits. (Id. 5o5.)

Le preneur à bail emphytéotique n'ayant qu'une

possession précaire,
ne

peut jamais acquérir par
la prescription le bien qui lui est loué. ( Code civil,
art. 2236. )

Le preneur doit remplir exactement les engage-
mens qu'il a contractés. (~rf. ty64, ï766, cités

page 384.)

Dans le bail à vie, le défaut de paiement de

la redevance pendant trois années donne droit

au bailleur de demander la résiliation du bail.( FER-

HtBM, au MO~KM~~MC.)

Les biens donnés à empbytéose doivent aussi



3~
MANUEÏ.

°

t. 'tt ~M
être et sont susceptibles d'hypothèque. ( Code a.

t~ot~.anS.

§. tV.
DtSPOSITtONS COMMUNES A TOUS MS

BAUX.

Si, pendant la durée du bail, la chose louée est

détruite en totalité par cas fortuit, le bail est ré-

silié de plein droit. (Code civil, a~. tyaa; PoraiM

B" ~4 t et DoMAT,.MC<MMï 3, n" 3.)

Le contrat de louage se résout par la perte de

la chose louée. Il se résout aussi par !e défaut res-

pectif dn bailleur et du preneur de remplir leurs

engagemens. (Code civil, art. ïy4i' ) )

Il n'est point résolu par la mort du bailleur.

Id. ï~. )

Si le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur
ne peut expulser le fermier ou locataire, à moins

de clauses expresses. (/< ty43.)

L'Inexécution des conventions donne lieu contre

celui qui est en défaut, à des dommages et Intérêts.

(jM.a~. tt46 à ti55.)

Un propriétaire peut, en faisant un bail de sa

maison ou de ses biens ruraux, stipuler qu'en cas

de vente l'acquéreur pourra anéantir le bail et

renvoyer
le locataire on fermier; mais si le pro-

priétaire qui vend la chose louée ne s'est point ré-

servé l'expulsion par l'acquérenr, celui-ci ne peut
rien changer au bail authentique (~7~. ~43, Code

e~ ). Si, indépendamment de l'expulsion d'un lo-

cataire, on a négligé de stipuler dans le bail sur

les dommages et Intérêts, le bailleur est tenu d'in-

demniser !e fermier ou le locataire. (~rf. 1744*

t?45,i74<;et ï747.)

Lorsque l'ac:[uérenr veut user de la acuité ré-
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servée par le bail d'expulser le fermier ou loca-

taire, en cas de vente, il est tenu d'averti au

temps d'avance usité dans le lieu pour les congés.
j

(~48.)

Les fermiers ou les locataires ne peuvent être

expulsés qu'ils ne soient payés par le bailleur, ou,
à son défaut, par le nouvel acquéreur, des dom-

mages et intérêts. (Id. ~49-)

Pour prétendre à l'indemnité, il faut que le loca-

taire ait un bail comme le veut ja loi. ( A~. ïy5o. )

L'acquéreur à pacte de rachat ne peut user de

la faculté d'expulser le preneur, jusqu'à ce que

par l'expiration du délai fixé pour le réméré, H oe-

vienne propriétaire incommutable. (~t/. ty5t. )

Le locataire qui ne garnit pas la maison de

meubles suffisans peut être expulsé, à moins qu'il
nedonnedes sûretés capables de répondre du loyer.

(7~.i~5a.)

Le sous-locataire n'est tenu envers le proprié-
taire que jusqu'à concurrence du prix de sa sous-

location, dont II peut être débiteur au moment oe

la saisie, et sans qu'il puisse opposer des paiemens
faits par anticipation.

Les paiemens faits par le sous-locataire soit en

vertu d'une stipulation portée en son bail, soit en

conséquence de l'usage des lieux, ne sont pas ré-

putés faits par anticipation. (Id. ty53.)

Les réparations locatives ou de menu entretien

dont le locataire est tenu, s'il n'y a clause contraire,
sont celles désignées comme telles

par l'usage des

lieux; et, entre autres, les réparations à faire

Aux âtres, contre-cœurs, chambranles et ta-

-?
blettes des cheminées

)).
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temens, et autres lieux d'habitation, à la hauteur

d'un mètre;

Aux pavés et carreaux des chambres !orsqt..j y
en a seulement quelques uns de cassés

Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées

par la grêle ou autres accidens extraordinaires et

de force majeure, dont le locataire ne peut être

tenu;

Aux portes, croisées, p!anches de cloison ou de

fermeture de boutique, gonds, targettes et ser-

furcs. (7~. ï754. )

Aucune des réparations réputées locatives n'est

à la charge des locataires, quand elles ne sont oc.

casionnées que par vétusté ou force majeure. ( M

1~55.)

Lorsqu'un bail à loyer contient la clause expresse

que le locataire ne pourra céder son bail à per-

sonne, et qu'H sera tenu d'occuper par lui-même

les lieux, ce locataire ne peut, lorsqu'il ne veut

plus occuper, contraindre le locateur a résilier

son bail on à souffrir qu'il soit loué. Il en est de

même lorsque )e locataire offre au locateur de

louer ~M-Memeà d'autres personnes, et de lui payer
à titre de dommages-intérêts ce qui manquerait

au prix du nouveau bail pour être égal à celui du

bal! primitif, qui serait résiné, parce qn*a!ors il ne

serait pas vrai que la clause de ne pas sons-!ooer

fut toujours de rigueur. ( ~r~ de la Cour de C<MM'

tion, du 26 février i8ta.)

Le bailleur peut demander la résiliation du bail

lorsque le premier sous-loue matgré ia défense

qui lui en est faite par la clause de son contrat

( ~rre~ de la même CoMr, <~K13 mai t8iy. )

La maintenue de la jouissance perd son effet H

Je propriétaire en passant le bail s'était réservé

k
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~rôit de renvoyer tu locataire pour occuper lui-

même sa maison, et viendrait effectivement Foc-

caper. ( Code civil, art. ty6ï.)

Lorsqu'il a été convenu, dans le contrat de

louage, que le bailleur pourra venir occuper sa

maison, celui-ci doit signifier un congé aux épo*

ques
déterminées par la loi et suivant l'usage des

hcux. ( ïyRa.)

Pour les cas où il y a lieu à augmentation ou di-

minution du prix, et qui fixent la quotité, ah titre

delavente, voir les art. du Code civil de i6t6 à t6s3.

La saisie-gagerie est faite en la même forme ~ue
!a saisie-exécution; le saisi peut être constitué gar-

dien, et, s'il y a des fruits, elle est faite dans la

forme établie ( De la saisie ~t~w~an.y/w ra-

cines, ou de la saisie-brandon art. 8a i, Code ~~Pw*

ce~re cw/c. )

La saisie-brandon ne peut être faite que dans les

six semaines qui précèdent l'époque ordinaire de

la maturité des fruits, et elle doit être précédée
d'un commandement de payer, avec un jour d'in-

tervalle. (~r<. 635, Code deprocédure civile.)

§. V. 0UBUUSS PERSONNES PBCVBNT INTERVENIR

DANS LES BAUX.

Les personnes qui peuvent passer des baux

sont la femme séparée de biens par son contrat de

mariage celle qui a obtenu sa séparation soit d«

corps et de biens soit de biens seulement, et qui

en a repris la libre administration ( <cf. ï449

4536, Code c~), et celle qui est mariée sous le

g régime dotal et qui s'est réservé des biens/w<a~<'f*
naux, ayant l'administration et la jouissance de ces

hiens ( art. t'~6, <?&~p ct<) la femme marchande

ï. 3~

M
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publique. ( ~*f. et 5 du Code de Commerce, et sac

~«CM~f/MÂ)

La femme autorisée par son mari, etc. (Art. a!y,

2:8, aat, aa4, aaSffuaS, Code civil. )

Le mari à qui la femme a donné procuration

pour administrer ses biens carc~Ae~MM.z, avec

charge de lui rendre compte des fruits (art. t5~,
Code c~/); et enfin ic mari administrateur des

biens de la communauté et des biens persoMne!s
de sa femme. (~fr~M ~ai e~4~S du méme ~M~. )

Le mineur émancipé peut aussi passer des

baux dont la durée n'excède point neuf années

( art. ~81, Code civil ), quoique nul mineur ne

peut faire le commerce avant dix-huit ans et sans

être émancipé. (~r~. a du Code de Commerce.)

Pour les mandataires (voir les art. 1088 tQ8<) et

] ggo, Code civil ).

En ce qui concerne les tuteurs ( art. ~So, t4~9t

t43o ïyi8, Code civil. )

Quant à l'interdit ( art. 5og et 5ï3, Code c<~).

Les administrateurs des hospices et des établis-

semens publics qui sont des mandataires généraux
de ces étabtissemens,. peuvent passer des baux.

( ~~f. t y ï a Code civil et décret du i a ao!<f 18oy. )

Un héritier
chargé

d'administrer les biens d'une

succession, peut fatre des baux des biens de cette

succession, n'excédant pas un terme convenable,

et relatifs aux époques des ventes de ces biens.

L'usufruitier peut affermer les biens dont il a

t'usufruit. ( Art. 5Q5,63t et 63 4, Code c<M~ )

Le sourd-muet qui ne sait ni lire ni écrire, et
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donnant des Marques d'intelligence pour ses af-

faires, Me doit pas être interdit et pourvu d'un tn-

teur; mais il peut être pourvu d'un conseil judi-
ciaire (~~v~~ de la Cour d'appel J~oc, <&< t4~
f«'r t8<a); donc peut passer dea baux, le sourd-

muet qui sait lire et écrire, et qui est en état de

gérer ses affaires.

§. VI. DES USUFBUtTtBM.

L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'en-

tretien.

Les grosses réparations demeurent à la charge
dit propriétaire, à moins qu'elles n'aient été occa-

sionnées par le défaut de réparations d'entretien

depuis l'ouverture auquel cas l'usufruitier en est

aussi tenu. ( Code civil, art. 6o5. )

Les grosses réparations sont celles des gros murs

et des voûtes, le rétablissement des poutres et des

couvertures entières;

Celui des digues et des murs de soutènement et

de clôture aussi en entier;

Tontes les autres réparations sont d'entretien.

(A<.6o6.)

Ni le propriétaire ni l'usufruitier ne sont tenus

de rebâtir ce qui est tombé de vétusté, ou ce qui
a été détruit par cas fortuit. (Id. 6oy.)

L'usufruitier est tenu, pendant sa
jouissance,

de toutes les charges annuelles de l'hérttage, telles

que les contributions et autres qui, dans l'usage,
sont censées charges des fruits. (Id. 608.~

§. Vtï. DES CONCis.

Le congé est un avertissement que le proprié-
taire ou le principal locataire donne au locataire ou
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sous-locataire qu'il doit sortir à telle époque de3

lieux à lui toués, on que le locataire on Je Mas'

locataire, donne au propriétaire ou au principal lo-

eatuire, qu'il en veut sortir à ~f époque.
Le congé se rattache nécessairement au bail dont

il opère la résotntion, et il doit être conséquent.
ment régi par les mêmes principes ou les mémea

usages, (~e la CcMf</e Ca~oM, ~M ta mars

t8t6.)

Les congés sont ou ne sont pas nécessaires, sui-

vant la manière dont le contrat de louage a été for-

mé, par bail écrit on sans bail écrit par bail écrit

ils ne sont pas nécessaires, ia location cessant de

plein droit à l'expiration du terme &té; sans bail

écrit ils sont nécessaires pour la faire cesser.

Ils ont .des termes différentes, soit qu'ils soient

acceptés & l'amiable, soit qu'il faille les faire don-

ner par huissier.

Ils se donnent & des époques qui varient suivant

ta nature et le taux des locations.

Lorsque ïe bail a été fait sans écrit, le congé est

donné suivant l'usage des lieux (art. 1736, Code ci-

M/), et lorsqu'il a été fait par écrit, le bail cesse de

plein droit à son expiration (art. !y3y, Id.)

Quant à l'expiration des baux écrits, lorsque le

preneur reste et est laissé en possession, il s'opère

un nouveau bail. (Art. ty38,Z~.) Le preneur, quoi-

qu'il ait continué sa jouissance, ne peut invoquer
la tacite reconduction. (~r<. ty3o,) Le locataire

ne pourrait donc pas exciper de la tolérance du

propriétaire, parce qu'une grâce que l'on obtient

n'établit pas un droit (7~ art. 9a3a ) et ne pour-

rait prétendre qu'il lui soit donné un nouveau

congé. (~. t73o.)

Lorsqu'il s'agit d'une contestation sarvenueeBtrp
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le locataire et le propriétaire, que le délai fixé par
le congé se trouve expiré sans exécution le tri-

bunal peut proroger d'oCBce la durée du bail et

conséquemment accorder au locataire un nouveau

délai
pour

sortir des lieux, jusqu'au terme suivant

& Parts, et jusqu'à telle autre époque déterminée

dans les villes où il faut donner congé six mois ou

un an d'avance. ( Cotir <~ Cassation a3 /éprier
ï8t4.)

Par une autre disposition du même arrêt, il est

dit que la déclaration d'un usage local appartient
exclusivement aux tribunaux territoriaux; en con-

séquence, leur décision sur les déjais usités pour
les congés ne peut donner ouverture à cassation.

Un congé verbal qui n'a été suivi d'aucune exé-

cntion, ne peut être prouvé par témoins, quelque

tnodique que
soit le loyer. (.<ffn~<<e&t Cour de Cas-

j«//ûM~c~. )

Combien le propriétaire devrait être contrarié

s'il ne voulait plus que son locataire continuât de

posséder les lieux par lui occupés: ~o~&sPoTHtBR
sur la tacite r~eoH<&<c~oM, ~M~ n<" 34~ et 3y5, les

N~. i~B~, ty3o du Code civil, qui ont aboli la tacite

réconduction; l'art. iy38 du même Code, qui l'a

fait revivre; i'art. 4 section 2 du titre 1 Je la loi

des a8 septembre et 6 octobre !~ot portant La

tacite réconduction M'eM~~M lieu e /'<!feB<r en bail fi

ferme eco&~r~M biens raMttM?; les art. 1774 et

1776 du Code qui règlent l'effet quand elle a lieu.

La tacite réconduction n'est pas productive du

droit d'enregistrement, n'opérant qu'un bail ver-

bal suivant les art. ï738 et ï7?6 du Code civil, et

les simples jouissances verbales ni les locations

verbales ne pouvant être soumises au droit d*cnre-
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gistrement. (~rr~<b Cour ~e Cassation, ~c~

Ct~,<<Mt9~tyyMtBt8tt,cM.)

Les obligations s'éteignent par la novation pour
savoir comment la novation

s'opère
dans le non*

veau contrat entre le propriétatre et le locataire,
consultez les art. ta34 ï~yi

!9)8t du Code

civil.

Si le locataire d'une maison ou d'un
appartement

continue aa jouissance après l'expiration du bail.

( C~t~e civil, art. ty5o, ~e cité.)

Si un locataire, après son bail expiré, a conti.

nué de jouir par tacite réconduction, il est réputé

avoir commencé un nouveau bail à l'expiration de

chaque terme étaMi suivant l'usage des lieux. (~f

~f de la Cour de Cassation du a5 octobre t8t3. )

Le bailleur ne peut résoudre la location, en-

core qu'il déc!are vouloir occuper par lui-même

( Code civil, art. ty6t ty6a. )

Le locataire qui ne garnit pas
la maison de

meuMessufmsans, peut être exputsé. (T~.o~. ty5a.)

Les art. 1724, lyag et ty4t déterminent les cas

où il y a lieu à la résiliation du bail.

Pour le cas de résiliation de la part du locataire.

(Id. art. ty6o.)

S'il a été convenu lors du bail qu'en cas de vente

l'acquéreur pourrait expulser le locataire. (~.
·

art. ty44 e<ty5o.)

Sur l'indemnité à payer au locataire. ( Id.

ty/!3 à t~So.)
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De l'acquéreur & pacte de rachat. (Id. art. ty5t.)

Lorsque rien ne constate que le bail d'an appar-
tement meublé soit fait à tant par an, par mois ou

par jour, la location est censée faite suivant l'usage
des lieux. ( Id. art. t~58.)

Le congé se donne et se reçoit communément à

l'amiable; alors il se fait par écrit sous seing privé
entre le locataire et !e propriétaire.

Pouvant être produit en justice, il faut qu'il soit

sur papier timbré.

Étant un acte synallagmatique et consensuel,

parce que !e consentement des deux parties est

requis, et qu'il contient des engagemens récipro-

ques du
propriétaire

de laisser sortir et du loca-

taire de sortir à l'époque déterminée, il doit être

fait double, daté et signé.

L'acceptation du congé par le propriétaire se

met souvent sur la quittance du locataire, et le

locataire a la preuve du consentement du proprié-
taire.

Le propriétaire n'a pas la même preuve, puis-

qu'elle est sur la quittance donnée au locataire;
mais à moins que le locataire ne voulût payer deux

termes et soustraire la quittance, le propriétaire la

retrouverait également sur la quittance où il l'a

écrite en exigeant l'exhibition de cette quittance.
En matière de location, un congé verbal qui n'a

étc; suivi d'aucune exécution ne peut pas être

prouvé par témoins, quelque modique que soit le

loyer. ( .~&tre~c~. )

S'il y avait commencement de déménagement,
la preuve pourrait

être admise c'est là la consé-

quence à tirer de l'orra <&< ta mars T 816, dont il

est question.

Lorsqu'un locataire a cr~é son bail et que le ces-
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sionnaire a fait connaître la cession au
propriétaire

par acte notifié, c'est au cessionnaire, s'tl est en

possession, que le bailleur doit signiSpr tes actes de

congé, (~v~ <& la Cour de JVMmet, <&< a6 ~«Ma~

aaxï.)

Lorsqu'une maison ou un domaine affermé ap-

partient à plusieurs propriétaires par indivis, le

congé peut être donné par un seulpo ur le tout.

(~T~<M la Cour ~e Cassation <&t t5~H«'K~e <!MXH.)

Si, étant absent, le propriétaire n'a laissé aucun

fondé de pouvoir, ou que personne
ne soit encore

chargé de gérer et administrer ses biens, ou si,

étant décédé, il n'a laissé aucun héritier et qu'il

n'y ait point encore de curateur nommé à sa suc-

cession vacante, une notification de congé faite à

son dernier domicile ou affichée à la principale

porte de l'auditoire du tribunal, conformément

aux articles 68 et 69 du Code de Procédure civile le

serait valablement. Un <M'r~ de la Cour de Cassation,

<&<3 septembre 18t ï ,a jugé qu'une personne décédée,
dont le domicile n'est pas connu, pouvait être as-

signée à son dernier domicile.

Les longueurs des délais pour les congés se rè-

glent sur le taux et la nature des lieux loués, et

même sur la qualité des locataires.

Pour les logemens jusqu'à 400 fr., les congés

peuvent se donner à six semaines au-dessus de

400 fr. à trois mois, si ce sont des habitations. A

quelque somme qu'ils s'élèvent, fût-ce à 10,000 fr.

1 congé à trois mois suffit. Mais si ces logemens
sont des corps de logis entiers, ou des maisons

entières, les congés doivent être donnés à six mois.

Il en est de même pour les boutiques donnant sur

la rue ob sur un
passage public (six mois), quelque

modique que soit le pnx de la location. Si les lo-

catairea sont des commissaires de police on des

maîtres et maîtresses d'école ou de pensions, les con-
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gés doivent encore être donnés à six mois, n'Im-

porte le prix du loyer.
Il faut

que
les délais de six semaines, trois mois,

et six mois soient pleins. Ceux de six semâmes, le

ï~ du second mois du terme courant (moitié du

terme courant ).

La déclaration d'un usage local appartient exclu-

sivement aux tribunaux territoriaux, (~f~t~~e~,

</Ma3~cr<~ï8t4.)

Il y a une question qui n'a pas encore été déci-

dée judiciairement c'est celle de savoir si le sou

par franc qu'il est d'usage à Paris de donner au

portier des maisons fait
partie

du
loyer,

afin de

connaître si un propriétaire qui reçoit intégrale-
ment 4oo de loyer non compris le sou pour
franc quil fait payer pour le portier, et qu'il reçoit

lui-même, a encore le droit de donner congé à six

semaines ou s'il n'est pas tenu de ne le donner qu'à
trois mois puisqu'un congé ne serait plus valable

à six semaines, si le prix du loyer se trouvait de

401 fr., et qu'il faudrait qu'il fût donné à trois mois

au lieu de six semaines.

Les congés produisent un effet certain, c'est de

résoudre la location lorsqu'ils sont valablement

donnés ou quoique non valablement donnés,

lorsqu'ils sont acceptés par ceux à qui ils sont

donnés.

Par suite du congé, le propriétaire peut con-

traindre le locataire à sortir à l'époque qui est

Bxée ou le locataire contraindre le
propriétaire

à

le laisser sortir à cette époque, des lieux à lui

loués. ·

Le huitième eu le quinzième jour auquel on doit

sortir étant arrivé, et à l'heure de midi, au plus

tard, les réparations étant faites, on paye le loyer, ')
s'il ne l'a pas encore été on justifie de la quit-
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tance de son imposition personnelle, de sa pa.

tente, on remet les clefs en état, et l'on sort.

Si le propriétaire, ou le principal locataire,

s'oppose à la sortie, le locataire l'assigne en référé
devant le juge tenant les repérés, pour voir dire

que le propriétaire sera tenu de le laisser sortir et

que en cas de résistance de sa part, le locataire

sera autorisé à s'assister de gens à hautes armes,
tant et jusqu'à ce que force demeure à justice.

Si, au contraire, c'est le locataire qui refuse de

sortir le huitième ou le quinzième jour, à midi, et

qu'il ne veuille pas ouvrir les portes, le proprié.
taire ou principal locataire l'assigne en de-

vant le juge, qui ordonne son expulsion et permet

même, en cas de refus d'ouverture des portes, de

tes faire ouvrir par un serrurier en présence dn

commissaire de police, ou du maire, ou de l'adjoint
et de deux témoins, en la manière accoutumée.

§. VtH. DES OBU&ATMNS RBCIMOQUM DES MO

MJjÉTAIMS, BT DES I.OOATAÏMS BT MBMMBS.

L'obligation du propriétaire est renfermée dans

celle qu'il contracte
par

le contrat de louage, de

faire jouir le locataire de la chose qu'il lui a

Jouée pendant toute la durée du bail. ( Codc civil,

<yat.)

Aux termes de la loi, aucun trouble ne peut donc

être
apporté par le propriétaire à la jouissance dn

locataire & moins de l'habitation par ledit proprie*
taire et des réparations prévues par la loi; mais

s'il en arrive, le propriétaire ou ses héritiers sont

obligés d'en garantir ou indemniser le locataire.

Cette obligation est une des clauses d'un contrat

de louage; et les héritiers ne sont tenus à indem-

niser qu'à raison de leur part et portion dans la

succession.
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U y a deux sortes de troubles qui peuvent être

apportés par des tiers à la jouissance du locataire:

les premiers
sont par voies de fait, et les seconds,

par actions judiciaires.

Ceux par voies de fait arrivent lorsque des mal-

faiteurs pénètrent dans des maisons ou des jar-
dins, ou crisent les portes, percent

les murs et

votent tes effets ou marchandises du locataire, ou

(jttc des laboureurs font paître leurs troupeaux
dans les prés de la métairie donnée à ferme dans

ce cas le propriétaire n'est pas garant de ces trou-

bles. (CMM civil art. tya5.)

Ceux par actions judiciaires arrivent lorsque
des tiers forment contre le locataire ou prennent
des demandes en justice tendantes à ce que le lo-

cataire délaisse l'héritage qu'il tient et dont Je de-

mandeur prétend être le propriétaire ou l'usufrui-

tier ou à ce qu'il souffre l'exercice de quelque
droit de servitude que le demandeur soutient

avoir sur l'héritage. (Voir les art. tyz6 et t~ay. ~.)

L'action de garantie se trouve dans PoTHtBR, du

Contrat de louage, n" Qt; et pour l'exception de ga-

rantie, voir le même auteur, n~' oS à to5.

La maintenue du locataire dans la jouissance de

la chose louée, jusqu'à la nn du bail, est une obli-

gation du propriétaire, et cette obligation passe
à ses héritiers comme la jouissance à ceux du loca-

taire. Le contrat de louage n'est point résolu par la

mort du bailleur, ni par celle du preneur, (Art.

~4~< Code civil. ) PoTBUBH ayant posé en principe

que cette règle reçoit exception, voir ses numéros

3i~et suivans.

L'obligation passe aussi à la femme du bailleur

relativement aux baux qu'il a faits de ses biens con"
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armement aux art. t~ao et t43o, Code <'w~. Mais

cette maintenue peut recevoir des atteintes, ou du

temps, ou des événemens, ou des conventions ou

du fait même des parties.

La rentrée du propriétaire dans sa maison ne

peut être regardée comme trouble, lorsqu'il se

conforme à l'art. ïy6a du Code civil.

Le propriétaire ne peut faire anenns changemens
dans la chose louée sans le consentement du loca.

taire, qui seraient des troubles a la jouissance de ce-

lui-ci, en ce qu'ils tendraient à diminuer sa jouis-
sance ou à la lui rendre moins commode.

Les réparations urgentes à faire à la chose louée

ne peuvent être mises au nombre des troubles.

( PrcBM~'e seconde ~a~e <~ ~'a~. ïy34* Code eM)

Le prix du bail sera diminué à proportion da

temps et de la partie dont le locataire aura ~e~«~
à dater du jour où les travaux ont commencé.

(DOMAT,~CC~OM 9 du louage, n" t~; POTHÏEB,

nos 89 et 94. )

Lorsqu'il y a urgence pour les réparations, le

locataire doit seulement être déchargé du loyer de

la partie de la maison dont il n'a pas eu la jouis-
sance.

(PoTHiBR,
n" yy, et DoM&T,n" !4. )

Si les réparations rendent inhabitable l'habita-

tion d'un locataire, il faut faire résilier son bail.

( Troisième et dernière partie de /~r~. !7a4, Code

<w~ )

Voyez sur l'obligation du propriétaire on bail-

leur d'entretenir la chose en état de servir à l'a-

sage pour lequel elle a été louée, PoTHïBR, Contrat

~c louage, n"!) ~o et 168.

A l'égard de la non garantie de la part du pro-
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pnétaire, des troubles par simples voies do fait, et

!'oMIsatIon du fermier d'y détendre lui-même etc.

VoIrPofMHtN nos 8ï et gt.

Lorsque le locataire a cédé à un autre ou à d'au.

tres, tout ou partie de ta maison qui lui a été iouée,

il
prend

la qualité de principal locataire, et ceux à

qui il a loué, celle de ~<Mt!oe<!&H~.

Le principal locataire ne peut introduire dans la

maison des personnes d'un état prohibé, etc. (Art.

jya8, tyag du Code civil, et art. 4ïC~~ Co~~eca~.)

Le bailleur doit faire à la chose iouée, pendant
la durée du bail, toutes les réparations qui peuvent
devenir nécessaires, autres que les locatives. (Code

civil, art. <yao.)

Si les réparations à faire étaient très considé-

raMes, que
le propriétaire ne se mît pas en devoir

de les faire, et que ie locataire ne fût pas en état

d'en faire les avances, ce locataire pourrait obte-

nir la résolution ou l'annulation du bail, et même

des dommages-intérêts, toutes les obligations de

faire telle ou telle chose se résolvant en dommages.

Intérêts, quand celui qui en est tenu s'y refuse.

(PoTHiBB,
Contrat de louage, n<" to5, ïo6etïoy,

et Traité des Obligations, ne 169. )

Les vices que le
propriétaire

est tenu de garantir

sont, par exemple, si dans la maison louée. il y
avait une écurie infectée de la morve, où les che-

vaux périssent; une .cave qui fût submergée dans

Hes grosses eaux, ou toutes les fois-qu'il pleut un

Jpnits qui manquât d'eau dans certains temps de

~i'année ou dont l'eau fût corrompue; ou s'il man-

ait de lieux d'aisance; ou si, dans la prairie
~oée pour y fftire paître des bestiaux, il y crois-

ï. 35
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sait des herbes qui empoisonnassent ces bestiaux

et les fissent mourir, ce seraient là des vices
qui

empêcheraient entièrement l'usage de la chose

louée.

En matière de meubles, si le locateur avait loué

des vaisseaux ou tonneaux. pour y mettre le vin à

la vendange, et que ces vaisseaux ou ces tonneaux

fussent d'un bois poreux qui ne pût contenir le

vin ou de douves infectes qui Cssent gâter le vin, 9
ce seraient des vices qui en empêcheraient entière-

ment l'usage, et que le locateur serait tenu de ga.
rantir au locataire, lors même qu'il ignorerait on

non ces vices. (PotHiKR,n<'s iog à ti5.)

Lorsque le locataire a pris connaissance des lieux,

et qu'il a été prévenu par le propriétaire des vices

apparens au temps du contrat, et qu'il n'a point
été détourné par eux de prendre les lieux ou les

choses à location, le propnétaire ne
peut

être con-

traint à garantie. S'il s'agissait de 1 incommodité

du soleil, celle du vent dans certains temps, d'une

odeur désagréable, d'un bruit provenant d'un éta'

Missement voisin de la fumée d'une ou plusieurs

cheminées, le propriétaire ne pourrait pas davan-

tage être tenu à garantie contre ces vices, par le

locataire; mais ce dernier pourrait exercer action

en garantie contre le propriétaire, si le
proprié-

taire ne faisait point mettre en état les cheminée!

qui fument. (~r* du Parlement de Paris, des 18
tembre 1166 et 7 ~~ef *7~7* )

Si les propriétaires peuvent se soustraire à l'ac-

tion de taire faire les réparations pour empêcher
les cheminées de fumer, ils ne peuvent obliger les

locataires à rendre leurs appartemens en meilleur

état qu'ils ne les ont reçus
L'action qui naît de la garantie de la chose
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!ouée, ferait obtenir la résolution du contrat de

louage, et la décharge des loyers, etc. (PoTUtM

nMjn6ctny.)

Les dépenses que le locataire aurait faites dans

la maison louée devraient lui être remboursées, in-

dépendamment des dommages et Intérêts qui lui

seraient dus, si ces dépenses était indispensables;
mais il en serait autrement des dépenses seulement

utiles qu'il y aurait faites. (PoraMR, n* t3t. )

Pour les diverses obligations telles que celle de ne

rien dissimuler de la connaissance qu'il a de la

chose louée, le locateur qui aurait empêché le lo-

cataire de prendre cette chose à loyer s'il les eût

connues, ou du moins de la prendre pour un prix
aussi cher; celle de ne pas louer la chose au-des-

sus du juste prix, et celle d'indemniser le locataire

des dépenses Kecc~<MrM qu'il a faites à la chose, et

qui étalent à la charge du propriétaire. Voyez Po-

TH1BE n<" 98 et QQ.

Les réparations à la charge du propriétaire sont

encore celles à faire, i". aux voûte"; asx murs de re-

fend, aux poutres, aux poutrelles, aux lambourdes,

aux planchers, aux pans de bois de refend portant

planchers, aux escaliers, aux toits et couvertures,

aux murs de clôture;
a". Aux manteaux et souches de cheminées,

aux murs, voûtes et planchers de fourneaux po-

tagers, aux murs, voûtes de dessous, et tuyaux de
fond appartenant à la maison;

3". Aux aires de plâtre des appartemens et des

escaliers qui ne sont point carrelés

4< Aux marches de pierre cassées par le tasse-

ment on le fléchissement ~es murs qui les portent;
5". Aux plates-bandes ne pierre,

au pourtour
des murs, cassés par les charges de plâtre qu'on a

mises dessus en enduisant les murs contre lesquels
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elles sont posées, ou par les lambris posés dessus

à force;
6". Aux pavés des grandes cours ou écuries;

y". Aux portes, fenêtres, fermetures, volets des

appartemens châssis panneaux de menuiserie,

lambris, parquets,
vitres cassées par la grêle ou

autres accidens de force majeure, pavés, carreaux,

tuyaux, de fer ou de plomb, ou en grès, et gé.
néralement à tous les objets de maçonnerie, me.

nuiserie serrurerie, qui ont été brisés, détériorés,

endommagés par vétusté, ou par cas fortuit, ou

force majeure.

Le curement de~ puits et celui des fosses d'ai.

sances sont à la charge du bailleur ou proprié.

taire, s'Un'y a clause contraire par lebaH. (Code CM<~

a~.ty56.)

Le
propriétaire

est tenu de faire les embellisse.

mens au heu loué tels qu'il s'y serait engagé dans

le bail, comme des réparations à sa charge; la

convention ferait loi à cet égard. (Z< art. 606.)

Le locataire peut étn reçu à empêcher le pro-

priétaire de faire des réparations nécessaires, mais

qui ne sont point urgentes. (PoTHtBB, n" yo, et Do-

MAT,n" t4-)

Les obligations d'un locataire sont celles d'user

de la chose louée en bon père de famille, et de ne

point l'employer à d'autres usages que ceux aux-

quels il la destinait en la prenant loyer; il doit

en payer le
prix

convenu à chaque terme consenti;
il doit aussi garnir la chose louée, de meubles

et effets suffisans pour répondre du loyer, veiller,

pendant la durée de son bail, à ce qu'il ne soit

tait aucune usurpation sur la chose louée, et il

doit avertir le propriétaire de celles qui se feraient.

Le locataire répond des pertes, torts ou préja'



B'ABCHITMTURB. 13

dices occasionnes
par

lui ou par les personnes de

sa maison, et il doit payer les
Impôts

et acquitter
les charges Imposées par son bail. Il doit aussi

souffrir les réparations urgentes à faire, et faire

faire celles locatives, et également entretenir le

bail jusqu'à sa fin. Il est enfin tenu de remettre

la chose louée, ou les lieux, dans l'état où il les a

reçus.
L'ordre établi par le Code est, qu'il faut que le

locataire ait usé de !a chose louée, surtout d'une

maison, d'un appartement, avant qu'il soit ob!!gé
de payer, à moins qu'il ne consente à payer d'a-

vance. (t)
Le locataire est obligé de faire ramoner les che-

minées où il fait du feu, pour prévenir les incendies.

H doit ménager tes meubles qui garnissent son

appartement, tes ustensiles qui dépendent d'une

manufacture ou usine, éviter de dégrader les lieux

où ces ustensiles sont situés.

Lorsque
ce sont des terres et des vignes, le loca-

taire doit les façonner, les fumer, les provigner,
en

temps et saisons convenables.

Le mauvais usage par le locataire ou l'emploi

par
lui de la chose à usage autre

que
celui pour

lequel elle lui a été louée, pourratt emporter la

résiliation du bail.

Si un locataire voulait faire d'un appartement
destiné à l'habitation ou une usine, ou une ma-

nufacture, ou un cabaret; lorsqu'il a déclaré an

propriétaire, en louant l'appartement, ne faire au-

cun état, et que le propriétaire a pensé qu'il n'en

serait fait véritablement qu'un appartement, le

propriétaire pourrait demander la résiliation du

bail. Il en serait de même si, d'un rez-de-chaussée

(t) ~q~Mles art. 5az, 5zS, ïi34, <23(), 12~2, 1~43,
ia47, ïa~8, t7z8 et t72~ du Code civil.
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qui a toujours servi de magasin, de boutique ou de
chambre à loger, Je locataire voulait en faire une =

écurie ou une étabte.

L'aubergiste qui prend
une auberge à loyer, est

obHgé de 1 entretenir comme auberge pendant tout =

Je temps de son bail, sinon il est tenu envers bon =

locateur des dommages et intérêts qu'il souffre

de ce que la maison n'a pas été entretenue comme

auberge ces dommages et intérêts consistent en -`-

ce que la maison en est dépréctée le locataire, en

n'entretenant pas la maison comme auberge, donne
occasion à ceux qut avaient coutume <ty toger~
de se pourvoir d'une autre auberge; l'auberge n'é.

tant plus fréquentée, est par là dépréciée, et ne

peut plus se louer à l'avenir pour un prix aussi
considérab!e.

Le locataire peut bien faire dans le logement qai s

lui est !oué, tel changement de distribution qai =

lui convient, et qui n'exige
point

de démoutiona =

Importantes, parce que ce n est pas là changer la 0

destination des lieux, et
qu'il

sera tenu de les ren.
0

dre à la fin du bail comme t! les a reçus mais il ne

le pourrait sans ie consentement exprès du pro-

priétaire de même que pour des changemens ou Õ

augmentations qui nécessiteraient de percer des

murs, des planchers, abattre des refends, démo*

lir des cheminées, changer des escaliers, couper 0

des poutres ou soliveaux, faire des constructions

nouvelles sur celles existantes, parce qu'alors il fe-

rait des changemens contraires à la destination des

lieux et il encourrait la résiliation du bail avec

dommages et intérêts.

Le locataire encourrait les mêmes peines, si dans =

un jardin il changeait les distributions, détruisait

les allées sablées, abattait les berceaux, arrachait

les arbres et arbustes pour les remplacer par d'an-

tres, si le propriétaire n'y avait point consenti dans

son bail; ennn, tout changement un peu impor-
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tant ne peut avoir lieu, si an n'a le consentement

formel du propriétaire et par écrit.

Tout locataire ne peut ire de la maison louée

un usage contraire à l'honnêteté et à l'intérêt pu-

blic, comme d'en faire un lieu de prostitution, un

lieu de rassemblement de voleurs ou une maison

de jeux prohibés, sans s'exposer & être condamné

à sortir sous vingt-quatre heures de la maison,

malgré qu'U y eut nn bail pour plusieurs années

passé devant notaire.

Quant au paiement du loyer, !e propriétaire
ne peut être contraint de recevoir antre chose que
celte qui lui est due, quoique la valeur de la chose

offerte soit égale ou même plus grande. Le locataire

ne peut point forcer son propriétaire à recevoir par

à-comptes le paiement de son loyer. Si le prix du

loyer est en denrées ou marchandises, le locataire

n'est pas tenu de t<'s donner dela meilleure
espèce,

à moins d'une convention expresse; mais tt ne

peut tes ofïrir de la plus mauvaise; si le paiment
se fait en argent, il doit t'être en espèces au cours

à l'époque du paiement, et non au cours qu'elles
avaient à l'époque où le bail r été fait.

Lorsque tes termes ou épc ~aes pour le paiement
sont convenus, c'est à ces termes ou époques que
le

paiement doit être fait, et tel qu'il est stipulé dans

le bail; tes conventions légalement formées tien-

nent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

Si une
opposition

était formée entre les mains

du locataire, tl ne pourrait point payer qu'il ne lui

ait été fait une signification de main-tevée de l'op-

posant ou un jugement qui t'autorisât à
payer,

à

peine d'être exposé à payer deux fois, mais sauf

son recours contre celui qui aurait reçu la première
fois ( Code civil, ta4~) toutefois cette

opposition
ne le dispense pas de payer les contribunons dues

par le propriétaire, lorsqu'on tes lui réclame. ( Loi
</K t 9 HOf~M~f t8o8. )
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Le paiement du loyer, lorsqu'il n'est pas fait

mention dans le haï! ou il doit être fa!t, duit s'o.

pérer au domicile du locataire. (~f~. ta~y du Code

CM'</). Les frais du paiement sont à la charge do

locataire, ainsi que le papier pour la quittance.

(7~. art. ta48. ) Le patement qui serait fait à quel.

qu'on qui n'aurait pas pouvoir de recevoir pour
le

propriétaire
serait valable, si le propriétaire le

ratifiait ou qu'it en eût pronté (/ art. ta39);

mais si la procuration donnée à un fondé de pou.
voir avait été

révoquée
et la révocation aigniuée,

le paiement ne serait pas valable. (Art. aoo~ et 2ooS

</Mmême Coe~e.)

Lorsquedes poursuites sont commencées, l'huis-

sier porteur des pièces est apte à recevoir, et sa

quittance
vaut celle du

propriétaire poursuivant;
si celui-ci était en faillite, le paiement des loyers
doit être fait aux agtns et syndics des créan-

ciers Code e~e Commerce, art. ~63 <t 49~); mais

tes paiemens faits entre l'ouverture de la faillite

et le jugement qui en a Bxé l'époque, ne doivent

pas être rapportés à la masse. ( ~frr~ de la Cour de

Cassation, section des requêtes,
du 16 mai i8t5.)

Le propriétaire décédé laisse à ses héritiers son

avoir, et c'est à celui d'entre eux chargé desrecon*

vremens que le paiement des loyers doit être fait

et en cas de succession vacante, c'est au curateur

à la succession vacante. (Code civd, art. 8o3 8i3.)

Lorsque le propriétaire est absent, le locataire

peut payer à la personne chargée par ta justice d'ad*

ministrer ses biens Co<& c«~, ar<. na et i ao )
mais s'il avait vendu sa propriété, et

que l'acqué-
reur eût notiSé son contrat d'acquisition au loca-

taire, c'est à cet acquéreur qu'iî doit payer
ses

loyers, et s'il fallait demander ce paiement
en
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justice, le locataire en doit les Intérêts. ( 7<<.

<M~t5.)

De la remise ou <~MMM~MMt~M~fM? que doit obtenir le

locataire e«~HeMf.

Le locataire ne doit les loyers que lorsqu'il entre

en jouissance de la chose louée et que le proprié-
taire lui en a remis les clefs; mais s'il les offrait et

que la maison ou l'appartement soit inhabitable

par
suite d'un ouragan arrivé avant la Mise en

jouissance, ou par d'autres causes, le locataire

peut refuser de recevoir les clefs; et s'il était con-

staté que la chose ïouée n'est pas exploitable, le

locataire n'en devra tes loyers que du jour où la

chose est mise en bon état. Le locataire peut même

demander à être déchargé du bail pour se pour-
voir ailleurs, n'étant pas obligé de rester sans ha-

bitation en attendant que les réparations soient

faites, sauf le droit que le propriétaire a de le loger
dans une autre maison en attendant que ces répa-
rations fussent faites. (PoTBlBB,<&< Coa~ra~~ &MMt~e,

n<"i~5<~ï4y.)

Si un locataire ne pouvait entrer dans la mai-

son qu'il doit occuper parce qu'elle
est assiégée ou

occupée par les ennemis ou tnfectée de la peste,
il doit être déchargé des loyers.

Quand un locataire est forcé de déloger d'une

maison qui menace ruine, il ne doit les loyers que

jusqu'au jour
de son déménagement, après

toute-

fois qu'il a obtenu un jugement qui ordonne

que l'état de la maison sera constaté, et que l'im-

minence du danger reconnue, nécessite son démé-

nagement. ( PoTHiBR, nos 1~8, 149.) Il n'obtient

qu'une diminution proportionnelle du prix de son

loyer, s'il n'a été privé que d'une partie de son

logement à cause des réparations de plus de qna-
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rante jours ( Code c< art. jya~, et PoTmaa

t5o); mais il ne peut de son autorité retenir

les loyers parce qu'il aurait été privé d'une partie
de son habitation, i! faut qu'il obtienne un juge.
ment qui le

décharge
de ce prix proportionnel et

qui ordonne la resutution de ce prix, si le pro-

priétaire les lui avait fait payer avant ce jugement.
Le bail autorise le propriétaire à demander au

locataire le prix de tous les termes échus, si ce

dernier n'en rapporte point les quittances, parce

que des titres seuls peuvent détruire des titres

existans; cependant, si le paiement se faisait par

quartier, par semestre ou par année et que le lo-

cataire rapportât les quittances des trois derniers

termes, la présomption serait qu'il a payé
les pré-

cédons un propriétaire ne pouvant pas être censé

avoir donné trois quittances à la fois des derniers

termes échus, lorsqu'il pouvait lui en être d&

d'antérieurs; il s'élèverait conséquemment contre

le propriétaire une fin de non-recevoirpour le

paiement des loyers antérieurs qu'il voudrait ré-

péter. (Porai$a nos 184 et 187-péter. (PoTHMR n<" ï84 et t8y. )

Le locataire qui veut se libérer, lorsqu'il veut

déïhénager, et que le propriétaire refuse de recevoir

le prix des loyers dus, parce qu'il se serait élevé

des contestations, peut faire des offres réelles de

la somme qu'il doit, et sur le nouveau refus du

propriétaire, consigner la somme. (~ïa5y et sui-

pans du Code <wt/. )

Le loyer des maisons et le prix de ferme des

biens ruraux se prescrivent par cinq ans. (Code civil,

<aayy.)

Le locataire par bail peut se défendre
par

la

prescription de cinq années, si le propriétatre ou

ses représentans voulaient demander le paiement
d'anciens loyers; mais il ne le pourrait valable.
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ment s'il avait donné quelque reconnaissance de

sa dette, ou s'il lui avait été signiné assignation,
commandement ou saisie, et même une citation

qui interrompt de droit la prescription. (~f<. aa~4
a aa48~ Code <-«'<)

Le fermier a, comme le
propriétaire,

des obli-

gations imposées aux locataires en général.

Ces obligations sont i". de garnir la ferme de

bestiaux et ustensiles nécessaires son exploita-

tion

a". De laisser au fermier sortant tes togemens
convenables pour placer les récoltes à faire

3". De cultiver en bon père de famille, et de ne

point employer la chose louée à un autre usage

que celui auquel elle est destinée

4°. De ne point abandonner la culture;

5". De ne point sous.louer lorsqu'il partage les

fruits avec le propriétaire
6". D'engranger dans les lieux à ce destinés

y". D'exécuter les clauses du bail

8". D'avertir le propriétaire des usurpations
commises sur les fonds

a*. De payer les fermages aux époques conve-

nues

Yo". De faire les réparations locatives aux mai-

sons et bâtimens ruraux

ït". De laisser en sortant les pailles et grais
de l'année

tae. De remettre les bâtimens ruraux dans l'état

où il les a reçus, et de remettre les clefs.

Le fermier peut être contraint à garnir la mé-

tairie des meubles aratoires et des bestiaux pour
la faire valoir enfin il s'ensuit qu'il doit avoir

tout cequi est ncjcessaire pour la cultare.(PoTHtM~

ne 20~.)

Le bailleur peut résilier le bail si le preneur
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d'un héritage rural ne le garnit pas des bestiaux

pt ustensiles nécessaires à son exploitation. (Art.

ty66, Code civil, et PoTBMR, ? 3t8.

Dans les pays où les propriétaires fournissent les

bestiaux et les instrumens aratoires, le fermier les

reçoit d'après un état dressé entre lui et le pro-

prtétaire, et il est tenu de les remettre à la fin du

bail comme il les a reçus, à peine d'y être contraint

par corps. ( Code civil, art. 9062.)

L'obligation du fermier entrant, lai est imposée

par réciprocité de celle imposée & celui sortant.

(/< <t~. 1777 )

Le fermier d'une vigne doit la bien façonner, la

bien fumer, la bien entretenir d'échalas, la pro-

vigner, comme s'il cultivait sa propre vigne.

Le fermier d'une métairie doit pareillement
bien façonner les terres en saison convenable,

avoir les bestiaux convenables, et en quantité suf.

fisante pour l'exploiter. (PorHtBR,n" too; Dom&T,

sect. 5, n" t.)

S'il augmentait la réculte au préjudice du fonds

sans le consentement du propriétaire, celui-ci

pourrait le faire condamner à des dommages-Inté-
rêts. (BoUMON I~'O~ commun de la JRrxMCC.)

Si c'était un droit de pèche, un droit de classe

qui fût afïermé, le fermier devrait se conformer

aux lois concernant la chasse et la pèche.
Le fermier de terres labourables ne peut les

planter de safran sans Je consentement du proprié-
taire.

( PoTtIML, ne 89.)

Si le preneur abandonne la culture, et qu'il en

résulte un dommage ponr le bailleur, celui-ci peat

résuier4ebaU.(Co<&cfft~,a~. !y66. DoMAT,sect. 3,
n" 8, et sect. 5,n<' 9. )
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Si un fermier quitte les lieux par crainte de

quelque péril, par exemple, de l'approche de

t'annemi, on
jugera par sa conduite, dans les cir-

constances, si! devra être tenu des loyers et du

dommage, ou s'il devra en être déchargé. (DoMAT,

<W.,n"y.)

Celui qui cultive, sous la condition d'un par-

tage de fruits avec le hauteur, ne
peut

ni sous-

touerni céder. ( Code c<p~,a~. ïy63.)

En cas de contravention, le propriétaire M droit

de rentrer en jouissance. (Id. art. iy6~.)

Un fermier principal de plusieurs domaines est

privé de la faculté de sous-touer un seul des héri-

tages qu'U
tient à ferme, comme de substituer

quelqu un à sa place dans la totalité du bail, lors-

qu'il s'est interdit le droit de sous-louer tout ou

partie des objets affermés. (Arrêt ~e la Cour <& C<M-

sation, du ta mai
ï8ty.)

Le propriétaire est privilégié sur les meubles

que ferait enlever sans son consentement le loca-

taire, pour le prix de ses loyers, mais il faut qu'il
fasse sa revendication en temps utile et dans les

formes voulues.

L'art. aïoa du Code civil n'accordant
que qua-

rante jours pour la revendication, s'il s'agit du mo-

bilier qui garnit une ferme, et quinze jours seule-

ment lorsqu'il est
question

des meubles qui garni-
raient une maison, il faudrait qu'elles fussent faites

dans ces délais, à
peine d'y être déclarées non-re-

cevables, et de votr prononcer la nullité de la sai-

sie de revendication.

St le
preneur

d'un héritage rural n'exécute

pas les clauses du bail, et
qu'il

en résulte un dom-

mage pour le bailleur. (Voir le Code civil, art. Ty6~

1766.)

t. 36
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Relativement aux voitures que le fermier peut
étro oMigé de faire, des Matériaux pour les répa-
rations des bâtimens de la Métairie. (~o<rPoTMtM,
n<'< ao5, aa~C!o<~<'M' art. ïa34t '34a, ïa43,

ty64 et ~6.t. 8tQ <&<Code </<*~oc~. <?<c<)

Les fermiers des héfïtages de campagne, à l'é-

gard des bâtimens qu'ils occupent, sont tenas des

mêmes réparation!' auxquelles sont obligés tes io- t-
cataires. ( PoTHiRR, n"* a

t0 a aa~. DnscoDRTs,

Lois des ~MN~M.)

Sur les réparations locatives dont tes fermiers s

des différentes espèces d'héritages doivent être ;:é

tenus, il faut s'en rapporter aux usages des lieux.

(PoTHtM, n"
aa5.)

.¿

Le fermier sortant doit laisser tes pailles et <:a

grais de l'année. ( Art. 1778 du Code civil. PoTHtM,
n" too.)

Le fermier est censé avoir reçu tous les bâtimens

d'exploitation en bon état. (Art. t~o e< ï~a!
Code c~)

Sur l'obligation de remettre les bâtimeïM ruraux

dans l'état où ils ont été reçus, et sur la remise des

clefs. ( Code civil, art i34ï t ~347, t348, ïySo, ïy3!
et ty3a. PoTHIBH n<" 197, BOO. DjESGOUETS,

=

Lois des ~0<HMe~M.)

Le fermier peut sous-louer si la faculté ne lai
=

en a pas été interdite. (~f~. t~ty, ï~ao, ï~aa, tya3,

ïya6,1797, 174' et 1763 dit Code ùtf!r~<<~&

CoMr <~ Cassation ta aMM t8ï~. PorBïBR, v

nos ayyà 3oy.)

Les obligations du locataire sont d'user de la

chose louée, de veiller à sa conservation, de ré'

pondre des torts et préjudices occasionnés à cette

chose par lui ou les personnes de sa maison, tels
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que sa femme, ses enfans, ses serviteurs ou ser-

vantes, ses ouvriers, ses pensionnaires, ses hôtes,

ses sous-locataires même. (DoMAT, tit. 4< s~ct. a,

n" 5 PoTHïBH, n°
t~3.)

Des pertes ou dégradations qui arrivent pendant

!a jouissance du locataire, et desquelles il répond.

~C~e <w~, a~. iy3a ty35.)

Si le locataire surchargeait tes planchers et les

voûtes de marchandises trop pesantes. (~. BouRj~N,

Droit commun de la France.)

Quelles sont tes pertes dont le locataire n'est pas

responsable? ( Code civil, art. ty55. PoTHïBtt,

n* aat.)

Pourquoi il est tenu des pertes et dommages que
ses ennemis auraient

pu
causer à la chose louée

dans Jf dessein de nuire. ( ~o~M DoMAT, ~eef. z

?6; PoTaïBR,n" voS.)

Le locataire répond de l'iucendie arrivé chez lui

ou chez son sous-locataire. (Art. ty33 ty35<&<
Code C:POTHIBR, n" IQ4; DoMAT, sect. &,

N" 5.)

Le ramonage des cheminées est à !a charge des

locataires etc. ( Code civil, art. ïy34. PoTHïM,

n"aaa.)

Le propriétaire d'une maison réduite en cen-

dres, par suite d'un incendie qui a commencé par
la maison de son voisin, doit prouver que l'incen-

Q'e a eu lieu par la négligence ou l'imprudence
dp ce dernier, pour être admis à réclamer contre

lui des dommages-intérêts, parce que c'est une

~cgte générale que celui qui demande la réparation
an

dommage doit prouver qac
celui contre le-

quel il poursuit cette réparation lui a causé du
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dommage, soit par son fait
volontaire, soit par

son imprudence,
soit par négligence. (~ <~

Cour royale <& Rouen, <&<ay aodt ï8to.)

Les impôts dont sont tenus les locataires, con.

sistent dans la contribution personnelle, la contri-

bution des portes et fenêtres, et pour les may.

chauds et négocians, la
patente, auxquelles il faut

joindre les centimes additionnets, les d!x centtmes

par franc pour rimpot de guerre et ï'impositloB

commerciale, lorsqu elle a lieu.

Le recours accorde par la ~oi du Mmaire an TH,
aux propriétaires des maisons contre les locataires

particuliers, pour le remboursement de la contri-

bution des portes et fenêtres, leur donne trente

ans pour former leur réclamation. ( ~rr~ la

Cour <& Cassation section civile rendu le a6 octobre

:8i4.)

L'art. 5 de cette loi du 4 frimaire an m, porte

que Ne sont point soumises à l'impôt des portes et

fenêtres celles servant à éclairer ou aérer les gran-

ges, bergeries, étables, greniers, ainsi que toutes les

ouvertures du comble on toiture des maisons ha.

Htées. Une décision du ministre des finances, du

sy vendémiaire an ïx, a ajouté que « N*y sont

pas soumises les ouvertures sans vitres de bon.

tiques et magasins. L'art, ï~ de la loi du ig man

ï8o3, porte que les propriétaires des manufactures

ne sont taxés que pour les fenêtres de leur habi-

tation personnelle et celles de leurs concierges

( ~cyez, pour tes autres exceptions l'art. 5 de h

même loi et une décision du ministre des finances

du 5 nivôse an tx. )

Les charges <& /K~M~, telles que balayage, arro-

sage, Illuminations, tentures, etc., doivent être

accomplies par le locataire qu\! en soit on no!t

fait mention dans le haiï.
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Aux termes de l'art. t~7 de la loi du 4 frimaire

an vtT, sur la eoaû~M~a~act~, tous fermiers ou

locataires sont tenus de payer à l'acquit des pro-

priétaires et usufruitiers la contribution foncière

pour tes biens qu'ils auront pris à ferme ou à
loyer.

Une saisie-arrêt formée par un tiers sur le pro-

priétaire, ne suspendrait pas te paiement de la

contribution foncière, qui est privilégiée comme

tous les revenus c.e FËtat. (Loi du ta aof'eBt~etSoS.)

Le locataire doit souffrir l'exécution des répa-
rations urgentes, et ne peut s'y opposer. (..4/ i~a~,
Code cA'</ PormrBB, nos yy et 79 DoMAT ~cc-

tion 9 n* 1~. )

Les grosses réparations sont indiquées à J'art.

606, Code civil, et à qui elles sont imputées. ( Voyez
aussi

GOUPIL, dans ses notes sur DBSCOJtBTS, lois des

bdtimens. )

Dans les réparations locatives sont comprises les

réparations qui proviennent de la faute des loca-

taires on de leurs gens. (PoTMBR n"atQ.)

Pour savoir quelles sont, en généra!, les répa-
rations locatives, voir l'art. iy54 du Code <wt/,

et PoTHïBR no aao, 221 et aaa.

Pour les réparations locatives qui ne sont point
à la charge des locataires,voyez art. iy55 du Code

civil.

Pour les tuyaux de fer ou de plomb qui se trou-

vent en dehors d'une maison et qui sont volés la

nuit, voyez Code civil, art. iy3o.

Pour le cnrement des puits et celui des fosses

d'aisances non à la charge du locataire, voyez
art. 1~56 du Code civil.

Pour ce à quoi sont tenus plusieurs locataires
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qui ont en commun la jouissance d'an escalier, 9

art. t?33, ty3/t et suivans <&< Code civil; et Po-

'rHMR,n<"a93etaa4-)

Le locataire est obligé d'entretenir son bail jus-
qu'à l'expiration du temps pour lequel il lui a été

fait. (Art. t~~a~ Code PoTHtBR, nos 3t~ et suiv.)

Le bail fait par écrit ne cesse qn'a l'expiration
du terme fixé. ( Code civil, art. ty36 ïy3y. )

Le bail ne se résout ni par la mort du bailleur,

ni par la vente de la chose louée. ( Code civil, art.

tyaa, ïy~ï, ~42 ty43.)

Pourquoi le iocataire peut faire résilier le bail

dans le cas de réparations. (Code civil, art. 1721,

<ya4. PoTHiBR, n~3ao et 3~t.)

A quoi le locataire est tenu, en cas de résIMation

par sa faute. (~. ~60, Code ctc<)

Lorsque le locataire uisparaït, le propriétaire

n'a pas le droit de faire ouvrir les lieux de son au-

torité privée, même en présence de témoins; il

doit présenter une requête au président du tribu.

nat, et ce magifrat ordonne l'ouverture par un

serrurier, en présence d'un commissaire de police
ou du maire de la commune, ou de son adjoint, qui
diesse procès-verbal, etc. mais, en cas d'urgence,
le propriétaire peut directement requérir du com-

missaire de police l'ouverture des lieux.

Le locataire qui doit quitter les lieux est obligé
de les laisser voir aux personnes qui se présentent

pour les louer. ( Cco~f <-«'< art. iy~ :y6o. )

Toutefois il y a à observer que le propriétaire
ae

poOtrait pas exiger que le locataire les laissât voir
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ou trop t ot le matin, ou trop tard le soir, jamais
avant ni

après
le

jour.
Les heures d'ailleurs peuvent

être relattves à M nature de la location, et, jus-

ao'à un certain point, au sexe et à l'Age avance du

locataire; tout ce qu'exige la décence serait tou-

jours avantageusement réclamé par lui. H est aussi

d'usage de laisser les clefs au
propriétaire

ou à ses

préposés le jour, lorsqu'on s absente de chez soi.

La dernière obligation du locataire est de rendre

la chose louée <'n bon état. (PoTHïBR, n" ïoy, et

art. ïy3o du Code civil. )

S'il n'a pas été <ait d'état de lieux, le locataire

est présumé les avoir reçus en bon état, et en cas

de contestations et suivant la valeur, le locataire

est admis à la preuve testimoniale jusque i5o fr.

( Code civil, art. t34i t '34y, t348 ty3t. )

Le propriétaire prouve de la même manière

qu'il existait tels objets, et que le locataire les a

détruits, sauf la preuve contraire de ce dernier la

garantie est indiquée art. 1733, Code civil.

L'obligation du locataire de remettre les lieux

dans l'état où il les a reçus, lui impose celle de faire

disparaître les changemens
qu'il

a faits, et de re-

construire les lieux tels
qu

il étalent lorsqu'il a

loué, à moins que le propriétaire ne consente à les

reprendre tels qu'ils sont, et à payer l'estimation

des travaux qu'il reconnaît comme avantageux à

son local. ( Voyez DES&ODETS Lois des ~a<aMe~M,

BouMoN, Droit commun de la France, et DMK&BD et

DBPBRBI&RB. )

Lorsque les détériorations ont nécessité arbitrage
dans la chose remise au propriétaire. (V. PoTMBR,

u"aoo.)

Le droit du locataire est uu droit qui passe à
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ses héritiers comme toutes tes autres créances y

passent.
Ce droit peut aussi se céder & des tiers a moins

qu'il y
en ait une interdiction absolue par le

't
ba~.

Le preneur a le droit de sous-louer et même de

céder son bail à un autre, si cette faculté ne lui est

pas interdite. ( Code <w< art. t~ty.)

Le preneur d'une maison qui s'est interdit le

droit de céder son bail, mais qui ne s'est point in.

terdit celui de sous-louer, conserve la faculté de

sous-louer une partie de sa maison, surtout s'il

n'en change pas la destination. (~t<~ C<~t<r

royale ~e~, du ty mars t8ty.)

Les cas, les causes et les distinctions d'accorder

au fermier une remise du prix de sa location, sont

établis articles ~69, t~yo et iyyt du Code civil;

PoTniBR, n< ]53 à i5o; DomAT, section 5,

n<" 5 et 6.

Dans quels cas le fermier ne peut obtenir de re.

mise. (PoTHMR,
n<" t55 et t64; –DoMAT,

tion 5 n" 3. )

Comment le preneur (fermier) peut être chargé

des cas fortuits par une stipulation expresse. ( Art.

ïyya, tyyS <&t Co<&c~~ et DoMAT, section 4~ n° 56.

Voyez aussi PoTHiBR, nM !53 et ty8. )

Le fermier qui n'est pas chargé des cas fortuits

ne pent demander, à la En de son bail, une re-

mise de partie du
prix

de la location pour cause

de cas fortuits, qu autant qu'il les a légalement
fait constater an fur et à mesure qu'ils sont arri-

ves ou du moins à une époque o~ .laissant encore

des traces, ils étaient susceptibles d'être rcconnas
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(~vA <~ela C~Mf <~ Cassation, section ~M M~M~M,
<A<a5 mai <8o8.)

Le locataire a droit à une diminution propor-

tionnée sur !e prix
de son bail, s'il a été troublé

dans sa jouissance. (Code c<t' «ff. tya~ )

Le preneur est cité en justice pour se voir con-

damner an détaissement de la chose louée, ou à

souHrir l'exercice de quelque servitude. ( Art.

'7~7 )

Le preneur est tenu de deux obligations prin-

cipales d'user de la chose louée en père de famille,

et de payer Je prix du bail aux termes convenus.

(~.tya8.)

Si le bail a été fait sans écrit, on observe les dé-

laisnxés parFusage des lieux. (~ t736.)

Lorsque le bail a été fait par écrit, il cesse de

plein droit à l'expiration, sans qu'il soit nécessaire

de donner congé. ( Art. iy3y. )

Lorsqu'il y a congé signiné, le preneur ne peut

invoquer la tacite réconduction. ( ty3o. )

La caution donnée pour le bail ne détend pas
aux obligations résultant de FoMIgatIon. ( Art.

iy4o.)

Si le locataire n'apporte point de meubles,
comme le demande l~rt. iy5a du Code civil, le

maître de l'hôtel ou locateur peut exiger que, sui-

vant l'usage, il paie toujours d'avance la moitié

du prix de sa location, c'est-à-dire, de quinze

jours si la durée de la location est d'un mois. La

remise d'effets en assez grande quantité serait un&

s&reté qui repousserait le paiement d'avance
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Le maître de i'hotet ou locateur ne peut pas chan-

ger la destination des lieux pendant sa location;
il ne pourrait

même pas y faire des embellisse-

mens, fût-ce à ses frais, à moins qu'il ne tes fit do

gr~ ou consentement du locateur, parce que ceux

qu'il voudrait faire pourraient ne pas convenir au

locateur, etc.

S'il
employait

la chose louée à nn autre usage, etc.

( Co<~e c<M/, art. tyao. )

Le locataire répond des dégradations ou des

pertes qui arrivent pendant sa jouissance il ré-

pond de l'incendie, etc.; et il est tenu des dégra-
dations par le fait des personnes de sa maison.

( Co~f civil, art. t~3a, !y33 et ïy35. )

Il est tenu de remettre, à la un de sa location,

tous les meubles et tous les objets qui lui ont été

conués sur la qnodté desquels le maître de l'hôtel

garni pourrait obtenir la preuve par témoins.

Il est assujetti par l'usage à remettre au maître

de la maison la clef de son logement toutes les

fois qu'il sort.

Le locataire qui ce paie pas les loyers aux termes

Cxés par l'usage des lieux, s'expose
aux poursuites

du
propriétaire, qui peut le faire assigner lorsque

la location est verbale ou que le bail n'est que soas

seing privé, et qui peut lui faire un commandement

et une saisie-exécution, lorsque le bail est notarié

et en forme exécutoire.

Si le locataire laisse passer jusqu'à trois termes

à Paris, ou ils sont courts, sans payer, il s'expose
à voir résilier le bait, soit sous signature privée,
soit notarié. A défaut de paiement d'un terme, s'il

n'y a pas de bail il s'expose à se voir donner
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congé par le
propriétaire, ~Lt'uaag~ esJLj~uc te pro.

priétaire
en aitende au moins deux mats il n'y est

pas obligé.

Un arrêt de la Cour de Poitiers, du 31 juillet
1806, a jugé que lorsque le locataire restait deux

termes sans
payer,

le propriétaire pouvait le faire

assigner pour avoir le paiement de ces deux termes

écbus et de celui qui courait, et faire prononcer
la résiliation du bail faute d'en remplir les condi-

tions.

Les propriétaires et principaux locataires de

maisons ou biens ruraux, soit qu'il y ait bait, soit

qu'il n'y en ait pas, peuvent, un jour après le

commandement, et sans permission du juge, faire

saisir-gager, pour loyers et fermages échus, tes

effets et fruits dans lesdites maisons ou batimens

ruraux et sur les terres. Ils peuvent même faire

sa!s!r-gager a l'instant, en vertu de la permission

qu'ils auront obtenue, sur requête du président
du tribunal civil.Ils peuvent aussi saisirles meubles

qui garnissaient la maison ou la ferme, lorsqu'ils
ont été déplacés sans leur consentement; et ils

conservent sur eux le privilège, pourvu qu'ils en

aient fait la revendication conformément à l'art.

aïoa du Code civil. ( Code e«'t/, art. 8to.)

Les effets des sous-fermiers et sous-locataires

garnissant les lieux occupés, et te3 fruits des terres

qu'ils sous-louent, peuvent être saisis-gages pour
les loyers et fermages dus par Je locataire ou fer-

mier de qui ils tiennent; mais ils obtiennent

main'Ievée en justifiant qu'ils ont piyé sans

fraude, et sans qu'Us puissent opposer des paie-
mens faits par anticipation. ( Code de .P~ce~re ci-

'7/e, a~. 8ao. )

L'art. t62 de la Coa~n~ </e Paris, portait S'il
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y
a des sous-locataires, peuvent être pris leurs

biens pour le loyer et charge da bail du locataire

direct ou principal locataire, et néanmoins leur

seront rendus en payant te loyer pour leur occa. =

pation.

Un arrêt de !a Cour de Cassation, du a avril t8o6,
a décidé que l'art. 9toa du Code civil n'a pa
étaMi en principe générât que tous les meublei

qui garnissent la maison ( même ceux du sous.to.

cataire), sont le gage des loyers dus au proprie~
=

taire, que les droits respectifs do propriétaire et =

du soM-iocataire sont régies par ï'art. ty53 du r
même Code.

Le propriétaire a le droit, à peine de résH!a. =

tion da bail, d'exiger du locataire tombé en M
r

lite on en état de déconntnre, une caution bypa
=

thécaire
pour

la s&reté des loyers, lors même qat
=

ce locataire otÏre de garnir les lieux de meaMa =

suffisans. (.~r~ Aï Co«f <~e Cassatàon, section <&f

~H~
du 16 décembre t8oy rendu, vu tes arti.

cles ït88, t6t3, t655, t~t et t~a du Code eM

Le privilége
du propriétaire ne s'étend

pOMt
sur l'argent, l'argenterie, les pierreries, les Mjouï,
tes billets, les obligations, parce que ce ne sont

point des meubles
qui garnissent les lieux loués.

Sont créances privilégiées des
propriétaires la =

loyers et fermages des immeubles sur les fruits de

la récolte de l'année, et sur le prix de tout ce qm
=

garnit la maison lonée ou la ferme, et de tout ce

qui sert à l'exploitation de la ferme.

Les autres créanciers du locataire ont le droit

de relouer la maison pour le restant du bail, et de

faire leur pro&t des baux ou fermages. (Code civil,

art. atoa.)

Indépendamment des poursuites directes que
k

propriétaire peut exercer contre le locataire M
J
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têtard de payer le prix de ses loyers, il
peut

en-

core en exercer d'indirectes, telles que la saisie-

arrêt ou oppositior.
entre tes mains des débiteurs

de
son locataire, conformément aux articles 55y

et
558 du Code de Procédure civile, et des saisies-

gageries de ses meubles et effets, conformément

}aux articles 819 et suivans du même Code.

i Le même privilége a Heu pour les réparations
!tocat!ves. (Même art. atoa.)

Si la situation des affaires du locataire lui faisait

jcncourir la saisie et la vente de ses meubles et ef-

fets par d'autres créanciers que le propriétaire t

tcetui-ci ne pouvant s'opposer qu'à la distribution

du prix, au préjudice
des loyers auxquels il a

droit, ne pourrait que former
opposition

au
prix

de !a vente. Les créanciers du saMa pour quelque

cause que ce soit, même pour loyers, ne peuvent
former opposition que sur le prix de la vente.

(~rf. 609 du Code de Procédure civile.)

Pour mettre l'acquéreur à l'abri des baux sup-

posés, le bail sous seing privé n'a, à l'égard des

tiers, de date que du jour de son enregistre-
ment.

Un acquéreur à qui il n'a été vendu une maison

ou une ferme qu'avec faculté de réméré, jusqu'à
.l'expiration

da temps pendant lequel peut s'exer-

,cer le réméré, n'est point un acquéreur incommu-

hable et d'un moment à l'autre il peut être dé-

'possédé par le vendeur. (Code civil, art. ty5i.)

La loi qui veut défendre l'acquéreur et le mettre

ià l'abri de baux supposés, veut aussi que le loca-

taire puisse être défendu contre les ventes simulées

jou frauduleuses.

Un locataire d'une maison ou d'une ferme d'un

prix très considérable de loyer (t5 ou ao,ooo fr.) a

un grand Intérêt de n'être point expulsé par une

ï. 3y
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collusion entre un vendeur et un acquéreur ~ae. f,

tice. Dans ce cas, te locataire ou le fermier qu'on ~i
veut évincer par la force de la vente de la chose 'w

louée est fondé à opposer la nullité de la vente, et

A combattre contre lu simulation la fraude et

le do!.

ARTtcr~R VITI.

J~M~/M~<

On entend par privilège, en fait d'immeubles,

le droit accordé par !a loi ou par convention de

prétever sur cet immeuble ou sur son rapport,
avant tout autre, une certaine valeur pécuniaire
dont cet immeuble est la garantie ou le gage. D'a.

près cette dénnition, on voit que ce privitége
n'offre rien qui répugne à l'ordre civil.

On distingue trois espèces de priviléges; savoir:

celui de convention, que le propriétaire de l'im.

meuble établit volontairement; celui d'o~~<!<toa,

que la loi impose en raison des contributions que
doit payer cet immeuble; et celui naturel ou qui
revient de droit à celui qui a contribué à l'amét:~

ration, et pour ainsi dire à l'existence réelle on

productive de cet immeuble. Nous n'avons à par.
1er que de la première espèce.

Le privilège
de convention est l'action qu'on

peut exercer sur le propriétaire d'un IntmecMe

qui, n'ayant point les fonds sufSsans pour en payer
la valeur totale, convient que celui qui lui cède

cet immeuble reste son créancier pour la somme

qu'il ne paie pas, et pour gage ou sûreté de
la*

quelle somme H laisse à ce cédant le privilége de

prélever de préférence ladite somme sur le prix
de cet immeuble, dans le cas où il viendrait a

éprouver une mutation. La même chose arrive si,
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au lieu
que

ce soit le vendeur qui ne reçoit point
cette somme, c'est au contraire une tierce personne

qui la donne à ce vendeur, et par là se trouve

sobstituée en son lieu et place et devient privilé-

giée sur ledit immeuble pour la valeur de ladite

somme; ou si enfin ce bien appartenant en tota-

!ité au propriétaire, il emprunte une somme pour

y faire deg améliorations, faire bâtir dessus et en

constituant un privilége en faveur du préteur

qu'on appelle alors daillcur de fonds.

Par
exemple,

on veut acquérir une propriété

foncière~ un immeuble dont la valeur surpasse d'un

quart la somme dont on peut disposer il faut

y renoncer, ou trouver quelqu'un qui ajoute le

quart. Mais cette personne exige une garantie

pour
sûreté de la somme qu'il prête, et pour cela

tt faut qu'elle soit inscrite dans le contrat de vente

de l'objet qu'on acquiert, et par là, sans avoir la

jouissance du quart de cet objet, le préteur a ce-

pendant la certitude qu'il ne sera pas revendu

sans
qu'on

ne rembourse d'abord la somme qu'il a

fournie pour compléter sa valeur et dont il devient

!e gage: c'est là ce qu'on appelle/wwt~e~ de même

que celui qui, ayant un terrain vague sur lequel il

veut faire bâtir, n'ayant point la totalité des

sommes qu'il lui faut pour élever tes constructions

qu'il désire, emprunte l'excédant dont il a besoin,
assure la créance de celui qui lui prête, en établis-

sant une redevance sur a propriété même, et

cette redevance peut être établie avec privilége; il

en est encore de même pour les entrepreneurs qui
travaillent à cette construction, lorsqu'ils pren-
nent les précautions convenables.

Voici ce qu'on lit dans l'EncycloDédie, par ordre

des matières, article jurisprudence, relativement aux

architectes et aux entrepreneurs

Le privilége des entrepreneurs et ouvriers sur
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le prix dt~s b&timens qu'ils construiaent ou étabtis"

sent est si équitaMo, M nature!, qu'il n'a jamais
été révoqué en doute il

n'y
a eu de difficultés

que sur les conditions et formatités préalables

pour en assurer l'effet et prévenir la fraude. On

a vu quelquefois les ouvriers réclamer, par une

connivence répréhensiMe avec le propriétaire, un

privilége pour le montant d'ouvrages dont ils

étaient dé{& payés et frustrer par là des créan-

ciers légitimes et anciens, ou leur faire préférer de

nouveaux préteurs par des emprunts qu'on suppo.
sait employés à payer les entrepreneurs.

Les craintes variant suivant les circonstances,

la jurisprudence a varié aussi; tantôt on a exigé,

pour opérer le privilége des ouvriers qu'il y eût

des devis et marchés; tantôt on a admis le privi-

lége sans ce préalaMe, qui n'a paru nécessaire qae
dans le cas de la subrogation d'un préteur au pri-

vilège de ces mêmes entrepreneurs.
a it était donc du devoir des magistrats de cher-

cher quelque voie qui, en empêchant la fraude oa

la rendant moins praticable, ne mît pas cependant
des entraves trop gênantes à l'exercice d'un priv!'

Jé~e reconnu juste et digne d'être maintenu.

«Après les conférences tenues à ce sujet par

MM. les commissaires du parlement, en ïy66, la

cour, toutes les chambres assemblées, a arrêté et

ordonné que les architectes, entrepreneurs,
ma-

cons et autres ouvriers, pour édifier, construire

ou réparer des bâtimens
queiconques,

ne pour-
ront prétendre être payés par privdége et préfé-
rence à d'autres créanciers, du prix de leurs ou-

vrages, sur celui des bâtimens qtrHs auront éd!ce~

reconstruits ou réparés à l'avenir, à compter
dn

jour de la publication du présent arrêt, qu'autant

que, par un expert nommé d'office par le juge
ordinaire, à la requête du propriétaire, il aura

été préalablement dressé procès-verbal à l'effet de
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constater l'état des lieux relativement aux ouvra-

ges que
le propriétaire déclarera avoir dessein de

faire, et que les ouvrages, après leur perfection.
auront été reçus par

un expert pareillement nommé

o'otncc par ledit juge, & !a requête soit du pro-

priétaire, soit des ouvriers collectivement ou se.

parément en
présence

les uns des autres, ou eux

dûment appelés par une simpte sommation des-

quels ouvrages ladite réception sera faite par ledit

expert, par un ou plusieurs procès-verbaux, su!'

vant t'exigea des cas, lequel expert énoncera

soMmaIrement tes dtfÏérentes natures d'ouvrages

qui auront été faits, et déclarera s'ils ont été exé-

cotés suivant les règles de l'art; permet au juge
ordinaire de nommer, suivant sa prudence, pour
ledit procès verbal de réception, Je même

expert

qui aura fait la première visite; ordonne pareille-
ment qu'à l'avenir ceux qui auront prêté des de-

niers pour payer ou rembourser les ouvriers des

constructions, reconstructions et réparations par
eux faites ne pourront prétendre à être payés par

privitége et préférence a d'autres créanciers, qu'au-
tant que, pour lesdites constructions, réparations,
les fbrmaHtés ci-dessus prescrites auront été ob-

servées que les actes d'emprunts auront été passés

par-devant notaires et avec minutes, et feront

mention que les sommes prêtées sont pour être

employées auxdites constructions, reconstructions

et réparations, ou au remboursement des ouvriers

qui les auront faites, et que les quittances
des paie-

mens desdits ouvrages porteront déclaration et

subrogation au profit de ceux qui auront prêté
leurs deniers, lesquelles quittances seront passées

pai -devant notaires, et dont il y aura minutes, sans

qu'il soit nécessaire de devis et marché, ni d'autres

<wmaIItés que celles ci-dessus prescrites.
D

D'après t'arttdc 7 J'une ordonnance de t6y3, tt-
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tre t< too!t les entrepreneurs, marchands et ou. t:

vriers, sans distinction, travaillant en batimens, sont F

tenus dedemander leur paiement un an après rentier
achèvement de leurs travaux ou livraison de leurs [

fournitures; cet article est conçu comme il suit:
f

Les marchands en gros et en détaû et les ma.

cons, charpentiers, couvreurs, serruriers, vitriers, t

plombiers, paveurs et autres de pareilles qualités,
sont tenus de demander paiement dans l'au après
la délivrance. (Ord. de i6y3, titre ï~ ar~ 7.)

Après quoi il est dit

Voulons le contenu ès aMich'sr~~dessns~voip

lieu, si ce n'est qu'avant l'année il y eût un compte

arrêté, sommation ou interpellation judiciaire, cé-

dule, obligation ou contrat. Id. art. a. )

Pourrons néanmoins, les marchands et ouvriers,

déférer le serment à ceux auxquels la fourniture

aura été faite, les assigner et tes faire interroger;
et à l'égard des veuves, tuteurs de leurs encans,

héritiers ou ayans-cause, leur faire déclarer s'ils

savent
que

la chose est due, encore que l'année

soit expirée. ( e~. to. )

De là il résulte que les fournisseurs, entrepre-
neurs et ouvriers de tous états, concernant le bâti è

ment, sont obligés de produire leurs mémoire

avant le dernier jour de l'année qui s'est écoutée

depuis l'entier achèvement de leurs ouvrages non =

seulement
pour

en être payés ou en assurer le paie-

ment, mats aussi pour en faire vérincation avant

qu'il n'y ait eu de changemens, on des altérations

d'opérées, en cas que ces objets fussent donnés en

location.

Mais il est dit, article aayt du Code c!v!I

l'action des ouvriers ctg~M de ftwa<~ pour le paiement

<M~yoM~J~H~MtMrMe~MZe[trej, se m~<

six mois.
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Il est donc important pour
ne point éprouver

de prescription, de produire son mémoire Je plus

tôt possible et avant les six mois, en indiquant en

tète de ce mémoire l'époque de la confection et de

l'achèvement des travaux, ainsi que la date de la

remise dudit mémoire; et dans le cas où l'on a des

difficultés o des tracasseries à craindre, soit en

raison de mineurs, soit en raison des personnes
avec

lesquelles
on a affaire, il est bon de l'établir

sur papier timbré, et de le faire signifier dans les

délais convenables.

Quand il est question de vérïnerun mémoire,
il est convenable de le faire quand on a encore les

objets qui le composent tout récens, pour ainsi

dire, dans la tête, au lieu qu'après un certain laps
de temps ils peuvent être sortis de l'idée.

Souvent aussi il n'est pas possible de produire

vérifier, régler et arrêter les mémoires d'un bâti-

ment considérable dans le courant de l'année
qui

suit son entière confection; mais on peut faire

constater l'époque de la remise par un accusé de

réception, au refus duquel il faut faire signifier.

Ct-<~F1M ~oaf les <t~C~ du Code civil ~Mt traitent du

/M'aw&~e.

Les créanciers privilégiés sur les immeubles sont

ï". Le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour le

paiement du prix.

S'il y
a plusieurs ventes successives dont le prix

soit du en tout ou en partie, le premier vendeur

est
préféré

au second, le deuxième au troisième
et amsl de suite.

a". Ceux
qui

ont fourni les deniers pour l'acqui-
sition d'au tnimeuble, pourvu qu'il soit authen-

tiquement constaté, par l'acte d'emprunt, que la

somme était destinée à cet emploi, et par la quit-
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tance du vendeur, que ce paiement a été fait de&

deniers empruntéa.
3". Les cohéritiers sur les immeubles de la suc-

cession, pour la garantie des partages faits entre

eux, et des soulte ou retour de lots.

40. Les architectes, entrepreneurs maçons et

autres ouvriers employés pour édifier, reconstruire

ou réparer les bâtimens, canaux, ou autres ou.

vrages que!conques, pourvu néanmoins que, par
un

expert
nomnté d'office par le tribunal de pré- c,:

mière instance, dans !e ressort duquel les hâtimens
=

sont situés, il ait été dressé préalablement un pro.

cèa-verbal, à FeMet de constater Fêtât des lieux re.

lativement aux ouvrages que le propriétaire déda.
0

rera avoir desstm de taire, et que les ouvrages

aient été, dans les six mois au plus de leur pertec-

tion reçus par un expert également nommé d'o~ '=

Sce.

Mais le montant du pnvitége ne peut excéder

tes valeurs constatées par le second procès-verbaï,
et il se réduit à la plus-value existante à l'époque
de l'aliénation de l'immeuble, et résultant des tra-

vaux qui y ont ét~ faits. ~o

5*. Ceux qui ont prêté les deniers pour payer L

ou rembourser les ouvriers jouissent du même

privilége, pourvu que cet emploi soit authenti- ~c

quement constaté par l'acte d'emprunt et par Ja

quittance des ouvriers, ainsi qu'il a été dit ci-dès-

sus pour ceux qui ont prêté les deniers pour l'ac- Cc

quisition d'un Immeuble. ( Code c~, a~. 3to3. )

Les priviléges qui s'étendent sur les meubles et

les immeubles, sont énoncés en l'article aïoi. (/

3t0/{.)

Lorsqu'à dèHmt de mobilier les privilégiés
cnoucés se présentent pour être payés sur le prix
d'un immeuble, en concurrence avec les créaa-
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tiers privilégiés sur l'immeuble, les paiemens se

font dans l'ordre
qui

suit

t". Les frais 3e justice et autres énoncés en l'ar-

ticle a toi;

?". Les créances désignées en l'article ato3.

(Id. 9to5.)

Entre les créanciers, tes priviléges ne produisent

d'effet, à l'égard des immeubles, qu'autant qu'ils
sont rendus publics par inscription sur les registres

du conservateur des hypothèques, de la manière

déterminée par la loi, et à compter de la date de

cette Inscription, sous les seules exceptions qui
suivent. (Id. aio6. )

Sont exceptées de la formalité de l'inscription,
les créances énoncées en l'article aïoi. (Id. atoy.)

Les architectes, entrepreneurs, maçons et au-

tres ouvriers employés pour édiner, reconstruire

ou réparer les bâtimens, canaux ou autres ou-

vrages, et ceux qui ont, pour les payer et rem-

bourser, prêté les deniers dont l'emploi a été con-

staté, conservent par la double inscription faite 9
i". du procès-verbal qui constate l'état des lieux
a", du procès-verbal de réception, leur privilége à

la date de FIoscrIptIon du premier procès-verbal.

(Id. 31 ÏO.)

Les créanciers et
légataires qui demandent la

séparation du patrimoine du défunt, conformé-

ment à l'article 8y8 au titre des Successions, con-

servent, à l'égard des créanciers des héritiers ou

représentans du défunt, leur privilége sur les im-

meubles de la succession, par les inscriptions faites

à chacun de ces biens, dans les six mois à compter
de l'ouverture de la succession.

Avant l'expiration de ce délai, aucune hypo-

thèque ne peut être établie avec effet sur ces biens,
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par les héritiers ou représentans, aa préjudice de

ces créanciers ou légataires. ( Id. a m. )

Les cessionnaircs de ces diverses créances privi-

légiées, exercent tous les mêmes droits que les ce.

dans, en leur lieu et place. (7ef. atta.)

ARTtCL& JX.

Des c.~c~<~e.r.

Les expertises, en fait de propriétés foncières,
ont lieu pour déterminer les mitoyennetés et les

alignemens entre les propriétés, ou le bon ou mau-

vais état d'un mur mitoyen, ou enfin l'état des ser.

vitudes elles ont lieu pour t'étahiissement des pri*

viléges légaux ou pour l'évaluation des immeubles;

et, comme il a déjà été dit, les réglemens de mé-

moires sont aussi des expertises puisqu'il est

question d'évaluer le
prix

des objets portés en de.

mande dans un mémotre et pour savoir comment

elles doivent être faites, il suffit de consulter le

mot <'<HMf~ dans le formulaire du Code de Procé-

dure civile, et les titres 8, i3 et 14 de ce Code qai
ont remp!acé les art. t84 et t85 de la Coutume de

Paris, qui s'expriment ainsi

En toutes matières sujettes à visites, les parties
doivent convenir en jugement de jurés ou experts
et gens à ce connaissant, qui feront leur serment

par-devant le juge, et doit être le rapport apporté
en justice pour, en jugeant le procès, y avoir tel

égard que de raison, sans qu'on puisse demander

amendement. Peut néanmoins le juge ordonner

autre ou plus ample visitation être faite, s'it y

échet; et où les parties ne conviennent de per-

sonne, le juge en nomme d'ofnce. ( Coa~mBe~e

Paris, art. 184.)
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Et sont tenus, lesdits jurés ou experts et gens à

ce connaissant, faire et rédiger par écrit, et signer

la minute du rapport, sur le lieu et par avant qu'en

partir,
et mettre à l'instant ladite minute ès.mains

du cterc qui les assiste lequel est tenu, dans vingt*
·

quatre
heures après, de livrer ledit rapport aux

parties qui l'en requièrent. (7< i85.)

Voici tes articles du Code de Procédure civile

qui régissent maintenant cette matière.

Lorsqu'il s'agira, soit de constater l'état des

lieux, soit d'apprécier la valenr des indemnités et

dédommagemens demandés, le juge de paix or-

donnera que le lieu contentieux sera visité par lui,
en présence des parties. ( Code de PnM~aXt~e civile,
a~. ~t. )

Si l'objet de la visite ou de l'appréciation exige
des connaissances qui soient étrangères au juge it

ordonnera que les gens de l'art, qu'il nommera par
le jugement, feront la visite avec lui et donneront

leur avis il pourra juger sur le lieu même sans

désemparer. Dans les causes sujettes à appel, pro-
cès-verbal de la visite sera dressé par le greffier, qui i

constatera le serment prêté par
les experts. Le pro-

cès-verbal sera signé par
le juge, par le greffier et

par les experts et, s< les experts ne savent ou ne

peuvent signer, it en sera fait mention. (Même

Code, art. 49.)

Dans les causes non sujettes
à appel, il ne sera

point dressé de procès-vt-rbal, mais le jugement
énoncera les nomsdes experts, la prestation de leur r

serment, et le résultat de leur avis. (Id. art. ~3.)

Le tribunal pourra, dans le cas où il le croira

nécessaire, ordonner que l'un des juges se trans-

portera sur les lieux; mais il ne pourra l'ordon-
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ner dans les matières où il n'échoit qu'un simple

rapport d'experts, s'il n'en est requis par l'une oa

par l'autre des parties. (7< ao5. )

Le jugement commettra l'on des juges qui y
auront assisté. (Zaf. a<)6.)

Sur la requête de la partie la plus diligente, le

juge-commissaire
rendra une ordonnance qui fixera

les lieu, jour et heure de la descente; la signinca*

tion en sera faite d'avoué à avoué, et vaudra som-

mation. (Z~. aoy.)

Le juge-commMsa!re fera mention, sur la mi.

nute de son procès-verbal, des jours employés aux

transport, séjour et retour. (?«!. 298. )

L'expédition
du procès-verba! sera signinée par

la partie la plus diligente aux avoués des autres

parties; et, trois jours après, elle pourra pour-
suivre l'audience sur un simple acte. (/< aoo.)

La présence du ministère public ne sera néces'

saire que dans le cas où il sera lui'méme partie.

(/3oo.)

Les frais de transport seront avancés par la par-
tie requérante, et par elle consignés au greffe.

(/3oi.)

Lorsqu'il y aura lieu à un rapport d'experts,
il

sera ordonné par un jugement, lequel énoncera

clairement les objets de l'expertise. (TdL 3o2.)

L'expertise ne pourra se faire que par trois *x*

perts, à moins que les parties ne consentent qa d
soit procédé par un seul. ( J~. 3o3. )

Si lors du jugement qui ordonne l'expertise,
tes parties se sont accordées pour nommer les ex-

perts, le même jugement leur donnera acte de la

nomination. (Id. 3o~{. )
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Si tes experts ne sont pas convenus par tes par.

ties, le jugement ordonnera
qu'elles

seront tenues

d'en nommer dans tes trois ours de la signinca-

tion s!non, qu'il sera procédé à l'opération par les

experts qui seront nommés d'ofnce par le même

logement.
Ce même jugement nommera lejuge-commissaire

qui recevra le serment des experts convenus ou

nommés d'otBce pourra néanmoins Je tribunal

ordonner que tes experts prêteront le serment de-

vant le juge de paix du canton où ils procéderont.

(7~.3o5.)

Dans le délai ci-dessus, tes parties qui se seront

accordées pour la nomination des experts, en fe-

ront leur déclaration au greffe. (7~. 3o6.)

Après l'expiration du délai ci-dessus, la partie
.la plus diligente prendra l'ordonnance du juge, et

fera sommation aux
experts

nommés par les par-
ties ou d'office, p~ur faire leur serment, sans qu'il
soit nécessaire que tes parties y soient présentes.

(7~.307.)

Les récusations ne pourront être proposées que
contre tes experts nommés d'ofNce à moins que
tes causes n'en soient survenues depuis la nomina.

tion et avant le serment. (Id. 3o8.)

La partie qui aura des moyens de récusation à

-proposer, sera tenue de le faire dans les trois jours
de la nomination, par nn simple acte, signé d'elle

ou de son mandataire spécial, contenant les causes

~de récusation et les preuves, si elle en a, ou l'offre

de les vérl&er par témoins le délai ci-dessus ex-

piré la récusation ne pourra être proposée, et

'expert prêtera serment an jour indiqué par la

sommation. ( Id. 3og.)

qué

Les experts pourront être récusés par les motifs

38
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pouv teaquets
tes témoina peuvent être reprochée.

(7<<. 3to.)

La récusation contestée sera jugée sommaire.

ment à l'audience, sur un simple acte, et sur tes

conclusions du ministère public; tes juges pourront
ordonner la preuve par témoins, laquelle sera faite

dans la forme ci-après prescrite pour les enquêtes
sommaires. (/< 3t ï. )

Le jugement sur la récusation sera exécutoire.

(Id. 3ta.)

Si la récusation est admise, il sera d'office, par
le même jugement, nommé un nouvel expert oa

de nouveaux experts la place de celui ou de ceux

récusés. ( Id. 3ï3.)

Si la récusation est rejetée la partie qui l'aura

faite sera condamnée en tels dommages et Intér~!

qu'il appartiendra, même envers !*expert, s'!t if

requiert mais, dans ce dernier cas, it ne pourra
demeurer expert. (Id. 3t4. )

Le procès-verbal de prestation de serment c<m

tiendra indication par les experts, du Jieu et des

jour et heure de leur opération.
En cas de présence des parties ou de tenrf: avoues,

cette indication vaudra sommation.

En cas d'absence, il sera fait sommation aM =

parties, par acte d'avoué, de se trouver aux jom `

et heure que tes experts auront indiqués. (/ 3i5.)

Si quelque expert n'accepte point la nomina-

tion, ou ne se présente point, soit pour le ser-

ment, soit pour l'expertise, aux jour et heure In-

diqués, tes parties s'accorderont sur-le-champ pour
en nommer un autre à sa place, sinon la nomina-

tion pourra être faite d'ofhce par le tribunal.

L'expert qui, après avoir prêté serment, nf
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remplira pas sa mtSMou, pourra être condamné

par le tribunal qui l'avait commis a tous tes frais

trustratoires, et méme'aux dommages-intérêts, s'il

y échet. (Id. 3i6.)

Le jugement qui aura ordonné le rapport, et les

pièces nécessaires, seront remis aux experts les

parties pourront
faire tels dires et réquisitiona

qu'elles jugeront
convenables il en sera fait men-

non dans le ra pport il sera rédigé sur le lieu con-

tentieux, ou dans le lieu et aux jour et heure qui
seront indiqués par les experts.

La rédaction sera écrite par un des experts, et

signée par tous; s'ils ne savent pas tous écrire, t
elle sera écrite et signée par le greffier de la jus-
tice de paix du lieu où ils auront procédé. (Id. 3ty.)

Les experts dresseront un seul
rapport

ils ne

formeront qu'un seul avis à la pluralité des voix.

Ils indiqueront néanmoins, en cas d'avis diffé-

rens, les motifs des divers avis, sans faire connaître

quel a été l'avis personnel de chacun d'eux.

(~.3ï8.)

La minute du rapport sera déposée au greffe du

tribunal qui aura ordonné l'expertise, sans nou-

veau serment de la part des experts; leurs vaca.

tions seront taxées par le président au bas de la

minute, et il en sera délivré exécutoire contre la

partie qui aura requis l'expertise, ou qui l'aura

poursuivie si elle a été ordonnée d'office. (Id. 3to.)

En cas de retard ou de refus de la part des ex-

perts de déposer leur rapport, ils pourront être

assignés à trois jours, sans préliminaire de conci-

liation, par-devant le tribunal qui les aura com-

mis,pour se voir condamner, même parcorps s'il

y échet,à faire ledit dépôt; il y sera statué som-

mairement et sans instruction. (Id. 3ao. )
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Le rapport sera levé et signiné à avoué par la

partie !a plus diligente; l'audience sera poursuivie
sur un simple acte. (/< 3at. )

Si les juges ne trouvent
point

dans le rapport
leséclaircissemens suffisans, ils pourront ordonner

d'ofSce une nouvelle expertise, par un ou plu.
sieurs experts qu'ils nommeront également d'ot-

fice, et qui pourront demander aux précédons ex-

perts tes renseiguemens qu'ils trouveront conve-

nables. (J~.3aa.)

Les juges ne sont point astreints à suivre J'avis

des experts, si leur conviction s'y oppose. (Id. 3a3.)

ARTICLE X.

Ordonnances et Réglemens JP<!y<M'MZ:C/y à la

ville de Paris.

§. t.
CONSTRUCTIONS SUR LA VOtB PUBLIQUB.

Pour construire sur une rue ou sur une place
dans l'Intérieur de Paris, on doit adresser une pé-
tition à M. le

préfet
du département de la Seine, à

{'effet d'obtenir l'alignement dont on a besoin pour
établir la façade de la maison

qu'on
a l'intention d'y

construire cette pétition doit être accompagnée
d'un plan d'une coupe et d'une élévation sur la

voie publique de la construction que l'on projette.

Ci-après sont les lois et réglemens successifs qui
ont paru sur cet objet, et qui sont utiles à con-

naître, lorsque l'on compose un projet, pour
ne pas~

s'écarter des dispositions qu'ils prescrivent et des

obligations qu'ils imposent.

ne peut être, sous
quelque prétexte que

<?

soit, ouvert et formé en la ville et faubourgs de

Paris, aucune rue nouvelle qu'en vertu d'une per-
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mission de l'autorité municipale approuvée par tes

autorités administratives supérieures, et lesdites

rues nouvelles ne peuvent avoir moins de 3o p.

( 9 met. y5 cent. de largeur): toutes rues actuelles

ayant moins de trente pieds de large doivent être

élargies.

Le propriétaire qui a obtenu la permission d'ou-

vrir une rue sur son terrain, peut en conserver la

propriété,
c'est-à-dire la soustraire aux droits et à

ta police de la voirie, en la pavant à ses fmis et en

la fermant des deux bouts, ou du moins en y éta-

blissant des portes ou des grilles prêtes à tes fer-

mer. (Déclaration du xo effK ~783, art. ï~. )

La hauteur des maisons et hâtimens de la ville et

faubourgs de Paris, sera, lorsqu'elles seront faites

en pan de bois, de ~8 p. seulement ( 15mèt.6o cent.),
dans les rues de 3o p. (a m. y5 cent.), y compris les

mansardes, attiques, toits et autres constructions

quelconques, au-dessus de l'entablement. (Za?. 5.)

Il est fait détense à tous propriétaires, charpen-

tiers, maçons et autres, de construire et adapter
aux maisons et bâtimens situés en la ville et fau-

bourgs de Paris, aucuns b&tlmens en saillie et

porte-à-faux, sous quelque prétexte que ce soit.

(Id. 6.)

Il est permis à tous propriétaires de maisons et

bâtimens situés à l'encoignure de deux rues d'iné-

gales largeurs de les reconstruire en suivant du

côté de la rue la plus étroite la hauteur Ëxée pour
la rue la plus large, et ce, dans l'étendue seulement

de la profondeur du corps de bâtiment ayant face

sur la plus grande rue, que ledit corps de bâtiment

soit
simple ou double en profondeur; passé laquelle

étendue, la partie restante de la maison ayant

façade sur la rue la moins large, est assujettie aux

hauteurs Sxées par l'article premier.
'<
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Le tout à peine,
contre les propriétaires, d'une

amende, de la démo!ition des ouvrages, et de con.

fiscation dea matériaux, et contre les ouvriers,

d'une amende. (O~oM~aace <&*mai 1784 )

La hauteur des taqades des maisons de la ville

et faubourgs de Paris, autres que celle des édinces

publics, est Cxée à raison de la largeur des rues,

savoir dans les rues de 3o p. (to met.) de largeur

et au-dessus, à 54 p (ty mèt. 55 cent.) dans celles

de 24 à ao p. (7 naèt. Socent. à 9 met. 4~ cent.), à

~5 p. (t~ met. 6a cent.) de hauteur; et ennu dans

<eUes ayant moins de a3 p. (y met. 47 cent.), à

36 p. (n met. yo cent.) de hauteur, le tout mesuré

depuis le pavé jusques et compris les corniches ou

entablemens, même les corniches d'at tiques, ainsi

que la hauteur des étages en mansardes qui tien.

draient lieu desdits attiques.
Lesdites façades ne

peuvent jamais être surmon-

tées que d'un comble de 10 p. d'étévation ( 3 mèt.

25 cent. ) du dessus des corniches et entablement

jusqu'à son faîte, pour les corps de logis simples en

profondeur; de t5p. (4mèt. 87 cent.) pour les corps

de logis doubles. (Z<'<~e~~Mt~eM<e~~M a5 aoMt 178~)

§.
Il. SA!U.!BS FIXEES PAR LA LOI.

Ordonnance du Roi ~M a4 décembre i8a3.Vu

l'ordonnance du bureau des finances de Paris.

du 14 décembre t7a5, portant détermination des

saillies à permettre dans cette ville
Vu les lettres patentes du aa octobre 1733~ con-

cernant les droits de voirie;
Vu tes lettres patentes du 3t décembre t78t,

ordonnant l'exécution des différens réglemens re-

latifs à la voirie de Paris
Vu Ic décret du ay octobre t8o8;

Sur le compte qui nous a été rendu des act!<~

multipliés arrivés dans notre bunne ville par
la



»

D'ARCHtTKCTCRB. ~5t
1

chute d'entablemens, de corniches et d'auvents en

ptatre et de la diHormité, des embarras et des

dangers que présente la saillie démesurée des de-

vantures de boutiques, tableaux enseignes, ëta-

lages, bornes et autres objets placés au-devant des

murs de face des maisons;
Considérant qu'il est indispensable de prendre

des mesures promptes et efficaces, afin de prévenir
de nouveaux malheurs et de remédier aux abus

qui se sont introduits par suite de t'iuexécution

des anciens régtemens;

Notre Conseil d'État entendu,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

TITRE 1er. Art. i. Il ne pourra à l'avenir être

établi, sur les murs de face des maisons de notre

bonne ville de Paris, aucunes saillies autres que celles

déterminées par la présente ordonnance;

Toute saillie sera comptée à partir du nu du

mur au-dessus de la retraite.

TITRE II. Art. 3. Aucune saillie ne pourra ex-

céder les dimensions suivantes

t Dan; Ics rue; au-dessous de S m.

detafgenr. om.e3c.

Pilastres et colonnes en /Dans)f5 mpt de s à
m. 03 e.

pierre. ) tem-dehTgenr. o o4

j ~<~
de t~ m. de ht"

genr et au-dessns. o 10

Lorsque les pilastres et tes colonnes auront une

épaisseur plus considérable que les saillies per-

mises, l'excédant sera en arrière de l'alignement de

la
propriété, et le nu du mur de face formera ar-

rière-corps à l'égard de cet alignement toutefois

les jambes étrières ou boutisses devront toujours
être placées sur l'alignement.

Dans ce cas l'élévation des assises de retraite sera

réglée, à partir du so!, savoir
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Dans les rues de i o mètres de largeur
et au-dessous a. om.8oc C

Dans celles de t o à ta mètres de lar-

geur,à. t oo

Dans celles de xa mètres et au-des-

sus, a. ï ï5

Gracdsbalcons. o 80

Herses chardons artichauts et

0

fraises 0 80

Auvents de boutique. o 80

Petits auvents au-dessus des croisées. o a5

Bornes dans tes rues au-dessous de

lo mètres de largeur o 5o

Bornes dans les rues de to mètres

et au-dessus. o 80

Bancs de pierre aux c&tés des portes
des maisons. o 60

Corniches en menuiserie sur bou-

tiques .o 50

Abat-jours de croisées, dans la partie

lapluséievee. o 33

MouMnets de boulanger et poulies. o 50

Petits balcons, y compris l'appui des

croisées. o as

Seuils,soc!es. o aa

Colonnes isolées en menuiserie..0 ï6

Colonnes engagées en menuiserie. o t6

Pilastres en menuiserie. o t6

Barreaux et giilles de boutique o ï6

Appuisdeboutiques. o t6

Tuyaux de descente ou d'évier..0 i6

Cuvettes. 0 t6

Devanture de boutique, toute espèce

d'ornement compris. o J6

Tableaux, enseignes, bustes, reliefs,

montres, attributs, y compris les bor-

dures, supports et points d'appui.. o tC

Jalousies. n t('
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Persiennes ou contrevents. o m. Il c.

Appuisde croisées. o 08

Barres de supports.
o 08

(Les paremens de décorations au.

dessus du rez-de'chaussée n'auront que

l'épaisseur des bois appMqués au mur).

Lanternes ou transparens avec po-
tence. o y5

Lanternes ou transparens en ferme

d'applique. o aa

tableau~ <cus~'M, enseignes, mon-

tres, 6th attributs,y compris les

supports es, crochets et points

d'appui. o t6

Appuis de boutiques, y compris les

barres et crochets o t6

Volets,contrevents ou fermeturesde

boutiques. 0 ï6

Art. 4. Les saillies déterminées par l'article pré-
cédent pourront être restreintes suivant les idéa-

lités.

TMBB III..&c<MMt i. Art. 5. Il est défendu d'é-

tablir des barrières fixes au-devant des maisons et

de leurs dépendances, quelles qu'elles puissent être,

tant dans les rues et places, <~ue sur les boulevards 9
à moins qu'elles ne soient reconnues nécessaires à la

propreté et qu'elles ne gênent point la circulation.

La saillie de ces barrières ne pourra, dans au-

cun cas, excéder un mètre et demi.

Art. 6. Les
propriétaires auxquels il aura été ac-

cordé la permission d'établir des barrières seront

obligés de les maintenir en bon état.

&c<MM n. Art. y. II ne sera permis de placer des

bancs au-devant des maisons, que dans les rues de

dix mètres de largeur et au-dessus. Ces bancs se-
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ront en pierre ne dépasseront pas l'alignement
de la base des bornes, et seront établis dans toute

leur longueur sur maçonnerie pleine et cbanfrei-

née.

Art. 8. H <.st défendu de construire des perrons
en saillie sur la voie publique.

Les perrons actuellement existans seront sup-

primés, autant que faire se pourra, lorsqu'ils au-

ront besoin de réparation.

Il ne sera accordé de permission que pour les

pas et marches, lorsque les localités l'exigeront.
Ces pas et marches ne pourront dépasser l'aligne-
ment de la base des bornes. En cas d'insufusanee

de cette saillie, le propriétaire rachetera la diffé-

rence du niveau en se retirant sur lui-même. Néan-

moins, les propriétaires des maisons riveraines des

boulevards intérieurs de Paris, pourront être au-

torisés à construire des perrons au-devant desdites

maisons, s'il est reconnu qu'ils soient absolument

nécessaires, et que les localités ne permettent pas
aux propriétaires de se retirer sur eux-mêmes. Ces

perrons, quelle qu'en soit la forme, ne pourront,
sous aucun prétexte, excéder un mètre de saillie,

tout compris ni approcher à plus d'un mètre de

distance de la ligne extérieure des arbres de la

contre-ailée.

Art. u. Il t t permis d'établir des bornes aux

angles saillans des maisons formant encoignure de

rue; mais lorsque les encoignures seront disposées

en pans coupés de soixante centimètres au moins,

et d'un mètre au plus de largeur, une seule borne

sera placée au milieu du pan coupé.

~c~oMïti. Art. to. Les permissions d'établir de

grands balcons ne seront accordées que dans les

rues de dix mètres de largeur et au-dessus, ainsi
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que dans les places et carrefours, et ce, d'après
une enquête de cowmo~ incommodo.

S'il n'y a point d'opposition, tes permissions se-

ront délivrées En cas d'opposition il sera statué

par le Consei! de préfecture, sauf le recours au

Conseil d'État.

Dans aucun cas, les grands balcons ne pourront
être établis à moins de six mètres du sol de la voie

publique.
Le préfet de police sera toujours consulté sur

l'établissement des grands et petits balcons.

~c~oK irv. Art. Ti. Il pourra être
permis

de

masquer, par des constructions provisoires ou des

appentis, tout renfoncement entre deux maisons 9

pourvu qu'il n'ait pas au-delà de huit mètres de

largeur et que sa profondeur soit au moins d'un

mètre. Ces constructions ne devront, dans aucun

cas, excéder la hauteur du rez-de-chaussée, et

elles seront supprimées dès qu'une des maisons at-

tenantes subira retranchement.

Il est permis de masquer par des constructions

légères, en forme de pan coupé, les angles de toute

espèce de retranchement au-dessus de huit mètres

de longueur, mais sous la même condition que ci-

dessus pour leur établissement et leur suppres-
sion.

Art. Il est
expressément

défendu d'étabUr

des échoppes en bots ailleurs que dans les angles
et renfoncemens hors l'alignement des rues et

places.
Toutes les échoppes existantes qui ne seront

point conformes aux dispositions ci-dessus, seront

supprimées lorsque les détenteurs actuels cesseront

de les occuper, à moins que l'autorité ne juge ne

cessaire d'en ordouner ptus tôt la suppression.

Section v. Art. t3. Il est défendu de construire
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des auvents et corniches en plâtre au-dessus des

boutiques. Il ne pourra en être établi qu'en bois,
avec la faculté de les revêtir extérieurement de

métal; toute autre manière de les couvrir est pro.
hibée.

Les auvents et corniches en plâtre actuellement

établis au'dessus des boutiques, ne pourront être

réparés. Ils seront démolis lorsqu'ils auront besoin

de réparation, et ne seront rétablis qu'en bois.

~ecfKwvï .Art. t4- Aucuns tableaux, enseignes,

montres, étalages et attributs quelconques, ne se.

ront suspendus, attachés ni appliqués, soit aux

balcons soit aux auvents. Leurs dimensions se-

ront déterminées, au besoin par le préfet de po.

lice, suivant les localités.

Il pourra néanmoins être placé sous tes auvents,
des tableaux ou plafonds en bois pourvu qu'Ib
soient posés dans une direction inclinée.

Tout étalage formé de pièces d'étoffes disposées
en draperie et guirlande, et formant saillie, est

interdit au rez-de-chaussée. Il ne pourra descendre

qu'à trois mètres du sol de la voie
publique.

Tout crochet destiné à soutenir des viandes en

étalage, devra être placé de manière que les

viandes ne puissent excéder le nu des murs de

face, ni faire aucune saillie sur la voie publique.

Section vïi. Art. i5. A l'avenir, et pour toutes

les maisons de construction nouvelle, aucun tuyau
de poé!e ne pourra déboucher sur la voie publique.

Dans l'année de la publication de la présente or-

donnance, les tuyaux de poêle crêtés et autresqui
débouchent actuellement sur la voie publique, se-

ront supprimés, s'il est reconnu qu'ils peuvent
avoir une issue intérieure. Dans le cas eu la sup'

pression ne pourrait avoir lieu, ces mêmes tuyaux
seraient élevés jusqu'à l'entablement, avec les pré-
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cautions nécessaires pour empêcher l'eau rousae

de tomber sur tes passans.

Art. t6. Les tuyaux de cheminée en maçonnerie
et en saillie sur la voie publique, seront démolis et

supprimés lorsqu'ils seront en mauvais état, ou

que l'on fera de grosses réparations dans les bati-

mens auxquels ils sont adossés.

Les tuyaux de cheminée en tôle, en poterie et

en grès, ne pourront être conservés extérieure-

ment sous aucun prétexte.

Section vin. Art. xy. La permission d'établir des

bannes ne sera donnée que sous la condition de les

placer à trois mètres au moins an-dessus du sol,
dans sa partie la

plus basse, de manière à ne pas

gêner la circulation. Leurs supports seront hori-

zontaux. Elles n'auront de jours qu'autant que les

localités le permettront et les dimensi ons en se-

ront déterminées par l'autorité.

Les bannes devront être en -toile ou en coutil,
et ne pourront, dans aucun cas être établies sur

châssis.

La saillie des bannes ne pourra excéder i mètre

5o centimètres.

Dans l'année de la publication de la présente or-

donnance, toutes les bannes qui ne seront pas
conformes aux conditions exigées plus haut, seront

changées réduites ou supprimées.

&cf<oMix. Art. t8. Les perches et étendoirs de

blanchisseuses, teinturiers, dégraisseurs, couver-

turicrs, etc., ne pourront être établis que dans

des rues écartées et peu fréquentées, et après une

enquête de commodo et incommodo, sur laquelle il

~era statué comme il a été dit en l'article to ci-

dessus.

'c<MM x. Art. iQ. Les éviers pour l'écoulement

ï. 39
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des eaux ménagères seront permis, sous la condi.

tion expresse que leur orifice extérieur ne s'éle.

vera pas à plus d'un décimètre au-dessus du pavé
de la rue.

Section xt. Art. ao. A Fa venir et dans toutes les

maisons de constructions nouve!Ies, il ne pourra
être établi, en saillie sur la voie publique, aucune

espèce de cuvettes pour l'écoulement des eaux mé.

nagères des étages supérieurs.
Dans les maisons actuettement existantes, les

cuvettes placées en saillie seront supprimées lors.

qu'elles auront besoin de réparation, s'il est re*

connu qu'elles peuvent être établies à l'intérieur.

Dans le cas contraire elles seront disposées, autant

que faire se pourra, de manière à recevoir les eaux

intérieurement, et garnies de hausses pourprée
nir le déversement des eaux et toute éclabousMUt

au-dessous.

Section xtï. Art. ai. A l'avenir. il ne sera ermo
aucune construction en encorbellement, et la sup-

pression de celles qui existent aura lieu toutes la

fois qu'elles seront dans le cas d'être réparées.

Section xtH. Art. aa. Les entablemens et cor-

niches en plâtre au-dessus de seize centimètres A

saillie, seront prohibés dans toutes les construction

en bois.

Il ne sera permis d'établir des corniches ou M-

tablemens, de plus de seize centimètres de saillie,

qu'aux maisons construites en pierre ou moellons,

sous la condition que ces corniches seront en pI<TrM
detaitle ou en bols, et que la saillie n'excédera,

dans aucun cas, l'épaisseur du mur à la sommité.

On pourra permettre des corniches ou entabk

mens en buis sur les pans de bois.

Les entablemens ou corniches des maisons ?

tuellement existantes, qui auront besoin d'~
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reconstruites en tout ou en partie, seront réduits

a la saillie de seize centimètres, s*!ts sont en plâtre,
et Me pourront excéder en saillie l'épaisseur du mur

pn sa sommité, s'ils sont en pierre ou bois.

&?c~H xt~ vt. aB. Les gouttières saillantes seront

sMppr!m< < totalité dans le délai d'une année,

à partu de la publication de la présente ordun-

nance.

I! ne sera perçu aucun droit de petite voirie pour
les tuyaux de descente qui seront établis en rem-

ptacement des gouttières saillantes supprimées
dans ce délai.

Section xv. Art. ~4- Les devantures de boutiques,

montres, bustes, reliefs, tableaux, enseignes et

attributs fixes, dont la saillie excède celle qui est

permise par l'article 3 de la présente ordonnance,
seront réduits à cette saillie, lorsqu'il y sera fait

quelques réparations.

Dans aucun cas les objets ci-dessus désignés,

qui sont
susceptibles

d'être réduits, ne
pourront

subsister, savoir les devantures de boutiques au-

delà de neuf années, et les autres objets au-delà de

trois années, à compter de la publication de la pré-
sente ordonnance.

Les établissemens du même genre qui sont mo-

biles, seront réduits dans l'année.

Seront supprimées
dans le même délai, toutes

saillies fixes placées an-devant d'autres saillies.

J
Art. a5. Il n'est point dérogé aux dispositions

des anciens réglemeus concernant les saillies, ni

au décret du 13 août t8t0, concernant les auvents

des spectacles et de l'esplanade des boulevards, en

1 tout ce qui n'est pas contraire à la présente ordon-

nance.

Art. a6. Notre ministre secrétaire d'état au dé-
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paiement de l'Intérieur est chargé de l'exécution

de la présente ordonnance.

O~&MMMMce~~itce~Q/MM t824,~CMf /'e.cec«-

tion <~ /'o~o~MMBce ro~a~e ct-<«~.

Va, i". l'ordonnance royale du a~ décembre ï8a3,
concernant les saillies sur la voie publique de Paris:

a". La loi des ï6, a4 août tyoo, TtT. XI, art. 3,

§. t~;

3". L'art. 4yt du Code pénal, §. 4,5,6 et 7
4*. Les réglemens généraux relatifs à la pettte

vo!ne,
·

5". L'art, at de rarreté du gouvernement da

ta messidor an 8 (ierjuillet i8oo )-9

Attendu qu'il importe, pour rexécotïon de l'or-

donnance du 24 décembre, de prescrire les forma-

lités particulières auxquelles doit donner lieu sa

publication, ordonnons ce qui suit

Section Art. i L'ordonnance du Roi du a~dé-

cembre dernier portant réglement sur les saillies,

auvents et constructions semblables à permettre
dans la ville de Paris, sera imprimée et affichée.

&c<MHt H. Art. 3. Il est défendu à tous proprié-

taires, locataires, entrepreneurs et autres, d'éta-

blir, ni de faire établir aucun objet en saillie sur

la voie publique, sans en avoir obtenu la permission
du préfet de police pour ce qui concerne la pe*
tite voirie.

Art. 3. Les permissions seront délivrées sur les

demandes des parties Intéressées, après que les

droits de petite voirie auront été acquittés.

L'espèce, le nombre et les dimensions des objets
& étabar devront, autant que faire se pourra, être

Indiqués dans les demandes. On sera tenu J'y

joindre les plans qui serout jugés nécessaires.

Art. 4. D est défendu d'excéder les limites et les
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dimensions Bxées par les permissions, et d'établir

d'autres objets que ceux qui y seront spécinés.
H est enjoint, en outre, de remplir exactement

les conditions particulières qui seront exprimées
dans les permissions.

Art. S. Les emplacemens affectés à l'affiche des

lois et actes de l'autorité publique ne devront être

couverts par aucune espèce de saillie.

Art. 6. Il est défendu de dégrader ni masquer
les inscriptions indicatives des rues et des numéros

des maisons.

Dans le cas où l'exécution des ouvrages nécessi-

terait momentanément la dépose des inscriptions
des rues, il ne pourra y être procédé qu'avec l'au-

torisation de M. le préfet de la Seine.

Les numéros des maisons qui auront été effacés

oo dégradés à l'occasion des mêmes ouvrages, se-

ront rétablis, en se conformant aux réglemens sur

la matière.

Art. y. Il est également défendu de dégrader ni

de
déplacer les tentures et boîtes de réverbères de

l'illumination publique, ni de rien entreprendre

qui puisse empêcher ou gêner le service de l'allu-

mage.
Si rétablissement des saillies nécessitait le dépla-

cement desdites tentures ou boites, ce déplace-
ment ne pourra être fait que par l'entrepreneur

général de l'illumination, et d'après l'autorisation

du préfet de police.

Art. Sk Toute saillie qui ne reposerait pas sur le

sol, sera fixée et retenue de manière à prévenir
tonte espèce d'accident.

Art. a. Il sera procédé à la vériËcatIoa et au ré-

colement des saillies par les commissaires de police
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des quartiers respectifs, ou par l'architecte-com.

missaire et les architectes.înspectenrs de la petite

voirie qui dresseront à ce sujet des procès-ver*
bMX oa rapport% qu'ils nous transmettront.

Section itï. Art. io. Toute saillie établie en vertu

d'autorisation ne
pourra

être renouvelée ni répa-
cc

rée, aans la permission du préfet de pol'ce, en ce

qai concerne la petite voirie.

Les permissions seront délivrées ainsi qu'il est

dit à ï'art. 3 de la présente ordonnance, et à la

charge de se conformer aux dispositions des art.

5,6,7
et 8, ce qui sera constaté de la manière

présente en l'art. 9.

Art. ti. Les propriétaires seront tenus de faire

enlever toutes les saillies actuellement existantes êj

qui masquent tes inscriptions des rues et les numé'

ros des maisons.

Le remplacement de ces saillies sur d'autres

points ne pourra avoir lieu sans une autorisation

de la préfecture de police.

Art. ta. Tonte saillie actuellement existante et

non autorisée sera supprimée, si mieux n'aiment =

ïes propriétaires ou locataires se pourvoir de la per~
mission nécessaire pour la conserver.

Les permissions ne seront accordées que suivant

tes formalités et aux mêmes charges et conditions

que celles indiquées en la a* section de la présente
ordonnance.

Art. t3. Il est défendu de repeindre ni faire

repeindre aucune saillie sans déclaration préalable 0
au commissaire de police du quartier. A défaut

de déclaration, les saillies repeintes seront consi'

dérées comme saillies nouvelles, s'il n'v a preuve

contraire, et comme telles sujettes au droit.

Section tv. Art. 14. Les perches dont l'étaMiMe
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ment sera autorisé seront supprimées sans délai,

dans le cas où les impétrans langeraient de do.

micile ou renonceraient à la profession qui exigeait

l'usage de cette saillie.

H est défendu de déposer sur les perches des

linges étoffes et autres matières tellement mouil-

lées, que les eaux puissent tomber dans la rue.

Art. i5. A l'avenir les lanternes ou transparens
M pourront être suspendus à des potences au

moyen de cordes et poulies ils seront accrochés

aux potences par des anneaux et crochets de ier

contenus dans des coulisses et arrêtés avec ser-

rure ou cadenas.

Les transparens actuellement munis de cordes

tt poulies seront établis confbrménsent aux dispo-
sions ci-dessus, lorsqu'ils seront renouvelés.

Art. ï6. Les transparens ne seront mis en place

que le soir, et seront retirés aux heures où ils ces-

sent d'éclairer.

Art. ïy. Il est détendu de suspendre, pendant
le

jour, aux cordes de transparens, des pierres, 9

plombs ou autres matières pouvant, par leur

chute, blesser les passans.

Art. t8. Les bannes ne seront mises en place

qu'an moment où le soleil donnera sur les bouti-

ques qu'elles sont destinées à abriter. Elles seront

ôtées aussitôt que les boutiques ne seront plus ex-

posées aux rayons du soleil.

Néanmoins les bannes placées au-devant des

boutiques sur les quais, places et boulevards Inté-

rieurs, pourront être conservées dans le cours de

la journée, s'il est reconnu qu'elles ne gênent point
la circulation.

Art. to. Les crochets, tringles, planches et

toute saillie servant aux étalages de viandes for-
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mes par tes marchands bouchers, charcutiers et

tripiers, seront enlevés dans le délai d'un mois, à

compter de la date de la présente ordonnance.

Art. ao. Les étalages formés de tonneaux, cais.

ses, tables, bancs, châssis, étagères, meubles, et

autres objets journellement déposés sur le sol de

la voie publique au-devant des boutiques, sont

expressément interdits.

Art. ai. Il est défendu d'établir en saillie, sur

la voie publique, des décrottoirs au-devant des

maisons et boutiques.

Section v. Art. 22. Le pavé de la voie publique

dégradé ou dérangé, à l'occasion des établissemeos,

réparations, changemens ou suppressions de sail.

lies, sera rétabli aux frais des propriétaires, loca-

taires ou entrepreneurs, par l'un des entrepre-
neurs du pavé de Paris, et non par d'autres, MM

la direction de l'Ingénieur en chef chargé de cette

partie.

Art. a3. Les permissions de petite voirie seront

délivrées sans que les impétrans puissent en in-

duire aucun droit de concession de propriété, ai

de servitude sur la voie publique, mais à la charge,
au contraire, de supprimer ou réduire les saillies

au premier ordre de l'autorité, sans pouvoir pré-
tendre aucune Indemnité, ni la restitution des

sommes payées pour droit de petite voirie.

Art. a4. Les saillies autorisées devront être éta-

blies dans l'année, à compter de la date des
per*

missions. Dans le cas contraire, les permissions
seront périmées et annulées, et l'on sera tenu d'en

prendre de nouvelles.

Art. a5. Le~ contraventions aux dispositions
de

l'ordonnance royale et de la présente ordonnance,
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seront constatées par des procès-verbaux ou rap-

ports, qui nous seront transmis pour être pris
telle mesure qu'il appartiendra.

Art. 36. Les propriétaires, tucataires et les en-

trepreneurs, sont responsables, chacun pour ce

qui les concerne, des contraventions au présent

régi~:nent.

Art. ay. Les ordonnances de police contenant

des dispositions relatives aux saillies, sous tes ga-
leries du

Palais-Royal
et des rues Castiglione et de

Rivoli, sous les piliers des halles, et dans tous les

passages ouverts au public sur des propriétés par-

ticulières, continueront d'être observées.

Art. a8. Les commissaires de police, le chef de

la police centrale, les officiers de paix l'archi-

tecte-commissaire et les architectes-inspecteurs de

la petite voirie, et les préposés de la préfecture de

police, sont chargés de surveiller et assurer l'exé-

cution de la présente ordonnance.

§. III. CONSTRUCTIONS DBS FOSSES D'AISANCES.

0/i~<MM<aîM~e/M~M:e<&t a8 octobre t8tQ.–Art. t".

L'ordonnance du Roi du a4 septembre !8io, conte-

nant réglement pour les constructions, reconstruc-

tions et réparations des fosses d'aisances dans la

ville de Paris, sera imprimée et affichée.

Art. a. Aucune fosse ne pourra être construite,

reconstruite, réparée ou supprimée, sans déclara-
tion préalable à la préfecture de police.

Cette déclaration sera faite par le propriétaire
ou par l'entrepreneur qu'il aura chargé de l'exécu-
tion des ouvrages.

Dans le cas de construction ou de reconstruc-

~oo, la déclaration devra être accompagnée du
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plan de la fosse à construire, et de celui de l'étage

anpérieur.

Art. 3. La même déclaration sera faite, soit par
les

propriétaires qui feront établir, dans leurs mai.
sons jtes apparens connus sous le nom <<c fosses
mobiles tao<<oM~, et tous autres appareils que l'ad.

ministration publique approuverait par fa suite, 1
soit par les entrepreneurs de ces étabhssemens.

Art. 4. Seront tenus à la même déclaration les

propriétaires qui voudront combler des fosses d'a~

sances ou les convertir en caves, ou Jes entrepre
neurs chargés des travaux relatifs à ces comblemens

et suppressions.

Art. 5. Il est défendu, même après la déclan

tion faite à la préfecture de police, de commencer

les travaux relatifs aux fosses d'aisances ou à l'éta.

MissemMt
d'appareils quelconques, sans avoir ob.

tenu l'autorisation nécessaire à cet effet.

Art. 6 Il est défendu aux propriétaires ou en.

trepreneurs d'extraire ou faire extraire, par iean

ouvriers ou tous autres les eaux vaines ou aa-

tières qui se trouveraient dans les fosses.

Cette extraction ne pourra être faite que par un

entrepreneur de vidanges.

Art. ?. II leur est également défendu de faire

couler dans la rue les eaux claires et sans odeur qm

reviendraient dans la fosse, après vidange, à moins

d'y être spécialement autorisés.

Art. 8. Tout propriétaire faisant procéder
à h

réparation ou à la démolition d'une fosse, ou tout

entrepreneur chargé des mêmes travaux, sera tenu,

tant que dureront la démolition et l'extraction des

pierres, d'avoir à l'extérieur de la fosse autant

d'ouvriers qu'il en emploiera dans l'intérieur.
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Art. 9. Chaque ouvrier travaillant à la démoli-

tion ou à l'extraction des pierres, sera ceint d'un

bridage dont l'attache sera tenue par un ouvrier

piafé
à l'extérieur.

Art. 10. Les propriétaires et entrepreneurs sont,
aux termes des lois, responsables des effets des

contraventions aux quatre articles précédens.

Art. tï. Toute fosse, avant d'être comblée, sera

vidJe et curée à fond.

Art. t~. Toute fosse destinée à être convertie

en cave sera curée avec soin. Les joints en seront

grattés à vif et les parties en mauvais état répa-
rées, en se conformant aux dispositions prescrites

par les art. 6., y, 8 et o.

Art. :3. Si un ouvrier est frappé d'asphyxie en

travaillant dans une fosse, les travaux seront sus-

pendus à l'instant et déclaration en sera faite,
dans le jour, à Ja préfecture de police.

Les travaux ne pourront être repris qu'avec les

précautions et mesures indiquées par l'autorité.

Art. i~. Tous matériaux provenant de la démo-

lition de fosses d'aisances seront immédiatement

enlevés.

Art. i5. Il ne pourra être fait usage d'une fosse

d'avances nouvellement construite ou réparée,

qu'après la visite de l'architecte-commissaire de la

petite voirie, qui délivrera son certificat, consta-

tant que les dispositions prescrites par l'autorité

ont été exécutées.

Toutefois, lorsqu'il y aura lieu à revêtir tout

ou partie de la fosse de l'endroit prescrit par ie

deuxième paragraphe de l'art. 4 de l'ordonnance

royale du a~ septembre 1810, il devra être fait,

par le même architecte, une visite préalable pour
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constater l'état des murs avant l'application de

l'enduit.

Art. t6. Tout propriétaire qui aura
supprimé

une ou plusieurs fosses d'aisances
pour étabkr des F

appareils quelconques en tenant heu, et qui par
suite renoncerait à l'usage desdits appareils, sera

tenu de rendre à leur première destination les

fosses supprimées ou d'en faire construire de nou-

velles, en se conformant aux dispositions de l'or-

donnance du Roi du 24 septembre tSto, et de la

présente ordonnance.

Art. ty. Les contraventions seront constatées

par des procès verbaux ou rapports qui nous se-

ront transmis sans délai.

Art. 18. Les commissaires de police, l'architecte.

commissaire de la petite voirie, l'inspecteur-gé.
néral de la salubrité et les autres préposés de la

préfecture de police, sont chargés de surveiller

l'exécution de la présente ordonnance.

~Me, comte ANGLES.

Cout. de Paris. Art. to3. Tous propriétaires de

maisons en la ville et faubourgs de Paris sont tenus

avoir latrines et privés sufnsans en leurs maisons.

Décret du 10 mars 1809. Art. i~. Dans toutes les

constructions de maisons neuves qui auront Heu à

l'avenir dans notre bonne ville de Paris, il ne

pourra être pratiqué ni construit de fosses d'ai-

sances dans d anciens puits ou puisards, sans re-

faire les constructions suivant le mode prescrit par
le présent réglement.

Art. 3. Les fosses d'aisances ne seront placées,
autant que faire se pourra que sous le sol des

caves ayant coanmunication avec l'air cxtér!eut
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Art. 3. Aucune fosse d'aisances ne sera pratiquée
sous le sol des seconds berceaux de caves si ces

berceaux n'ont une communication Immédiate

née J'air extérieur.

Art. 4. Les caves sous lesquelles seront con-

struites les fosses d'aisances devront être assez spa-

cieuses, lorsque
l'étendue du terrain le permettra

pour contenir quatre travailleurs et leurs usten-

siles.

Art. 5. Lorsqu'il sera pratiqué des fosses sous Je

sol des premiers berceaux de caves, elles ne pour-
ront être construites que dans un massif de glaise
ce royée.

Art. 6. It est défendu d'établir des comparti-
mens ou divisions dans les fosses.

Art. y. Le fond des fosses d'aisances sera fait en

forme de cuvette, avec des arrondissemens pour
effacer les angles du tour avec le fond.

Art. 8. Toutes fosses d'aisances à angles rentrans,
orrées ou barlongues auront tous leurs angles
effacés par arrondissemens de t8 à ao cent. de

rayon.

Art. u. Le fonJ des fosses fera établi en pavé
)rdinaite, sur forme de chaux et ciment. H est

défendu d'y employer de la brique.

Art. io. Les paremens des fosses seront eon"

"fruits en moellons piques ou pierre d< taille, liés

à chaux et ciment. Il est défendu d'y employer le

plâtre.

Art. tï. La hauteur des fosses, quelle que soit

leur capacité, ne pourra être moindre de a met

sous voûtes.

t. ~o
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Art. ta. Les fusses seront fermées par une voûte

en plein cintre.

Art. t3. L'ouverture d'extraction des matières

sera placée au milieu de la voûte autant que les

localités le permettront.

Art. t4 Cette ouverture ne pourra avoir moins

d'un mètre en longueur sur 65 cent. en largeur.

Art. t5. Il sera en outre placé à ia voûte, du

côté opposé à la chute, un tampon mobile dont

le diamètre ne pourra être moindre de 5o cent.

Art. t6. Le tuyau de chute sera placé dans une

direction verticale son diamètre intérieur ne

pourra être moindre de 3o cent.

Art. ty. Il sera en outre établi parallèlement au

tuyau de chute un tuyau d~évent, lequel seracon.

duit jusqu'à la hauteur des souches des cheminées

de la maison ou de celles des maisons contiguës,
si elles sont plus élevées.

Art. t8. L'oriuce Intérieur des tuyaux de chute

et d'évent ne pourra être descendu au-dessous des

points les plus élevés de l'intrados de la voûte.

Art. to. Dans toutes les constructions actuelle-

ment existantes, toutes les fois qu'il y aura à re-

construire les murs auxquels sont adossés les

tuyaux de la chute, le propriétaire sera tenu de

faire établir le tuyau d'évent prescrit par fart. t?
ci-dessus.

Toutes les dispositions ci-dessus sont applica-
bles aux constructions de maisons nouvelles, et ne

pourront être appliquées, dans les malsons exis-

tantes, qu'aux fosses qui auront besoin de recon-

struction, ou aux parties seulement qui seront

<éparées.

Art. ao. Toutes les fois cependant qu'il sera fait
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Jpa réparations à une fosse d'aisances, le
proprié.

taire sera tenu de faire établir à la Toute le tampon

prescrit par Fart. t5.

Art. 9t. Les fosses actueMement pratiquées dans

des puits ou puisards, celles à compartimens ou

étrangtemens, celles dont la vidange ne peut avoir

Heu que par des tuyaux ne pourront être répa

rées elles seront vidées supprimées et rem-

Mayées lorsqu'elles seront hors de service.

Art. aa. Il en sera de même des ibsses pratiquées
sous le sol des seconds berceaux de caves, lors.

qu'elles n'auront aucune communication immé-

diate avec l'air extérieur.

Art. a3. Les propriétaires des maisons dont Jes

fosses seront supprimées en vertu des deux articles

précédons, seront tenus d'en faire construire de

nouvelles, conformément aux dispositions pres-
crites par les articles précédons.

Art. a/{. En cas de contravention au présent ré-

glement et de procès-verbaux dressés en consé-

quence, ou en cas d'opposition de la part des

propriétaires aux mesures prescrites par l'admi-

uistration, il sera procédé, conformément aux

formes
prescrites,

devant les tribunaux de police
ou le tribunal civil selon la nature de l'affaire.

OM&MM~tCe<~Mjï<M~Ma4~~M&rC t8t0. Section ï,
Art. i. A l'avenir, dans aucun des bâtimens

publics
ou particuliers de notre bonne ville de Parts et de

leurs dépendances, on ne pourra employer pour
fosses d'aisances, des puits, puisards, égo&te aque-
ducs ou carrières abandonnées, sans y faire les

constructions prescrites par le présent réglement.

Art. a. Lorsque tes fosses serontptacccssous le sol

des caves, ces caves devront avoir une oommuni-

cation imntpdiate avfc l'air pxtér'eur.
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Art 3. Les caves sous lesquelles seront constrm-

tes les fosses d'aisances devront être assex spacieuses

pour contenir quatre travailleurs et leurs ustensi-

les, et avoir au moins a mètres de hauteur sous

voûtes.

Art. 4- Les murs, la voûte et le fond des fosses se

rontentiètement construits en pierres meulières,

maçonnées avec du mortier de chaux maigre et de

sable de rivière bien lavé.

Les parois des fosses seront enduites de pareil
mortier lissé à la truelle.

On ne pourra donner moins de 3o à 35 centimè.

tres d'épaisseur aux voûtes, et moins de 45 ou 50

centimètres aux massifs et aux murs.

Art. 5. H est défendu d'établir des compartimens
ou divisions dans les fosses, d'y construire des pi-
liers et d'y faire des chaînes ou des arcs en pierres

apparentes.

Art. 6. Le fond des fosses d'aisances sera faite"

forme de cuvette concave.

Tous les angles intérieurs seront effacés par des

arrondissemens de a5 centimètres de rayon.

Art. 7. AutantqueleslocaMtésIepermettront,
fosses d'aisances seront construites sur un plan cir-

culaire, elliptique ou rectangulaire.
On ne permettra point la construction des fosses

à angles rentrans, hors le cas où la surface de la~t

fosse serait au moins de quatre mètres carres de

chaque côté de l'angle, et alors il serait pratiqué,
de l'un et de l'autre côté, une ouverture d'extrac-

tion.

Art. 8. Les fbs<M?s, quelle que soit leur capacité
ne pourront avoir moms de a mètres de hauteur

sons clef.

Art. o. Lcsfbssps seront couvertes par une vof''
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m plein cintre, ou qui n'en différera que d'au

tiers de rayon.

Art. to. L'ouverture d'extraction des matièrfs

sera placée milieu de la voûte, autant que les lo-

ratités le permettront.
La cheminée de cette ouverture ne devra point

excéder ï mètre 5o centimètres de hauteur, à moins

que les localités n'exigent Impérieusement une

plus grande hauteur.

Art. 11. L'ouverture d'extraction correspondant
à une cheminée d'un mètre 5o centimètres au ptus
')e hauteur, ne pourra avoir moins d'un mètre eu

iongueur sur 65 centimètres en largeur.

Lorsque cette ouverture correspondra à une che-

minée excédant t mètre 5o centimètres de hau-

teur, les dimensions ci-dessus spécinées seront

.'ugmentées, de manière que l'une de ces dimen-

sions soit égale aux deux tiers de la hauteur de la

rhcminét..

Art. 19. It sera placé en outre, a la voûte, dans

la partie la plus éloignée du tuyau de chute et de

l'ouverture d'extraction, si elle n'est pas dans le

milieu, un
tampou mobile, dont le diamètre ne

pourra être moindre de 5o centimètres. Ce tam-

pon sera en pierre, encastré dans un châssis en

pierre et garni dans son milieu d'un anneau en fer.

Art. t3. Néanmoins ce
tampon

ne sera pas exi-

gible pour les fosses dont la vidange se fera au ni-

veau du rez-de-chaussée, et qui auront sur le

iMcme sol, des cabinets d'aisances avec trémie ou

''lége sans bonde, et pour ccttcs qui auront une

superficie moindre de 6 mètres dans le fond, et

clnnt l'ouverture d'extraction sera dans le milieu.

Art. t~. Le tuyau de chute sera toxjouts vci

t'cu!.
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Son diamètre Intérieur ne pourra avoir moins

de a5 centimètres, s'il est en terre cuite, et de ao

centimètres, s'il est en fonte.

Art. t5. Il sera établi parallèlement au tuyau
de chute un tuyau d'évent, lequel sera conduit

jusqu'à la hauteur des souches dea cheminées de la

maison ou de celles des maisons contiguës, si elles

sont plus élevées.

Le diamètre de ce tuyau d'évent sera de i5 cen-

timètres au moins; s'il passe cette dimension, il

dispensera du tampon mobile.

Art. ï6. L'orifice intérieur des tuyaux de chute

et d'évent ne pourra être descendu au-dessous des

points tes plus é!evés de l'intrados de la voûte.

Section H. Art. ty. Les fosses actuellement pra.

tiquées dans des puits, puisards, égo&ts, cuisines,

aquéducs ou carrières abandonnées, seront com'

Mées ou reconstruites à la première vidange.

Art. t8. Les fosses situées sous le sol des caves

qui n'auraient point communication Immédiate

avec l'air extérieur, seront comblées à la première

vHange, si l'on ne peut pas établir cette commu-

nication.

Art. to. Les fosses actuellement existantes, dont

l'ouverture d'extraction, dans les deux cas déter-

minés par l'article i i n'aurait pas et ne pourrait
avoir les dimensions prescrites parle même article,

celles dont la vidange ne peut avoir lieu que par
des

soupiraux
on des tuyaux, seront comblées à

ïa premtèro vidange.

Art. 90. Les fosses à compartimens ou étrangle-
mens seront comblées ou reconstruites à la pre-
mière vidange, si l'on ne peut pas faire disparaî-
tre ces étrangtcmens ou compartimens, et q"t*

soient reconnus dangereux
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Art. ai. Toutes les fosses des maisons existan-

tt qui seront reconstruites, le seront suivant le

mode prescrit par la première section du présent

réglemente
Néanmoins le tuyau d'évent ne pourra être exigé,

que s'il y a lieu à reconstruire un des murs en élé-

vation au-dessus de ceux de la fosse, ou si ce
tuyau

peut se_p!acer intérieurement sans altérer la deco-

ration des maisons.

Section HT. Art. 29. Dans toutes les fosses ';xis-

tantes, et lors de la première vidange, t'ouverture

sera agrandie, si eUe n'a pas les dimensions pres-
crites par l'article i i de la présente ordonnance.

Art. a3. Dans toutes les fosses dont la voûte

aura besoin de réparations, il sera établi un tampon

mobile, à moins qu'elles ne se trouvent dans des

cas d'exceptions prévus par l'article j3.

Art. a4- Les piliers isolés établis dans les fosses,

seront supprimés à la première vidange, ou l'in-

tervalle entre les piliers et les murs, sera rempli
en maçonnerie; toutes les fois que le passage entre

ces piiers et les murs aura moins de yo centimètres

de larg ;ur.

Art. a5. Les étranglemens existans dans les fosses,
et qui ne laisseraient pas un passage de 7o centi-

mètres an moins de largeur, seront élargis à la

première vidange, autant qu'il sera possible.

Art &6. Lorsque le tuyau de chute ne commu-

niquera avec la fosse que par un couloir ayant
moins d'un mètre de largeur, le fond de ce cou-

loir sera établi en glacis jusqu'au fond de la fosse,

sous une inclinaison de 45 degrés au moius.

Art 3~ TnHtf fosse qui talquait nhtcr pcs
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eaux par les murs ou par le fond, sera re

parée.

Art. a8. Les réparations consistant à faire des

rejo!nte)nens,à élargir l'ouverture d'extraction,

placer
un tampon mobile, rétablir les tuyaux de

chute ou d'évent, reprendre la vo&te et les murs,

boucher ou élargir des étranglemens, réparer le

fond des fosses, supprimer des piliers, pourront
être faites suivant les procédés employés à la con-

struction première de la fosse.

Art. ao Les réparations consistant dans la re-

construction entière d'un mur, de la voûte ou du

massif du fond des fusses d'aisances, ne pourront
être faites que suivant le mode indiqué ci-dessus

pour les constructions neuves

I! en sera de même pour l'enduit général, s'il y
a lieu à en revêtir les fosses.

Art. 3o. Les propriétaires des maisons dont les

fosses seront supprimées en vertu de la présente or-

donnance, seront tenus d'en faire construire d<*

nouvelles, conformément aux dispositions prescri-
tes par les articles de la première section.

Art. 3i. Ne seront point astreints aux construc-

tions ci-dessus déterminées, les propriétaires qui en

supprimant leurs anciennes fosses, y substitueront

les appareils connus sous !e nom de fosses nto~M

et <M<M/<M'&~ou tout autre appareil que l'admi-

nistration publique aurait reconnu, par la suite, 9

pouvoir être employé concurremment avec ceux-ci

Art. 3a. En cas de contravention aux dispositions
de la présente ordonnance, ou d'opposition de la

part
des

propriétaires
aux mesures prescrites par

'administration, il sera procédé, dans les formes

voutucs, devant !t' tr'bunat de police on le ttibo-

na! civil suivant la nature dct'affahc
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§. tv. DES E60UTS.

~e~<~M
C<HMe<r<~M 2tn«H tya!. Ordonne

oue tous
propriétaires

de matsons et places dans

ia ville de Pans, sous lesquelles passent des égoûts,
seront tenus de contribuer pour la partie de ceux

passant sous leurs maisons et places, au curement,

parage et autres réparations. À l'égard de ceux qui

passent sous les rues, ou qui sont découverts, les-

dites réparations seront à la charge de la ville.

§. V. DROITS DE VOtMB POUR PARIS.

Décret du ay octobre i8oy. Art. t. A compter du

t~r
juillet prochain, les droits dus dans ia ville de

Pans, d'après tes anciens réglemens sur le fait de

la voirie, pour les dé!Ivra:tces d'alignemens, per-
missions de construire ou réparer, et autres per-
mis de toute espèce, qui se requièrent en grande
ou petite voirie, seront perçus conformément au

tarif joint au présent décret.

Art. a. La perception de ces droits sera faite à

la préfecture du département, pour les objets d<*

grande voirie, et à la préfecture de police pour les

objets de petite voirie, par le secrétaire générât de

chacune de ces administrations, à l'instant mem':

qu'H délivrera les expéditions des permis ac-

cordés.

Art. 3. 11 sera tenu dans chacune des deux pré

fectures, t". Un registre à double souche, op se-

ront i' scrites, sous une seule série de numéros

pour le même exercice, les minutes desdits per-

mis, et d'oit se détacheront tes expéditions à en

(!ém'm a", un registre de recette, ou s'Inscr!

't, jour par jour, les recouvremens opcrts.
t~fs deux registres seront cotés et paraphés pai
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les préfets, chacun pour ce qui concerne son ad-

ministration.

Art. 4. Le versement des sommes recouvrées

s'effectuera de quinze jours en quinze jours, à !a

caisse du receveur municipal de la ville de Paris.

Art. 5. Il sera, de plus, adressé audit receveur,
dans les dix premiers jours de chaque mois, et

par chacun des préfets pour son administration,
un hordereau indicatif des permis accordés tljns le

mois précédent, du montant des droits dus pour

chacun, du recouvrement qui en a été fait ou qui
reste à faire.

Art. 6. A l'envoi du bordereau prescrit par l'ar-

ticle ci-dessus, seront jointes les expéditions de

permis qui se trouveraient n'avoir pas encore été

retirées par les demandeurs, et dont les droits res-

teraient à acquitter. Le receveur de la ville en

poursuivra le recouvrement dans les formes usi-

tées en matière de contribution directe. c

Art. 7. Il ne sera rien perçu en sus des droits

portés au tarif ou pour autres causes que celles y

énoncées, même sous prétexte de droit de quit-

tance, frais de timbre ou autres) à peine de con-

cussion.

TARIF POUR LA GHANDE VOIRIE.

Alignement pour chaque mètre de longueur de

face, savoir

D'un bâtiment dans une rue de moins

de8 mètres de large. 5f oc.

D'un bâtiment de 8 mètres jusqu'à io. 6

D'un bâtiment de io et au-dessus.. y
D'un mur de clôture. i

D'une clôture provisoire en planches. o a5
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Réparations partielles ( wy. jambe
étrière, pied-droit, etc. )

Avant-corps en pierre et pilastres

(t< colonnes),
droit fixe pour chaque. io f. oc.

Balcon (petit) avec construction nou-

YfUe pour chaque croisée. 5

Balcon (grand) pour chaque mètre de

longueur.
to

Barrière au-devant des fouilles, cours,

constructions et réparations.
5

Bâtimens (~oy. alignemens.)
Colonnes engagées en pierre formant

support, droit fixe pour chaque 5 cen-

timètres de saillie en pierre.

(~H, attendu ~M'o~ ne permettra pas de

prendre sur la voie M~&yMe.)

Colonnes isolées en pierre, droit fixe.

(~me observation qu'à
l'article nrécédent. )

Contre-fiches pour constructions et

réparations, droit nxe. 5

Dosserets, droit nxe.10

Encorbellement, pour chaque 5 cen-

timètres de saHlie. 5

Entahtementt ecechataud,droit Sxe. lo

7<~M en ptàtre
5

Etais ou étrésillons (T< contre-

fiches.) 5

Exhaussement d'un bâtiment aligné,
droit nxe. 10

7~en! d'un bâtiment non aligné (w~.

alignemens).
Jambe étrière reconstruite en la face

d'une maison aHgnée, droit nxe. to

Jambe étrière à reconstruire suivant

l'alignement (~o~. alignemcns).
linteau <o

~lur (T;o~. aUgnemens).
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Ouverture ou percement de boutique
ou croisées. lof. ml

Pans de bois neuf, droit fixe, non

compris l'alignement. ao

/<~M pour rétablissement partiel
droltëxe. to

Pied-droit à reconstruire en la face

d'une maison alignée, droit fixe. ïo

/<~M à reconstruire suivant j'aligne-
ment (~o~ alignemens).

Pilastres en pierre (~o~. colonnes).

Poitrail droit Ëxe. ïo

Réparation < ) face d'un bâtiment (wy.

alignemeos).
Ravalement avec échafaud, droit fixe. io

7<A?M partiel. 5

Tour creuse ou enfoncement. to

Tour ronde ne je~tM autorisée.

Trumeau à reconstruire en la face

d'une maison alignée droit fixe. lu

Idem à reconstruire suivant l'aligne-
tnpnt ( ~o~. alignemens ).

TARIF POUR LA PETITE TOIRIE.

Abat-jour. 4

Abat-vent des boutiques. 4

Appui à demeure compris les soubas-

sentcrs. 4

Appui sur Its croisées ou fenêtres.. a

Appui mobile. 4

Auvent ordinaire en menuiserie 4

Auvent (petit ) an-dessus des croisées. a 80

Auvent cintré en plâtre avec fer et
ffntons 12 5''

Ba)daquins. 5o
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Balcons (petits) ou b.dustres aux fe-

nêtres sans construction no~ velle. a f. <

Nota. Pour les grands et petits balcons

avec construction nouvelle t'avfs du préfet
sera demandé.

Banc 4

Bannes. 4

Barreaux de boutiques et de croisées. 4

Barres de support. 4

Barrière au-devant des maisons. 5o

Barrière au-devant des démolitions

pour cause de périi. 5

Bornes appuyées contre le mur, en

quelque nombre qu'elles soient. 4

Bornes isolées. 4

Bouchons de cabarets ou couronnes 4

Bustes formant étalage. 4
Cadran ( ro~. tableau). 4

Cage (fo~. étalage).

Changement de menuiserie des croi-

sées. 4 t

Chardons de fer ou herses.
Châssis à verre, sédentaires ou mobiles.

Clôture ou fermeture de rue pour
bâtir (ro~. pieux).

Colonnes engagées en menuiserie et

purement de décoration. 20

Colonnes isolées. 20

Comptoirs ou établis mobiles. 4

Conduites ou
tuyaux de plomb pour

conduire les eaux des maisons.

Contre-fiches à placer en cas de péril. 5

Contrevent ou fermeture de boutiques
et croisées. 4

Corniches en bois. 4

Corniches en plâtre. io

C))\pttcs(Tov. conduits). 4

1. 4tc
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Degréa(~. marches). 4f.6oc.

Devanture de boutique en menuiserie. aS

Dos~'éne ou étalage (ro~.étaux).. 4

Ëchoppea sédentaires ou demi-séden-

taires. to

Échoppes mobiles. 4

Enseignes ( wo~. tableaux ). 4

Établis ( v<y. comptoirs). 4

Étais on étrésiUons ( ~y. contre-

fiches).

Étalages 4

Étaux de boucher. 4

Eviers et gargouilles. 4

Fermeture de boutiques (~o~. portes). 4
Fermeture de croisées nxées (My.

châssis). 4

Gargouilles d'éviers (~cy. éviers).. 4

Grilles de boutiques ou de croisées

(fo~. barreaux). 4

Grilles de caves. 4

Herses ou chardons de fer (wy. char-

dons). 4

Jalousies ( ~o~. châssis de verre ).. 4

Marches, pour chaque. 5

S'i! n'y en a qu'une. 4

Montre ou étalage. 4

Moulinet de boulanger. 4

Perches, pour chacune i o

Perron.5o

Pieux pour barrer les rues. a5

Pilastres en bois. 4

Plafonds. 4

Poètes on tuyaux de poêle. 4

Portes ouvrant en dehors 4

Potence de fer ou en bois. 4

Poulies. 4

SeuH. 4

Siége de pierre ou de bois. 4
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Soubassement. 5f. oc.

Stores. 4

TaMeaa servant d'enseigne. 4

Tapis d'étalage (~ étaïage). 4

Tuyaux
de poéie(~oy. poêle). 4

Volets servant d'enseigne. 4

VI. CONSTRCCTÏONS AUTOUR DB PARIS.

Dac~e~ <&<ii /aaM~ 1808. Art. t. Les déclarations

et réglemens touchant les constructions autour

de notre bonne ville de Paris, et hors l'enceinte

de sa clôture, seront exécutes.

En
conséquence, nul ne pourra y faire aucune

construction sans avoir demandé et obtenu la per-

mission, et reçu un alignement, comme il est ré-

glé pour les cas de grande voirie.

Art. 2. Les permissions ne pourront, confor-

mément à l'ordonnance du bureau des finances du

t6 janvier ty8Q, autorisera bâtir, à moins de 5o

toises (98 mètres environ ) de distance du mur de

clôture de notre bonne ville.

Art. 3. Il y a lieu à autoriser la ville de Paris

à acquérir, comme pour cause d'utilité
publique,

et à la charge d'une juste et préalable indemnité,
les maisons construites à moins de 5o toises de

distance de la clôture.

Les propriétaires desdites maisons ne pourront
en augmenter la hauteur ou l'étendue, sans en

avoir demandé et obtenu l'autorisation, comme il

est dit à l'article premier.

Art. 4* Toutes constructions faites dans l'éten-

due indiquée aux articles ci-dessus, malgré les dé-

fenses qui leur auront été faites par les agens de la

voirie, seront démolies sans délai.

~o<o. Les propriétaires Intéressés ayant ré-
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t tante plusieurs
fois contre tes dispositions de ce

décret qui lèse teM~a !atéyéta, ont faït & cet égard
<ie vives rectatnations auprès de l'aMtorité et des

Chanabres; depuis cette époque, il a été accordé

des
permissione

constratre dans les limites tM-

t crdttes, et il es fesunoabte que ce décret tombera

bientôt en dé' ~étude, si la législation n'est pas

< hangée à cet égard.

1-

)tN MU tOMR PttHM~R.
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